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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES ^oc^LeVg"^ 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 ^ ^ : f r a n ç a i s 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR MONACO 

La délégation de Monaco réserve à son gouvernement le droit 
de prendre toutes mesures qu'il estimera nécessaires pour protéger 
ses intérêts au cas où certains Membres ne prendraient pas leur part 
des dépenses de l'Union ou manqueraient de se conformer aux disposi
tions de la Convention (Malaga-Torremolinos 1973), de ses Annexes 
ou des Protocoles y attachés ou encore si des réserves formulées par 
d'autres Membres compromettaient le parfait et efficace fonction
nement de ses services de télécommunications. 

U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document NQ 402-F 
23 octobre 1973 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR L'AUTRICHE, LE LUXEMBOURG ET 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS 

Les délégations des pays ci-dessus réservent à leurs 
Gouvernements le droit de prendre toutes mesures qu'ils pourront 
estimer nécessaires pour protéger leurs intérêts au cas où 
certains Membres ne prendraient pas leur part des dépenses de 
l'Union, ou manqueraient de quelque autre façon de se conformer 
aux dispositions de la Convention internationale des télécom
munications (Malaga-Torremolinos, 1973), de ses Annexes et des 
Protocoles qui y sont attachés, ou encore si des réserves 
formulées par d'autres pays étaient susceptibles de donner lieu 
à une augmentation de leurs parts contributives aux dépenses 
de l'Union, ou enfin si des réserves formulées par d'autres 
pays compromettaient le bon fonctionnement des services de 
télécommunications. 

U.I.T. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F É R E N C E D E P L É N I P O T E N T I A I R E S 23Coctobre°i973 " 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LA REPUBLIQUE SOCIALISTE FEDERATIVE DE YOUGOSLAVIE 

La délégation de la République socialiste féderative de 
Yougoslavie réserve à son Gouvernement le droit : 

1. de prendre toutes mesures qu'il estime nécessaires pour 
protéger les intérêts de ses télécommunications si certains Membres 
n'observent pas les dispositions de la présente Convention, ou si 
des réserves formulées par d'autres pays compromettraient le bon 
fonctionnement de ses services de télécommunications; 

2. de prendre toutes mesures qu'il pourra estimer nécessaires 
pour protéger ses intérêts au cas où certains Membres ne prendraient 
pas leur part aux dépenses de l'Union, ou si des réserves formulées 
par d'autres pays étaient susceptibles de donner lieu à une augmen
tation de sa part contributive aux dépenses de l'Union. 

U.I.T. 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E D E P L E N I P O T E N T I A I R E S Document N° 404-F 
23 octobre 1973 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : français 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LA CONFEDERATION SUISSE ET LA 
PRINCIPAUTE DE LIECHTENSTEIN 

Les délégations des pays susmentionnés réservent le droit 
de leurs gouvernements de prendre les mesures nécessaires à la 
protection de leurs intérêts si des réserves déposées ou d'autres 
mesures prises devaient avoir pour conséquences de porter atteinte 
au bon fonctionnement de leurs services de télécommunications ou 
conduire à une augmentation de leurs parts contributives aux 
dépenses de l'Union. 

U.I.T. 



V^^^ÇBj 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° 40_5-_F(RevJL) 
2 5 octobre 197 3 
Original français 

SEANCE PLENIERE 

4ème ET DERNIER RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de ses Î3ème 14eme et 15ème séances, la Commission 
des finances a examiné et mis au point les données utiles en vue de 
l'établissement des Protocoles additionnels I et II à la nouvelle 
Convention traitant : 

i-i Protocole additionnel I : des dépenses de l'Union pour la 
période de 197u à 197 9*! A cet effet, la Commission a prévu les 
limites que le Conseil d'administration ne devra pas dépasser en 
établissant les budgets des années 1974 à 1973 ayant trait, d'une part, 
aux dépenses récurrentes d'administration et, d'autre part, aux 
dépenses des conférences et réunions. Voir à ce sujet les tableaux 
ci-ioints. 

1.2 Protocole additionnel II de la procédure à suivre par les 
classe de contribution. On notera à Membres en vue du choix de leur 

ce propos que la Commission propose que le choix de la classe de 
contribution soit communiqué au Secrétaire général avant le 
1er juillet 1974 étant entendu que les Membres qui n'auront pas fait 
connaître leur choix avant cette date seront tenus de contribuer 
conformément au nombre d'unités souscrit par eux sous le régime de 
la Convention de Montreux. 

Les textes des Protocoles additionnels I et II ont 
transmis à la Commission de rédaction. 

ete 

La Commission des 
sition du Mexique (Document 
de faciliter la participât! 
réunions des Commissions d' 
mexicaine a été accueillie 
laissé le soin à la Commiss 
budgétaires. La Commission 
plénière adopte à cet effet 
conférences ou réunions en 
présentée par le Mexique. 

finances a égaleiPent examiné une propo-
N" ' 1?9) relative aux mesures permettant 

on des pays en voie de développement aux 
études des C C I . Cette proposition 
favorableruent par la Commission 6 qui a 
ion "+ d'en étudier les répercussions 
des finances propose que la séance 
la résolution "Invitations à tenir des 

dehors de Genève" telle qu'elle a été 

je texte de cette résolution a été transmis à la Commission 
de rédaction. 

Annexes 

R. RUTSCHI 
Président 

U.I.T. 



PpcuiMint. N° 405-F(Rev. ) 
Page 3 

A N 8 E X B 1 

TÀ8LEA7 1 

i » 

Dépenses repm-rsn^es pour 3 e s années 197_4._g._197? 

s i l é n e n t s pour f i ^ o r î<s p l a f o n d 4.-3 dépense8 QS l ' U n i o n pour l8 f* a n n é e s 1974 â 3979 

1378 Rubr ique 1374 

{Budget p r o v i s o i r e 1974 a p p t o u v l p a r i e C A . 
i ^f i j ïcxe 13 <i.n T-^pp^rt C.À. \ _a C . P . ) 

Mi66 à j o v r du budget; p r o v i s o i r e 
f (r^uurccr.t IT° 34) 
1 
i 

i Augmenta t ion du noaiore de? Tiê„bres du 
j C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 

t 

m . 7 2 3 . l o c 

980.900 
12.70À.QOG r 

i 

6 1 . 0 0 0 

1975 1376 197? 

i-- P r o l o n g a t i o n de l a du rée du C o n s e i l d ' a d s i - j 
j n i s t r a t i c n (21 ^ c u r s au l i e u de 19 j o u r s ) 3 6*004 

I n t r o d u c t i o n du c h i n o i s oomae l a n g u e d ' i n t e r 
p r é t a t i o n aux r é u n i o n s du Conse i l d ' a d m i 
n i s t r a t i o n 

61. oco 

16 e û 00 

1979 

-J , J? ' .i c ^ l . ?<'' : » J t x j u . 72 3 ,100 

30.000 

l51a723«icé 

980 ,900 ? 3 0 . 9 0 0 

a.ooc. ei.ooo! 

16..000 

50 .000 

980.90CÎ 9 8 0 . n n 

p . 704.000 

6 1 . 0 0 0 

16.000| ; 16.00C 

50.C00 30,000 

"jsjq 
32.704.CDC] 

61.OOa 

I 
16.0001 

30.000J 
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Eluffiefctf! pour f i x e r l e p l a f o r d d^c à-Sp^ngca da l*DniOï powr 1Q<, a)m*<l<S3 1974 à 1979 

Rubr ique 

AuaBientation des f r a i s de r e p r é s e n t a t i o n des 
f c n o ^ i ^ n n s i r ^ s < 1 J ? Î 

| 197*+ 1975 1976 i 1 9 ? 7 

15 .000 ' 15.000 15.000) 

Avancesîent d ' éche lons dans l ' é c h e l l e de? 
t r a i t e m e n t s selon 1© Règlement du personnel 

Eu'j-loip <ic-z Càârzt - tv^Kt'.on èî'cnpij™© 

n<?nt _•£ 

300.0 "'« ' ' 600. f-00 i 890; 0, i0, 1.170. OOC 

*} i 1 .130.000! 1.160.000! 1.190.000' 1.220.000 1.250.000 
: ' ! i i 

i . J 

o. \ 3 > ' £ '* f 1 e- ' f io r d? nouvr- ' ix emplo. 
rftanisœe'. tserîCcr-ftftte de î ' U V ^ n 

,r '.Go q-. , t r e j 

(Àu^rîon+.aticn ncr îua l^ des t â c h e s 6e l n Jr_ î?r i j 
^ofiîêi.. g-ai un a c c r o i ssesccr»*; annue l de 
3 # -TU^ l e s dépendes <3a p e r s o n n e l 
s ' « l f . a n t à 25« 978»900 } 

1 
130,000 0..280.00C 

Ces emplois sont actuellesent pajss à la csharga dur 
budget des conférences et réunions (voir point 5.2 
de l'Annexe 2) A 

1.560.0W 
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ï l é m e u t p povr f i re- ï l o p?Afond dos dépenses de l ' u n i o n pour l e s r.r.née-s 1974 fe 1979 

Rubr ique 

'i*i p'-rsor.r.el •.! 
r''r:ne" l e en OO'.Ï-F d 'er .pl c i 
1 ' un ion 

"-» i Normes ÔP ,1-a :s - i r ^ t , j t claHs«u.ont d*_s e~u_.cn 

12, j ' i^i-aoi union 
Annu i t é s ds l ' a n c i e n bâ t imen t 

B u t i n e n t âc l ' U n i o n 

j >mo:rt:.sstmfcnt aes frais? de oor-st^-io4 ion 
j ' 'e l a t o u r 

14. ' B S t u a ^ r t de- l ' U n i o n 
I 
I 1» "^ords . i ' s r T r e t i s n (domine p révue an budget 
I de 1974 ; l.COO f r . s . pour némofre^ 
( -i 

1 5 . 

Pr-^is de n e t t o y a g e 

Bat dînent de 1 ' J n i o n 

1 . Extension du corapactus de l ' I . F . R . B . 

2 . Equipements techniques pour l ' i n t e r p r é t a t i o n 
en langue arabe 

Cr-, 'SfSf-, 

119.000 

50.00C 
i 

i 100 .000 

! 
. 30.000 
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Eîc'T-eu^t. pour f i x e r l e plafond doo dôponooe <te l'Hti^on pour 1ç«. années V^'{-\ à 1979 

R-u'uriq-j; 

22 . j ' . l '^co.^o-i 
j lOS c V 
f "l'ïïuivri 

i:.f»îi - i 'V e s 
t^s de c oc' 

oupplév» 
t-.i » t ï o a cecl:nicue de 

3 97ir S 
( r 

1975 •t f~s l*^ f* 

c-ciar a^'coirc 

1977 1378 137 9 

-r-

34.95 8.000: 

35.000.000' 

i 36.641.000] 36.5S6.5od37.6l4.0OOj 38.804„0O0]39.9Ô1.0O0i 
36.650.000- 36,600.000 37.600.000j 3&.80O.O0q39.980.OO0J 

i — — J 
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ŵ  
H 
i â 

U 
o 
W' 

o 
v- i 
* • — ' 

'1 

"< 
oo 

. - Î 

S - * 

1> 

r' 
o 

• H 
XJ 
t ! 
P 

%Q> 
S 
D< 
ï-i 
O 

P 
P. 

M 

0) 
en 
,-5 
O 
G 

• -i 
G 
O 

X 
G 
W) 
C 

H 

G 
Ci) 

G 
O 

•ri 

+-> rtf 
- p 

^<P 
5^ OJ 
0 < û 
f^i n j 

<u u 
P - j 

M 

iO 

* 
C>4 



> 
MU 

G, 
I 

o 

P 
C 
H) 
e 
a 
o 
o 
o 
G 
<ti 

a> 
G 
G 

< 

a 
-H 

Q) 
UO 
m 
a, 

0"> 

r-
0 3 
T-l 

/m 
^T 
f • 
<y> 
ri 

-._._-..-

OO 
_ • - - . 

«D 
v - j 

f/J 

\Q) 

m 
to a' 

- i 

h 
* • * 

o 
'X 

o r-! 

C"-

a> 
v ! 

——— 

« J 
i.-"*-
CT> 
-r-l 

z> 

<1> 

O'I 

© 

d 

T . 

: j 

<P 

(U 
r -» 

•r-i 
< P 

,r! 
G 
O 
(X 

<J\ 
p 
r4 
il) 

\<» 
---i 
M 

O 

i r . 
O 
CvJ 

H . 

O 

O 
C I 

o 

T 

in 
• i 

Xi 
G 

ieS 

O 

'Si 

O 

< 3 

l. j 

O 

O 

o 

CM 

-o 
en 

rr. 

" ''i 
i + 

! .tu 

i ! 

•j 

r: 
o 

w ' 
i 

«1 

.; 

• H 

P 
a) 

a.» 

en 
r\ 

G 

r-T-

p 

'-* 
1.0 
r r j 

* . ~ Î 

•;i c,) 
i ! j ) 
0 'O 
O _1 

! - t 

<n *.o 
t i ! -
"U "O 

10 
a» 

\ 
>•/• 

ai 
- l 
>tl 
r-* 

•M 
'-H 

0J 

*-» 
6 •̂  » 
G 

~*i 

• '0 

:J3 

.'U 
' 'J 

~* o 1 ' VJ> 
•id1 .~i 
- -O 
's' f i 

' i : 
.71 ( I l 

i-J >/) 
O --il 

•ri 

10 _) 

l'3 ' , > 
••-J i- > 

t3 N" 
t . 
O *-' 

O •{) 

«-_ -._.-. 

a i 
f-t 

/1> 
•H 

c 
V j > 

<-3 
A. 

. 

'̂  
<i» 
c' 
<H 
' i ' 

^ 
•ri 
' O 

VI 
v-. 

o 
•<i 
G 
G 

1/3 

_~2_ 

i i 

"i'> 
M 
•H 
t? 

'"» 
'r1 

^ • i 

\«) 
•p 

r. 
• H 

'0 
C 
f i 
P 
r^ 

\5> 
i f 

__c-2_ 

-J3 

C 
O 
,i 
iii 

m 
.-t 

^ . i 

O 
O 

0. 
n) 
O 

~-~ 

I/J 

C) 
T f 

'J 
J..< 

^Ci/ 

»• 
1.1 

„ , 

r; ^5 
_< w 

'.-̂  
G O 

o r. 
• r - T . 

-P -^ 
m o 
P 

Ml) 1» 
t . :_• 
IX w 
!-» i-*. 
e> ttf 
4 ' r-i 

M 

* 
_£X? . . . 



Annexe 2 au Document N U05-F(P.êv.) 
Page 11 

j--

•aes ce J. uni^h peu; 
_r... ___, 

75 » iS7o ! 

r.aun.1.: 
A. ! ^ 

s c:e 'vO!:::r;.'iGi.Lons 

I ' 

- 1 1 3 0 0Q0 i 

•* C .'. t; :; 

echniqur; 

L r.ion s-."-, 
le os are 

i 200 
] _ 
i 6 6 3 9 

UU L : _;:;U ;..UKi i ILU U U J i 2uL 

000 2 870 C00 11 000 G0D fe 400 
6 600 000 2' 900 000 11 00Q 000 J3 400 000 

j : : : ; : : 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
A. o 

• • « i A - ^ A —-.r^,-.-.*.-.. .*.*- - -̂  Document N H05-F 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 ir7^tobFTiWr~ 

O r i g i n a l : f r a n ç a i s 

^ 

L-EANCE PLENIERE 

Même ET DERNIER RAPPORT DE LA C0M11IS3I0N H 

A LA SEANCE PLENIERE 

1. Au coui'S de ses 13èn*e, mémo et Ibème séances, la Commission 
des finances a examine et mis au point les données utiles en vue de 
l'établissement des Protocoles additionnel.* I et II 3 la nouvelle 
Convention traitant : 

^ •1- Protocole additionnel I : des dépenses de l'Union pour la 
période de 19 7 M "a"19 7 S. A cet effet, la Commission a prévu les 
limites que le Conseil d'administration ne devra pas dépasser en 
établissant les budgets des années 1974 à 1379 ayant trait, d'une part, 
aux dépenses récurrentes d'administration et, d'autre part, aux 
dépenses des conférences et réunions. Voir â ce sujet les tableaux 
ci-joints. 

1.2 Protocole additionnel II : de la procédure à suivre par les 
Membres en vue du choix de leur classe de contribution. On notera à 
ce propos que la Commission propose que le choix de la classe de 
contribution soit communiqué au Secrétaire général avant le 
1er juillet 197 M- étanf entendu que ler Membres qui n'au:, ont pas fait 
connaître leur choix avant cette date seront tenus de contribuer 
conformément au nombre d'unités souscrit par eux sous le régime de 
la Convention de Montreux, 

Les textes des Protocoles additionnels I et II ont été 
transmis à la Commission de rédaction. 

La Commission des finances a également examiné une propo
sition du Mexique (Document U 199) relative aux mesures permettant 
de faciliter la participation des pays en voie de développement aux 
réunions des Commissions d'études des C.C.L. Cette proposition 
mexicaine a été accueillie favorablement par la Commission 6 qui a 
laissé le soin à la Commission 4- d'en étudier les répercussions 
budgétaires. La Commission des tinances propose que la séance 
plénière adopte à cet effet la résolution "Invitations à tenir des 
conférences ou r éunions en dehors de Genève'' telle qu'elle a été 
présentée par le Mexique. 

Le texte de cette résolution a été transmis à la Commission 
de rédaction. 

R. PUTSCai 
Président 

Annexes : 2 
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A N N E X E 1 

TABLEAU 1 

L-;jya3%fl._r̂ euvr̂ tt.os**s_jcu r̂ J v;jŝ snn'if-* JkïC4~è..3£Z3 

éléments pour f i v î r l a pln-ionc* dep dopenses de l'^înir-r» pour I sa anno^s 1974 à- "î979 

huhr;nua | 1974 i IvPb . j .iV?6 ! 1977 I 1973 1974 j I v P b . | ivlb 

Buaget LTO\'±C Ix* 1974 app^ou'-i par l e C A . , . 
!vciî*__e:X« . I L û . l l app-.»- u u . H « .V ! ci \, * T . } p i . i ^ i l i A p j . • _ ! . ! J ' ^ ' i . i_ , . H.U A> ( . •J .vlJ jJ .» | i % l J V | î i i i f c j t i O ' f 

s I i' ! ' ) " " ! 
Mise à jour du budget p rov i so i re 

{Y!.-jument 11° M) 

Augmentation da noabïo des -csabres du 
Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n ' 'Ar t ic le B, 
pa r , 55-B.4) 

Prolongat ion de l a curée &*v Cor-seil à'&cbn-
tti"5traiion (?I ^otîr& au l i e u de 19 jou^s) 

9 ? C J ^ | ÇSjO-ÇC''. 9GC.'-500!^ 93C90q 980,çod s-ao,9Cc| 
;•? .-7QI.OAO h?. Irb^^p'TfàÀ.^ 

61.0001 

16.000 

.OLK 

16.000 16.500 

l.OOCi él.OOOJ 61,000.; 6. ,QCGJ 

I . 

Introduction du chinois comme langue d'inter
prétation aux réunions du Conseil d'admi
nistration (Article 16 par. I0B-B.6) ^0.000 50.000; 30,000 

3 6.000 

50.000 
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6. 

7. 

e_ 

Eléments pour f i x e r !•? p la forà doj dépenses da l 'Union pour l ee années 1974 à 1979 

1977 Rubrique 197* 1975 1976 

Augmentation des f ra i s de représentation des 
fonct ionnai res élus : 

4. 

15.000; 15.000! 15.000 

i 
• Avancement d'échelons dans l ' é c h e l l e des j 
j t rai tements selon l e Règlement du personnel j 

• emplois des cacres - c réa t ion d 'emplois j 
permanents peur remplir dec tâches perma-

i 

300. C*\T ! 600. ooo 

nentes *) 1.130.0001 1.160.000 1.190.000 

890.000} 1.170.000 1.4^0.000 

1.220.000. 1.250.000 i 1.280.000 

j Créat ion rie nouveaux eaplrns pour 1er. quat re i 
1 organismes permanents de l ' ï ïn ion j 

l 

(Aujfpnentatian normale Ses tâches de l'Union 
fondée sur un acoroiR&ement annuel de 
3 t SUT* les dépenses do personnel 
s'élevant à ?5.976.900) 

#) 

130.000 (1.280.000 1.560.000 5.340.000 

Ces emplois 3ont actuellessyrt payés à la charge du 
budget des conférences et réunions (voir point 5.2 
de l'Annexe 2) 
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Eléments pour firer lo plafond doe dépenses ûc l'ïïnion pour les -innées 1974 à 1979 

1977 Rubrique -lS7*f ! 1975 1976 

10. ; Formation professionnelle en cours d'emploi 
i du personnel de l'union 

U . j Sonne s de claese-nent et classement d»s emploie 
1 * ! 

Bâtiment ce l'Union 

.Mnuités' de l'ancien bâtiment-

Bâtiment de l''Jnion 
Amortissement des frais de construction 
de la tour 

14. Bâtiment de l'Union 

1. Fonds d'entretien (somme prévue au« budget 
de 1974 i 1.000 fr.s. pour mémoire) 

10.000 

x?, 

l*î-

2 , F ra i s de net toyage 

Bâtiment de l 'Union 

! 1. Extension du corapactus de l 'I .F.R.B. 

2 . Equipements techniques pour l' interprétation 
en langue arabe 

119.000 

50.000 

30.000 

'5.0CC ";_..V:0 

pour s'éfioire 

30,000 

1978 1979 

3COO0 3-j.OOCi 

i 

575'OOC 

122.000 

119.000 

50.000 

100.000 

?75.000 

^09 .ooo j - 209.000! 

119,000 

50.000 

119.000! 

70.000 

- 575.000 

- c09.000 

119.000 

70.000 

575.000! 

- 2C9.0001 

119.000! 

100.000 
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'•déments pou? f i x e r l o p i o fond tîco c'épfr'i.-C' ..y V 7 , -ou pour lr-t< anné*"-* 1974 à 197? 

1975 j 1 " ' 6 ^ J Q ? " ' 1 107« R '*br iare 197-» 
] 

. ". n -• . o ; v 

1 7 > -. 7» CV-écll s p é ' ^ i i l p o u r . 2 e renouvel lement ; du 

?.$. 

: pgrc des r-i.-hir.tf:* à écrire 

j ^ ! 
j ?rpercussions ce la hausse du coût de la vie ! 
; sur les po s •*•<*-s <iu budget autres que le ; 
j personnel, y compris les augmentations sut* i 
1 les frais de lorition de 1'ordinateur j 

19» 

20» 

21 

j u roupe a e s i n g é n i e u r s C . . . 
i 1 . f r^nsfesv au budget o r d i n a i r e 

i 2 . Recru tement de s p é c i a l i s t e s en^ag-fs à 
| cou*'*x; t a n n e 
I 
; ^ . F r a i s de m i s s i o n 
i 

D i v i s i o n de •• •_ fo rma t ion p r o f e s s i o n n e l l e 
T r a n s f e r t au budget o r d i n a i r e 
Équipements 

Normes de fo rma t ion p r o f e s s i o n n e l l e ( C . T . ) 

5û.O*K) < 

1 0 0 - T Î O 

50,r>r,0 

400.000 
20.000 

— "~ T" 

2.5^*1 - ï . v . ' , \ " ^ 

iC'.'.XîO- ? OC. 0001 500. c o ; 

^0 CT'O ! 

i 

200.coc i 

100.000 

4CO.0OO 
20,000 \ 

p e u r mémoire ~ 

50.0"0 

200.000 | 
! 

100.000 

40c.coo 
20,000 

50,0'V 

400.000 1 400.000 
20,000 1 20.000 
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Eléments pour fixer le plafond des dépenses de l*Uniôn pour les années 1974 à 1979 

Rubrique 197^ 

22. j Ressources financières supplémentaires pour 
j les aotivitéà de coopération technique de 

l'Union (Document H° 103 rév.) 

1975 

- po 

1976 

ur mémoire 

34.988.000! 36.641.000i 36.586.500; 
35.000.000l 36.650.OOq 36.6OO.OOd 
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Eléments pour fixer le plafond des dépenses de l'Union pour les années 197M à 1979 

T Rubrique 137* 19 75 1976 I 1977, 

Réunions du-C.C.I.R. 

3.1 Réunions finales des 
Commissions d'études 
et XlIIè Assemblée 
plénière 

3.2 Réunions.diverses 

3.3 .Réunions intëriraaires 
des Commissions 
d'études 

3.4 Réunions finales des 
Cormni.ssions d ' é tudes 
e t XIVe Assemblée 
p l é n i è r e 

3.5 Réunions diverses 

3.6 Réunions intérimaires 
des Commissions 
d'études 

3.7 Interprétation en 
langue chinoise 

I 682 000 

200 000 

20 000 

2. 50C 000 

350 00 0 

•2 100 CGC 

300 G0i 
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E l é n e n t s pour f i x e r le. p l a fond des d£-per..ses, de l 'Unie,*: pour l e s années 197H à 1973 

Rubr ique 
1 —~~——p"-™ ~ 

137u j 197 5 j 197o 
__ _ _ — | ^ — _ _ j . _ 

Réunions au C C I . T . T . 

4 . 1 Réunions de Corarr-issions 
d ' é t u d e s 

H. 2 Réunions de Codind s s i o n s 
ci • e i uoes 

•i. 3 Réunions de Corrcu ss.icr.s 
d ' é t u d e s e t 

, V i e ' As s eiiib 1 êe p *.en i è r e 

i -i. * Réuni rr. s ae Oojfiru^sicr.?. 

i 

I H . 5 j> f e r . / r é t a t i o n en l^ngue-
t , • - • cranoj.se; 

| r:. 1 Décenses er. r . i ^ t i j î i ^^eo 
! 1.2. G ê C I S.ICTi ./•' oC't' d u 
I i"V I- •-* t3 ->' -* ' . r i r T l 1 ' ' - i t ' . - . !1 " i . l -, 

i 
| b , 2 L x a r s r •» r r c a r: s _, o p _ c J O n :• 
| des dépenses j éc-j . ,se;î t ,-z \ 
I (voi_* --oi:;*. • '»!,> 

I 
i 

1 583 0 00 j 

' 2 100 OOO 

350 OÛO 

_ C C ? 0 

S 

l i r e o 
! S ê n i n a i r e s ae À ' I . . . . R. 3. 

•J Cycles c ' e r a 

, J L/ SJ J J 

*aes o r g a n i s e s :;ar 
U N cl e 3 - i e. .'t* y r e s à e 1 ' Uni o a e t 

prir l'Union dans le r^dre de 
ses activités de coopération 
technique 200 000 200 000 

6 6 39 000 

6600 000 

2 670 000 

2 900 000 

! 2 •* 0 G 010 ! 

j 700 C00 I 2 10J 000 
i ' 

i ! 
! 2 f p n rsr ! ", ,-. p p -i Ci | -3 c p r, p p 
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SO O'JO i 

O r, P n»n i U U u u U 

11 000 000 

I l 000 000 f3 400 000 j 

200 000 

3 H00 000 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

Document N° 4o6-F 
14 novembre 1975 
Or ig ina l : a n g l a i s 

COMMISSION 7 

COMPTE RENDU 

DE LA 

l8ème SEANCE DE LA COMMISSION 7 

Mardi 16 oc tobre 1973, à 11 h 20 

P ré s iden t : M. EVAN SAWKCNS ( A u s t r a l i e ) 

y i c o - P r e s i d o n t : M. L. KATONA KIS (République Popu la i r e Hongroise) 

Su je t s t r a i t é s : 

1. Approbation du compte rendu de l a llème séance 

2. P r o j e t do r é s o l u t i o n 

3 . P ropos i t i on concernant l e N° 272 

4 . Rapports des Groupes de t r a v a i l 

5 . Chapi t ré 6 - Comités c o n s u l t a t i f s i n t e r n a t i o n a u x , 
Nos 303 à 309 

6. Chapi t re 7 - Comité de coord ina t ion , 
N o s 310 à 315 

Document N : 

211 

DT/61(Rév.) 

227 

226, DT/66, 
DT/59(Rév.) 
DT/64 

CAN/24, DNK/41, 
MEX/70 

URS/15, D/21, 
CAN/24, E/43 , 
MEX/70 
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1. Approbation du compte rendu de l a llème séance (Document N° 211) 

Approuvé 

2. Projet de résolution (Document N° DT/6l(Rév.)) 

2.1 Le Directeur du CCI.T.T., présentant le projet de résolution, 
signale que le texte en a été révisé par un petit Groupe de travail de 
manière telle qu'on y mentionne le C.C.I.R. aussi bien que le CCI.T.T. 
Ce Groupe a aussi tenu compte d'une proposition de la Franco selon laquelle 
il convenait de profiter de l'occasion pour recommander à la Commission 
mixte du vocabulaire (CCIR/CCITT) d'élaborer une définition unique du 
terme "télégraphie" et de réviser celles des termes "télégraphie" et 
"téléphonie" afin qu'elles couvrent sans ambiguïté de nouveaux services, 
tels que les transmissions de données et la visiophonie. 

2.2 II accepte la suggestion du Président tendant à supprimer la 
première partie du titre du projet de résolution. 

2.3 Le projet ainsi amendé est approuvé. 

3. Proposition concernant le N° 272 (Document N° 227) 

3.1 Le délégué de la Hongrie indique que la proposition HNG/227/22 
vise à ajouter le membre de phrase "les instructions qui en découlent pour 
Être utilisées dans les services internationaux de télécommunication", 
qui a été adopté lors de la Conférence administrative télégraphique et 
téléphonique d'avril dernier. Ces instructions sont destinées au personnel 
exploitant du service international. 

3.2 Le délégué do l'Australie pense que l'on devrait préciser que 
les instructions en cause se rapportent uniquement aux services 
d'exploitation. 

3«3 Le délégué de l'U.R.S.S. appuie la proposition de la Hongrie en 
faisant valoir qu'il importe de donner aux exploitants des instructions 
simples et uniformes. 

3.4 Les délégués de la République Fédérale d'Allemagne et des 
Etats-Unis considèrent que le texte proposé n'indique pas très bien de 
quelles instructions il s'agit et de quels organismes de l'U.I.T. elles 
proviennent. Il leur semble que ce texte fait la part trop belle aux 
Avis et aux instructions vis-à-vis des principaux rapports des Comités 
consultatifs. 

I 
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3.5 Le Vice-Secrétaire général donne lecture des passages pertinents 
do la Résolution N° 1 de la Conférence télégraphique et téléphonique, où 
il est dit qu'un manuel d'instructions fondé sur des Avis du CCI.T.T. et 
destiné aux exploitants du service télégraphique public devrait être rédigé 
aussitôt que possible; la Conférence a pris une décision analogue au sujet 
du service téléphonique et a recommandé aux administrations d'appliquer 
ces instructions dans toute la mesure du possible. A l'issue des discussions, 
il a été suggéré que la Conférence de plénipotentiaires autorise l'Union 
à rédiger ces instructions fondées sur les Avis pertinents. Le texte actuel 
des instructions pour le service télégraphique international sera mis à 
jour lors do la prochaine Assemblée plénière du CCI.T.T. à l'instar de 
ce qu'a fait la Ve Assemblée plénière en approuvant les instructions pour 
le service téléphonique international, adaptées aux besoins du personnel 
d'exploitation. 

3.6 Le Directeur du CCI.T.T. ajoute qu'il y a déjà ou une ôisaine de 
séries d'instructions pour les services d'exploitation; elles ont été 
élaborées par les organes compétents du CCI.T.T., puis révisées et 
complétées au fur et à mesure do l'évolution des services. C'est dire que 
ces instructions, fruit des travaux des Commissions d'études du CCI.T.T., 
ont été adaptées pour pouvoir être utilisées non pas tant par dos techniciens 
de niveau élevé que par les agents d'exploitation. 

3.7 Répondant au délégué des Etats-Unis, le Directeur du C.C.I.R. 
précise que ce Comité n'a jamais publié jusqu'à présent d'instructions à 
l'usage des agents d'exploitation. 

3.8 Le Président suggère que le délégué de la Hongrie convoque un 
groupe de rédaction, composé de délégués de la République Fédérale 
d'Allemagne, de l'U.R.S.S. et des Etats-Unis. 

3.9 II on est ainsi décidé. 

4. Rapports des Groupes de travail (Documents Nos 226, DT/66, DT/59(Rév.) et 
DT/64) 

4.1 Le délégué de la Suède présente le Document DT/66, en explique 
la genèse et relève notamment que, d'après le projet de résolution figurant 
en annexe, le Comité des finances envisagé fonctionnerait on dehors des 
sessions du Conseil, que les frais de voyage et de subsistance de ses 
membres seraient supportés par l'Union et que le Secrétaire général 
enverrait aux membres du Conseil la documentation nécessaire tôt avant 
l'ouverture de chaque session. Si les principes dont s'inspire le projet 
n'étaient pas acceptés, les cinq délégations nordiques pourraient en 
revenir à leur proposition initiale (Document N° 4l). 
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4.2 , En présentant leur proposition visant à ajouter un paragraphe 
au Chapitre 3 (Document N° 226), les délégués de la_République Fédérale 
d'Allemagne et dj^Japon indiquent qu ' ils n ' ont pas été à même d ' approuver 
les vues des auteurs du projet de résolution parce qu'ils estiment que le 
Règlement général devrait prévoir la création d'un comité s'occupant de 
problèmes financiers et, éventuellement, d'autres questions, afin que le 
Conseil puisse se concentrer sur les importantes affaires relevant de la 
politique générale de l'Union. Si les dépenses occasionnées par ce comité 
étaient supportées par les pays Membres, il n'en résulterait aucune augmen
tation du budget de l'Union. Mais si cette procédure rencontrait une forte 
opposition, les auteurs du projet pourraient se déclarer d'accord pour que 
l'Union prenne ces dépenses à sa charge. Enfin, la création du comité 
envisagé pourrait contribuer à raccourcir les sessions du Conseil. 

4.3 Les délégués de l'Arabie Saoudite, de la Pologne, de la France, 
de l'Espagne et de 1'Inde disent ne pouvoir appuyer ni l'une ni l'autre 
des propositions. Les responsabilités en matière de finances et dans 
d'autres domaines incombent à l'ensemble des membres du Conseil; elles ne 
sauraient être assumées par un petit comité. Le Règlement intérieur du 
Conseil lui donne toute latitude pour créer n'importe quel comité ou 
groupe s'il le désire. Le nouveau N° 59* prévoyant que le Conseil doit 
exercer un contrêle financier effectif, est censé être appliqué par le 
Conseil lui-même, celui-ci ayant toute liberté pour choisir ses propres 
méthodes. Il serait dangereux d'instituer de nouveaux comités de nature 
à compliquer la structure de l'Union et à saper les responsabilités du 
Conseil. Toutes les fonctions que l'on envisage d'attribuer à ces comités 
pourraient être assumées par le Conseil comme bon lui semble. Les propo
sitions vont à 1'encontre de la tendance à accroître le rôle du Conseil 
grâce à une augmentation du nombre de ses membres. Les nouveaux membres 
doivent être à même de savoir comment le Conseil exerce son contrôle 
financier; or les membres des petits comités ou groupes seraient sans doute 
des représentants d'Etats riches et développés, situés à proximité du 
siège de l'U.I.T., car les pays plus petits ne pourraient pas assumer les 
dépenses de leurs délégués. 

4.4 Les délégués du Royaume-Uni, de la Nouvelle-Zélande et des 
Etats-Unis s'accordent à penser que les responsabilités du Conseil doivent 
être maintenues intactes, que celui-ci doit rester libre de décider s'il 
faut ou non créer un comité des finances et que, d'ailleurs, son Règlement 
intérieur lui permet déjà d'agir de la sorte. Néanmoins, le projet de 
résolution couvre toutes ces questions et procure au Conseil, de surcroît, 
les mécanismes nécessaires pour s'acquitter des nouvelles obligations qui 
lui incombent en vertu du N° 59. Certes, l'établissement d'un comité des 
finances, siégeant entre les sessions et assumant ses propres dépenses, , 
pourrait saper l'autorité du Conseil; mais ce danger n'existerait pas si 
les dépenses en question étaient supportées par l'Union; sans compter que 
cela pourrait inciter ce comité à abréger ses sessions pour des raisons 
d'économie. L'approbation du nouveau N° 59 montre que certains membres 
avaient des doutes sur les possibilités réelles du Conseil d'exercer un 
contrêle financier effectif. Le texte du projet de résolution n'est 
nullement péremptoire ni impératif : il ne fait que suggérer un moyen par 
lequel le Conseil pourrait, s'il le voulait, s'acquitter de ses nouvelles 
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responsabilités. Enfin, on a fait valoir que, d'après le N° 24l, le 
Conseil ne saurait convoquer un comité dont les dépenses seraient à la 
charge de l'Union; or le projet de résolution règle cette question. 

4.5 Le délégué de l'Arabie Saoudite fait remarquer, à propos de ce 
dernier argument, que le Conseil décide lui-même do la durée de ses sessions, 
si bien qu'il pourrait étendre cette durée afin de permettre à un comité 
de se réunir. 

4.6 Le délégué du Brésil se déclare en faveur de la proposition de 
l'Allemagne et du Japon, à condition que les dépenses du comité envisagé 
soient à la charge de l'Union. 

4.7 Le Président invite la Commission à voter sur la motion selon 
laquelle la création d'organes auxiliaires du Conseil d'administration ne 
devrait pas faire l'objet d'une disposition dans le Règlement général, ni 
d'une résolution. 

4.8 La motion est adoptée par 39 voix contre 17, avec 3 abstentions. 

4.9 Le Président relève que cette décision touche les Nos 233, 24l 
et 262 du Chapitre 3, ainsi que le N° 246, au sujet duquel un Groupe de 
travail doit bientôt faire rapport. 

4.10 Le N° 233 est approuvé. 

4.11 Le Président, soutenu par les délégués de l'Arabie Saoudite et 
d e la Suède, suggère d'ajouter au N° 24l, pour en assouplir le libellé, 
un membre de phrase du genre de celui-ci : "ou à d'autres occasions 
autorisées par le Conseil pour des activités présentant un intérêt pour lui". 

4.12 Les délégués de l'y,R.S.S. et des Etats-Unis disent ne pas pouvoir 
approuver un tel libellé, qui pourrait avoir des conséquences de vaste 
portée. 

4.13 Les délégués de l'Arabie Saoudite et de la Suède retirent leur 
appui à la suggestion en cause. 

4.14 Le N° 241 est approuvé. 

4.15 Le N° 262 est approuvé, à condition que soit supprimée la 
référence aux Membres associés. 

La séance est suspendue à 12 h 40 et reprise à 15 h 30, 
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4.16 Le Président attire l'attention sur le texte rédigé par le 
Groupe de travail institué pour établir un projet de révision des dispo
sitions relatives à la succession en cas de vacance de l'emploi de 
Secrétaire général et/ou de Vice-Secrétaire général (Document DT/59(Rév.)). 

4.17 Le délégué du Brésil estime que la phrase finale du N° 64, telle 
qu'elle est proposée par le Groupe de travail, n'est pas claire, du moins 
en espagnol. 

4.18 Le Président suggère d'y ajouter les mots "à l'un ou l'autre 
poste". 

4.19 Le délégué de la France .luge préférable de supprimer cette 
phrase finale, puisqu'aucune disposition en vigueur n'empêche le 
Vice-Secrétaire général d'être éligible. En conservant cette phrase, 
d'ailleurs, il faudrait ajouter des indications affirmatives, à d'autres 
endroits de la Charte, au sujet de l'éligibilité. 

4.20 Le Président du Groupe de travail n'a rien à objecter à cet 
égard, à condition que l'on dise, dans le compte rendu, que la suppression 
de la phrase en cause n'influe d'aucune façon sur l'éligibilité du 
Vice-Secrétaire général. 

4.21 Les délégués de la Nigeria et de la Nouvelle-Zélande sont en 
faveur du maintien du texte proposé pour le N° 64. 

4.22 II en est ainsi décidé. 

4.23 Les délégués du Sénégal et du Brésil jugent nécessaire que les 
textes français et espagnol du N 64 proposé reflètent plus fidèlement 
1'original anglais. 

4.24 Le délégué du Canada se dit quelque peu préoccupé de la propo
sition tendant à limiter à 90 jours, dans le N° 64B, la période pendant 
laquelle le Directeur de l'un des Comités consultatifs internationaux 
exercerait les fonctions de Secrétaire général. Il se demande s'il ne 
serait pas opportun de prévoir la convocation, dans les 30 jours, d'une 
session extrordinaire du Conseil d'administration, afin qu'un nouveau 
Secrétaire général ait suffisamment de temps pour se préparer à assumer 
ses fonctions. 

4.25 Le délégué de la Nigeria ayant demandé pourquoi l'on désirait 
spécifier, dans les Nos 64 A et 64 B, une période de 180 Jours, le délégué 
des Etats-Unis explique que, bien que l'on ait reconnu généralement que 
le poste de Secrétaire général devait être pourvu aussi rapidement que 
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possible, le Groupe de travail s'est rangé à l'opinion de l'inde selon 
laquelle il faudrait envisager un laps de temps suffisant pour la 
désignation du Vice-Secrétaire général, afin que l'on puisse choisir 
entre des candidats aussi nombreux que possible; la période de 180 jours 
a été retenue arbitrairement comme'étant une période appropriée. 

4.26 Le délégué du Sénégal pense que les dispositions proposées 
devraient être plus précises, notamment en ce qui concerne le facteur 
temps, afin d'avoir la garantie qu'il n'y ait pas, en toute hypothèse, 
de solution de continuité. 

4.27 Le délégué de la Nigeria, appuyé en cela par le délégué__de 
Chypre, estime que les textes proposés pour les Nos 64A et 643 devraient 
être plus explicites, notamment en ce qui concerne la convocation d'une 
session extrordinaire du Conseil d'administration, afin de prévoir toutes 
les éventualités. 

4.28 Le Président du Groupe de rédaction rappelle le -texte proposé 
pour le N° 257 du Règlement général et qui lui paraît suffisant. On 
peut présumer que le Président du Conseil d'administration sera parfai
tement conscient des exigences de la situation. Si le texte proposé 
n'est pas suffisamment clair, le Groupe de travail est à la disposition 
de la Commission pour l'amender. En désirant être bref, on a peut-être 
sacrifié la clarté. Il semble toutefois que les dispositions envisagées 
couvrent toutes les éventualités et que les laps de temps fixés sont 
judicieux. 

4.29 La discussion se poursuivant, le Président suggère que la 
Commission décide, par un vote, si elle accepte tels quels les textes 
proposés dans le Document DT/59(Rév.) ou s'il faut les renvoyer au 
Groupe de travail, qui pourrait demander, afin de les reconsidérer, le 
concours des délégués ayant participé à la discussion. 

4.30 II en est ainsi décidé. 

4.31 Les dispositions révisées faisant l'objet du Document DT/59(Rév.) 
sont approuvées; 37 délégations ont voté pour, 21 se sont prononcées 
pour le renvoi des propositions au Groupe de travail et 4 se sont abstenues. 

4.32 Tout en s'inclinant devant la décision de la majorité, le 
délégué de la Nigeria demande que l'on indique dans le compte rendu, que 
sa délégation a estimé que la période prévue pour la désignation d'un 
Vice-Secrétaire général n'est pas définie d'une façon suffisamment 
claire au N° 64A. 
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4.33 Le Vice-Secrétaire général espère que les nouvelles dispositions 
n'affecteront en rien les arrangements administratifs que le Secrétaire 
général et le Vice-Secrétaire général pourraient être amenés à prendre 
dans le cas, peu probable, où ils devraient s'absenter en même temps 
du siège. 

4.34 Le délégué des Etats-Unis déclare formellement que, dans 
l'esprit des membres du Groupe do travail, les dispositions proposées 
concernaient uniquement les cas de vacance de l'emploi et non les 
éventualités où les deux titulaires auraient à prendre des arrangements 
pratiques en prévision de leur absence du siège. 

4.35 Le Président du Groupe de travail fait remarquer que, si elles 
étaient adoptées, les nouvelles dispositions nécessiteraient un changement 
du N° 236. Il suggère que la portée de ce numéro soit élargie par 
l'adjonction, à la fin, des mots : "ou sur convocation du Président dans 
les conditions prévues au N° 257." 

4.36 Le délégué de l'Australie appuie cet amendement. 

4.37 Le N° 236 ainsi amendé est approuvé. 

4.38 Le Président du Groupe de travail estime nécessaire de modifier 
le N° 258 pour le mettre en harmonie avec le nouveau N° 257 Qui vient 
d'être approuvé; il a en vue un nouveau libellé, qu'il soumettra par 
écrit à la Commission. 

4.39 Le Président indique que l'on attendra par conséquent, avant de 
prendre une décision définitive sur le N° 258, que l'amendement annoncé 
ait été soumis. 

Document DT/64 

4.40 Parlant en qualité de Président du Groupe de travail qui a 
examiné les amendements aux Nos 263, 268 et 270, le délégué deg_rEtats-Unls 
présente le nouveau libellé proposé pour ces numéros (Document DT/64) et 
exprime l'espoir qu'ils emporteront l'adhésion générale. 

4.41 Le Document DT/64 est approuvé, sous réserve de légers 
changements d'ordre rédactionnel, dans les versions française et anglaise, 
proposés par les délégués de la France et du Royaume-Uni. 
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5. Chapitre 6 - Comités consultatifs internationaux, N0S 304 à 309 

N° 304 (CAN/24) 

5.1 La déléguée du Canada retire la proposition de sa délégation 
su sujet du N° 304. 

5.2 Lo N° 304 est approuvé. 

N° 305 (CAN/24, MEX/70) 

5-3 La déléguée du Canada retire la proposition de sa délégation 
relative au N° 305-

5-4 Le Président constate quo la proposition du Mexique n'est 
soutenue par personne. 

5.5 Le délégué du Mexique retire par conséquent la proposition de 
sa délégation concernant le N° 305• 

5.6 Le N° 305 est approuvé 

N° 306 (CAN/24) 

5.7 La déléguée du Canada retire la proposition de sa délégation 
au sujet du N° 306. 

5.8 Le N° 306 est approuvé. 

N° 307 (CAN/24, MEX/70) 

5.9 Le Président note que personne n'a appuyé les deux amendements 
proposés. 

5.10 Le N° 307 est approuvé. 

N° 308 (CAN/24, DNK/41) 

5.11 Le délégué du Danemark annonce que les cinq pays nordiques 
retirent leur proposition en faveur de l'amendement proposé par le 
Canada. Ils n'entendent pas non plus insister sur le reste de leur 
proposition, qui a trait à des changements d'ordre purement rédactionnel. 
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5.12 Le délégué d'Israël soutient la proposition du Canada. 

5.13 Le Directeur du C.C.I.R. exprime l'opinion que les dispositions 
en vigueur sont satisfaisantes dans leur état actuel, en raison notamment 
de la participation relativement faible aux travaux de bien des 
Commissions d'études, à telle enseigne que l'approbation devrait être 
donnée, en pratique, par la totalité des membres de ces Commissions. 

5.14 Les délégués de la Belgique et de 1'Autriche se déclarent en 
faveur du maintien du N° 308 en son état actuel. 

5.15 Le délégué du Danemark annonce, après avoir constaté que la 
proposition du Canada ne recueille pas l'appui général, qu'il présente 
la sienne à nouveau. 

5.16 La déléguée du Canada retire la proposition de sa délégation 
en faveur de celle des pays nordiques. 

5.17 Le délégué de la France se prononce nettement pour le maintien 
du texte actuel, qui n'a provoqué aucune difficulté dans le passé. 

5.18 Le délégué de la Nouvelle-Zélande est du même avis. 

5.19 Le délégué d'Israël se dit en faveur d'une augmentation du 
nombre des Membres requis pour approuver une question, car il- est juste 
que tous les Membres aient la possibilité de donner leur avis; cette 
prérogative ne saurait en effet être laissée uniquement au petit nombre 
des Membres à même de participer activement aux études. 

5.20 Le délégué de l'Australie estime également que le nombre des 
Membres requis pour l'approbation doit être augmenté; il suggère de le 
porter à trente. 

5.21 Le Président demande à la Commission de se prononcer par un 
vote sur les solutions qui lui sont soumises. 

5.22 Le texte original du N° 308 est approuvé par 30 voix; 
l'amendement des pays nordiques tendant à porter à trente le nombre des 
Membres requis recueille 17 voix; cinq Membres de la Commission se sont 
abstenus. 

5.23 Le Président fait observer que, conformément à une décision 
antérieure, l'expression "Membres associés" doit disparaître de la 
disposition en cause. 
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N° 309 

5.24 Le délégué de l'Espagne retire la proposition E/43/70. 

5.25 Le N° 309 est approuvé sans changement. 

6. Chapitre 7 ~ Comité de coordination, N°s 310 à 315 

N° 310 

6.1 La déléguée du Canada retire l'amendement proposé par sa 
délégation au sujet du N° 310 (CAN/24). 

6.2 Le Président rappelle qu'il reste à examiner les propositions 
présentées par le Mexique (MEX/70/23) et la République Démocratique 
Allemande aux fins de supprimer le N° 310. 

6.3 II est décidé de supprimer le N° 310. 

N° 311 

6.4 Le délégué de l'U.R.S.S. présente la proposition (URS/15/19) 
en relevant que la teneur actuelle du N° 311 donne l'impression que la 
coopération technique est la principale tâche du Comité de coordination. 
Pour importante que soit cotte tâche, l'une des fonctions essentielles 
du Comité est de conseiller le Secrétaire général sur des questions 
administratives complexes intéressant l'ensemble de l'Union, en parti
culier sur le recrutement de personnel de la catégorie professionnelle 
et sur l'utilisation la plus efficace possible des services des 
fonctionnaires de l'Union. 

6.5 Les délégués de la Tchécoslovaquie et de la République 
Populaire de Hongrie appuient l'amendement de l'U.R.S.S. 

6.6 Le délégué des Etats-Unis dit que le mot anglais "consider" 
est vague et devrait être remplacé par un terme plus précis. A son avis, 
il n'incombe-pas au Comité de coordination de s'occuper des qtiostions 
de personnel; le recrutement de collaborateurs est du ressort dos 
fonctionnaires élus. 

6.7 Le Vice-Secrétaire général rappelle qu'il a déjà fait état, 
lors d'une séance antérieure, du Statut et du Règlement du personnel 
établis par le Conseil d'administration, puis il donne des explications 
sur la procédure de recrutement en vigueur. Or la proposition de 
l'U.R.S.S. tend à confier au Comité de coordination les fonctions d'un 
Comité des promotions pour les fonctionnaires de la catégorie 
professionnelle. 
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6.8 Sur proposition du Président, il est décidé de créer un 
groupe do rédaction composé des délégués du Liban, de la République 
Populaire Hongroise et des Etats-Unis, sous la présidence du délégué 
de l'U.R.S.S., afin de présenter un nouveau texte pour le N° 311 ou de 
compléter lo texte actuel. 

N° 312 

6.9 Les délégués du Mexique et du Canada r e t i r e n t les amendements 
q u ' i l s avaient proposés au sujet du N° 312. 

6.10 Le N° 312 est approuvé sans changement. 

La séance est levée à 17 h 50. 

i 

Le Secrétaire Le Président 

M. BARDOUX EVAN SAWKINS 
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Au nom de la Commission, le Président félicite les délégués de la 
Nigeria et du Liban de leur élection à la présidence et à la vice-présidence 
du Conseil d'administration. 

Il annonce ensuite, à propos du Document N° 277, examiné lors d'une 
précédente séance, que le Secrétariat a discuté avec le délégué de la Suisse 
d'un amendement que celui-ci avait proposé et auquel il a renoncé. 

1. Chapitre 7 - Comité de coordination, Nos 314 et 315 (Documents Nos 7, '10, 
21, 22, 24, 29 et 44) 

N° 314 

1.1 Le délégué des Etats-Unis, avec l'appui du délégué de l'Australie, 
présente la proposition USA/22/ll et explique au délégué de la République 
Fédérale d'Allemagne, qui a posé une question à ce sujet, que si le Conseil 
d'administration n'est pas satisfait d'une mesure prise par le Secrétaire 
général, il peut décider de se réunir, moyennant l'accord du Président et de 
deux autres de ses membres, afin de prendre une mesure réparatrice. 

1.2 Les délégués de la France, de la Tchécoslovaquie, de la République 
Fédérale d'Allemagne et de la République Populaire Hongroise présentent tour 
à tour leurs propositions. Le délégué de la République Populaire Hongroise 
retire sa proposition d'amendement après avoir entendu les explications du 
Vice-Secrétaire général à propos du volume de travail du Comité de coordi
nation qui doit en traiter une grande partie grâce à des entretiens, des 
réunions et de la correspondance de caractère officieux. 

1.3 II est décidé que les délégués ci-dessus mentionnés se réuniront 
officieusement pour rédiger un texte de synthèse des amendements proposés. 

N° 315 

1.4 Le délégué de Koweït annonce que la proposition KWT/37/31 a été 
retirée, 

1.5 Le Vice-Secrétaire général explique la nécessité d''une certaine 
souplesse, afin que le Comité de coordination ne se réunisse que lorsqu'il 
a des questions à traiter. Cette vue est également celle des délégués du 
Royaume-Uni et de 1'Arabie Saoudite. Les délégués des Etats-Unis et de 
l'Australie retirent leurs propositions. 
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1.6 A la suite d'une suggestion du délégué du Canada, appuyée par les 
délégués de la France et de 1'Espagne, il est décidé de rédiger comme suit le 
N° 315 . "Le Comité se réunit sur convocation de son président et normalement 
au moins une fois par mois." 

1.7 Le Président rappelle à la Commission que la question de la distri
bution des compte rendus des séances du Comité de coordination a fait l'objet 
de longs débats au cours des délibérations relatives à l'article 12; il a 
été décidé de ne pas en faire une distribution générale mais de continuer à 
communiquer aux Membres des aide-mémoires confidentiels. 

1.8 Le délégué du Royaume-Uni rappelle sa contre-proposition : 
soumettre au Conseil d'administration un rapport annuel sur les activités du 
Comité de coordination. 

1.9 Les délégués de la France, du Canada et de 1'Espagne sont en faveur 
de cette solution, tandis que les délégués de l'Australie, de la Nigeria, de 
la Nouvelle-Zélande et de l'Arabie Saoudite y sont opposés. 

1.10 Le Président met aux voix la proposition du Royaume-Uni. 

1.11 La proposition est rejetée par 34 voix contre 10 et 13 abstentions. 

1.12 Le N° 315 est en conséquence approuvé, moyennant l'introduction 
du mot "normalement", 

2. Chapitre 16 - Conditions de participation, Nos 373 à 380 
(Documents Nos 20, 24, 66) 

Nos 373 et 374 

2.1 Le délégué du Canada présente son amendement (CAN/24), qui est 
appuyé par le délégué du Royaume-Uni et combattu par les délégués des 
Etats-Unis et de la Nigeria. Certaines difficultés de rédaction étant 
apparues, il est décidé d'ajourner la discussion jusqu'à ce que le délégué 
du Canada soit en mesure de soumettre un autre texte. 

N° 376 (COG/20) 

2.2 Après une brève discussion, le délégué du Congo accepte l'insertion 
des termes "et les organisations régionales de télécommunication visées à 
l'article 32" à la suite des termes "Les organisations internationales". 

2.3 Le N° 376, ainsi amendé, est approuvé. 
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N° 379 (IND/66) 

2.4 Le délégué de 1'Inde présente sa proposition, qui est appuyée par 
les délégués de l'Australie, d'Israël, des Philippines et de la Cête d'ivoire. 

2.5 Les délégués de la France, des Pays-Bas, de la République Fédérale 
d'Allemagne, de la Belgique, de la Pologne et du Danemark préfèrent conserver 
le N° 379 sans changement. 

2.6 Après une nouvelle discussion à laquelle prennent part les délégués 
des Etats-Unis et du Liban, ainsi que le Directeur du CCI.T.T., le délégué 
du Liban est invité à convoquer un groupe de travail comprenant les délégués 
du Canada, de la France, de l'inde, des Philippines et des Etats-Unis, en 
vue d'examiner la proposition de l'inde. 

2.7 II en est ainsi décidé. 

-5* Chapitre 17 - Rôles de l'Assemblée plénière - Nos 38I à 387 
(Documents Nos 9, 21, 24,.64, 66, 160) 

3.1 Le délégué du Royaume-Uni présente les amendements proposés par sa 
délégation au sujet des Nos 381, 382, 286 et 387 (G/9). 

3.2 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne présente une 
proposition en relation avec le numéro 382 (D/21). 

3-3 Le Vice-Secrétaire général et le Directeur du CCI.T.T. 
fournissent des explications concernant les changements d'estimations 
financières auxquels le délégué du Royaume-Uni a fait allusion, en 
mentionnant notamment les décisions du Conseil d'administration quant à 
l'époque et la durée des réunions des C C I . , ainsi que la mesure dans 
laquelle les services communs peuvent être mis à contribution. 

3.4 Les délégués de l'U.R.S.S., de la Cote d'ivoire et de l'Italie 
sont opposés à la proposition du Royaume-Uni de créer de petits groupes 
consultatifs; ils estiment inutile de modifier la procédure existante. 

3*5 Le délégué de l'Argentine est en faveur des propositions visant 
à fixer l'ordre de priorité et le temps imparti pour l'étude des questions. 
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3.6 Voyant que la proposition présentée par le Royaume-Uni au sujet des 
groupes de direction n'est pas appuyée, le Président suggère de constituer 
un groupe de travail qui serait convoqué par le délégué de la République 
Fédérale d'Allemagne et qui comprendrait les délégués des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni, de l'Australie, de l'inde, du Pakistan, de la France et de 
l'Italie; le mandat de ce groupe serait d'examiner le chapitre 17 dans son 
ensemble, conjointement avec les Nos 4ll et 412 du chapitre 22, qui traitent 
de sujets connexes. 

La séance est suspendue à 12 h 40 et reprend à 13 h 30. 

4. Chapitre 18 - Réunions de l'Assemblée plénière - Nos 388 à 391 
(Documents Nos 9, 24, 64, 66) 

N° 388 (G/9, IND/64) 

4.1 Le Président annonce que les délégations qui ont présenté des 
propositions se sont mises d'accord, après la décision relative au N° 303, 
pour supprimer les mots "normalement tous les trois ans". 

4.2 Le N" 388, ainsi amendé, est approuvé. 

Nos 389 et 390 

4.3 Approuvés. 

N° 391 (CAN/24, IND/66) 

'4.4 Le Président rappelle que le groupe de travail qui a rédigé le 
texte révisé des Nos 268A et 270 a maintenant communiqué les modifications 
qui découleraient de l'adoption des textes intéressés et de l'examen des 
propositions relatives au N° 391* 

4.5 Le Directeur du CCI.T.T., parlant aussi au nom du Directeur du 
C.C.I.R., déclare que, à sa connaissance, les méthodes actuelles n'ont jamais 
causé de difficultés. Le Secrétariat spécialisé, avec l'entière coopération 
de l'autre Comité consultatif et de l'I.F.R.B., a toujours pu fournir les 
services nécessaires aux réunions sans engager de personnel supplémentaire, 
à l'exception des services d'interprétation et de traduction. 

4.6 Le N° 391, ainsi que l'a amendé le groupe de travail, est 
approuvé. 
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5. Chapitre 20 - Commissions d'études - Nos 395 à 397 
(Documents Nos 21, 24, 29, 48) 

N° 395 (D/21) 

5.1 Les délégués de l'Autriche_ et de 1 'Inde appuient la proposition 
de la République Fédérale d'Allemagne. 

5.2 Le délégué des Etats-Unis n'a pas d'objections contre cette 
proposition, si ce n'est que "maintenues ou dissoutes" lui semble plus 
logique que "dissoutes ou maintenues". 

5.3 Le Président demande au Secrétariat de faire en sorte que la 
rédaction du texte reflète le mieux possible l'objet de la disposition. 

5.4 Le N° 395, sous réserve de cet amendement, est approuvé. 

N° 397 (CAN/24, F/29, P0L/48) 

5.5 La déléguée du Canada retire la proposition de sa délégation en 
faveur des deux autres propositions présentées. 

5.6 Le délégué de la Pologne présente sa proposition. 

5.7 Le délégué de la France déclare que la proposition de son pays 
reflète la procédure actuellement appliquée; il la retire cependant en faveur 
de la proposition de la Pologne. 

5-8 La proposition de la Pologne est appuyée par les délégués de la 
Nigeria, de l'Arabie Saoudite, des Etats-Unis, d'Israël et des Philippines. 

5*9 Le délégué de l'Australie, tout en n'étant pas favorable au 
principe en cause, ne fera pas obstacle à l'adoption de la proposition si 
de nombreuses délégations se prononcent pour celle—ci. 

5.10 A la suite d'un échange de vues entre le délégué de la Nigeria, 
des Etats-Unis, du Danemark, du Brésil et de 1'Inde, auquel participe aussi 
le Directeur du CCI.T.T., il est décidé de demander aux délégués des 
Etats-Unis, delà Pologne et du Danemark de réviser la proposition P0L/48 
en tenant compte des commentaires exprimés. 
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5.11 Le délégué des Etats-Unis lit à haute voix le texte révisé; les 
délégués du Canada et du Liban font remarquer que certains éléments semblent 
avoir été oubliés. Le Président demande aux délégués qui ont établi le texte 
révisé d'en incorporer la version finale dans le rapport de la Commission 7 
à la Commission de rédaction. Ce rapport pourra du reste être examiné par la 
Commission 7 lors d'une séance ultérieure. 

5.12 II en est ainsi décidé. 

6. Chapitre 21 - Traitement des affaires des commissions d'études - Nos 398 à 402 
(Documents Nos 15, 24, W) 

N° 399 

6.1 Le Président indique à la Commission qu'elle est saisie de 
propositions concernant de nouveaux numéros 399A et 399B. 

6.2 Le délégué de l'U.R.S.S. présente les propositions URS/15/20 et 
URS/15/21. 

6.3 Ces propositions sont appuyées par les délégués de l'Argentine, 
de la Belgique et de la République Populaire Hongroise. 

6.4 Le Directeur du CCI.T.T. et le Directeur du C.C.I.R. font part 
de leurs appréhensions devant les restrictions qui s'ensuivraient quant à 
'l'établissement des groupes de travail. De plus, la proposition des Etats-Unis 
de modifier le N° 399B pour spécifier que les groupes de travail doivent sans 
exception se réunir immédiatement avant ou après les commissions d'études 
auxquelles ils sont rattachés alourdirait encore les travaux. 

6.5 Les délégués du Royaume-Uni et de l'Australie, favorables à la 
proposition concernant le N° 399A, qui ne fait que rendre officielle une 
procédure existante, ne peuvent appuyer la proposition relative au 
N° 399B. 

6.6 Le délégué de la France suggère de modifier ce numéro, qui 
n'intéresserait alors que les groupes de travail mixtes. 

6.7 Le délégué de l'U.R.S.S. est disposé à insérer les mots "lorsque 
cela est possible" avant les mots "en même temps", afin d'assouplir un peu 
la disposition. Il souligne néanmoins que, pour des raisons d'économie, les 
groupes de travail doivent se réunir autant que possible à l'occasion d'une 
réunion de la commission d'études intéressée. 
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6.8 Après de nouvelles délibérations auxquelles participent le Président 
et les délégués du Danemark, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l'U.R.S.S., 
il est décidé que le libellé du N° 399B sera modifié selon la suggestion du 
délégué de la France et que la dernière phrase en sera supprimée. 

N° 401 

6.9 Le Président rappelle les propositions du Canada et de l'inde. 

6.10 II est décidé de modifier le N° 401 en en supprimant la première 
clause (conformément à la proposition de l'Inde) et en ajoutant, après le 
mot "consultatif", "après avoir pris l'avis du Secrétaire général et" 
(conformément à la proposition du Canada). 

N° 402 

6.11 Le délégué du Canada, soumet une proposition d'amendement; celle-ci 
est appuyée par le délégué de l'inde; les délégués de la Belgique, du 
Danemark, de la France et de l'U.R.S.S. préfèrent laisser le texte tel qu'il 
est. 

6.12 Le délégué de l'Australie se réfère à une décision prise au sujet 
des responsabilités du Secrétaire général en ce qui concerne la distribution 
des documents. Il ressort nettement des discussions que les rapports des 
C C I . doivent être envoyés aux administrations par le Secrétaire général. 
Ce principe peut être mentionné dans le compte rendu de la séance, sans 
qu'il soit besoin d'apporter officiellement une modification au N° 402. 

6.13 II est décidé de maintenir le N° 402 sans le modifier. 

7• Chapitre 22 - Fonctions du Directeur, Secrétariat spécialisé - N° 403 
(Documents N°s 21, 24, 66) 

N° 403 

7.1 La proposition du Canada, au sujet de la collaboration du 
Secrétaire général et des Directeurs des C C I . , suscite l'opposition des 
délégués des Etats-Unis, de la France, du Danemark et de la Pologne. Elle 
est en conséquence retirée. 

7.2 Le N° 403 est donc adopté sans changement. 
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8. Rapports des groupes de rédaction 

8.1 Le délégué du Liban, qui a convoqué un groupe de délégués pour 
établir les projets de dispositions découlant des propositions URS/15/17, 
URS/15/18 et DNK/FNL/lSL/NOR/S/13, 14 et 15, présente les textes rédigés pour 
lesN°s246, £84, 284A et 284B (DT/72). 

8.2 Le Président fait remarquer que la Commission a déjà adopté un 
amendement au N° 246, amendement qu'il convient d'insérer dans le texte 
pertinent du DT/72. 

8.3 Sous réserve de cette adjonction, les textes contenus dans le 
DT/72 sont approuvés. 

8.4 Le délégué des Etats-Unis présente le DT/74. 

8.5 Le N° 258, tel qu'il est rédigé dans le DT/74, est approuvé. 

8.6 Le délégué de la République Populaire Hongroise déclare que le 
groupe de travail qu'il a présidé s'est mis d'accord sur une nouvelle 
rédaction du N° 272, qui a été approuvée par les délégués de l'Australie et 
de la Jamaïque, ainsi que par le Vice^Secrétaire général et le Directeur du 
CCI.T.T. Cette rédaction est la suivante : "publie les principaux rapports 
des organismes permanents de l'Union, les avis applicables aux services 
internationaux de télécommunication et les instructions d'exploitation qui 
découlent de ces avis", 

8.7 Le délégué de l'Inde suggère, pour des raisons de clarté, d'insérer 
"approuvés par les assemblées plénières et" devant "applicables aux 
services ...". 

8.8 Le délégué de l'Australie préférerait conserver la nouvelle version 
du N° 272, sans ce dernier amendement. 

8.9 Le texte du N° 272 présenté par le groupe de travail est approuvé. 

8.10 Le délégué des Etats-Unis déclare que le groupe de travail chargé 
d'examiner le N° 3l4 a décidé à l'unanimité de recommander à la Commission 
d'approuver le texte de la proposition USA/22/ll, sous réserve de remplacer 
"il fait rapport par écrit et en temps opportun" par "il fait promptement 
rapport écrit". 
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8.11 Le texte du N° 314, tel qu'il est proposé..par le groupe-de travail, 
est approuvé. 

La séance est levée à 19 heures. 

Le Secrétaire : Le Président : 

M. BARDOUX EVAN SAWKINS 
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1. Première et deuxième séries de textes du Règlement général 
(Documents N° 245 et N° 253) 

Document N° 245 

1.1 En réponse au délégué de la France, le Vice-Secrétaire général dit 
qu'un texte concernant la désignation de personnes appelées à occuper les 
postes vacants de membres de l'I.F.R.B. sera inséré à l'endroit approprié du 
Chapitre 3 si la Commission approuve le texte du N° 294 élaboré par le Groupe 
de travail (Document N° DT/80). 

1.2 Le Document N° 245 est approuvé, sous réserve de modifications 
d'ordre rédactionnel peu importantes. 

Document N° 253 

1.3 Le Président de l'I.F.R.B. rappelle à la Commission qu'il a demandé 
des éclaircissements au sujet du N° 267 A, à savoir, si l'I.F.R.B. devrait 
s'adresser au Secrétariat général en vue d'obtenir les avis dont il a souvent 
besoin pour interpréter les Avis du C.C.I.R. 

1.4 Le délégué des Etats-Unis indique que, selon l'interprétation de 
sa délégation, cette disposition ne vise pas des avis juridiques portant sur 
les fonctions techniques des C C I . et de l'I.F.R.B., mais a simplement pour 
but de confier au Secrétaire général la responsabilité de fournir, en matière 
d'administration et de gestion, des avis juridiques du même ordre que ceux 
qu'il donnait déjà dans le domaine financier. Si ce texte devait être compris 
de manière à englober des avis portant sur des questions techniques, c'est 
toute la question qu'il faudrait remettre en discussion. 

1.5 Le Vice-Secrétaire général ajoute que, quoique le Secrétaire général 
ne soit pas habilité à interpréter la Convention à l'intention des Membres, 
il considère la disposition selon la même optique que le délégué des 
Etats-Unis. De toute manière, l'avis dont il s'agit n'a pas force obliga
toire et il n'est pas question qu'une décision quelconque soit imposée à cet 
égard. 

1.6 Après un bref débat, il est décidé de ne pas changer le texte du 
N° 267 A, qu'il convient d'interpréter à la lumière des deux déclarations 
qui précèdent. 

1.7 Le Document N° 253 est approuvé• 

2. Chapitre 22 - Fonctions du Directeur, Secrétariat spécialisé, Nos 403 à 413 

N° 404 (CAN/24, IND/66) 

2.1 Le délégué du Canada retire la proposition de sa délégation en 
faveur de celle de 1'Inde. 

<T 
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2.2 Le N° 4o4, tel qu'il a été amendé, est approuvé. 

N° 405 (D/21, IND/66) 

2.3 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne présente la 
proposition de sa délégation, dont l'objet est de souligner l'aspect technique 
du travail des secrétariats spécialisés. 

2.4 Le délégué de l'inde annonce que sa délégation propose de supprimer 
le N° 405 qui fait double emploi avec le N° 306. 

2.5 Le délégué de l'Arabie Saoudite appuie la proposition de l'inde. 

2.6 Les délégués de la France, de la Belgique et des Etats-Unis 
d'Amérique estiment qu'il convient de maintenir le texte existant. Il est 
inutile d'entrer dans le détail des tâches à remplir, mais le N° 405 va plus 
loin que le N° 306 en ceci qu'il précise que le secrétariat travaille sous 
l'autorité directe du directeur. 

2.7 Les délégués de la République Fédérale d'Allemagne et de 1'Inde 
retirent leurs propositions. 

2.8 Le N° 405 est approuvé. 

2.9 Le délégué du Canada retire la proposition de sa délégation visant 
à supprimer le N° 406 et propose d'amender le texte qui deviendrait : "Les 
installations techniques créées par 1'Union sont placées sous la surveil
lance directe du directeur compétent, mais sont gérées conformément aux 
directives administratives et financières du Conseil d'administration et du 
Secrétaire général." Ce texte a pour but de fixer plus nettement la démar
cation des responsabilités entre les Directeurs des C C I . et le Secrétaire 
général. 

2.10 Le délégué de l'inde déclare qu'il maintient la proposition de sa 
délégation de supprimer le paragraphe, car son objet, est traité par le 
N° 268 tel qu'il a été amendé par la Commission. 

2.11 Le Directeur du CCI.T.T., se référant à la proposition canadienne, 
fait observer qu'il serait peu judicieux d'omettre la référence du Labora
toire du C.C.I.T.T., qui est bien connu depuis sa création en 1925» 

2.12 Le délégué de la Belgique appuie ce point de vue. 
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2.13 Les délégués du Sénégal, des Etats-Unis d'Amérique et de 
l'Australie sont d'avis qu'il y a lieu de maintenir le paragraphe sous sa 
forme actuelle. Il convient de garder dans le Chapitre 22 les dispositions 
concernant les secrétariats spécialisés; la proposition canadienne introduit 
un changement de fond en éliminant l'indication du personnel des secrétariats 
spécialisés; le texte actuel ne laisse subsister aucun doute au sujet du 
rapport existant entre les fonctions du Secrétaire général et des Directeurs 
dans ce domaine. 

2.14 Le Vice-Secrétaire général émet l'idée que l'on pourrait répondre 
à la proposition de l'inde en ajoutant les mots "conformément au N° 268" à 
la fin du paragraphe. 

2.15 Le N° 406, tel qu'il a été amendé, est approuvé. 

N° 407 (CAN/24, IND/66, NIG/68) 

2.16 Le Président signale que les points contestés ont été discutés de 
manière exhaustive à propos du N° 265, qui n'a pas été modifié. 

2.17 Le délégué du Canada dit qu'à la lumière des décisions précédentes, 
sa délégation a décidé' d'amender sa proposition de manière telle que les 
premiers mots du texte proposé soient ainsi conçus : "Le Directeur fait au 
Secrétaire général des recommandations quant au choix...". Cette modifi
cation vise à donner plus de force au libellé afin de mettre en relief les 
fonctions du Directeur. 

2.18 Après un débat au cours duquel les mérites respectifs des 
expressions "to choose" et "to sélect" sont comparés et l'intérêt que 
présente la conformité avec le N° 265 mis en évidence, la Commission décide 
d'approuver sans changement le N° 407. 

N° 408 (IND/66) 

2.19 Le délégué de 1'Inde précise que la proposition de sa délégation 
découle du N° 270 A. 

2.20 Le Directeur du CCI.T.T. fait observer que la préparation de 
l'Assemblée plénière et des réunions des Commissions d'études impliquent des 
tâches techniques dont seuls les directeurs sont responsables. Il va de soi 
que les arrangements d'ordre matériel sont du ressort du Secrétariat général. 

2.21 Le délégué de la France pense qu'il y aurait peut-être lieu de 
définir plus nettement les fonctions respectives des Directeurs et du 
Secrétaire général dans toutes les dispositions pertinentes. 
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2.22 Le Vice-Secrétaire général dit que les dispositions du N° 408 
sont suffisantes à cet égard, à la lumière des décisions antérieures 
intervenues en la matière. 

2.23 Les délégués de l'U.R.S.S., de l'Espagne, des Etats-Unis et de 
l'Arabie Saoudite estiment qu'il n'y a pas lieu de modifier le N° 408. 

2.24 Le N° 408 est approuvé. 

N° 410 (G/9) 

2.25 Le délégué du Royaume-Uni retire la proposition de sa délégation. 

2.26 Le N° 410 est approuvé. 

N° 413 (MEX/70) 

2.27 Le délégué du Mexique retire la proposition de sa délégation. 

2.28 Le N° 413 est approuvé. 

3. Rapports des Groupes de travail 

Chapitre 5 (Document N° DT/80) 

3.1 Le délégué de l'Australie, présentant le rapport du Groupe de 
travail, fait observer que le seul changement de principe approuvé est la 
disposition contenue dans le N° 294 aux termes de laquelle un pays n'a 
plus automatiquement le droit de pourvoir au remplacement d'un membre de 
l'I.F.R.B. quittant son poste. 

3.2 Le Document N° DT/80 est approuvé. 

Chapitre 17 (Document N° DT/86) 

3.3 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne présente le rapport 
du Groupe,de travailj.dont..les décisions ont été prises à l'unanimité. 

3.4 Le Président suggère de remanier le texte du N° 386 en le 
rédigeant comme suit : "(f) approuve, le cas échéant, pour la soumettre 
au Conseil d'administration, l'estimation des besoins financiers du Comité 
jusqu'à la prochaine Assemblée plénière, estimation que le Directeur 
soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière conformément aux dispositions 
du N° 411." 

3«5 II en est ainsi décidé. 
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3.6 Après une brève discussion qui fait suite à une demande d'éclair
cissements du délégué de la Malaisie concernant les mots "de deux périodes 
d'études", au N° 382/DI/86/, la Commission décide de laisser au Secrétaire 
le soin de trouver le libellé qui convient. 

3.7 Le Document Nc DT/86, tel qu'il a été amendé par la Commission, 
est approuvé, 

La séance est levée à 11 h 10, 

Le Secrétaire j Le Président : 

M. BARDOUX EVAN SAWKINS 
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1. Articles 5 et 6 du projet de Convention 

1.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur l'inter
vention du délégua du Pérou à la 17ème séance plénière tendant à faire 
remarquer que l'ar- icle 5 du projet de Convention, approuvé sans changement 
par la Commission, est incompatible avec le numéro 36 (article 6). Le 
meilleur moyen de remédier à cette incompatibilité serait peut-être de 
supprimer du numéro 36 les termes "tous les organes de". 

1.2 Le délégué du Pérou déclare que, si la suggestion du Président 
est de nature à supprimer l'incompatibilité en question, elle ne permet 
pas de maintenir la distinction faite à l'article 5 entre les organismes 
permanents de l'Union et les"organes ênumérés aux numéros 27, 28 ot 29. 
Il préférerait modifier le début de l'article 5 de la manière suivante : 
"L'Union comprend les organes suivants". Par suite, il ne serait pas 
indispensable de modifier le numéro 26. 

1.3 Après quelques discussions au cours desquelles le délégué de la 
France fait observer que les versions espagnole et française de la rédaction 
proposée seraient en harmonie avec la version adoptée par la Commission 9 
pour lo numéro 36, ce numéro est approuvé et le Président annonce qu'il le 
soumettra à la séance plénière. 

2. Troisième série de textes du Règlement général (Document N° 263) 

2.1 Le Pr_ésident de l'I.F.R.B. attire l'attention sur une légère 
modification d'ordre rédactionnel dans le tezte français du numéro 293. 

2.2 Le délégué de l'U.R.S.S., appuyé par lo délégué du Canada, déclare 
que la première phrase du numéro 294 devrait être modifiée comme suit : 
"... un membre élu du Comité démissionne, abandonne ses fonctions ou 
décède ...". 

2.3 II en est ainsi décidé. 

2.4 Le délégué d'Israël dit qu'il n'a pas pu assister aux réunions du 
Groupe de travail chargé de réd.iger le Document DT/80. Il constate que si 
une grande partie de la substance des numéros 86 et 87 est reprise dans le 
numéro 302, le fond du numéro 88 ne s'y trouve pas. L'amendement proposé 
par sa délégation (ISR/30/4) avait pour but d'assurer que les dispositions 
du numéro 88 s'appliquent aux membres de l'I.F.R.B. aussi bien qu'aux autres 
fonctionnaires élus, et il demande à la Commission do lui donner l'assurance 
rue c'est bien le cas. 
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2.5 Le délégué de l'Australie fait observer que ce point a fait 
l'objet d'une discussion approfondie au sein élu Groupe de travail qui a 
établi le texte du chapitre 5 et ce groupe a estimé que le numéro 88 
s'appliquait aux membres de l'I.F.R.B. du fait qu'il s'agit de fonction
naires élus. 

2.6 Le Vice-Secrétaire général comprend que les préoccupations du 
délégué d'Israël peuvent se rapporter à des personnes qui sont susceptibles 
d'être chargées de l'intérim démembres du Comité. Il conviendrait de 
consigner dans le compte rendu que le numéro 88 s'applique aux personnes 
qui remplissent les fonctions de ces membres jusqu'à une nouvelle élection, 
bien qu'il ne s'agisse pas de fonctionnaires élus au sens strict du terme. 

2.7 Le Président déclare que le compte rendu fera état du fait que 
les dispositions du numéro 88 sont applicables aux membres de l'I.F.R.B.,' 
sur la suggestion du délégué du Royaume-Uni, le compte rendu contiendra 
aussi une référence à la Note N° 14, paragraphe 1, du Groupe d'étude de 
la Charte. 

2.8 Sur la proposition du délégué de l'U.R.S.S., il est décidé de 
changer l'ordre des numéros 311, 312 et 313, de telle sorte que le 
numéro 313 vienne en premier lieu, suivi du 312 et du 311; sur la propo
sition du délégué de l'Espagne, il est décidé de supprimer le mot "notam
ment" du numéro 313. 

2.9 A propos du numéro 315, le délégué de l'U.R.S.S. souligne que, 
aux termes du numéro 85, le Comité de coordination est présidé par le 
Secrétaire général et suggère, afin de rattacher plus étroitement le 
Règlement général à la Convention, que le numéro 315 prenne la teneur 
suivante : "Le Comité se réunit normalement au moins une fois par mois, 
sous la présidence du secrétaire général." Après que le Vice-Sécrétaire 
général et les délégués des Etats-Unis et de l'Italie eurent expliqué que 
les dispositions du numéro 315 portent principalement sur la convocation 
plutôt que sur la présidence du Comité de coordination, et que cette 
fonction pouvait être assumée en cas de besoin par le Vice-Secrétaire 
général en l'absence du Secrétaire général, le délégué de l'U.R,S,S. retire 
sa proposition. 

2.10 Le délégué du Canada suggère que le numéro 374 soit aligné sur le 
numéro 379 et que sa septième ligne ait la teneur suivante : "... au 
directeur de ce Comité consultatif" et quo le mot "intéressé" soit biffé. 

2.11 II en est ainsi décidé. 
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2.12 Le Directeur du C.C.I.R. fait remarquer, à propos des 
numéros 374 et sq., que la tendance actuelle à la prolifération des exploi-

——-̂ ——— 

tations privées reconnues multinationales et des organismes scientifiques 
ou industriels*" lui pose des problèmes qui deviendront de plus en plus graves. 
Dans l'état actuel des choses, une exploitation privée reconnue ou un orga
nisme industriel peuvent participer au travail des Commissions d'étude du -
C.C.I.R. moyennant l'approbation de l'administration du pays où ils ont 
leur siège. Toutefois, des difficultés peuvent surgir lorsqu'il s'agit de 
décider si l'on acceptera ou non des contributions techniques au travail 
des Commissions d'études présentées par une filiale d'une exploitation 
multinationale ou d'un organisme, installée dans un pays autre que celui 
de l'administration qui l'a reconnue, ainsi que dans les cas où la contri
bution pourrait ne pas être nécessairement approuvée par l'administration 
intéressée. Le Vice-secrétaire général fait observer que la Convention 
fait une distinction entre les conditions de participation des diverses 
organisations et leurs contributions aux travaux. Les contributions ne 
peuvent ôtre reçues quo des participants reconnus. Il serait raisonnable 
de s'assurer ou'elles proviennent bien du siège de l'entreprise situé dans 
le pays qui a appuyé la demande d'admission de l'organisation dont il 
s'agit. Le Directeur du CC.I.T.T. déclare qu'aucune difficulté de ce genre 
no s'est produite au sein de son Comité, 

2.13 Après une nouvelle discussion, il est décidé que le Directeur du 
C.C.I.R. a soulevé là un point important, méritant de faire l'objet d'une 
étude approfondie de la part de toutes les administrations en attendant la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

2.14 Le délégué des Etats-Unis déclare que son administration 
soumettra sans nul doute des propositions sur la question à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. Dans l'intervalle, les Etats-Unis se 
réservent le droit de fixer les conditions qu'ils estiment appropriées 
touchant les contributions aux travaux des C C I . des exploitations privées 
reconnues et organismes industriels approuvés par eux. 

2.15 Le Directeur du C.C.I.R. attire l'attention sur les divergences 
d'interprétation qui peuvent se produire à propos des numéros 319, 403, 408 
et 270. 

2.16 Le délégué de la France, appuyé par les délégués de la République 
Fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas, propose quo le numéro 391 prenne la 
teneur suivante : ".,. les arrangements administratifs et financiers 
nécessaires ...". Ce changement permettrait d'appliquer les dispositions 
du numéro 270 sans diminuer la responsabilité des Directeurs des C C I . 
afférente à l'organisation des travaux techniques, ainsi qu'il ressort 
des numéros 403 et ^08. 
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2.17 L'intention de l'amendement proposé donne lieu à quelques débats, 
ke Vice-Secrétaire général signale que cette question a préoccupé le Conseil 
d'adjninistration à certaines occasions, mais la chose serait plus claire si 
l'on précisait qu'il s'agit aussi de questions de locaux, de personnel, de 
durées et de calendriers par rapport aux ressources, ainsi que des incidences 
de l'esprit de certaines décisions du Conseil, Le délégué du Canada s'associe 
a ces commentaires et-demande qu'ils soient notés au compte rendu do la séance. 

2.18 II en est ainsi décidé, et l'amendement proposé par la France est 
adopté. 

2.19 Le délégué des Etats-Unis, parlant en qualité de Président du 
Groupe de travail chargé de rédiger le numéro 391, déclare que le Groupe 
s'est efforcé de faire une distinction entre les termes "arrangements" et 
"préparations". Attendu que le numéro 391 a maintenant été amendé, il propose 
que le numéro J!08 soit modifié comme suit : "... Il prend toutes mesures 
concernant la préparation ... conformément aux dispositions du numéro 391." 

2.20 II en est ainsi décidé. 

2.21 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne avait l'intention 
de proposer un amendement au numéro 395, mais le retire à la lumière des 
explications fournies par le Président, aux termes desquelles le numéro 395 
a été refondu pour tenir compte des commentaires du délégué des Etats-Unis. 

2.22 La déléguée du Canada souligne que le terme de "Constitution" 
devrait Être remplacé par lo mot "Convention" au numéro 387. Elle rappelle 
que les numéros 376 et 377 ont été amendés pour inclure les termes "organi
sations régionales de télécommunications" et propose que ces termes soient 
également incorporés dans les numéros 395 et 402. 

2.23 II en est ainsi décidé. 

2.24 Le délégué de l'Australie attire l'attention sur la nécessité de 
changer le mot "Constitution" en "Convontion" au numéro 413-

2.25 La troisième série de textes du Règlement général (Document N° 263), 
dans sa teneur ainsi modifiée, est approuvée. 
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3. Approbation de comptes rendus (Documents N° 241, 249, 268 et 269) 

3.1 Les comptes rendus des douzième (Document N° 24l), treizième 
(Document N° 249), quatorzième (Document N° 268) et quinzième (Document N° 269) 
séances de la Commission 7 sont &p_prcuvés_, sous réserve d'un amendement au 
Document N° 269, paragraphes 2,2 et 2,4 soumis par le délégué des Etats-Unis. 

4. Approbation du Rapport final de la Commission (Document N° 231) 

4.1 Approuvé. 

4.2 Après l'échange des compliments d'usage, le Président déclare 
close la 21ème et dernière séance de la Commission 7. 

La séance est levée à 12 h 05. 

Le Secrétaire : Le Président : 

M. BARDOUX EVAN SAWKINS 
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1. R^ss^rce^suppl^enteir^s^qi^J^ activités de coopération technique 
""("Documents Ë01^, 82, 89 et Î03(Rév.) suite) 

1.1 En réponse à une question posée par le Président au sujet du mode de 
scrutin que la Commission désire choisir pour régler la question dont elle est 
saisie, le délégué de l'U.R.S.S. pense que, bien que l'on reconnaisse parfai
tement la nécessité de créer un fonds pour faire face aux besoins urgents des 
paj-s en voie de développement, la Commission devrait voter tout d'abord sur le 
principe de la création d'un tel fonds sans recourir aux crédits du budget 
ordinaire, puis se prononcer sur les diverses façons d'alimenter ce fonds. 

1.2 Le délégué du Mexique, rappelant sa proposition tendant à recourir 
conjointement à des ressources du P.N.U.D., à des contributions volontaires et 
à des crédits du budget ordinaire, attire l'attention sur la proposition de 
l'Argentine (Document N° 224). 

1.3 Le premier vote devrait porter uniquement sur la question de savoir 
s'il est indiqué ou non de créer un fonds spécial, la décision quant aux possi
bilités d'alimenter ce fonds devant être prise ensuite. 

1.4 Le fonds envisagé ne devrait pas être seulement un fonds de secours. 
On devrait pouvoir aussi y recourir dans des cas où il est souhaitable d'utiliser 
les services d'experts dans des cas non critiques; c'est pourquoi le délégué du 
Mexique suggère que le fonds en question s'appelle "fonds d'urgence ou d.'inter
vention" . 

1.5 Le délégué de l'Irlande, soulevant un point d'ordre, demande la 
clôture du débat et suggère que le Président mette la question aux voix de la 
manière qu'il considère la mieux appropriée. 

1.6 II en est ainsi décidé. 

1.7 En réponse à une question du délégué des Pays-Bas, le Président indique 
que le fonds envisagé serait utilisé en tout premier lieu pour répondre aux 
besoins urgents des pays en voie de développement. Son utilisation serait laissée 
à la discrétion du Conseil d'administration et du Secrétaire général, lesquels 
pourraient intervenir dans les cas mentionnés par le délégué du Mexique qui leur 
paraîtraient dignes d'intérêt. 

1.8 Le Président met aux voix la proposition portant sur le principe de 
la création d un fonds spécial. 

1.9 La proposition est adoptée par 45 voix contre 9, avec 11 abstentions. 
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1.10 Les délégués de l'U.R.S.S.,, du Malawi et de la France expliquent qu'ils 
se sont abstenus en raison de leur opposition à tout accroissement des contri
butions au budget ordinaire pour le projet en question, car personne n'a dit 
clairement, jusqu'ici, que l'on n'utiliserait pas de crédits du budget. 

1.11 Les délégués du Royaume-Uni, de l'Irlande, du Canada et de 1'Italie 
disent avoir été obligés de voter contre la proposition pour la même raison. 

1.12 Le délégué du Mexique pense que le principe de la création d'un fonds 
spécial reste le même quels que soient les moyens employés pour l'alimenter. 

1.13 En réponse à une question posée par le délégué de Sri Lanka, le 
Président affirme que les résultats du vote sur le principe ont montré que la 
Commission considérait comme nécessaire la création d'un fonds spécial, financé 
par toutes sortes possibles de contributions. Il propose de mettre aux voix 
maintenant la question de l'opposition à l'emploi de crédits du budget ordinaire. 

1.14 Le délégué de 1*11.R.S.S. pense qu'il y a une seule alternative : ou 
bien on dit dans le compte rendu que le projet de résolution soumis par les 
délégués du Népal et du Sri Lanka (Document N° 89) a été adopté à l'unanimité, 
ou bien ledit projet est mis aux voix. 

1.15 Le délégué de l'Argentine est d'avis que la proposition de l'Union 
Soviétique visant à créer un fonds sans recourir à des crédits du budget ordi
naire devrait être mise aux voix en premier lieu, 

1.16 Le délégué du Royaume-Uni préférerait, étant donné que l'on ne sait 
pas très bien ce qu'il faut entendre par l'expression "de toutes sortes possibles 
de contributions" que l'on vote sur la question de savoir si l'on puiserait dans 
des crédits du budget ordinaire. 

1.17 Le Président met aux voix la proposition tendant à alimenter en partie 
le fonds au moyen de crédits du budget ordinaire. 

1.18 Cette proposition est rejetée par 40 voix contre 19, avec 9 abstentions, 

1.19 Le Président annonce qu'il va mettre aux voix la proposition visant à 
alimenter le fonds par toutes sortes possibles de contributions volontaires, en 
espèces ou en nature. 
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1.20 En réponse à une question du délégué du Japon, le Président précise 
que, par "toutes sortes possibles de contributions", il entend les contri
butions volontaires des administrations des pays Membres, des exploitations 
privées, d'organisations bénévoles ou de particuliers. 

1.21 Le délégué du Japon répond qu'il ne saurait dès lors appuyer la 
proposition, car l'octroi de contributions volontaires de la part d'exploi
tations privées risquerait de violer le principe de la neutralités des 
organisations internationales. 

1.22 Le délégué de l'Argentine relève que la Convention prévoit des 
contributions au budget de l'Union de la part de certaines exploitations 
privées reconnues. 

1.23 Le Président suggère que l'on parle "... des exploitations privées 
et des entreprises industrielles ou scientifiques reconnues qui contribuent 
aux travaux des C C I . " . 

1.24 Le délégué de l'U.R.S.S. pourrait se rallier à cette proposition à 
la condition que l'on n'exclue pas les contributions émanant d'autres sources 
acceptables. Il pense que l'on devrait laisser le soin au Conseil d'adminis
tration de se prononcer sur ce dernier point. 

1.25 Le délégué du Japon pense que les contributions émanant d'organismes 
privés ou de particuliers devraient être acheminées par le canal des adminis
trations intéressées. 

1.26 Le délégué du Sri Lanka juge regrettable que le délégué du Japon ait 
soulevé si tard cette question, alors que le vote sur le principe de la 
création du fonds spécial a déjà eu lieu. 

1.27 Le Président déclare que le délégué du Japon a eu parfaitement raison 
de soulever cette question après coup : c'était le moment opportun d'examiner 
les possibilités d'alimenter le fonds. La disposition en cause pourrait avoir 
la teneur suivante : 

"de créer un fonds spécial de coopération technique, alimenté par 
des contributions volontaires provenant, d'une part, des Etats 
Membres et, d'autre part, d'exploitations privées et d'entreprises 
industrielles ou scientifiques reconnues, étant entendu que les 
contributions de la seconde catégorie parviendront à l'Union par 
le canal des administrations intéressées". 
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1.28 La proposition est adoptée par 35 voix contre 5, avec 29 abstentions. 

1.29 Le délégué des Pays-Bas signale qu'il a voté par erreur en faveur 
de la proposition. Dans son pays, en effet, aucune organisation scientifique 
ne pourrait fournir une contribution par l'intermédiaire de l'Administration, 
Il ne peut donc pas appuyer la proposition. 

1.30 Le Président annonce que cette explication figurera au compte rendu. 
Répondant à une suggestion du délégué de l'Argentine, il convient que l'on ne 
devrait pas éprouver beaucoup de peine à interpréter la proposition dans le 
sens que l'administration compétente devra simplement être informée des 
contributions du genre indiqué. 

1.31 Le Président pense qu'un groupe de travail, composé des délégués du 
Japon, du Lesotho, de Maurice, du Népal et de la Thaïlande, sous la présidence 
du délégué de Sri Lanka, devrait être institué et chargé de présenter un projet 
de résolution révisé à la lumière de celui qui a été soumis par les délégations 
du Népal et de Sri Lanka (Document N° 89), tout en tenant compte des décisions 
de la Commission. 

1.32 II en est ainsi décidé. 

2. Amélioration des moyens par lesquels l'Union fournit une assistance technique 
aux pays en voie de développement (Document N° DT/65) 

2.1 Le délégué de l'Ethiopie présente le projet de résolution soumis 
par le Groupe de travail (Document DT/65) et déclare que si le Groupe a exprimé 
sa satisfaction au sujet de l'ampleur de l'assistance fournie aux pays en voie 
de développement par les quatre organismes permanents de l'Union sous les formes 
mentionnées dans la deuxième section du préambule, il a estimé qu'il fallait 
aller plus loin dans le dispositif, en raison des considérations énoncées dans 
les autres sections du préambule. Les services de spécialistes de l'extérieur 
dont il est question seraient utilisés pour traiter certaines questions qui 
dépassent la compétence des experts habituels ou pour participer à l'exécution 
de lourdes tâches à la suite de demandes des administrations. Le projet de 
résolution, qui s'inspire en général des Résolutions N° 28 et 29 de Montreux, 
vise avant tout à assurer la fourniture de services qualifiés afin de faire 
face à l'ampleur croissante des activités de coopération technique. Le Groupe 
de travail recommande à la Commission d'adopter ce projet parce qu'il estime 
que les moyens dont l'Union dispose actuellement sont insuffisants pour couvrir 
les besoins des pays en voie de développement en ce qui concerne la fourniture 
d'informations et de conseils en matière de planification des réseaux, d'élabo
ration de cahiers des charges et de réalisation de systèmes. 

2.2 Le Secrétaire général fait remarquer que des mesures ont été prises 
pour appliquer les Résolutions N° 28 et 29 de Montreux. Conformément à la 
Résolution N° 28, quatre ingénieur ont été recrutés, dont trois au titre du 
budget ordinaire et l'autre à l'aide de fonds de coopération technique. 
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L'expérience a montré que les services de trois d'entre eux (respectivement 
spécialistes de la commutation, de la transmission par voie radio et par 
câble et des télécommunications spatiales) ont été suffisants. Ce sont 
les services du premier qui ont été le plus demandés, mais on a recouru 
largement aussi à ceux du deuxième. Un certain nombre de demandes ont 
également été présentées en vue d'obtenir une assistance pour la construc
tion de stations terriennes ou pour examiner si de telles stations seraient 
utiles ou non. 

2.3 Deux sortes de difficultés ont été rencontrées. D'une part, 
l'expérience a montré que, pour être efficaces, les services des ingénieurs 
devaient être fournis sur place plutôt qu'à partir du siège, à Genève, 
d'où l'obligation de payer des frais de voyage. Le Secrétaire général 
accueille avec faveur, à cet égard, la disposition du point 4 du dispositif 
du projet de résolution. 

2.4 D'autre part, on a souvent demandé à l'Union de fournir d'urgence 
les services d'un spécialiste pour moins de six mois, ce qui n'entre pas 
dans le cadre des programmes financés par le P.N.U.D. Le point 3 du dispo
sitif prévoit cette forme d'assistance, mais elle ne devrait pas être 
limitée à deux mois; il faudrait prévoir des périodes de quelques mois, 
mais de six au maximum. 

2.5 Au lieu de porter à six l'effectif du groupe des ingénieurs du 
Département de la coopération technique, il serait préférable de garder les 
trois qui sont actuellement en activité et de prévoir des mesures finan
cières pour faire face à des demandes précises de spécialistes pour une 
assistance de brève durée dans divers domaines, d'autant qu'il est plus 
facile d'obtenir le concours d'experts hautement qualifiés pour un court 
laps de temps que pour une longue durée. 

2.6 Le Président invite la Commission à examiner point par point le 
projet de résolution, 

2.7 Les trois premières sections du préambule sont approuvées. 

2.8 Le délégué de l'U.R.S.S., se référant à la quatrième section du 
préambule qui commence par le mot "notant", pense que ce texte manque un 
peu de souplesse et donne l'impression que les activités de l'Union sont 
infructueuses. 

2.9 Les délégués du Mexique et du Royaume-Uni estiment également que 
ce texte devrait être modifié. 

2.10 Le Président suggère alors de supprimer le texte incriminé. 

2.11 II en est ainsi décidé. 
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2.12 Le délégué des Etats-Unis se réfère au point 1 du dispositif qui 
commence par le mot "décide" et exprime l'opinion que son libellé manque de 
précision; en effet, il serait quasiment impossible de déterminer si l'impor
tance et le volume des tâches à entreprendre correspondent aux ressources 
en personnel. 

2.13 De délégué de la Nouvelle-Zélande abonde dans ce sens et propose 
la suppression du point en question. 

2.14 Le délégué de l'Iraq pense que le projet de résolution devrait 
indiquer que l'expansion des activités de coopération technique de l'Union 
doit avoir pour corollaire un accroissement du personnel. 

2.15 Le délégué du Mexique est d'accord que l'on supprime le point en 
cause, mais à condition qu'un"nouveau point soit ajouté au début de la section 
commençant par les mots "charge le Secrétaire général" afin de spécifier que 
les fonctions et les rémunérations du personnel doivent correspondre aux 
tâches à entreprendre. 

2.16 Le Président suggère que le point 1 soit supprimé, sous réserve 
d'une modification de la section mentionnée par le délégué du Mexique lorsque 
celle-ci sera examinée par la Commission. 

2.17 II en est ainsi décidé. 

2.18 Le délégué du Japon, déclare, à propos du point 2 de la section 
commençant par le mot "décide", qu'il n'est pas convaincu de la nécessité de 
porter à six le nombre des ingénieurs. On est en droit de penser, en effet, 
que certains des services rendus actuellement par les ingénieurs pourraient 
l'être tout aussi bien, sinon mieux, par les bureaux régionaux pilotes dont 
la création a été approuvée par la Commission à une séance précédente. Il 
serait préférable de laisser au Secrétaire général et au Conseil d'adminis
tration le soin de régler cette question. 

2.19 Le délégué du Congo estime que le point en cause contient trop de 
détails. 

2.20 Le délégué de l'Ethiopie, parlant en tant que président du Groupe 
de travail chargé de rédiger le texte en cause, signale que la question du 
nombre des ingénieurs a été discutée assez longuement, et que l'on est arrivé 
à la conclusion que des besoins sans cesse croissants nécessitent un accrois
sement plutôt qu'une réduction de l'effectif du groupe d'ingénieurs. En outre, 
quelques-unes des tâches à entreprendre par les ingénieurs ont été mentionnées 
dans le texte pour répondre aux désirs de plusieurs délégations. 
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2.21 Le Président suggère, à titre de solution de compromis, de modifier 
le point en question de façon qu'il ait la teneur suivante : "qu'un groupe 
d'ingénieurs du Département de la coopération technique sera chargé de 
fournir une assistance à court terme aux pays nouveaux et en voie de déve
loppement, soit par correspondance, soit par des missions dans les pays 
demandeurs; il aidera de ses conseils et de ses appréciations les services 
chargés de préparer et d'exécuter les projets;", 

2.22 Le délégué de la Yougoslavie appuie la suggestion du Président et 
demande si le Groupe de travail s'est occupé des conséquences financières du 
point en discussion. 

2.23 Le délégué de l'Ethiopie répond que le Groupe de travail n'a pas 
examiné en détail l'aspect financier du problème. 

2.24 Le délégué du Mexique insiste sur la nécessité de maintenir le 
chiffre de six, à moins que l'on ne puisse prouver clairement que celui-ci 
n'est pas approprié. A son avis, on ne saurait laisser au Conseil d'adminis
tration le soin de prendre une décision en la matière. L'ensemble du para
graphe lui paraissant extrêmement utile, il propose que toutes les idées qui 
y sont énoncées soient retenues sous réserve d'une nouvelle rédaction en deux 
ou trois points séparés, afin que chacun d'eux soit bien mis en évidence, 

2.25 Le délégué de l'U.R.S.S. rappelle la déclaration du Secrétaire . 
général selon laquelle trois ingénieurs devraient suffire, étant entendu que 
des fonds accrus seraient mis de coté pour faire face à des demandes urgentes 
de pays en voie de développement grâce à l'envoi de spécialistes de l'extérieur 
pour de courtes durées. Il estime que la Commission devrait tenir dûment 
compte de l'analyse de la situation présentée par le Secrétaire général et 
que, pour ce qui est du nombre d'ingénieurs requis, la meilleure solution 
consiste à laisser au Secrétaire général et au Conseil d'administration le 
soin de le fixer exactement. 

2.26 Le délégué de l'Irlande approuve les remarques faites par le 
Secrétaire général dans sa déclaration et appuie la solution de compromis 
suggérée par le Président. Il appelle l'attention sur le fait que le Conseil 
d'administration n'est pas habilité, en vertu de son Règlement intérieur, à 
se prononcer sur une proposition quelconque sans avoir eu préalablement 
connaissance des conséquences financières à prévoir. 

2.27 Le délégué du Royaume-Uni appuie la suggestion du Président. 
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2.28 Le délégué de l'Iraq soutient la proposition du Mexique. 

2.29 La proposition du Mexique est rejetée par 4l voix contre 10, avec 
13 abstentions,, 

2.30 Le libellé proposé par le Président pour le point 2 est approuvé. 

La séance est levée à 12 h 35. 

Le Secrétaire : Le Président : 

H. RUUD M. BENABDELLAH 
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!• Amélioration des moyens par lesquels l'Union fournit une 
assistance technique aux pays nouveaux ou en voie de dévelop
pement (suite des débats) (Document NQ DT/65) 

Point 3 du dispositif 

1.1 Le délégué du Liban ne voit pas très bien le lien entre 
le projet de resolution et le P.N.U.D. puisque ce sont les 
ressources de l'Union qui financent les services de tous les 
spécialistes recrutés pour de courtes durées. 

1.2 Répondant à une question du délégué du Mexique, le 
délégué de l'Ethiopie, président du groupe de travail, explique 
que celui-ci avait initialement prévu de spécifier, entre 
parenthèses, une durée de un mois; s'il a ensuite indiqué une 
durée de deux mois, c'est en raison des informations communiquées 
par certaines délégations au sujet du type d'assistance 
nécessaire à quelques pays: il n'a pas essayé d'évaluer les 
conséquences financières qu'aurait pour l'Union l'envoi en 
mission de spécialistes recrutés pour une durée de deux mois. 

1.3 Le délégué de la France propose de modifier le point 3 
pour lire : "que, dans les cas ou cela apparaîtra nécessaire, 
outre les services des six ingénieurs mentionnés au point 1, on 
pourra recourir aux services de spécialistes recrutés à 
l'extérieur, en fonction des besoins, pour accomplir de brèves 
missions d'une durée maximale de six mois." 

1.4 Cette rédaction est approuvée. 

Point 4 du dispositif 

1.5 Pour répondre à une question du délégué des Etats-Unis, 
le Secrétaire de la Commission explique que les traitements et 
autres émoluments versés à trois des ingénieurs sont inscrits au 
budget ordinaire de l'Union; ceux qui sont versés au quatrième 
ingénieur, ainsi que les frais de voyage et les dépenses 
administratives, sont financés par les fonds attribués pour 
l'exécution de projets du P.N.U.D. Les dépenses entraînées par 
le recrutement des spécialistes supplémentaires ont été couvertes 
en tirant parti de sommes remboursées à l'U.I.T. 

1.6 Les remboursements provenant du P.N.U.D. perdent 
d'autant plus de valeur que le volume des travaux de l'Union 
s'accroît. En outre, le Conseil d'administration du P.N.U.D. a 
demandé que les fonds versés par celui-ci soient employés à des 
projets exécutés sur place et que les dépenses administratives 
soient aussi réduites que possible. Dans l'avenir, il sera 
impossible de recourir aux sommes remboursées par le P.N.U.D. 
pour couvrir des dépenses sans relation directe avec la prépa
ration et l'exécution de projets du P.N.U.D. 
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1.7 Le Président considère que l'on pourrait supprimer le 
point 4 dont la teneur est parfaitement reprise dans l'avant-dernier 
paragraphe du projet de résolution. 

1.8 Le délégué de l'U.R.S.S. est du même avis. 

1.9 II convient de charger le Conseil d'administration de 
considérer toutes les sources d'assistance financière auxquelles 
l'U.I.T. pourrait faire appel afin de financer les services des 
spécialistes recruté-s pour de courtes durées. Pour de semblables 
services, l'O.N.U.D.I. obtient du P.N.U.D. une somme annuelle 
d'environ un million et demi à deux millions de dollars. 

1.10 Pour le délégué du Mexique, la suppression du point 4 
retirerait tout sens au projet de resolution. Il convient de 
s'adresser au P.N.U.D. pour en obtenir le maximum de ressources. 

1.11 Les délégués de l'Irlande, des Etats-Unis et du Congo 
sont, par contre, favorables a la suppression du point 4. 

1.12 Le délégué du Malawi estime que l'on peut supprimer 
le point 4 si l'avant-dernier paragraphe du projet indique 
clairement que l'U.I.T. devra faire tous ses efforts peut? obtenir 
des fonds du P.N.U.D. 

1.13 Le délégué de l'Ethiopie se préoccupe des conséquences 
de la suppression du point 4, étant donné les problèmes "inanciers 
qu'a posés la mise en oeuvre de la résolution N° 29 de la Conférence 
de Montreux. 

1.14 Le délégué de l'U.R.S.S. souligne le fait eue si 
l'O.N.U.D.I. a pu obtenir du P.N.U.D. les sommes prëcéeiemment 
mentionnées pour rémunérer des spécialistes titulaires de contrats 
à court terme, l'U.I.T. devrait elle aussi pouvoir recevoir du 
P.N.U.D. les fonds nécessaires à des projets similaires. Des pays 
en voie de développement peuvent avoir d'urgence besoin de missions 
à court terme; les dépenses entraînées ne devraient pas être exces
sives. Il convient que le Conseil d'administration e'c le Secrétaire 
général renseignent le Conseil d'administration du P.N.U.D. sur la 
nature des besoins qui peuvent se manifester, de façon a. justifier 
les demandes de crédits. 

1.15 Le délégué de l'Ile Maurice est opposé à la suppression 
du point,4, 'qui constitue le noeud même de la résolution. 

1.16 Le délégué de la Haute-Volta pense que l'on pourrait 
maintenir le point 4 en abandonnant l'avant-dernier paragraphe, 
les décisions de la Conférence de plénipotentiaires ayant plus 
de poids que celles du Conseil d'administration ou du Secrétaire 
général. 
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1.17 La proposition de supprimer le point 4 est adoptée par 
30 voix contre 20 et 3 abstentions. 

1.18 Le Président invite les participants à formuler leurs 
observations au sujet de l'alinéa a) qui suit "charge le Secrétaire 
général". 

1.19 Après un échange de vues auquel prennent part les délégués 
du Congo, du Mexique, de l'Ethiopie, de la France, de l'U.R.S.S. 
de la Nigeria et le Président, les délègues de la France et du 
Mexique proposent de remplacer cet almea par le texte suivant : 

"a) de faire une étude du personnel (niveau de qualification, 
effectifs et grade) basée sur la description réelle des emplois 
correspondant aux activités de la coopération technique, en tenant 
également compte de la nécessité de fixer les émoluments à un 
niveau susceptible d'attirer les personnes qualifiées, et de faire 
rapport à ce sujet au Conseil d'administration. 

Ce rapport pourrait être accompagné d'une comparaison 
avec la situation existante dans les organismes d'exécution simi
laires à l'Union." 

1.20 Ce texte est approuvé. 

1.21 Le Président demande de passer aux alinéas b) et c) de 
la partie intitulée "charge le Secrétaire général". Il y aurait à 
son avis, intérêt à fondre en un seul ces deux alinéas, en passant 
certaines indications de détail contenues dans le texte actuel. 

1.22 Après une discussion à laquelle prennent part les 
délégués de Sri Lanka, du Liban et de la France, ce dernier propose 
de remplacer les alinéas b) et c) par le texte suivant : 

"b) de présenter un rapport distinct au Conseil d'adminis
tration précisant : 

les spécialités requises pour les ingénieurs faisant 
partie du groupe visé au point 1 ci-dessus; 

ses appréciations sur l'assistance technique fournie tant 
qualitativement que quantitativement et les difficultés 
éventuelles apparues pour satisfaire les demandes 
présentées par les pays nouveaux et en voie de dévelop
pement; " 

1.23 Ce texte est approuvé. 
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1.24 Le Président invite les participants à communiquer leurs 
observations au sujet de la partie qui suit "charge le Conseil 
d'administration". 

1.25 Le délégué de Sri Lanka propose une modification d'ordre 
rédactionnel qui ne concerne pas le texte français. 

1.26 Cette modification est accepté. 

1.27 Après de courts débats sur le premier alinéa du texte, le 
Président suggère de remplacer cet alinéa par le texte qui suit : 
"de prendre, au vu du rapport du Secrétaire général sur le point a) 
ci-dessus, toutes les mesures nécessaires". 

1.28 II en est ainsi décidé. 

1.29 Le deuxième alinéa fait ensuite l'objet de discussions 

"budgets". 

1.30 La proposition est adoptée. 

1.31 A la suite d'une suggestion du délégué du Royaume-Uni, 
le délégué de la France propose, au sujet du troisième almea, de 
lire : "... de toutes les activités de coopération technique de 
l'Union", et de supprimer le reste de l'alinéa. 

1.32 Cette proposition est adoptée. 

1.33 Le projet de résolution, moyennant les amendements 
apportés, est approuvé. 

Mesures spéciales concernant les moins avancés des pays en voie de 
développement (Document Nu 240) 

2.1 Le délégué du Lesotho présente le projet de résolution 
annexé au Document N° 240. 

2.2 Le délégué de 1'Afghanistan fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

Ma délégation se rallie sans réserve au projet de résolution 
publié en annexe au Document N° 240. Il est de fait que les vingt-
cinq pays désignés par les Nations Unies comme étant les moins 
avancés de la famille de cette organisation méritent qu'on prête une 
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attention particulière à l'amélioration de leur niveau économique. 
Il faut en conséquence accorder un intérêt tout spécial aux télé
communications; qui constituent l'infrastructure indispensable au 
développement national. Bien que ma délégation soit profondément 
reconnaissante des services que rend à l'Afghanistan, pays en voie 
de développement, le Département de la coopération technique de 
l'Union, elle estime que, dans le pas des pays qui ne disposent^que 
de très maigres ressources financières, l'Union devrait, par l'inter
médiaire du Département de la coopération technique, examiner plus 
avant la nécessité urgente, pour les pays en voie de développement, 
de services de Télécommunication, et prendre en la matière les 
mesures qui s'imposent." 

2.3 Les délégués du Venezuela, du Pérou, de la République 
Démocratique Populaire du Y ë me ri, "du Tchad, de la Tanzanie et du 
Swaziland appuient le *orojet de résolution. 

2.4 De l'avis du Président, il serait bon de remplacer, dans 
le. troisième alinéa des""instructions au Secrétaire général, "budget 
de l'Union" par "fonds spédiaux dont dispose l'Union aux fins de 
coopération technique". 

2.5 Le délégué du Botswana est en faveur du projet de 
résolution, ses réserve d'insérer, dans le premier alinéa de la 
première partie du dispositif, "au besoin" après "d'examiner" et 
de remplacer, dans le premier alinéa de la seconde partie du 
dispositif, "fasse largement preuve" par "continue a. faire largement 
preuve". 

^e délégué de 1'Argentine appuie le projet de résolution, 
l'associant a la suggestion du Président concernant le 

2.6 
tout en s 
troisième alinéa de la première partie du dispositif et en proposant 
de supprimer le deuxième alinéa de la. seconde partie du dispositif. 

2.7 Le délégué _de l'Irlande propose de fondre en un seul les 
deuxième et troisiéme~âïiné!_3 de la première partie du dispositif; 
il suffirait pour ce faire, de remplacer les mots "d'apporter" par 
les mots "ainsi que d'apporter". 

2.8 Le délégué du Lesotho - qui ne parle qu'au nom de sa 
délégation - cFclare acceptables l'amendement proposé par le délégué 
de l'Irlande et le second amendement proposé par le délégué du 
Botswana. II n'en est pas de même toutefois, pour le premier 
amendement suggéré par le délégué du Botswana. En ce qui concerne 
la suggestion du Président, on pourrait surmonter 3a difficulté en 
utilisant "budgets" et non "budget" à la quatrième ligne de l'alinéa 
en cause. 
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2.9 Les délégués de la Haute-Volta, de la Nigeria, de la 
Somalie, de la Libye et du Libéria appuient le projet de resolution 
et sont du même avis que le délégué du Lesotho au sujet des amen
dements proposés. 

2.10 Le délégué du Botswana retire sa proposition d'insérer 
"au besoin" après "d'examiner" dans le premier alinéa de la première 
partie du dispositif. 

2.11 Après un échange de vues relatif au membre de phrase "à des 
fonds provenant du Programme des Nations Unies pour le développement, 
du budget de l'Union et d'autres sources" (troisième alinéa de la 
première partie du dispositif), le délégué du Lesotho propose de 
remplacer ce texte par "à des fonds provenant des budgets de l'Union 
ou d'autres sources". 

2.12 Le délégué de 1'Australie,appuyé par le délégué de l'Irlande, 
est d'avis que le budget ordinaire de l'Union ne doit pas servir a 
financer les activités dont traite le projet de résolution. 

2.13 La proposition du délégué du Lesotho est adoptée par 
46 voix contre 19 et 3 abstentions. 

2.14 Le délégué de l'U.R.S.S. estime qu'il convient d'aligner le 
deuxième alinéa de la seconde partie du dispositif sur le texte qui 
vient d'être adopté pour le troisième alinéa de la première partie du 
dispositif. 

2.15 II est décidé de remplacer, dans le deuxième alinéa de la 
seconde partie du dispositif, "du budget de l'Union" par "des budgets 
de l'Union et des fonds provenant d'autres sources". 

2.16 Le Président fait le point des débats; le délégué du 
Lesotho a accepté la proposition du délégué de l'Irlande consistant 
à fondre les deuxième et troisième alinéas de la première partie du 
dispositif. La Commission a adopté l'amendement proposé par le 
délégué du Lesotho au sujet du troisième alinéa de la même partie. 
En ce qui concerne la seconde partie du dispositif, la proposition 
avancée par le délégué du Botswana au sujet du premier alinéa a été 
acceptée et la Commission a en outre décidé de modifier le deuxième 
alinéa. 

2.17 Le projet de résolution, ainsi amendé, est approuvé. 

La séance est levée à 13 h 05. 

Le Secrétaire : Le Président : 

H. RUUD M. BENABDELLAH 
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Demande de réexamen du 1er Rapport de la Commission 4 
(Document N° DT/56) 

1.1 Le délégué des Etats-Unis demande si le Document N° DT/56 
sera encore reexamine par la Commission avant d'être soumis à la 
séance plénière. 

1.2 Le Président indique que le rapport de la Commission, tel 
qu'il a été amendé précédemment puis approuvé, va paraître dans les 
24 heures. Il serait évidemment possible de l'examiner encore avant 
sa présentation en séance plénière. 

1.3 II en est ainsi décidé. 

Projet de 2ème rapport de la Commission 4 à la séance plénière 
"(Document No DT/57) 

2.1 Le délégué de la République Khmère fait la déclaration 
jointe en annexe au présent compte rendu. 

2.2 Pages 1 à 4 

2.2.1 A la demande du délégué du Mexique et après une 
discussion à laquelle prennent part les délégués de la 
République Fédérale d'Allemagne, du Brésil, il est décidé 
de modifier le paragraphe 1.4 comme suit T à la 2ème ligne, 
après "de nouvelles dispositions", insérer les mots 
suivants "imposant la suspension eiu droit de vote"; à la 
dernière ligne du même paragraphe, ajouter : "étant donné 
l'évolution de la situation qui s'est créée au cours de 
cette Conférence." 

2.2.2 Pour donner suite à une demande du délégué des 
Etats-Unis, il est convenu de modifier comme suit la fin 
du paragraphe 1.6 : "étant entendu que cette nouvelle 
disposition ne sera pas applicable aux arriérés faisant 
l'objet de la Résolution N° ..." (Réf. Annexe 5 au premier 
rapport de la Commission 4). 
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2.3 

2,2.3 Répondant au délégué du Royaume-Uni. en ce qui 
concerne la manière de compléter le paragraphe 2.7, à la 
page 3, le Président indique que cela dépendra de la 
décision que la Commission va prendre incessamment au 
sujet des propositions figurant a la page 15, relatives 
à la création d'une nouvelle classe de contribution. 

Page 5 

Annexe 1 

93 - approuvé, sans observation. 

94 - approuvé, après discussion. 

2.4 Page 6 

95 - approuvé, sans observation en ce qui concerne le fond. 

A la suite d'une discussion, le délégué du Mexique 
déclare s'en rapporter aux décisions qui seront prises au 
sein des Commissions 7 et 8 au sujet de la propo
sition MEX/69/9-95 (212) et n'insiste pas pour que cette 
dernière soit étudiée par la Commission 4. 

96 - Il en est de même en ce qui concerne la propo

sition MEX/69/9 - 96 (213). 

2.5 Page 7 

97 - Il en est de même en ce qui concerne la propo
sition MEX/69/9 - 97 (218). 

Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne fait 
remarquer qu'il serait préférable de modifier la fin de 
cette disposition en remplaçant les derniers mots : "de ce 
Règlement" par "de la Convention". 

98 - Le délégué de l'U.R.S.S. retire la proposition URS/15/10 -
98 (50), compte tenu des arguments avancés au cours de 
la discussion. 

2.6 Page 8 

Le délégué du Mexique renonce pour sa part à faire ouvrir 
un débat au sein de la Commission 4, au sujet de la propo
sition MEX/69/9 - 98 (210) qui pourra être discutée d'une manière 
plus appropriée par les Commissions 7 et 8. 
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98A - Le délégué ,de la République Fédérale d'Allemagne retire 
la proposition D/21/12 - 98A - 5A. 

99 - Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne retire 
également la proposition D/21/13 - 99 (219) - 6. 

2.7 Page 9 

^e Président indique que si la catégorie des Membres 
associés est supprimée, il sera dûment tenu compte de la propo
sition MEX/69/9 - 99 (219). 

99A - D'accord avec les auteurs de la proposition DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/B - 99A (220, 221), il est convenu que l'examen de 
cette dernière sera entrepris dans le cadre de l'étude 
générale de la Convention. 

99B - La proposition D/21/14 - 99A - 6A.a déjà fait l'objet 
d'une décision (retard dans les paiements à effectuer à 
l'Union). 

2.8 Page 10 

100 - Le délégué de l'Indonésie retire l'alinéa a) de la 
proposition INS/88/9; quant à l'alinéa b), il désire le 
maintenir, d'autant plus que divers projets de résolution 
vont dans le même sens. 

Il en est ainsi, décidé. 

2.9 Page 11 

Annexe 2 - Chapitre 27 

Le Président ayant rappelé les arguments avancés en faveur 
ou contre la proposition F/29/25 - 536 (214) et celle du Conseil 
d'Administration, la Commission se prononce en faveur du maintien 
du texte en vigueur, sous réserve des interventions qui pourront 
encore avoir lieu ultérieurement en séance plénière. 

2.10 Page 12 

541 La proposition DNK/FNL/ISL/NOR/S/20 - 540, 541 (220, 221) 
- 2. est neutralisée par la décision déjà prise de ne pas 
modifier le texte en vigueur. 

542 à 
546 Les numéros notés en marge ne sont cités que pour 

information. 
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2.11 Page 13 

547 à 
549 Les numéros notés en marge ne sont pas pris en considé

ration en raison des décisions antérieures. 

550 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne retire 
la proposition D/21/15 - 550 (230). 

2.12 Page 14 

5 5 1 à 

553 Les numéros notés en marge ne sont cités que pour 
information. 

553A La Commission renonce à présenter en séance plénière la 
proposition HNG/7/20 - 553A - 6A, qui, en dépit de sa 
logique, ne constitue qu'une codification de la pratique 
suivie à l'U.I.T. 

2.13 Ainsi prend fin l'examen du Document N DT/57. 

3. Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipo
tentiaires - Bâtiment (Rapp. CA, paragraphe 2.5.7 et Document N° 79)-

3.1 Le Secrétaire général expose la question relative à 
l'aménagement de l'excavation qui subsiste à l'heure actuelle entre 
le garage souterrain construit par la F.I.P.O.I. et les bâtiments de 
l'Union. Etant donné l'existence de cette excavation, les auto
rités de l'Union avaient consulté la F.I.P.O.I. - qui avance des 
fonds aux organisations internationales pour édifier les immeubles 
dont elles ont besoin - en vue de savoir si elle accepterait 
d'augmenter le montant du prêt accordé pour la tour de l'U.I.T. 
afin de permettre de combler la fosse en y installant deux étages 
de sous-sols dont l'un serait destiné à des bureaux et l'autre à 
des locaux d'entreposage. La réponse de la F.I.P.O.I. a été 
affirmative et elle a octroyé un prêt d'un montant de 
2 500,000 francs suisses pour l'agrandissement du nouveau bâtiment 
du siège. Le Secrétaire général renvoie les membres de la 
Commission à la correspondance qu'il a échangée avec la F.I.P.O.I. 
et qui est reproduite dans les annexes du Document N° 79. Il 
souligne que l'Union peut donc disposer de la somme précitée dont il 
faut que la Conférence de plénipotentiaires décide si elle désire 
l'employer à étendre les sous-sols de la tour. Il indique que les 
autorités genevoises verraient avec satisfaction la réalisation de 
cette nouvelle étape des travaux qui contribueraient à accélérer 
l'aménagement définitif de la Place des Nations et donnerait sa 
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raison d'être à l'escalier contigu au bâtiment de l'U.I.T. que la 
F.I.P.O.I. a déjà construit afin de ménager un passage entre le 
garage souterrain et le Centre international de conférences. Le 
Secrétaire général appelle l'attention de la Commission sur le fait 
que l'évaluation des travaux a été faite il y a deux ans et que 
depuis, le prix de la construction n'a cessé d'augmenter. La 
nouvelle étape prévue permettrait de disposer de 4 400 m3 de bureaux 
et de 4 400 m3 de locaux d'entreposage. Etant donné l'extension à 
laquelle on doit s'attendre en ce qui concerne les effectifs de 
personnel de l'U.I.T., il serait sage d'envisager l'aménagement d'un 
certain nombre de nouveaux bureaux. Le coût total des travaux 
serait de 3 600 000 francs suisses, dont 2 500 000 sont d'ores et 
déjà avancés par la F.I.P.O.I. pour une longue période et à un taux 
d'intérêt très bas. 

3.2 Le Président fait observer que la Ville de Genève se 
féliciterait de voir combler la fosse existant à l'heure actuelle 
entre le garage souterrain et les bâtiments de l'U.I.T. 

3.3 Le Secrétaire général indique que la construction de deux 
étages de sous-sols constituerait une solution rationnelle grâce à 
laquelle l'Union pourrait disposer d'un certain nombre de bureaux 
de réserve et transférer l'ordinateur et d'autres machines dans des 
locaux à usage de dépôts seulement. Il conviendrait d'utiliser le 
crédit de 2 500 000 francs suisses dans un délai relativement rapide 
car, si tel n'était pas le cas, le Parlement suisse affecterait 
cette somme à d'autres réalisations. 

3.4 Le délégué de la République Dominicaine tient à remercier 
vivement le Secrétaire gênerai de son expose de la question et se 
dêciare favorable à l'utilisation rapide du crédit accordé pour les 
travaux envisagés. Le coût de la construction en Suisse augmente 
régulièrement dans de fortes proportions, de sorte qu'il serait 
imprudent de ne pas employer dès maintenant la somme avancée par 
la F.I.P.O.I. 

3.5 Répondant à une remarque émise par le délégué de la 
Yougoslavie au sujet du prix élevé de l'aménagement des deux étages 
de sous-sols dont il met d'ailleurs en doute la nécessité, le 
Secrétaire général précise qû j les nouveaux locaux se composeraient 
de 1 100 m'̂  de bureaux et 1 10 0 m2 de dépôts, que les frais de 
construction se sont beaucoup accrus en Suisse au cours de ces 
dernières années et que cette tendance va se poursuivre dans 
l'avenir. 

3.6 Le délégué des Etats-Unis partage l'opinion du délégué 
de la Yougoslavie et estime que le Document N° 79 ne renferme pas 
suffisamment de détails sur le coût de la troisième étape des 
travaux et les conséquences financières qui en résulteraient pour 
les Membres de l'U.I.T. Il rappelle que le coût initial prévu 
pour le nouveau bâtiment a été très largement dépassé et pense que 
les dépenses envisagées à l'heure actuelle sont trop élevées pour 
le bénéfice qu'en retirerait l'Union. 
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3.7 Le Secrétaire général indique qu'il a entre les mains un 
avant-projet relatif a l'aménagement de la fosse dont il a été 
question et qu'il pourrait donner à la Commission tous les rensei
gnements nécessaires sous forme d'un document à tirage restreint. 
Il est d'avis que la Conférence de plénipotentiaires devrait se 
borner à donner un accord de principe sur cette question et laisser 
ensuite au Conseil d'administration le soin d'étudier dans le détail 
le problème de la réalisation de la troisième étape et de ne décider 
du début des travaux que lorsqu'il aura pris connaissance des plans 
établis par l'architecte. 

3.8 La question de l'agrandissement des sous-sol du nouveau 
bâtiment de l'Union suscite diverses questions de la part des 
délégués de la Pologne, des Pays-Bas, du Malawi, de la République 
Fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni, de l'Italie, de l'Ouganda et 
du Canada. 

3.9 Le Secrétaire général fournit les réponses suivantes : 

a) le prêt consenti au taux d'intérêt de 3,5 % par la 
F.I.P.O.I. devra être remboursé dans un délai maximum 
de 25 ans; 

b) outre les 57 5 m2 de bureaux dont il est question au 2ème 
alinéa du paragraphe 11, page 2'44 du Rapport du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires, 
l'aménagement du deuxième sous-sol mettrait à disposition 
de l'Union quelque 500 m2 de locaux à usage de dépôts; 

c) les travaux exécutés à l'aide des 2.500,000 francs suisses 
prêtés par la F.I.P.O.I. offriraient une solution d'attente 
acceptable et aucune étape ultérieure n'est envisagée pour 
le moment. 

Le Secrétaire général ajoute qu'il a été pris note des 
autres questions posées auxquelles il sera répondu dans le document 
que le secrétariat préparera pour la séance suivante de la 
Commission. 

3.10 Le délégué du Liban souligne l'importance qu'il y a à 
respecter le plan d'urbanisme mentionné dans le premier alinéa du 
paragraphe 11, page 2/44 du Rapport du Conseil d'administration et 
fait ressortir la nécessite de se conformer aux plans d'aménagement 
primitifs concernanr l'extension du nouveau bâtiment de l'U.I.T. 

3.11 Pour sa part, le Président juge essentiel de faire en 
sorte que l'on dispose, grâce aux travaux prévus pour les deux 
étages de sous-sols, d'un nombre aussi grand que possible de locaux 
à usage de bureaux, Ce sera ensuite au Conseil d'administration de 
décider, dans le cadre des 2.500.000 francs suisses alloués, de la 
meilleure manière ce procéder, en réservant toutefois l'avenir, 
autant que faire se peut. Il importe en tout cas de ne pas dépasser 
cette limite de 2.500.000 francs suisses. 
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3.12 Le Secrétaire général indique qu'il va prendre contact 
avec l'architecte à Genève afin de savoir exactement quels travaux 
pourraient être effectués dans les limites du crédit précité, mais 
il va sans dire qu'il faudrait agir vite pour ne pas avoir à subir 
les nouvelles hausses prévues dans le coût de la construction en 
Suisse et faire en sorte que les travaux puissent commencer vers la 
fin de 1974. 

3.13 Suite à une intervention du délégué du Mexique, qui est 
d'avis que l'aménagement de l'excavation entre le garage souterrain 
et les bâtiments de l'Union semble répondre davantage à un souhait 
des autorités locales qu'à un besoin urgent de l'U.I.T., le Président 
s'exprimant en sa qualité de délégué de la Suisse, précise qu'il a 
eu des contacts avec les organismes intéressés de -on pays et que 
c'est bien l'U.I.T. qui a demandé à la F.I.P.O.I. un prêt de 
2.500.000 francs suisses pour agrandir les locaux du siège. 

3.14 Le délégué du Mexique n'est pas convaincu que l'Union ait 
Tellement besoin de deux étages de sous-sols aménagés en locaux à 
usage de bureaux et de dépôts. La superficie dont elle dispose 
dans l'ancien bâtiment et dans la tour doit suffire pour une période 
assez longue, et en tout cas jusqu'à la Conférence de plénipoten
tiaires suivante. Il ne semble pas urgent d'entreprendre les 
travaux dont a parlé le Secrétaire général. D'autre part, toute 
décision en la matière doit être précédée d'une étude approfondie 
de la question, car il importe d'éditer des dépassements de crédits 
aussi considérables que ce fut le cas lors de la construction du 
nouveau bâtiment du siège, 

3.15 Le délégué du Liban rappelle que, dans ses projets 
initiaux, l'Union avait prévu de respecter les plans d'aménagement 
établis par le Canton de Genève, mais il est vrai aussi que la 
F.I.P.O.I. espère pouvoir compter sur la collaboration de l'U.I.T. 
pour réaliser ces plans. 

3.16 Le Secrétaire général abonde dans le sens de l'intervention 
précédente et indique que les projets de début de l'Union étaient 
plus ambitieux mais que, par suite du manque de crédits, le nouveau 
bâtiment a été érigé dans sa forme actuelle en laissant subsister 
la dénivellation qu'il s'agit à présent de combler. Il ajoute que 
c'est, en effet, l'Union qui a sollicité de la F.I.P.O.I. un prêt 
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de 2.500.000 francs suisses sur l'utilisation ou la non utilisation 
duquel la Conférence de plénipotentiaires va devoir prendre une 
décision.^ La F.I.P.O.I. serait heureuse que l'Union procède aux 
constructions nécessaires pour combler le vide existant entre le 
nouveau bâtiment du siège et le garage souterrain, mais aucun 
engagement formel n'a été pris par l'U.I.T. à ce sujet. 

La séance est levée à 18 h 55. 

Le Secrétaire : Le Président 

R. PRELAZ R. RUTSCHI 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

République Khmère 

DECLARATION RELATIVE AU 1er RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A LA SEANCE PLENIERE 

(Torremolinos, 15 octobre 1973) 

A cause d'événements sans doute indépendants de leur 
volonté, certains membres de cette union n'ont pu faire face à leurs 
obligations concernant les frais dus à l'U.I.T. Pour compréhensive 
que soit ma délégation pour les motifs invoqués, elle ne peut consentir 
à ce que les intérêts moratoires concernant ces membres soient 
supportés quelque fraction que ce soit, par le budget national de 
son pays. 

En effet, la République Khmère en adhérant à l'U.I.T. a 
choisi, conformément au point 213 Article 16 de la Convention de 
Montreux (1965) la classe de contribution de une unité. Depuis 
lors des événements se sont produits dans ce pays qui affectent 
gravement son équilibre budgétaire et qui auraient pu lui fournir 
des raisons suffisantes pour demander soit la suppression des 
arriérés, soit la diminution de la classe de contribution. Mais 
notre pays estime de son devoir de tenir tous les engagements pris 
antérieurement quel qu'en soit le sacrifice. 

Ma délégation déclare donc qu'il est absolument impossible 
à son gouvernement d'aller au delà de ses engagements antérieurs et 
de supporter les dettes des autres pays tout en ne s'opposant pas, 
bien au contraire, à ce que d'autres pays le fassent s'ils le peuvent. 

Elle attire l'attention de la Conférence qu'en voulant 
régler le problème des arriérés en augmentant l'unité de contribution 
cette union court le risque d'obtenir des effets contraires : des pays 
comme le nôtre qui se trouvent déjà au dessus de leurs possibilités 
ne pourront plus payer leurs contributions dont les arriérés 
s'accumuleront alors démesurément. 
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SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR L'ETAT D'ISRAËL 

L'Etat d'Israël réserve sa position en ce qui concerne 
la "Résolution KK" à la lumière des faits suivants : 

1. La Résolution repose sur des accusations dénuées de tout 
fondement de la part de pays effectuant ouvertement des opérations 
militaires et poursuivant des hostilités sans restrictions contre 
l'Etat d'Israël sans que le moindre commencement de preuve de leurs 
allégations ait été produit devant la Conférence, 

2. Le projet de Résolution a été examiné 
dans l'ambiance de discours enflammés, d'accusât 
et de menaces implicites - et ce le jour même du 
les accusateurs savaient parfaitement que le seu 
d'Israël serait absent pour remplir ses devoirs 
apparu, de ce fait, qu'Israël semblait admettre 
dénuées de fondement parce que son représentant 
la parole pour les démentir; d'ailleurs5 Israël 
cette abstention avait été remarquée au cours de 
est fait allusion dans le document NQ 341, prése 

le samedi 20 octobre 
ions extravagantes 
Sabbat, alors que 
1 représentant 
religieux. Il est 
ces accusations 
n'avait pas pris 
a été averti que 
s débats, et il y 
nxé par la Malaisie. 

3. Les motifs d'ordre religieux qui expliquent l'absence du 
représentant d'Israël avaient été parfaitement exposés la veille 
par le Président. Le Président avait fait la promesse solennelle 
que, si un événement important pour Israël se produisait le samedi, 
il mettrait tout en oeuvre pour ajourner le débat afin de permettre 
à la délégation d'Israël d'exercer son droit de s'exprimer (voir 
le numéro 670 de la Convention de Montreux, 196 5) dont la teneur 
est la suivante : 

"Il /le Président/ protège le droit de toutes les 
délégations d'exprimer librement et pleinement leur avis sur le 
sujet en discussion." 

U.I.T. 
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4. Attendu que ces règles n'ont pas été observées, la déléga
tion d'Israël s'est conformée à la procédure régulière et, à l'occa
sion de la première lecture du projet de Résolution - faite au cours 
de la séance plénière du lundi 2 2 octobre - elle a exposé les faits 
tels qu'ils se présentent et a demandé formellement le rejet du 
projet de Résolution, conformément aux dispositions du numéro 692 de 
la Convention. Le Président a. refusé de mettre le projet de 
Résolution aux voix au cours de sa lecture, en déclarant que cette 
proposition du délégué d'Israël n'était pas conforme à la procédure, 
cela contrairement aux dispositions de la Convention et à la pratique 
commune. De plus, les délégations réunies en séance plénière n'ont 
pas eu l'occasion de voter sur la question après avoir entendu les 
deux parties. 

5. Dans sa déclaration présentée à la séance plénière du 
22 octobre et qui figure intégralement dans le procès-verbal de cette 
séance, Israël a déclaré notamment : 

a) Le jour même où ont été formulées des allégations de sabo
tage concernant les câbles sous-marins de Beyrouth, le 
porte-parole d'Israël a dénié officiellement assumer une 
responsabilité quelconque dans cette affaire. 

b) Le câble lui-même est pour une large part la propriété 
de pays européens et des Etats-Unis, dont Israël recherche 
la sympathie et la compréhension. Pour quelles raisons 
Israël voudrait-il s'aliéner ces sympathies et causer des 
dommages aux biens de nations amies? 

c) De même, si Israël avait voulu perpétrer un tel acte, 
pourquoi l'aurait-il commis si près du rivage, là où il est 
facile de localiser la coupure et où la réparation est 
relativement sijûple? 

d) Dans ce cas comme dans le passé, des actes de sabotage 
d'origine interne se sont produits. Des pipelines ont 
été endommagés auparavant, des ambassades d'Etats arabes 
ont été envahies, de hauts fonctionnaires de pays arabes 
ont été assassinés, des actes de piraterie aérienne ont 
été effectués, accompagnés de prises d'otages. Dans tous 
ces cas, il s'agissait de luttes intestines parmi des 
groupes d'Etats arabes. Ici aussi, les faits conduisent 
aux mêmes conclusions. Il est notoire que des groupes 
arabes dissidents opèrent au Liban. Ces jours mêmes, l'un 
de ces groupes a pris, comme otages, à Beyrouth 50 Libanais 
innocents et a joué à la légère avec leurs vies. Ces 
groupes possèdent le minimum d'aptitudes nécessaires pour 
manier des explosifs et exécuter ce genre de sabotage, ainsi 
que le minimum de moyens leur permettant d'atteindre les 
points où les dommages sont censés avoir été commis. D'un 
seul coup, ils peuvent se venger de torts, réels ou imagi
naires, et, dans le climat actuel, rejeter la faute sur 
Israël. 
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e) Il est entendu qu'au moment où le Liban a parlé pour la 
première fois de la rupture du câble et a demandé à 
l'ITALCABLE d'intervenir pour assurer la remise en service 
par des voies de remplacement, il s'est référé à cet 
incident comme à un acte de sabotage. Ce n'est que plus 
tard qu'il a eu l'idée que l'incident pouvait être exploité 
à des fins de propagande. 

Eu égard aux déclarations qui précèdent, l'Etat d'Israël 
considère que la prétendue Résolution KK est illégale et indûment 
jointe à la présente Convention, et qu'elle est au demeurant dénuée 
de toute signification et n'a aucun effet. 

L'Etat d'Israël est convaincu que tous les Membres impar
tiaux de l'Union partagent son point de vue et réserveront à cette 
prétendue Résolution l'accueil qu'elle mérite. 
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SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LE DANEMARK, LA FINLANDE, L'ISLANDE, LA NORVEGE ET LA SUEDE 

Les délégations des pays susmentionnés réservent à leurs 
gouvernements le droit de prendre toutes mesures qu'ils pourront 
estimer nécessaires pour protéger leurs intérêts au cas où certains 
Membres de l'Union ne prendraient pas leur part des dépenses de 
l'Union, ou bien si un Membre manquait, de quelque autre manière, 
de se conformer aux dispositions de la Convention internationale 
des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), des Annexes ou 
des Protocoles qui y sont attachés, ou si des réserves formulées 
par d'autres pays devaient compromettre le bon fonctionnement de 
leurs services de télécommunications. 

U.I.T. 
GfNÈve 
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O r i g i n a l : f r a n ç a i s 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 fi 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

DECLARATION DE L'OBSERVATEUR DES NATIONS-UNIES 

La déclaration ci-jointe, faite par l'observateur des 
Nations-Unies au cours de la 22ème Séance plénière, est publiée à 
la demande de plusieurs délégations. Elle figurera également dans 
le procès-verbal de la séance en question. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe : 1 

U.I.T. 
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A N N E X E 

DECLARATION DU REPRESENTANT DES NATIONS UNIES 

A LA 2 2ème SEANCE PLENIERE 

Par suite de la décision de supprimer la catégorie de 
Membre associé, la Commission 8 a décidé d'éliminer l'article 47 
qui prévoyait que les Nations Unies peuvent adhérer à la Convention 
au nom d'un territoire confié à leur administration et qui deviendrait 
de ce fait un Membre associé. 

Cette suppression de l'article 47 a été faite sous réserve 
que l'Organisation des Nations Unies aurait la possibilité de faire 
connaître ses vues devant l'Assemblée plénière. 

Ces vues ont été présentées dans le Document N° 264. 

De l'avis des Nations Unies cette suppression n'est pas 
souhaitable. 

En effet, bien que depuis l'adoption en 1945 de la Charte 
le nombre des territoires sous tutelle ait été fortement réduit, il 
en existe encore. Toute modification du régime de tutelle exige 
une révision de la Charte, procédure qui n'est pas de la compétence 
de cette Conférence. 

En outre, les Nations Unies peuvent se voir confier par 
décision de l'Assemblée Générale Qu du Conseil de Sécurité la respon
sabilité de certains territoires, par exemple, le cas de 
l'Irian Occidental il y a quelques années; il peut y avoir d'autres 
cas dans l'avenir. 

De plus, la suppression de la liste des Etats Membres des 
territoires représentés par les Etats Unis pose certains problèmes 
car parmi ces territoires figurent des territoires sous régime de 
tutelle. 

Pour toutes ces raisons je dois faire appel à la Conférence 
pour que les droits des Nations Unies dans ce domaine soient maintenus 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Originale français 

Document N° 416-F 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR L'ITALIE 

L'Italie se réserve le droit de ne pas participer 
aux frais supplémentaires que pourra encourir l'U.I.T. dans 
les futures conférences de plénipotentiaires et administratives 
par l'adoption d'une sixième langue d'interprétation selon la 
résolution votée par la présente Conférence de plénipotentiaires 

U.I.T. 
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Document NQ 117-F 
2 5 octobre 197 3 
Original : anglais 

Protocole final 

POUR L'ITALIE 

SEANCE PLENIERE 

La délégation de l'Italie réserve à son Gouvernement le 
droit de prendre toutes mesures qu'il pourra estimer nécessaires 
pour protéger ses intérêts au cas où certains Membres ne prendraient 
pas leur part des dépenses de l'Union, ou manqueraient de quelque 
autre façon de se conformer aux dispositions de la Convention, de 
ses annexes ou des protocoles qui y sont attachés, ou encore si des 
réserves formulées par d'autres pays étaient de nature à augmenter 
sa part des déperses de l'Union ou devaient compromettre le bon 
fonctionnement de ses propres services de télécommunications. La 
délégation de l'Italie réserve également le droit à son Gouvernement 
de prendre les mesures qui s'imposeraient au cas où des dépenses 
afférentes à des activités de coopération technique seraient inscrites 
au budget ordinaire de l'Union. 

U.I.T. 
G£NÈV£ 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS Document N° 418-F 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES original1"? î n g L i s 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LE ROYAUME-UNI 

La délégation du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande 
idu Nord prend note de la déclaration de la délégation du Chili concer
nant les Territoires antarctiques. Dans la mesure où il peut être 
dans l'intention des auteurs de cette déclaration de viser le 
Territoire antarctique britannique, le Gouvernement de Sa Majesté 
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord n'a aucun 
doute en ce qui concerne sa souveraineté sur ledit Territoire. 

U.I.T. 
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Document N 419-F 
2 5 octobre 197 3 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LE ROYAUME-UNI 

La délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord déclare qu'elle n'accepte pas la déclaration 
faite par la délégation argentine pour autant que cette déclaration 
conteste la souveraineté du Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-Uni 
sur les Iles Falkland et leurs dépendances, ainsi que sur le 
Territoire antarctique britannique et elle désire formellement 
réserver les droits du Gouvernement de Sa Majesté sur cette question. 
Les Iles Falkland et leurs dépendances ainsi que le Territoire 
antarctique britannique sont, et continuent à être, partie inté
grante des territoires dont les relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

La délégation du Royaume-Uni ne peut pas non plus accepter 
l'opinion exprimée par la délégation argentine selon laquelle 
l'appellation "Dépendances des Iles Falkland" est erronée, pas plus, 
dans la mesure où cette opinion se réfère à l'appellation 
"d'Iles Falkland", le fait que cette appellation soit erronée. En 
outre, la délégation du Royaume-Uni ne peut pas accepter l'opinion 
exprimée par la délégation argentine selon laquelle il convient 
d'associer le terme "(Malouines)" à la désignation des Iles Falkland 
et de leurs dépendances. La décision du Comité spécial des 
Nations Unies d'ajouter "(Malouines)" après cette désignation n'avait 
trait qu'aux documents du Comité spécial des Nations Unies chargé 
d'étudier l'application de la déclaration relative à l'octroi de 
l'indépendance aux pays coloniaux et à leurs peuples et elle n'a pas 
été adoptée par les Mations Unies pour tous leurs documents. Cette 
décision ne concerne donc nullement la Convention internationale des 
télécommunications (Malaga-Torremolinos, 19 73) ni ses annexes ou 
tous autres documents publiés par l'Union internationale des télé
communications . 

U.I.T. 
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Pour ce qui est de la résolution 2065 (XX) des Nations Unies 
la délégation du Royaume-Uni n'accepte pas les raisons données par 
la délégation argentine à cet égard. 

La délégation du Royaume-Uni note la référence de la 
délégation argentine à l'Article IV du Traité de l'Antarctique 
signé à Washington le 1er décembre 1959, mais elle tient à déclarer 
que cet article ne confirme ni ne justifie le pouvoir ou la 
souveraineté d'une puissance quelconque sur un territoire antarctique 
quel qu'il soit. Le Gouvernement de Sa Majesté n'a aucun doute 
quant à la souveraineté du Royaume-Uni sur le Territoire antarctique 
britannique. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES ° r ^ ^ ° i w 3 ' r 

Original : anglais 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 espagnol 

SEANCE PLENIERE 

PROJET DE RESOLUTION 

DEMANDE D'ADMISSION DE LA GUINEE-BISSAU 

EN TANT QUE MEMBRE DE L'U.I.T. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), 

considérant 

la demande reçue du Président du Conseil des commissaires 
de la Guinée-Bissau tendant à l'admission de son pays comme 
Membre de l'Union, conformément aux articles 1 et 19 de la 
Convention internationale des télécommunications (Montreux, 1965) 
et les échanges de télégrammes qui ont eu lieu à cette occasion, 
dont le texte est annexé au Document NQ 3 87; 

ayant pris note 

de ce que la correspondance ultérieure mentionnée dans 
ces télégrammes n'a pas été reçue avant la fin de la présente 
Conférence; 

ayant pris note également 

de ce qu'un certain nombre de Membres de l'Union ne 
sont pas présents à la Conférence de plénipotentiaires; 

ayant pris note en outre 

du large soutien en faveur de l'examen, dans les plus 
brefs délais possibles, de cette demande d'admission, compte 
tenu notamment des observations formulées par de nombreuses 
délégations à la présente Conférence; 

U.I.T. 
G£NÊM£ 
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charge le secrétaire général 

1. d'effectuer, aussi rapidement qu'il se peut, sur la 
base de la correspondance déjà reçue, la consultation relative à 
la demande d'admission de la Guinée-Bissau conformément aux 
articles 1 et 19 de la Convention de Montreux; 

2. de faire parvenir aux Membres le Document NQ 387, 
accompagné du procès-verbal de la 26ème séance plénière, pour 
qu'ils l'examinent en vue de se prononcer sur la demande d'admission 
de la Guinée-Bissau. 
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Document NQ 421-F 
25 octobre 1973 
Original : espagnol 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LA REPUBLIQUE DE PANAMA 

s4 
La délégation de la République de Panama dêciare 

n'accepter aucune déclaration figurant, au nom de quelque pays que 
ce soit, dans la Convention internationale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973) ou dans tout autre document, et de 
nature à porter préjudice aux droits souverains de la République 
de Panama sur la Zone du canal de Panama. 

U.I.T. 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N 422-F 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 . r i g i n a f ! français 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

POUR LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE 

Au moment de signer la Convention internationale des 
télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) la délégation roumaine 
dêciare que le maintien de l'état de dépendance de certains terri
toires, auquel font référence les dispositions du Protocole 
additionnel F, n'est pas conforme aux documents adoptés par l'O.N.U. 
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relative aux principes de droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre 
les Etats, conformément à la Charte des Nations Unies qui a été 
adoptée à l'unanimité par la résolution de l'Assemblée générale de 
l'O.N.U. 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 et qui proclame solennellement 
l'obligation des Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes, dans le but de mettre un terme sans retard au 
colonialisme. 

U.I.T. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES Document NQ 423-F 

2 5 octobre 19 7 3 
MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : espagnol 

SEANCE PLENIERE 

Protocole final 

LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE 

Le Président de la Conférence déplore les termes de la 
déclaration faite au nom de l'Etat d'Israël lors de la Conférence 
de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 197 3) et insérée dans 
le Protocole final à la Convention internationale des télécom-

/. munications (Malaga-Torremolinos, 1973); cette déclaration 
contient des commentaires concernant l'application du Règlement 
intérieur des conférences qui fait partie du Règlement général 
annexé à la Convention de Montreux (1965). 

Si le numéro 670 de ladite Convention spécifie effec
tivement que le président de la conférence "protège le droit 
déboutes les délégations d'exprimer librement et pleinement leur 
avis sur le sujet en discussion", il est évident qu'il s'agit 
des délégations présentes au cours d'une telle discussion, ce 
qui n'était pas le cas de la délégation de l'Etat d'Israël qui, 
pour des motifs religieux et dignes du plus grand respect, n'a 
pas assisté à la séance plénière du samedi 20 octobre 1973, 
malgré les indices qui faisaient supposer, depuis la veille, que 
la séance en question examinerait le projet de résolution contenu 
dans le Document NQ 3 26, présenté par la délégation du Liban. 
Il convient d'ajouter à ce sujet que, au cours d'un entretien 
qu'il a eu le vendredi 19 octobre avec M. Sakked, le Président 
n'a pu donner aucune garantie quant à la possibilité de différer 

y les débats relatifs audit projet de résolution et s'est simplement 
offert à tenter, par diverses consultations - qui eurent bien 
lieu, mais sans résultat - à obtenir l'ajournement des débats 
jusqu'au lundi 22 octobre 1973. 

Pendant la séance plénière du lundi 22 octobre, le 
délégué de l'Etat d'Israël, à l'occasion de la première lecture 
du texte de la Résolution KK, proposé par la Commission de 
rédaction et publié dans le Document NQ 3 51, a demandé de mettre 
de nouveau aux voix le contenu de la résolution, en prétendant 
fonder cette demande sur le numéro 69 2 de la Convention de 
Montreux. 

U.I.T. 
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L'interprétation du Président a été la suivante : 
ce qu'avait à examiner la séance plénière était le texte de 
la résolution, avant que ce texte ne soit considéré comme 
définitif, aux termes du numér-o 76 3 de ladite Convention,^mais 
non le fond de la résolution en question, sur lequel la séance 
plénière du 20 octobre 197 3 s'était prononcée par un vote par 
appel nominal dont le résultat avait été le suivant : 
64 voix pour, 3 voix contre et 46 abstentions. 

La décision du Président a été prise conformément aux 
dispositions du numéro 697 de la Convention de Montreux (1965). 

- • 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Document Nu 424-F CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
__. __. 9 novembre 1973 

MALAGA-TORREMOLINOS 1973 Original : français 

Protocole final 

POUR LE LIBAN 

La délégation du Liban déplore la publication du document 
tendancieux N° 4l3 émanant du prétendu "Etat d'Israël" et concernant 
l'adoption de la Résolution KK par la Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973). Ce document, présenté à dessein après 
l'adoption de l'ensemble des documents de la Conférence au cours de sa 
dernière séance plénière, le vendredi 25 octobre 1973» est un tissu de 
mensonges et de propos arrogants à l'égard de l'Union. Ce même document 
n'ayant pas été étudie par la Conférence, celle-ci est censée l'ignorer, 
aucun ordre du jour ne l'ayant en effet mentionné. 

U.I.T. 
GeNÊVt 
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Document N 425-F 
12 novembre 1973 
Original : français 

COMMISSION 4 

COMPTE RENDU 

DE LA 

DOUZIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(FINANCES) 

Mercredi 17 octobre 1973, à 15 h 30 

Président : M. R. RUTSCHI (Suisse) 

vice-Président : M. Z. AHMAD (Pakistan) 

Sujets traités : 

1. Compte rendu de la 4eme séance de la 
Commission 4 

2. Compte rendu de la 5ème séance de la 
Commission 4 

3. Premier rapport de la Commission 4 à la 
séance plénière 

4. Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires 

- Bâtiment 

Document N 

192 

201 

221 

Rapp. CA, par. 2.5.7 
79 

DT/71 
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1. Compte rendu de la 4ème séance de la Commission 4 (Document N 192) 

1.1 Le délégué du Mexique demande qu'une modification soit apportée 
au compte rendu (voir Corrigendum au Document N° 192). 

1.2 Sous réserve de cette modification, le compte rendu de la 
4ème séance de la Commission 4 est approuvé. 

2. Compte rendu de la 5ème séance de la Coir.Ti.ission k (Document N 201 ) 

2.1 Les délégués du Chili, de la Bolivie. du Mexique, puis de Cuba, 
demandent tour à. tour que des modifications soient apportées au compte 
rendu (voir Corrigendum au Docunent IJ° 20l). 

2.2 Sous réserve de ces diverses modifications, le compte rendu de 
la 5ème séance de la Commission 4 est approuvé. 

3. Premier rapport âe la Commission 4 à la séance plénière (Document N 221) 

3.1 Le délégué des Etats-Unis déclare avoir compris que la Commission 
avait accepté de renoncer à percevoir les trois millions d'intérêts mora
toires dus par neuf pays débiteurs de l'Union. Or, le rapport présente 
des contradictions sur ce point. D'une part, il est indiqué, dans le 
premier alinéa de la page 3 : "que les solutions à trouver ne devraient 
pas affecter les Membres qui paient régulièrement leurs contributions". 
D'autre part, au paragraphe 5.2 de cette même page 3, on trouve un texte 
dont l'application irait à l'encontre de l'affirmation précédente. Ensuite, 
à la page 12, le point 5 du projet de résolution implique, pour tous les 
Membres de l'Union, l'obligation de participer à un amortissement, en cinq 
ans, du montant que l'Union aurait cependant renoncé à percevoir et qui 
devrait, en fait, être considéré comme une perte. 

3.2 Afin de dissiper l'incertitude dans laquelle elle se trouve, la 
Commission devrait pouvoir se fonder sur des données précises pour déter
miner s'il est bien nécessaire de couvrir, soit partiellement, soit en 
totalité, la perte en question. Etant donné que la Commission ne dispose 
pas des éléments d'appréciation utiles, l'orateur estime qu'il serait 
préférable de laisser au Conseil d'administration le soin de rechercher 
une solution au problème des liquidités découlant de cette "perte" engendrée 
par le non-recouvrement des arriérés. 

3.3 Le délégué de l'Argentine est également d'avis que toute la 
lumière n'a pas été faite au sujet des besoins réels de l'Union en ce qui 
concerne les liquidités dont elle doit disposer. Il conviendrait, en 
conséquence, de charger le Conseil d'administration d'analyser la situa
tion et de prendre une décision définitive en fixant le montant indispen
sable pour remettre à flot la trésorerie de l'U.I.T. 
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3.4 Le Président ».résumant les déclarations qui viennent d'être faites, 
constate.qu'elles tendent à la suppression du point 5 et à une modification 
du point 2 du dispositif du projet de résolution contenu dans le 
Document N° 221. 

3.5 Le délégué de l 'U.R.S.S. regre t te de ne pouvoir partager les 
points de vue des orateurs précédents. Comme chacun le s a i t , d é c l a r e - t - i l , 
l 'U . I .T . n ' e s t pas une association à but luc ra t i f . Toutes les ressources 
indiquées dans son budget sont des prévisions de dépenses et l e fonds de 
réserve est consti tué par les montants non encore dépensés. S i , au sein 
de l 'Union, i l est décidé de dispenser certains pays de payer des sommes 
q u ' i l s doivent, cela s ignif ie que l'ensemble des Membres - y compris l e s -
d i t s pays débiteurs - sont tenus de par t ic iper au remboursement des sommes 
en question e t , dans le cas p a r t i c u l i e r , i l s ' ag i t des in t é rê t s moratoires 
faisant précisément l 'ob je t de ce t te exonération. 

3.6 Cette question n ' a absolument r ien à voir avec l e problème des 
l i qu id i t é s dont l'Union a besoin pour administrer convenablement ses 
a f fa i res . La comptabilité de l'Union ayant été reconnue exacte et en bon 
ordre, i l est évident et logique que toutes les sommes dues doivent ê t r e 
recouvrées d'une manière ou d'une au t re , jusqu'au dernier centime. I l 
n ' e s t pas concevable que l e Conseil d'administration puisse prendre une 
décision contraire à ce pr incipe. 

3.7 En conclusion, l ' o r a t eu r s'oppose fermement à toute modification 
de l a teneur du point 5 du d ispos i t i f du projet de résolut ion. 

3.8 Le délégué des Etats-Unis n ' i n s i s t a n t pas sur l e s modifications 
q u ' i l aurait voulu apporter au t e x t e , i l est convenu que ce dernier doit 
r e s t e r inchangé, en dépit de l ' i n te rven t ion du délégué de l a République 
Khmère, appuyé par les délégués de l a République du Viet-Nam et de 
l ' Indonés ie , qui pe r s i s t e à ne pas comprendre pourquoi les pays qui , malgré 
leurs d i f f icu l tés f inancières , font des efforts dépassant leurs moyens 
afin de s ' acqu i t t e r de leurs obl igat ions , seraient contraints de payer les 
dettes des au t res , à savoir les in té rê t s moratoires accumulés. 

3.9 Le délégué du Rwanda se reserve de revenir en séance plénière 
sur ce t te question, compte tenu de l a s i tua t ion financière de son pays. 

3.10 Pour conclure, l e Président t i e n t à fa i re remarquer que l ' i n s c r i p 
t ion comptable des montants des in té rê t s moratoires à l ' a c t i f de l 'Union, 
au cours des années, a eu pour r é su l t a t de réduire d'autant les quotes-
parts contributives des pays Membres tout au long de l a période corres
pondante. 
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4. Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires 
- Bâtiment (Rapport du CA, naragranhe 2.5.7, Documents Nos 79 et DT/jl) 

4.1 Le Secrétaire général présente le Document N DT/71 répondant 
à diverses questions posées à la llème séance de la Commission au sujet de 
la construction du nouveau bâtiment et de l'éventuel agrandissement des 
sous-sols et d'autres aménagements. 

4.2 Le Président expose les raisons pour lesquelles la construc
tion de l'étape III coûterait presque aussi cher que l'ancien bâtiment que 
l'Union a payé 5 millions de francs suisses. Il convient en effet de 
rappeler que cela a été possible à l'époque parce que la Confédération 
suisse a pris à sa charge 2,5 millions à fonds perdu et fourni le terrain 
à titre gratuit. Dans le cas du nouveau bâtiment, le Canton et la Ville 
de Genève ont également mis le terrain gratuitement a. la disposition de 
l'U.I.T. ainsi qu'un prêt de 20 millions que le Conseil d'administration 
de l'U.I.T. a décidé de rembourser en 25 ans. Malheureusement, les 
20 millions n'ont pas suffi. La F.I.P.O.I. a été sollicitée et a accordé 
deux prêts de 500.000 francs suisses. En outre, des facilités de paiement 
ont été accordées par la Confédération suisse à l'U.I.T. pour le rembour
sement de ses emprunts. 

4.3 Pour parfaire la construction, par l'étape III, il fallait 
disposer d'un montant de 2,5 millions, que la F.I.P.O.I. a accepté de 
mettre à la disposition de l'U.I.T. Les autorités genevoises souhaitent 
qu'au cours de l'étape III, l'U.I.T. comble la dénivellation creusée lors 
de la construction de la tour. 

4.4 En ce qui concerne l'intérêt de 3 % à payer sur les emprunts 
consentis par la Confédération elle-même ou, sur sa recommandation, par 
des institutions habilitées à cet effet, il faut considérer qu'il s'agit 
d'un taux très bas. 

4.5 Le délégué du Maroc fait valoir un certain nombre d'arguments 
et de raisons qui lui paraissent suffisants pour demander à la Confédération 
suisse et aux autorités genevoises de ne pas exiger, du moins dans l'immé
diat, le remblayage de la fosse existant au pied de la tour de l'U.I.T. 

4.6 Le délégué du Mexique souhaiterait disposer d'un certain nombre 
de documents pertinents afin de pouvoir étudier et comprendre la situation 
concernant la construction du bâtiment de l'U.I.T. et notamment l'étape III 
et son financement. Les informations qu'il demande permettraient sans 
doute à la Commission de se prononcer en connaissance de cause et de se 
rendre compte notamment s'il y a urgence en la matière. 
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4.7 Le Secrétaire général fournit un certain nombre d'explications 
sur la structure et les buts de la F.I.P.O.I. dont les prêts doivent 
toujours être approuvés par les Chambres fédérales (Parlement suisse). 
En ce qui concerne le taux d'intérêt de 3 % consenti à l'U.I.T., il est 
rendu possible grâce à une subvention fédérale qui couvre la différence 
entre ledit taux et le taux d'intérêt bancaire qui est normalement de 
l'ordre de 5 \ %. 

4.8 En ce qui concerne les aménagements demandés par les autorités 
fédérales et genevoises, ils sont dictés par un plan d'urbanisme établi de 
longue date qui devrait être respecté. 

4.9 Les augmentations de coût frappant les travaux entrepris ou à 
entreprendre ne découlent pas principalement de changements de plans mais 
bien des hausses considérables de prix enregistrées dans le domaine de la 
construction. Toutefois, les comparaisons faites avec d'autres construc
tions, réalisées à Genève pour le compte de diverses organisations inter
nationales, montrent clairement que les augmentations concernant le 
bâtiment de l'U.I.T. sont les plus faibles. 

4.10 En ce qui concerne la réalisation de l'étape III, le Secrétaire 
général précise que les plans de l'architecte tiennent dûment compte des 
parties de bâtiment déjà construites et, il est bien entendu que les 
nouveaux éléments viendront s'intégrer de manière très fonctionnelle à 
ceux qui existent déjà. 

4.11 Pour ce qui est du prêt de 2,5 millions que la F.I.P.O.I. est 
disposée à octroyer à l'U.I.T. pour la réalisation de l'étape III, il 
s'agit de décider s'il convient ou non d'en faire usage dans un avenir 
rapproché et d'informer la Confédération de la décision prise, afin qu'elle 
puisse affecter ces fonds à d'autres projets, si l'U.I.T. renonce à les 
utiliser. 

4.12 Le délégué de l'U.R.S.S. souhaite que l'on s'assure de l'effi
cacité de ce qui a été réalisé avant d'entreprendre d'autres choses. Il 
lui semble, en effet, qu'il eût été préférable de s'en tenir au système 
de location plutôt que de s'engager dans la voie de la construction. A son 
avis, les sommes consacrées par l'U.I.T. à l'achat de bâtiments auraient 
probablement couvert le prix de location d'une superficie égale pendant 
une durée de 90 ans î 

4.13 L'orateur déclare qu'il se rend parfaitement compte qu'il peut 
parfois être avantageux de posséder des locaux en pleine propriété; 
néanmoins, il est obligé de conclure, à son grand regret, que l'acqui
sition immobilière faite par l'Union ne constitue pas une utilisation 
efficace des ressources de cette dernière. 
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4.14 Pour ce qui-est-des plans d'urbanisme, il est bien entendu qu'il 
importe de les respecter. Toutefois - comme chacun le sait - la réali
sation de tels plans s'étend généralement sur de longues périodes et les 
autorités genevoises pourraient éventuellement admettre, par exemple, que 
l'on construise une passerelle provisoire peur permettre au public de 
circuler - comme cela est prévu - entre le garage souterrain et le 
Centre international des conférences. Dans l'immédiat, cette solution 
reviendrait peut-être à 5.000 francs au lieu de coûter à l'U.I.T. 
3.600.000 francs, comme cela est proposé. L'expérience montre d'ailleurs 
qu'on ne s'en tient jamais aux chiffres initiaux. C'est la raison pour 
laquelle, malgré les facilités de crédit et le taux d'intérêt avantageux 
qui sont proposés, il serait sage de remettre à plus tard les dépenses que 
l'on suggère de faire immédiatement et d'attendre le moment où la mise 

à exécution de l'étape III sera devenue indispensable. 

4.15 Le délégué du Maroc évoque les problèmes d'avenir et se demande 
si le développement à long terne de l'U.I.T. n'imposera pas à cette dernière 
l'obligation de quitter les lieux où elle se trouve pour aller s'installer 
ailleurs. D'autre part, l'orateur pense que la F.I.P.O.I. pourrait aussi 
envisager d'étendre son propre garage souterrain, à l'endroit même où 
l'U.I.T. aurait la possibilité de faire construire - dans l'excavation à 
combler - des locaux dont elle n'a pas besoin. 

4.16 Le Secrétaire général souhaite, comme tout le monde, que l'U.I.T. 
se développe et progresse. Or, le Département des Travaux publics consulté 
au sujet d'un futur agrandissement a officiellement confirmé, qu'à côté des 
bâtiments actuels, il serait possible de construire encore une deuxième 
tour. Il n'est donc pas question que l'U.I.T. soit contrainte de quitter 
les lieux à plus ou moins longue échéance. 

4.17 Répondant au délégué de l'Ouganda, le Secrétaire général ne voit 
pas d'autres sources de financement dont les conditions seraient plus 
favorables, ni même aussi favorables que celles offertes par la 
Confédération suisse : remboursement en 25 ans et taux d'intérêt de 
~5 •_%, par l'intermédiaire de la F.I.P.O.I. 

ij.18 Le délégué des Etats-Unis rappelle qu'au sein du Groupe de travail 
chargé d'étudier les questions relatives au bâtiment, aucun accord ne 
s'est dégagé quant à la nécessité d'entreprendre dans l'immédiat une 
nouvelle phase d'agrandissement. D'autre part, se référant au premier 
alinéa de la page 12 du Document ïï° 79» l'orateur estime qu'il faut 
rechercher le moyen le plus économique de combler l'excavation, si toute
fois l'U.I.T. a pris un engagement formel à ce sujet vis-à-vis des auto
rités suisses. 
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4.19 Le délégué du Royaume-Uni tient à ajouter sa voix à toutes celles 
des délégués qui ont jugé injustifiées les dépenses proposées en vue d'un 
nouvel agrandissement des bâtiments de l'U.I.T., lequel ne présente aucune 
urgence. La suggestion relative à la construction d'une passerelle lui 
paraît représenter une solution de compromis aussi symbolique qu'utile .' 

4.20 Le Secrétaire général souligne que, dans son rapport, le Conseil 
d'administration a bien indiqué qu'il n'estimait pas opportun de suggérer 
aux Membres de l'Union de faire usage des fonds proposés et qu'il préférait 
agir conformément aux instructions que lui donnerait à ce sujet la 
Conférence de plénipotentiaires. C'est donc à la Commission des finances 
qu'il appartient, en premier lieu, de se prononcer sur ce point. 

4.21 Le Président constate que personne ne s'est prononcé en faveur 
de la réalisation de l'étape III de l'agrandissement du siège de l'U.I.T. 
Diverses délégations ont fait remarquer que le moment était mal choisi 
pour mettre à exécution ce projet, ne présentant d'ailleurs aucune urgence, 
et que les difficultés financières de l'Union contraignaient celle-ci aux 
économies les plus strictes. 

4.22 La Commission rejette donc le projet de construction envisagé 
au titre de l'étape III de l'agrandissement du siège de l'U.I.T., dont il 
est fait état, notamment dans les Documents Nos 79 et DT/71, ainsi que 
dans le rapport du Conseil d'administration. 

4.23 Quant à la meilleure manière de donner satisfaction aux autorités 
suisses au sujet du passage (construction d'une passerelle ou autre aména
gement approprié), la Commission charge le Secrétaire général d'élaborer 
un projet de résolution dans lequel il doit être clairement indiqué, d'une 
part, que la Conférence de plénipotentiaires ne désire pas entreprendre 
l'étape III et, d'autre part, qu'elle charge le Conseil d'administration 
de rechercher, avec le Secrétaire général, une solution adéquate en ce 
qui concerne le passage demandé. 

4.24 Le délégué du Mexique estime, pour sa part, que la Commission 
n'a pas été saisie des renseignements indispensables pour lui permettre 
de juger de l'utilité immédiate ou future de la construction envisagée 
dans l'étape III. C'est là un point qu'il est important de signaler. Le 
Conseil d'administration, au sein duquel la représentation des Membres 
est limitée, ne devrait donc pas être chargé de résoudre, d'une manière 
concrète et définitive, un problème au sujet duquel de nombreux éléments 
d'appréciation font encore défaut. 

4.25 En ce qui concerne le prêt de 2,5 millions de francs, le 
Président précise qu'au moment où le Secrétaire général s'est adressé 
à la F.I.P.O.I. pour augmenter le prêt initial de 20 millions consenti 
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à l'U.I.T., il a pris la précaution de signaler l'éventualité de la réali
sation de l'étape III et de demander si la F.I.P.O.I. serait disposée 
à accorder un nouveau prêt de 2,5 millions pour en couvrir le coût. 

4.26 Le délégué du Mexique fait encore remarquer que l'excavation 
que les autorités suisses voudraient faire combler aux frais de l'Union 
résulte simplement de conceptions architecturales fort originales, sans 
doute, mais qui ont cependant été imposées à l'U.I.T. pour des raisons 
d'urbanisme; on peut donc se demander pourquoi cette dernière devrait 
maintenant s'engager dans de nouvelles dépenses et entreprendre des 
travaux d'aménagement qui ne la concernent pas. 

4.27 Après avoir résumé le débat, le Président ajoute que, dans son 
rapport à la séance plénière, la Commission indiquera notamment, qu'à son 
avis, il n'est pas opportun d'entreprendre pour le moment la construction 
de la troisième étape, d'autant îoins qu'elle ne dispose pas de tous les 
éléments indispensables pour fonder un jugement définitif en la matière. 

La séance est levée à 18 h 10. 

Le Secrétaire : Le Président : 

R. PRELAZ R. RÛTSCHI 

} 
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1. Approbation du compte rendu de la 6ème séance de la Commission 4 
(Document N° 225) 

1.1 Approuvé. 

2. Projet de 3ème rapport de l a Commission k à l a séance plénière 
(Document N° DT/85) 

2.1 Suite à une remarque du délégué des Etats-Unis et sur proposition 
du Président . i l est décidé d'ajouter le t ex te du paragraphe 4 à l a fin 
du paragraphe 3 et de fa i re précéder, par conséquent, le dernier paragraphe 
du chiffre 4. 

2.2 Sous réserve de cet te modification, le projet de 3ème rapport 
de l a Commission 4 à l a séance plénière est approuvé. 

3. Protocoles additionnels r e l a t i f s aux finances de l'Union (Document N° DT/84) 

3.1 Le Président annonce que les chiffres qui manquent dans le 
Document N° DT/84 seront ajoutés dès qu ' i l s seront disponibles. I l informe 
également la Commission que les Protocoles qui l u i sont soumis sont les 
mêmes que ceux figurant dans la Convention de Montreux. 

Annexe 1 : Protocole additionnel I 

3.2 Le délégué des Etats-Unis, dont l 'opinion est partagée par l e 
délégué de l 'U .R.S .S . . pense que le pourcentage de 3 % pourrai t ê t r e inséré 
dès à présent dans l e dernier paragraphe de l a page 2 et signale que ce 
chiffre apparaît déjà dans le paragraphe 2 du point 12, page 7. 

3.3 Le Secrétaire général explique que les 3 % i n sc r i t s à l a page 7 
correspondent à une évaluation de l 'accroissement normal des tâches de 
l 'Union, qui a des incidences sur les effect i fs de personnel de l ' o rgan i 
sat ion, tandis que le pourcentage à inclure à l a page 2 représente l e 
plafond à fixer pour les années postérieures à 1979. C'est bien un pour
centage de 3 % qui figure dans l e Protocole additionnel I à l a Convention 
de Montreux, mais ce chiffre , précise l ' o r a t e u r , s ' e s t avéré trop faible 
et a considérablement gêné le Conseil d 'administration dans ses travaux. 
C'est l a raison pour laquelle i l croi t u t i l e d ' a r r ê t e r à présent un pour
centage un peu plus élevé, mais c ' e s t au Conseil d'administration q u ' i l 
appartiendra de fixer les l imites exactes du budget. 

3.4 Le délégué de l a France ayant fa i t remarquer que l a Commission 
ne dispose pas de tous les éléments nécessaires pour prendre une décision 
sur ce poin t , i l est convenu que le pourcentage sera fixé ultérieurement, 
lo rs de l ' incorporat ion des autres chiffres manquants dans l e 
Document N° DT/84. 
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3.5 A l'invitation du délégué de l'Argentine, il est décidé de 
remplacer dans l'alinéa 2.1 de la page 3 le verbe "maintenir" par "ne pas 
dépasser", expression déjà utilisée dans le paragraphe 1 de la page 2. En 
conséquence, le texte figurant après "ci-dessous", à la 3ème ligne de 
l'alinéa 2.1 deviendra : "fera en sorte que les dépenses ne dépassent pas 
les montants suivants : ...", la forme définitive à donner à la phrase 
étant laissée à l'appréciation de la Commission de rédaction. 

3.6 Répondant à une suggestion faite par le délégué de l'U.R.S.S. en 
vue de supprimer l'alinéa 2.2, le Secrétaire général déclare que ce texte 
est destiné à introduire la souplesse nécessaire pour qu'une conférence 
prévue, par exemple, à l'origine pour l'année 1976 et qui ne se tiendrait 
qu'en 1977» puisse néanmoins être organisée grâce à un transfert des 
crédits d'une année sur l'autre. 

3.7 Le Chef du Département des finances fait remarquer que le terme 
"crédits" employé dans l'alinéa 2.2 peut prêter à confusion, étant donné 
qu'il ne s'agit pas là de sommes inscrites dans un budget avec l'autori
sation du Conseil d'administration, mais bien de limites de dépenses, et 
il est indispensable - à son avis - que l'on puisse transférer les sommes 
en question d'une année sur une autre. 

3.8 Répondant à une demande d'éclaircissements présentée par le 
délégué du Niger au sujet des termes "-prélever sur une année future" 
qui apparaissent dans l'alinéa 2.2, le Secrétaire général déclare que, 
si la date d'une conférence ou d'une réunion d'un Comité consultatif 
international prévue pour avoir lieu une certaine année est avancée par 
suite d'éléments nouveaux, il est nécessaire que les crédits alloués pour 
la date fixée à l'origine puissent être transférés sur une année anté
rieure. Le but de l'alinéa 2.2 est de donner au Conseil d'administration 
suffisamment de liberté d'action pour qu'il puisse résoudre les problèmes 
au moment où ils se présentent et faire face à toutes les situations. 

3.9 Le délégué du Liban complète l'intervention ci-dessus en rappe
lant que, conformément à une proposition soumise par les pays Scandinaves, 
la Conférence de plénipotentiaires actuelle a admis le principe selon 
lequel le Conseil d'administration étudiera soigneusement les rapports 
du Comité de coordination sur la planification des réunions et conférences 
futures. Il assure le délégué du Niger que le Conseil fait toujours en 
sorte de ne pas dépasser le plafond des dépenses fixé pour l'année où 
doit se tenir telle ou telle réunion et que les crédits affectés à une 
réunion donnée sont bien utilisés à cette fin. 

3.10 Le délégué de l'U.R.S.S. n'est pas favorable au transfert de 
crédits alloués pour des réunions de Commissions d'études des C C I . et 
qui n'auraient pas été entièrement employés. Il estime anormal que les 
sommes ainsi économisées puissent servir à augmenter le plafond fixé pour 
des réunions devant se dérouler à une autre date. 
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3.11 Le Secrétaire général explique qu'en donnant sui te à l a suggestion 
fa i t e par le délégué de l 'U.R.S.S. en vue de supprimer l ' a l i n é a 2 .2 , on 
gérerai t considérablement les travaux des C C I . car i l n ' e s t pas toujours 
possible de s'en t e n i r aux plans é tab l i s pour l a tenue des réunions et i l 
est t r è s important que des crédi ts non u t i l i s é s puissent contribuer à 
élever le plafond fixé pour des réunions devant avoir l i eu au cours d'années 
u l t é r i eu re s . L'orateur souligne que, dans sa forme ac tue l le , le t ex te de 
l ' a l i n é a incriminé correspond à l a pratique suivie jusqu'à présent à 
l 'U . I .T . 

3.12 Le délégué du Liban fa i t r e s s o r t i r que le l i b e l l é de l ' a l i n é a 2.2 
est semblable à celui qui figure actuellement dans l a Convention et demande 
au délégué de l 'U.R.S.S. de ne pas i n s i s t e r sur l'amendement q u ' i l propose. 

3.13 Le délégué de l 'U.R.S.S. accède à ce t te requête, mais précise 
qu'en 1970, par exemple, l e plafond i n s c r i t dans l a Convention é t a i t de 
1.555.000 francs suisses mais que, grâce aux économies réa l i sées antérieu
rement, cet te somme a été portée dans l e budget pour l 'année en question 
à 1.800.000 francs su isses , ce qui , pour l ' o r a t e u r , semble une pratique 
anormale. 

3.14 Pour rendre l e tex te plus exp l i c i t e , l e Chef du Département des 
finances suggère de remplacer à l a 3ème ligne de l ' a l i n é a 2.2 l e mot 
"c réd i t s" par "sommes insc r i t es dans les l imites des dépenses : 

- demeurées disponibles sur une année précédente, . . . " . 

3.15 La Commission approuve ce t te modification. 

3.16 En réponse à une remarque formulée par le délégué de l a 
Yougoslavie au sujet de l ' a l i n é a 3.2, le Chef du Département des finances 
explique que les dépenses supplémentaires dont i l est f a i t mention ne 
concernent que les traitements des fonctionnaires des catégories profes
sionnelle et supérieure qui sont calculés en dollars des Etats-Unis et 
ont dû ê t re ajustés par le jeu de l ' indemnité de poste pour t e n i r compte 
des fluctuations du cours du change entre l e franc suisse et l e dol lar 
des Etats-Unis. 

3.17 Suite à une observation du délégué de l'U.R.S.S.» le Secrétaire 
général indique que le t ex te de l ' a l i n é a 4.2 du Protocole additionnel I 
à l a Convention de Montreux n ' a pas été repr i s dans l e Protocole addi
t ionnel I qui figure dans le Document N° DT/84 car certains dé ta i l s i n t é 
ressant les conférences ne sont pas encore connus, mais ultérieurement, 
un tex te analogue à l ' a l i n é a 4.2 préci té sera inséré dans le nouveau 
Protocole additionnel I . 
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3.18 Le délégué d.es Etats-Unis signale une modification de chiffre 
à apporter dans le texte anglais de la fin du paragraphe 7, page 4 du 
Document N° DT/84. 

3.19 Compte tenu des observations et modifications ci-dessus, le 
texte du Protocole additionnel I est approuvé.' 

Annexe 2 : Protocole additionnel II 

3.20 En réponse à une demande présentée par le délégué de l'U.R.S.S., 
qui aimerait que le Secrétaire général fasse savoir à tous les Membres 
de l'Union qu'ils doivent lui notifier avant le 1er juillet 1974 la classe 
de contribution qu'ils auront retenue, le Secrétaire général annonce qu'il 
adressera am mois de janvier 1974, une lettre aux pays n'ayant pas encore 
fait connaître la classe de contribution choisie, et notamment à ceux non 
représentés à la présente Conférence, afin qu'ils lui communiquent leurs 
intentions avant la date limite du 1er juillet 1974. 

3.21 Les délégués des Etats-Unis et du Liban s'associent à la requête 
du délégué de l'U.R.S.S. et ajoutent que le Secrétaire général devra suivre 
de très près la situation en ce qui concerne les classes de contribution 
choisies par les Membres et tenir ceux-ci au courant des faits. 

3.22 En réponse à une observation du délégué de la Biélorussie relative 
à la suppression de l'appellation "Membre associé", le Président explique 
que le texte sera corrigé après qu'une décision aura été prise à ce sujet 
en séance plénière. 

3.23 Les délégués du Brésil et de la Yougoslavie ayant signalé le 
premier, une incorrection à la fin du paragraphe 2 dans la version anglaise 
de l'Annexe 2, et le second, que les termes "Convention de", à la fin de 
ce paragraphe doivent être suivis du mot "Montreux", il est décidé que les 
amendements nécessaires seront introduits dans le texte. 

3.24 Sous réserve des observations et modifications ci-dessus, le 
texte du Protocole additionnel II est approuvé. 

3.25 Le Secrétaire général ayant fait remarquer que les données repro
duites dans l'Annexe 3 ne sont plus conformes actuellement aux décisions 
prises soit par les Commissions, soit en séance plénière, il est convenu 
que les chiffres seront mis à jour et l'Annexe en question examinée à une 
séance ultérieure de la Commission. 

La séance est levée à 10 h 45. 

Le Secrétaire : Le Président 

R. PRELAZ R. RUTSCHI 
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1. Compte rendu de la 7ème séance de la Commission k (Document N 236) 

1.1 Le délégué du Mexique demande qu'une précision soit apportée à 
sa déclaration figurant au point 3.29. 

1.2 Le délégué du Royaume-Uni demande de remplacer la dernière 
phrase du paragraphe 3.17. 

1.3 Sous réserve des deux modifications indiquées ci-dessus, le 
compte rendu de la rjèiae séance de la Commission 4 est approuvé. 

2* Compte rendu de la Sème séance de la Commission 4 (Document N 237) 

2.1 Le délégué du Mexique exprime son mécontentement en constatant 
que l'exposé très détaillé et approfondi par lequel il a présenté la 
proposition de son pays n'a fait l'objet que d'une référence numérique 
renvoyant purement et simplement le lecteur au Document N° 71 dans lequel 
ladite proposition a été publiée. Il se voit d.onc obligé de faire lui-même 
un résumé écrit de son intervention qu'il remettra au secrétariat, afin que 
ce dernier le publie comme Corrigendum au Document N° 237. 

2.2 II en sera ainsi fait. 

2.3 Le délégué de la France demande d'apporter une modification au 
paragraphe 1.10. 

2.4 Compte tenu de ces deux amendements, le compte rendu de la 
8ème séance est approuvé. 

3. Mesures permettant de faciliter la participation des pays en voie de 
développement aux réunions des commissions d'études des C C I . 
(Documents Nos 199.et 246) 

3.1 •=- Le délégué du Mexique indique que l'adoption de la proposition 
de son pays - accueillie favorablement par la Commission 6 puis transmise 
par cette dernière à la Commission h - n'aura aucune incidence financière 
pour l'Union. 

3.2 Le Président, parlant en sa qualité de représentant de la Suisse, 
appuie la proposition du Mexique, laquelle ne suscite aucune objection au 
sein de la Commission. 

3.3 En conséquence, il est décidé d'approuver puis de transmettre à 
la séance plénière le projet de résolution (modifiant la Résolution N° 19» 
Montreux, 1965) tel qu'il figure dans l'Annexe au Document N° 199-
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OS 

Plafond des dépenses pour la période de 1974 à 1979 (Documents II DT/84 
et DT/88) (suite de la discussion) 

4.1 Le Président rappelle qu'à la séance précédente, lors de l'examen 
du Protocole additionnel I, divers orateurs avaient proposé de fixer à 
3 % l'accroissement annuel des budgets, peur les années postérieures à 1979» 
comme cela avait été fa.it à Montreux. Le Secrétaire général a cependant 
émis quelques réserves en faisant remarquer que ce taux trop faible risque
rait de gêner le Conseil d'administration dans ses possibilités d'allouer 
des crédits indispensables à la bonne marche des activités de l'Union. 

4.2 Le Secrétaire général fait remarquer qu'à la fin de la période 
qui s'est écoulée entre Montreux et Torremolinos, le Conseil s'est trouvé 
en difficulté en raison de l'insuffisance du taux d'accroissement budgétaire 
prévu en 1965, lorsqu'il s'est agi pour lui d'établir un budget corres
pondant e.u minimum requis pour 1973 et 1974. Afin que le Conseil d'adminis
tration ne se retrouve pas dans une situation analogue avant la réunion de 
la Conférence de plénipotentiaires suivante, il conviendrait, par prudence, 
d'élever à 5 % le taux d'accroissement autorisé pour les années posté
rieures à 1979» ce qui ne signifie nullement que le Conseil atteindra 
nécessairement cette limite de sécurité fixée dans le seul but de rendre 
le plafond budgétaire moins rigide. 

4.3 Le délégué de l'U.R.S.S. fait un historique des besoins de l'Union 
et des pratiques suivies dans l'élaboration du budget. Au cours des huit 
années écoulées depuis 1965, le Conseil d'administration n'a pas éprouvé 
de trop grandes difficultés à maintenir les dépenses de l'Union dans les 
limites assignées par la Conférence de plénipotentiaires, en ce qui concerne 
les activités normales de l'Union, malgré l'augmentation du nombre des 
pays Membres, l'accroissement du volume des travaux des C C I . et le déve
loppement rapide des télécommunications spatiales. En définitive, l'effort 
visant à réaliser des économies devrait se poursuivre avec d'autant plus 
de ténacité dans les circonstances difficiles que traverse l'U.I.T. et 
qui imposent à cette dernière le maintien du taux annuel d'accroissement 
budgétaire à 3 t 

4-4- Le délégué du Mexique considère que si le Conseil d'administra
tion est parvenu à maintenir les dépenses de l'Union dans les limites assi
gnées par la Conférence de plénipotentiaires, cela s'est souvent fait au 
détriment de certaines activités de l'Union. D'autre part, la Conférence 
de Torremolinos elle-même prend une série de dispositions qui entraîneront 
obligatoirement un accroissement plus important du budget qui ne peut être 
couvert par le moyen du référendum, ni par celui des crédits additionnels, 
mais seulement par une marge de manoeuvre qui devrait permettre au Conseil 
d'administration d'inscrire au budget les montants indispensables, par 
exemple pour satisfaire les besoins et les demandes des pays Membres, en 
quelque domaine que ce soit. 
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4.5 En conséquence, l a délégation du Mexique estime q u ' i l convien
dra i t de porter à 3 \ % ou k % le taux d'augmentation budgétaire annuel 
au tor i sé . 

4.6 En dé f in i t ive , l a Commission décide de maintenir à 3 % le taux 
d'augmentation budgétaire annuel autorisé pour les années postérieures 
à 1979. 

4.7 A l a su i te d'une brève discussion de caractère général, l e 
Chef du Département des finances répond aux questions de divers délégués 
puis i l explique que le Document N° DT/88 est une mise à jour du 
Document 11° DT/84 et donne les raisons des différences existant entre ces 
deux documents, notamment en ce qui concerne les éléments servant à fixer 
le plafond des dépenses de l'Union (Annexe 3 au Document N° DT/84 et Annexe 
au Document N° DT/88). 

4.8 Les annexes susmentionnées sont examinées point par point et 
donnent l i eu à divers questions et commentaires. 

4.9 Au sujet du point 9 (DT/84) et 6 (DT/88), le délégué du Maroc 
estime q u ' i l faut en modifier le l i b e l l é en indiquant q u ' i l s ' ag i t d'une 
augmentation et non pas de l a valeur globale des t ra i tements , indemnités 
et f ra is de représentat ion. 

4.10 I I est décidé de modifier dans ce sens l e l i b e l l é en question. 

4.11 Au sujet des points 10 (DT/84) et 7 (DT/88), le délégué du 
Royaume-Uni estime que l a rubrique devrait se référer aux "conséquences 
des avancements périodiques" plutôt qu'à des "augmentations périodiques 
des t ra i tements" . Le délégué du Cameroun fa i t une observation du même 
ordre. 

4.12 I I est convenu de l a i s s e r au Chef du Département des finances 
l e soin de modifier ce l i b e l l é . 

4.13 A l a su i te des explications fournies par l e Chef du Département 
des finances au sujet des "augmentations découlant des avancements 
d'échelon", les délégués du Maroc et des Etats-Unis s'étonnent de l a pro
gression quasi-logarithmique des chiffres indiqués d'année en année. Le 
Chef du Département des finances poursuit ses explications pour j u s t i f i e r 
mathématiquement ce t te progression qui peut pa ra î t r e surprenante, à p re 
mière vue. 

4.14 I I es t décidé de modifier les chiffres , de manière à mieux t e n i r 
compte de la compensation entre les départs des fonctionnaires qui prennent 
leur r e t r a i t e et le recrutement de jeunes fonctionnaires. 
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4.15 Au sujet du point 11 (DT/84)/ 8 (DT/88), le délégué de l 'U.R.S.S. 
s'étonne que des transformations d'emploi ne devant théoriquement pas 
entraîner de nouvelles dépenses f inissent malgré tout par figurer parmi 
les éléments servant à fixer le plafond, pour une valeur de 1.620.000 francs. 

4.16 Le Chef du Département des finances explique l a manière dont 
les rubriques se compensent, au point de vue comptable dans le budget. 
Les délégués de l 'U.R.S.S. et de l a Yougoslavie se déclarent peu convaincus 
par les explications fournies. 

4.17 Le Chef du Département des finances fa i t valoir q u ' i l s ' ag i t 
bel et bien d'un t rans fe r t dans le budget régul ie r , découlant de l a 
Décision N° 356 du Conseil d 'administrat ion, dont on retrouve l a mention 
au point 5 de l'Annexe 2 au Document N° DT/88. Pour ce qui est de 
l'augmentation d i f fé ren t ie l le de 890.000 francs suisses , on l a retrouve 
dons les crédi ts prévus pour les conférences et les réunions des C C I . 
sur lesquels i l convient de l ' imputer en p a r t i e . 

4.18 Le délégué de l 'U.R.S.S. demande qu'un document soi t fourni au 
sujet de l a manière dont les imputations ont été fa i tes sur les différents 
budgets et sur la manière dont on se dispose à les faire dans l ' aven i r , 
afin q u ' i l so i t possible de se rendre compte de l a façon dont les divers 
montants sont intégrés dans le plafond. 

4.19 I I est décidé que le secré tar ia t fournira le document demandé. 

4.20 Pour l e délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué de l a 
Yougoslavie, les points 8.1 et 8.2 doivent ê t r e entièrement supprimés. 
I I n ' e s t pas possible que la Conférence donne ainsi carte blanche au 
Conseil d 'administrat ion, sans que les explications nécessaires l u i soient 
fournies. 

4.21 Le Président abonde dans le même sens et demande que le Conseil 
d 'administration soi t s a i s i d'un rapport sur l a manière dont se ven t i l en t , 
d'année en année, les imputations, en vertu des décisions du Conseil 
lui-même et de l a Conférence de p lén ipo ten t ia i res . 

4.22 Répondant aux préoccupations du délégué de la Yougoslavie, l e 
Secrétaire général fa i t remarquer qu'une pa r t i e du personnel est u t i l i s é e 
d'une manière permanente pour accomplir un certain nombre de tâches diver
s i f iées et t r ans i t o i r e s et le tableau qui sera élaboré à l ' i n t en t ion de l a 
Conférence contiendra des renseignements précis sur l a manière dont ce per
sonnel a, été payé auparavant et sur cel le dont i l va ê t r e paye à l ' aven i r , 
à l a sui te des transformations d'emplois envisagées. 
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4.23 A l a s u i t e d 'une d i scuss ion sur l e s p o i n t s 12 .1 e t 12.2 (DT/84)/ 
9 . 1 e t 9.2 (DT/88) p u i s l 4 e t 15 (DT/84)/ 10 et 11 (DT/88), i l e s t décidé 
qu 'un groupe de t r a v a i l p r é s i d é par l e r ep ré sen t an t du Royaume-Uni examinera 
en d é t a i l t o u t e s l e s ques t ions r e l a t i v e s aux dépenses de personnel ( c r é a t i o n 
e t t r ans fo rma t ions d 'emplois ) a i n s i que l e s modi f i ca t ions à appor te r aux 
t ab l eaux examinés. 

4.24 Ce groupe comprendra l e s r e p r é s e n t a n t s des E ta t s -Unis e t de 
l ' U . R . S . S . e t éventuel lement d ' a u t r e s délégués préoccupés pa r ces q u e s t i o n s . 

4.25 Au su je t du po in t 14 (DT/84)/ 10 (DT/88) concernant l a formation 
p r o f e s s i o n n e l l e en cours d ' emplo i , l e Chef du Département des f inances 
fou rn i t quelques e x p l i c a t i o n s sur l a na tu re de l a formation p r o f e s s i o n n e l l e 
couver te par l e s montants indiqués dans l e document, l a q u e l l e ne comprend 
pas seulement des cours de langues mais également d.es cours de p e r f e c t i o n 
nement e t a u t r e s . 

4.26 Le Di rec teu r du C C I . T . T . déc la re q u ' é t a n t s eu l à r e p r é s e n t e r 
son organisme, au s e in de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , i l r e g r e t t e 
de n ' a v o i r pas eu l a p o s s i b i l i t é d ' a s s i s t e r aux séances de l a Commission 4. 

4.27 Au su je t de l a formation p r o f e s s i o n n e l l e en cours d ' emplo i , i l 
t i e n t à s i g n a l e r combien i l s e r a i t u t i l e que des ingén ieurs des C C I . , 
f a i s a n t p a r t i e du personne l depuis de nombreuses années , pu i s sen t p a r t i 
c ipe r à c e r t a i n s séminaires de formation complémentaire sur l e s t echniques 
n o u v e l l e s . Une t e l l e p a r t i c i p a t i o n s e r a i t extrêmement p r o f i t a b l e aux t r avaux 
des C C I . , moyennant des dépenses minimes. Or, aucune d i s p o s i t i o n ne 
permet d ' a f f e c t e r des c r é d i t s à ce genre d ' a c t i v i t é qui n é c e s s i t e r a i t en 
c e r t a i n e s occasions l e déplacement temporai re de c e r t a i n s fonc t ionna i r e s 
hors du s i ège de Genève. 

La séance es t levée à 11 h 30. 

Le S e c r é t a i r e : - Le P ré s iden t 

R. PRELAZ R. RUTSCHI 
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1. Relations avec les Nations Unies, les institutions spécialisées et 
les autres organisations Internationales (Rapport, Section 2.5-3; 
Document Dï/82) 

1.1 Le projet de résolution concernant le corps commun d'inspection 
(Document DT/82) est adopté• 

1.2 Après une discussion à laquelle participent les délégués de 
l'U.R.S.S., de l'Argentine, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, du Malawi, 
de la France et de l'Australie, le Président indique que la Commission est 
placée devant l'alternative suivante : rédiger un projet de résolution 
mentionnant, en termes généraux, la nécessité d'appliquer les résolutions 
pertinentes des Nations Unies ou un projet de résolution prévoyant 
expressément une aide aux réfugiés. 

1.3 Le délégué de l'U.R.S.S. relevé que les résolutions des Nations 
Unies couvrent, entre autres choses, les questions suivantes : l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, la coopération avec l'Organisation de l'unité africaine et la 
participation, en tant qu'observateurs, de représentants des mouvements de 
libération nationale aux réunions des Nations Unies et des institutions 
spécialisées. Il devrait en être fait mention dans tout projet de 
résolution en la matière. 

1.4 Après une nouvelle discussion, à laquelle ont pris part les 
délégués de l'Australie, de la Guinée, de l'Irlande, du Malawi, de l'Italie, 
du Royaume-Uni, du Sénégal, des Etats-Unis, de l'Argentine et de la France, 
le Président donne lecture ou texte d'un projet de résolution mentionnant, 
en termes généraux, toutes les résolutions pertinentes des Nations Unies et, 
en particulier, la coopération avec le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés en ce qui concerne la formation professionnelle de ces 
derniers. 

1.5 Les questions d'ordre général dont a parlé le délégué de l'U.R.S.S. 
devraient être mentionnées dans le texte, qui pourrait faire l'objet, en 
séance plénière, de tout amendement apparaissant nécessaire. 

1.6 Le délégué de l'U.R.S.S., appuyé en cela par les délégués de la 
Guinée et du Sénégal, affirme que le projet do résolution ne tient pas 
pleinement compte dos questions qu'il a soulevées. Il ne pourrait 
l'accepter -que si ces questions étaient mentionnées au compte rendu. 

1.7 Le projet de résolution est adopté à cette condition. 
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2. Fonds spécial de Coopération technique (Document DT/8l) 

2.1 Le délégué du Japon estime que le membre de phrase "... l'adminis
tration du pays donateur doit être tenue a.u courant", à la fin du point f) 
du préambule, devrait être remplacé par les mots "... la contribution doit 
être approuvée par l'administration du pays donaxeur". 

2.2 II on est ainsi décidé. 

2.j5 Lo délégué de l'U.R.S.S., appuyé par les délégués de Sri Lanka 
et de la République Soviétique Socialiste de Biélorussie, suggère d'ajouter 
aans la section du dispositif coomençanc par lo mot "décide", après 
l'expression "contributions on espèces", les mots "en monnaie nationale, 
quelle qu'elle soit". 

2A Le délégué de l'Argentine, soutenu par le délégué du Paraguay, 
est d'avis qu'une telle disposition est restrictive, comme d'ailleurs celle 
du poinc f) du préambule. Il faudrait parler de "contributions en espèces 
ou de tout autre genre". 

2.5 Après une discussion à laquelle les délégués de la France, de 
1'Argentine et de la République Soviétique Socialiste de Biélorussie ont 
pris part, le Président fait observer que certains pays ne pourraient pas 
faire de contributions on espèces dans une monnaie différente de la leur 
et que d'autres no seraient pas à mène de fournir des contributions on 
nature. Le membre de phrase ''contributions en espèces ou de tout autre 
genre" couvrirait toutes les éventualités. Il suggère donc d'adopter cette 
formule. 

2.6 II en est ainsi décidé. 

2.7 Le délégué de l'Irlande suggère que, dans le dispositif, les 
ternies "prie instamment les Mombros de l'Union" soient remplacés par la 
formule "invite les Membres de l'Union" et que le texte venant tout de 
suite après soit rédigé ainsi : 

"de mettre à la disposition do l'Union les ressources nécessaires 
pour lui permettre d'agir de façon appropriée en cas de besoin". 

2.8 Le Président propose une formule légèrement différente : 

"mettre à la disposition de l'Union les ressources nécessaires 
pour servir les intérêts des pays en voie de développement." 

2..Q I] en est ainsi décidé. 
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2.10 Le délégué de l'Argentine, appuyé par le délégué du Paraguay, 
estime qu'il serait préférable, dans la section commençant par les mots 
"charge lo Secrétaire général", d'employer les termes "dos ressources" à la 
place des mots ''du fonds", parce que, pour des lecteurs espagnols, le terme 
"fonds" risque d'évoquer uniquement des ressources en espèces alors que la 
disposition en cause est destinée à englober, par exemple, des contributions 
sous la forme de services d'experts. 

2.11 Après une discussion à laquelle ont participé les délégués de la 
France et du Niger, le Président annonce que le Groupe de rédaction tiendra 
compte de la chose lorsque sera établie la version finale du texte espagnol. 
Le terme "fonds" sera maintenu dans les autres langues. 

2.12 Le délégué du Japon suggère de modifier, dans le sens ci-après, 
le point b) sous la rubrique "charge lo Secrétaire général" : 

"... et de présenter chaque année au Conseil d'administration, 
pour approbation, un rapport sur ses activités." 

2.13 II en est ainsi décidé. 

2.14 Le projet de résolution, toi qu'il a été amendé, est adopté. 

3- Projet de rapport final du Président do la Commission 6 (Document DT/89) 

3.1 Le Président signale que lo mot "onze", avant l'expression 
"projets de résolution" au point 2, doit être remplacé par "douze". 

3.2 Le projet de rapport, ainsi amendé, est adopté. 

4. Comptes rendus des 8ème et 9eme séances (Documents N°s 26l et 262) 

4.1 Ces comptes rendus sont adoptés, à la condition que l'on y ajoute, 
à la demande du délégué de l'U.R.S.S., les réserves formulées par diverses 
délégations au sujet des bureaux régionaux. 

5. Divers 

5.1 Après un échange de compliments, le PrésiôLent déclare que la 
Commission 6 a terminé ses travaux. 

La séance est levée à 11 h 20, 

Le Secrétaire : Le Président : 

H. RUUD M. BENABDELLAH 
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1. Te;:ter 

Article 16 

Numéro 101 (Documents N°s 37/19, 190) (suite dos débats) 

1.1 Le Présidont déclare quo, depuis la derniero séance, il a 
consulté les auteurs de la proposition du KoT;c'it et a été invité à 
renvoyer devant la séance plénière leur proposition révisée concernant 
l'utilisation de 1'arabe comme langue orale aux Conférences de plénipo
tentiaires et aux Conférences administratives mondiales, ainsi qu'un 
rapport du Secrétariat sur les répercussions financières. Il croit 
comprendre que la Commission accepte cette procédure. 

1.2 II en est ainsi décidé. 

1.3 Le Vice-Secrétaire général déclare que le Secrétariat sera en 
mesure do fournir une estimation du coût d.es services d'interprétation 
de l'arabe lors des conférences à venir, dont les budgets ont déjà été 
établis. 

1.4 Le Présidont invite la Commission à examiner lo Document N° 190, 
qui contient une proposition tendant a introduire l'allemand comme langue 
officielle do l'U.I.T. 

1.5 Le délégué dos Etats-Unis rappelle qu'il a suggéré que la 
question d'introduire do nouvelles langues officielles soit étudiée très 
attentivement par le Conseil d'administration, do manière que la prochaine 
Conférence do plénipotentiaires soit à même do se prononcer en pleine 
connaissance de cause. Il est disposé à contribuer à élaborer un projet 
do résolution sur ce sujet. 

1.6 Los délégués dos Pays-Bas, du Canada, do la Belgique, de la 
Pologne, de l'Indonésie et do la Somalie appuient cotte suggestion. 

1.7 Le délégué de la République Fédérale c'Allemagne avait espéré 
que sa proposition recevrait un accueil favorable à la présente Conférence 
do plénipotentiaires, mais il est prêt à accepter la proposition des 
Etats-Unie LO • 
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1.8 Le délégué de l'U.R.S.S. est d'avis que la proposition tendant 
à adopter l'allemand comme langue officielle est prématurée et no devrait 
pas être examinée par lo Conseil d'administration. Toutefois, si le 
Conseil doit se borner à étudier la question générale de l'introduction 
de nouvelles langues officielles, il peut accepter la proposition des 
Etats-Unis. 

1.9 Le Président suggère que la Commission adopte la proposition 
dos Etats-Unis ot que les délégués intéressés entrent on contact avec 
le délégué dos Exats-Unis pour participer à l'élaboration d'une r'ésolution 
appropriée. 

1.10 II en est ainsi décidé. 

Article 27 (Document N° 64/23) 

Numéros 125 à 127 

1.11 Lo délégué de l'Inde présente sa proposition qui consiste à 
ajouter au numéro 127 les dispositions relatives à l'arrêt des télécommu
nications figurant au numéro 112. 

1.12 Le Président constate que la proposition de l'Inde n'est pas 
appuyée. 

1.13 L'article 27 (numéros 125 & 127) est approuvé sans modification. 

Article 32 (Document N°s 25/2 et 3) 

Numéro 132 * 

1.14 Lo délégué dos Pays-Bas déclare quo son premier amendement 
consiste à ajouter l'expression "ou leurs administrations dos télécommu
nications" après los mots " Los Membres" au début du numéro 132, et les 
termes "ou lo Règlement général", in fine. Son second, amendement porte 
sur une phrase qui autoriserait une représentation réciproque et un échange 
do renseignements entre l'Union ot les organisations régionales. Le but 
&e cet amendement est de couvrir le cas do la CE.P.T., par exemple, qui 
est obligée d'inviter personnellement le Secrétaire général et les 
Directeurs des C C I . à ses réunions parce quo la Convention ne contient 
aucune disposition permettant de faire ces invitations par la voie offi
cielle. 
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1.15 Le Président déclare que, de son point de vue, le terme 
"Membres" couvre lcr> "administrations des télécommunications", tout 
comme le terme "Convention" englobe le Règlement général. C'est pourquoi 
le premier amendement lui paraît superflu. 

1.16 Le délégué de la Belgique déclare que, comme les administrations 
de certains pays ont un statut spécial les distinguant de leur ministère 
de tutelle, il appuie le premier amendement. Il souscrit aussi au second 
amendement. 

1.17 Le délégué do l'U.R.S.S. fait remarquer que, dans certaines 
régions, dos réunions sont organisées au niveau de l'administration, circons
tance qui peut jouor un rôle important pour renforcer l'oeuvre de l'U.I.T. 
C'est pourquoi il appuie le premier amendement. Le second amendement, 
cependant, a trait à un sujet déjà discuté par la Commission 7, qui a 
adopté un texte couvrant le même point. 

1.18 Le délégué de l'Australie a du mal à accepter l'idée qu'une 
administration, qui peut être une exploitation privée, soit autorisée, 
aux ternes de la Convention, à convoquer des conférences sous los auspices 
de l'U.I.T. 

1.19 Pour le délégué de l'U.R.S.S., appuyé par le délégué des Pays-Bas, 
los termes "administrations dos télécommunications" sont ceux qui sont . 
définis au numéro 401 de la Convention de Montreux, c'est-à-dire tout 
service ou département gouvernemental. 

1.20 Le délégué du Royaume-Uni estime quo le terme "administration" 
évoque automatiquement la définition donnée au numéro 568. Etant donné 
qu'il ressort clairement du numéro 132 que les administrations sont déjà 
habilitées à prendre les mesures proposées par le délégué des Pays-Bas, 
l'amendement cn question semble superflu. De plus, l'orateur est d'accord 
avec le Président pour penser qu'il n'est pas nécessaire de se référer au 
Règlement général. 

1.21 En ce qui concerne la question soulevée par le délégué de 
l'Australie, le délégué du Royaume-Uni suggère que la portée du numéro 132 
soit nettement précisée par l'adjonction des termes "hors de l'organisation 
do l'U.I.T." à la fin de la première phrase. 

1.22 Le délégué de la Yougoslavie appuie la proposition des Pays-Bas, 
étant donné quo los administrations de bien des pays européens sont cn 
train d'assumer une personnalité juridique distincte. 
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1.23 Le délégué do la Belgique souligne que la distinction entre 
gouvernements ot administrations se reflète dans les signatures apposées 
à la Convontion, qui sont dans bien des cas celles d'un représentant du 
gouvernement et d'un représentant de l'administration des télécommunications. 
Dans son pays, l'administration dos télécommunications possède un-haut 
degré d.'autonomie et est habilitée à convoquer dos réunions. C'est pourquoi 
il estime quo la distinction devrait être introduite au numéro 132. 

1.24 Le délégué du Brésil, appuyé par lo délégué de la Somalie, 
fait remarquer que le fait d'introduire au numéro 132 une distinction entre 
los Membres et leurs administrations peut être très lourd do conséquences 
sur le plan juridique. 

1.25 Le délégué dos Pays-Bas, faisant observer quo la distinction entre 
les Membres et leurs administrations a déjà été faite dans la Convention de 
Montreux, déclare qu'il retire ses propositions et qu'il présentera, pour 
inclusion dans le compte rendu, une déclaration expliquant les raisons qui 
militent en leur faveur. Cela permettra aux délégations d'étudier ces 
propositions en vue de leur examen par la prochaine Conférence de pléni
potentiaires. 

1.26 L'article 32 est approuvé sans modifications. 

Article 32A (Document N° 20) 

1.27 Le délégué du Congo présente sa proposition tondant à inclure.un 
article supplémentaire concernant los Unions rostrointos. (Document N° 20). 
Plusieurs Unions restreintes ont déjà vu le jour dans diverses parties du 
monde et, aux termes de leurs Constitutions, ollos sont tenues de coopérer 
avec l'U.I.T. Sa proposition aurait pour effet do renforcer l'U.I.T, et de 
la rendre plus efficace. Les termes "ou leurs administrations" apparaissant 
au paragraphe 1 devraient ôtro supprimés_ 

1.28 Le Président constate quo la proposition est appuyée par doux 
délégations 

1.29 le délégué du Brésil, se référant au paragraphe 2 de la propo-
• sition du Congo, estime que co n'est pas à l'U.I.T. qu'il appartient de 
décider si les Unions restreintes peuvent ou non envoyer des observateurs 
à leurs conférences. 

1.30 Le délégué do Cuba déclare que la possibilité offerte par la 
proposition du Congo est déjà couverte par l'article 45 de la Convention de 
Montreux. Cette proposition devrait être élargie par une clause addition
nelle de la teneur suivante : "Los Constitutions des Unions restreintes, -
leurs accords et leurs activités doivent être compatibles avec les activités 
et les objectifs de l'U.I.T." 
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1.31 Le Président fait observer que lo paragraphe 1 de la proposition 
semble être couvert quant au fond par les articles 31 et 32 du projet du 
Groupe d'étude, a l'exception de la disposition prévoyant qu'une Union 
restreinte no peut Être créée quo sur décision de trois pays Membres au 
minimum. 

1.32 Les organisations pourraient demander à être invitées à envoyer 
dos observateurs aux conférences ot réunions, à l'exception dos Conférences 
de plénipotentiaires. Le Conseil d'administration déciderait quelles sont 
les organisations qui pourraient assister à une Conférence sans participer 
à ses dépenses, 

1.33 Le délégué du Brésil déclare que la procédure actuelle d'admission 
des observateurs a été jugée satisfaisante. 

l.j-\ Le délégué do la Franco estime que los dispositions actuelles du 
Règlement général sont parfaitement suffisantes et qu'il n'est nul besoin 
de compliquer la nouvelle Convention en lui ajoutant un article. 

1.35 Le délégué du Royaume-Uni dit que les articles 31 et 32 couvrent 
déjà quant au fond le paragraphe 1 de la proposition du Congo et que les 
dispositions du Règlement général de Montreux offrent déjà la possibilité 
d'inviter dos observateurs. En conséquence, il serait préférable de 
conserver le texte actuel. 

1.36 Le délégué do la Yougoslavie souligne que los Unions restreintes 
sont une réalité et quo l'U.I.T. aura à décider dans quelle mesure elle 
souhaite coopérer avec elles. Il convient de réfléchir attentivement à la 
proposition avant de la rejeter, 

1.37 Le délégué do la Haute-Volta appuie la proposition du Congo, car 
il a pleinement conscience da l'utilité do la coopération dos Unions 
restreintes, à quoi le Secrétaire général s'est référé au début do la 
Conférence. 

1.38 Le délégué du Congo déclare que los dispositions dos articles 31 
et 32 no répondent pas pleinement à l'objet do sa proposition. Par 
exemple, certaines Unions rostrointes~ayant denandé si elles pouvaient 
envoyer des observateurs à la présente Conférence do plénipotentiaires ont 
été informées que cela était impossible aux termes do la Convention de 
Montreux. Selon l'orateur, ces Unions devraient être autorisées à parti
ciper, sur leur demande, do la mémo manière qu'elles sont autorisées à 
participer aux conférences do l'U.P.U. par suite do l'insertion d'une 
disposition sur cette question dans la nouvelle Constitution quo l'U.P.U. 
a adoptée lors do son 7èno Congrès. 

1.39 Lo Président est d'avis quo l'article 32 pourrait être conservé 
sans modifications et que los paragraphes 2 ot 3 do la proposition du Congo 
pourraient être discutés lors de l'examen des passages du Règlement général 
qui traitent dos invitations et de l'admission aux conférences. 
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1.40 II en est ainsi décidé. 

1.41 Le délégué do la Yougoslavie réserve sa position touchant la 
décision sur la proposition du Congo. 

Article 33 (Documents N°s 29, l'S, 57 ot 69) 

1.42 Le Président suggère quo les délégations de la France, d'Israël 
et 0.0 la République démocratique allemande, qui ont toutes soumis des 
propositions de nature analogue, soient invitées à mettre sur pied un 
texte coordonné pour examen par la Commission, 

1.43 II en est ainsi décidé. 

Article 34 (Document iî° 29) 

1.44 Le délégué do la France déclare que les raisons sur lesquelles 
sa délégation se fonde pour proposer la suppression de l'article 34 sont 
exposées dans lo Document N° 29, page 4. 

1.45 Le délégué dos Etats-Unis rappelle que l'article 34 avait été 
inséré à l'origine à la suite do la catastrophe du Titanic, afin d'assurer 
la transmission dos messages do détresse. Cette disposition n'est donc pas 
lettre morte, ainsi quo la délégation française semble le croire, et il 
s'oppose à sa suppression. 

1.46 Lo délégué de l'U.R.S.S. dit que les experts de l'Union soviétique, 
on examinant l'article 34, ont conclu qu'il était tombé on désuétude et 
devrait otro supprimé. La question do 1'intercomnunication est déjà couverte 
do façon adéquate dans le Règlement dos radiocommunications. 

1.47 Le délégué du Royaume-Uni déclare quo sa délégation est toujours 
d'accord sur la conclusion à laquelle la Conférence do Montreux a abouti 
après do longues discussions, et qui tondait à maintenir l'article 31! • 
Cet article traite du. principe établi selon lequel les aéronefs et les 
navires doivent pouvoir communiquer entre eux et qu'il no faut rien faire 
qui puisse brouiller ces communications. 

1.48 Le délégué du Brésil fait observer qu'il n'y a pas de raisons 
convaincantes de supprimer l'article 34, dont le contenu n'est pas couvert^ 
par les dispositions touchant les services d'urgence ot de détresse. 
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1.49 Le délégué de la France dit que sa délégation n'insistera pas 
sur sa proposition si quelques délégations sont soucieuses de conserver 
l'article 34, mais que cet article devrait au moins être rédigé en termes 
plus intelligibles. 

1.50 Le Président estime que l'article 34 pourrait être renvoyé à la 
Commission 9, qui sera invitée a revoir la forme sans toucher au fond. 

1.51 Le délégué de la France considère que cette tâche débordoreait 
du cadre des attributions de la Commission 9. 

1.52 Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que le libellé et la teneur de 
l'article 34 devraient être examinés par des experts techniques, et c'est 
pourquoi il propose que cet article soit renvoyé à la Conférence maritime 
de 1974. La prochaine Conférence de plénipotentiaires pourrait examiner 
la recommandation de cette Conférence sur la question avant de décider s'il 
y a lieu ou non de conserver l'article 34. 

1.53 Le délégué des Etats-Unis, appuyant la proposition do l'U.R.S.S., 
ajoute que les Secrétaires généraux de l'O.A.CI. et de l'O.M.C.I. devraient 
être invités à faire connaître a la Conférence maritime de 1974 leur 
opinion sur le texte de l'article 34. -

1.54 Le délégué du Brésil, appuyant la proposition de l'U.R.S.S., 
présume que l'article 34 continuera pour l'instant a faire partie de la 
Convention. 

1.55 Le délègue du Canada est d'accord avec la délégation française 
pour penser que le but de l'article 3'+ n'est pas clair. La phrase "n'empêche 
pas ... avec d'autres systèmes", par exemple, peut donner lieu à malen
tendu. Les dispositions du Règlement des radiocommunications couvrent 
1'intercommunication entre divers systèmes. L'orateur n'approuve pas la 
proposition de l'U.R.S.S. et estime qu'il serait préférable qu'un groupe 
restreint s'efforce de fournir à la présente Conférence un texte plus clair 
de l'article en question. 

1.56 Le délégué du Royaume-Uni suggère que le texte existant soit 
conservé pendant une nouvelle période de cinq ans; dans l'intervalle, le 
Secrétaire général prendra l'avis de l'O.M.C.I., de l'O.A.CI., etc., et 
fournira à la prochaine Conférence de plénipotentiaires suffisamment de 
renseignements pour que la question puisse être tranchée. 

1.57 II en est ainsi décidé. 
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Article 35 

1.58 Le Vice-Président présente la proposition du Mexique (MSX/69/15). 
Comme la proposition n'est pas appuyée, il est décidé de conserver lo texte 
sans modifications. 

Article 36 

1.59 Le texte reste inchangé, aucune proposition d.'amendement n'étant 
soumise. 

Article 39 et article 40 

1.60 Sur la suggestion du Président, il est décidé d'ajourner la 
discussion sur les doux articles jusqu'à l'arrivée du représentant des 
Nations Unies. 

1.61 Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il soumettra une proposition 
en relation avec l'article 40. 

Article 41 

Numéro 148 

1.62 Le délégué de l'Italie et le délégué de l'Argentine retirent les 
propositions 1/47/7 et ARG/72/33, respectivement, eu égard aux décisions 
prises en séance plénière. 

Numéro 149 

1.63 Le délégué de la France présente la proposition F/29/13 qui n'est 
pas appuyée; on conséquence, il est décidé de conserver le texte original. 

Article 42 

1.64 Le Vico-Présidont du Groupe d'étude do la Charte souligne quo la 
Note 20 a été incluse- alors que l'on supposait que le texte serait une 
Constitution; dans les circonstances actuelles, il apparaît que la question 
devient sans objet. 

_ Il est décidé quo l'article 42 sera conservé sans modification. 
/ cf., toutefois, lo paragraphe 1.102 infra_̂ / 

Article 43A 

1.65 Lo délégué des Pays-Bas présente la proposition H0L/25/4 ayant 
trait à des réserves, nais la retire à la suite des explications fournies 
par los délégués de la France et de l'U.R.S.S. 
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Article 44 

Numéro 154 

1.66 Le délégué de l'Australie présente la proposition AUS/44/4 et la 
modification qui en résulte touchant le titre de la proposition AUS/44/3; il 
décrit la procédure en trois temps prévue pour la mise au point et le para
phe des Actes finals, la signature au nom des Gouvernements (qui. selon 
lui, pourrait intervenir valablement pendant une certaine période suivant la 
fin de la Conférence) et la ratification finale; il fait également allusion 
aux trois niveaux auxquels les délégations peuvent être accréditées. Il 
estime que la proposition de l'Australie est suffisamment souple pour 
répondre aux arrangements faits par tous los Membres, 

1.67 La proposition de l'Australie est appuyée par le délégué do 
l'Autriche. 

1.68 Les délégués de l'U.R.S.S. et des Etats-Unis préfèrent conserver 
le texte sous sa forme actuelle. 

1.69 Le délégué de la France appuie la proposition de l'Australie, en 
suggérant qu'un délai de six mois soit accordé pour la signature après 
l'adoption des Actes finals à Torremolinos. Il propose également que les 
termes "ou approuvés" soient ajoutés après le ternie "ratifiés". 

1.70 Le délégué du Canada constate que la proposition de l'Australie 
est conforme aux pratiques du droit international, mais pense qu'elle a été 
formulée dans la perspective de l'adoption d'une Constitution. Il ne voit 
pas la différence entre la signature des Actes finals et la signature de la 
Convention. 

1.71 Le délégué de l'Australie, reprenant un point soulevé par le 
délégué du Brésil, se déclare préoccupé par le fait que les délégations 
habilitées seulement à signer los Actes finals ne peuvent pas signer un 
document engageant leur Gouvernement. A son avis, la signature des Actes 
finals est une simple formalité attestant que les Actes reflètent fidèlement 
l'action entreprise. La période do dix jours à laquelle il s'est référé est 
destinée à faciliter les choses pour les personnes qui ne sont pas en mesure 
de signer le jour de la clôture. Il est vrai qu'à la date où la proposition 
a été soumise, l'instrument envisagé était une Constitution, mais il pense 
que le processus reste le même dans le cas d'une Convention. 

1.72 Le délégué de l'Australie acceptera certainement le maintien du 
texte sous sa forme actuelle, si tel est le désir do la Commission, mais il 
ne lui est pas possible de retirer sa proposition. 

1.73 Le Secrétaire de la Commission fait connaître que la signature des 
Actes finals a toujours été considérée comme la confirmation du fait quo le 
texte est bien celui sur lequel la Conférence est tombée d'accord. Il pense 
que le fait de laisser les Actes ouverts à la signature après la clôture do 
la Conférence soulèverait de nombreuses difficultés pratiques, notamment en 
ce qui concerne le Protocole sur los réserves. 
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1.74 Le délégué de l'Italie approuve le maintien du texte original et 
ne peut se raixior à la suggestion de la France tendant à changer le libellé 
en "ratifier ou approuver". La procédure de ratification est une affaire 
intérieure qui concerne chaque pays. 

1.75 Pour le délégué de l-TJ.P.S.S., la Convention est en harmonie avec 
la Convention de Vienne. Un article spécial prévoyant des réserves et des 
contre-réserves doit de toute évidence se trouver présent au moment de la 
signature de l'instrument final. Il est opposé à toute procédure de nature 
à compliquer l'adoption de l'instrument. 

1.76 Le délégué des Etats-Unis, se référant à la procédure en trois 
temps mentionnée par le délégué de l'Australie, déclare que le document en 
cours d'élaboration en est actuellement au deuxième temps attendu qu'il 
découle d'un acte déjà existant, et que les délégations sont sur place pour 
signer au nom de leurs Gouvernements. Il n'est guère enclin à voir changer 
la procédure, à moins qu'il ne s'agisse de régler des difficultés spécifiques. 

1.77 Le délégué du Brésil rappelle qu'en tant quo Président de la 
Commission de vérification dos pouvoirs do la Conférence de Montreux, il 
s'était efforcé d'améliorer la situation, mais on avait jugé préférable 
d'ajourner la question. Naturellement, cet ajournement peut se poursuivre 
indéfiniment, mais il estime qu'il est temps d'établir un groupe d'experts 
chargé de sérier les problèmes et do mettre fin à la confusion qui résulte 
du fait que les numéros 363 à 365 prévoient trois catégories do pouvoirs 
différentes. 

1.78 La proposition du Canada (CAN/24) tombe faute d'être appuyée. 

1.79 Lo délégué do l'Espagne retire la proposition E/23/50 en consé
quence de décisions prises en séance plénière. 

1.80 Lo Président déclare que la meilleure solution lui paraît être do 
conserver le texte original (l'amendement de la Franco n'ayant pas été 
appuyé), do noter los difficultés mises cn lumière par les délégués de 
l'Australie et du Brésil, et do charger le Conseil d'administration d'étudier 
la question de savoir comment le futur instrument de 1'Union sera mis en 
vigueur. 

1.81 II en est ainsi décidé, 

Articles 44 et 45 

1.82 Le Président, appuyé par les délégués do l'U.R.S.S., de l'Indonésie 
et de la France, suggère que la Commission devrait examiner ensemble les 
articles 44 et 45. Bien que le Groupe d'étude ait proposé certains amende
ments, il pourrait être souhaitable que la Commission adopte les articles l8 
et 19 originaux do la Convontion do Montreux à la place de ces articles, 
laissant à la séance plénière le soin d'adopter un texte plus approprié 
pour une Constitution. 
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1.83 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne, tout en approu
vant en principe la suggestion du Président, rappelle la proposition de sa 
délégation tendant à faire une référence, dans le numéro I56, non seulement 
aux droits, mais aussi aux obligations. 

1.84 Le délégué du Canada appuie cette proposition. Tout en appuyant 
en principe également la proposition du Président, il aimerait savoir si l'on 
envisage d'examiner les petits amendements d'ordre rédactionnel que le Groupe 
d'étude a proposé d'apporter aux articles en question ou de conserver le 
texte de Montreux strictement dans sa forme actuelle. 

1.85 Pour lo délégué des Etats-Unis, si l'on a l'intention de se référer 
explicitement à l'acceptation de toutes les obligations prévues dans la 
Convention, il est essentiel d'adopter la proposition de l'Australie concer
nant le délai accordé pour la signature. 

1.86 Le délégué de la Belgique déclare que sa délégation est en mesure 
d'accepter la suggestion du Président, avec l'amendement proposé par la 
République Fédérale d'Allemagne. 

1.87 Le délégué de la France est disposé à accepter les textes des 
articles 18 et 10 de la Convention de Montreux dans leur forme actuelle; 
toutefois, si un amendement tel que celui qui est proposé par la République 
Fédérale d'Allemagne devait être adopté, il souhaiterait qu'une discussion 
approfondie s'instaure sur los articles 45 et 46. 

1.88 Eu égard aux difficultés auxquelles cotte procédure pourrait 
donner lieu, le délégué de la République Fédérale d'Allemagne est d'accord 
pour retirer sa proposition. 

1.89 La proposition du Président tendant a remplacer les articles 44 et 
45 par les articles 18 et 19 de la Convention de Montreux est adoptée. 

1.90 Le délégué du Royaume-Uni demande s'il est envisagé de reprendre 
le numéro 155 (numéro 204 do Montreux) dans l'article 41 actuel (Règlements) 
dont il avait été éliminé par le Groupe d'étude. 

1.91 Le délégué des Etats-Unis propose formellement qu'il soit procédé 
ainsi. 

1.92 Lo délégué de l'Autriche fait observer que la suppression du 
numéro 155 affecterait également le numéro l6l sur l'adhésion. 

1.93 Le délégué du Mexique estime que, eu égard à la teneur du 
paragraphe 3 du Document DT/33/Rev., adopté on séance plénière, les 
numéros 155 et l6l devraient être conservés dans leur forme actuelle. 
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1.94 Le délégué dos Etats-Unis déclare que la décision de la séance 
plénière autorise une cer-ui-n.-' l^citude en ce rui concerne la c L T '• .' "ion 
dos paragraphes. 

1.95 Le délégué de l'Italie est d'accord, pour transférer le numéro 155 
dans l'article 41 et suggère qu'il devienne le numéro 149 A). 

I.06 Le délégué de l'U.R.S.S. estime que, compte tenu de la décision 
do la Commission de conserver les articles 1.8 et 19 de la Convention de 
Montreux, ces articles devraient être adoptés clans leur forme actuelle. 

1.9? Le délx̂ gu*. '-̂  la France fait observer que le numéro 155 diffère 
du numéro 204 do Montreux en ceci que le premier est en caractère gras, 

1.98 Le délégué du Brésil déclare quo le Groupe d'étude a inclus le 
numéro 155 dans l'article 44 parce qu'il a pensé que cette mesure serait 
acceptable par l'ensemble des délégués. Si ce n'est pas le cas, il 
conviendrait do supprimer la disposition en cuestion. . 

1.99 De délégué dos Etats-Unis, appuyé par les délégués du Royaume-Uni 
et de 1'Italie, souligne que le contenu du numéro 204 de Montreux a été 
réparti entre les articles 44 et 45 du présent projet, de façon à s'appliquer 
également aux pays qui signent et aux pays qui adhèrent. Si les deux parties 
étaient reconstituées maintenant sous la forme du texte original du 
numéro 204 en tant que nouveau numéro 149 A, la Conraiscion aurait conservé 
à la fois la lettre ot l'esprit de la proposition du Groupe d'étude. 

1.100 Le délégué du Brésil est satisfait de cette explication, 

1.101 Le délégué du Mexique estime quo la position à l'égard de la 
ratification et de l'adhésion serait plus claire si l'on maintenait toutes 
les dispositions dos articles 44 et 45 à la place qu'elles occupent actuel
lement. Toutefois, il déclare qu'il n'insistera pas sur ce point. 

1.102 II est décidé : 

a) do remplacer le texte des articles 44- ot 45 par le texte des 
articles 18 et 19 de la Convontion de Montreux, avec les modi
fications d'ordre rédactionnel appropriées; 

b) de reprendre le texte du numéro 204 do la Convention de Montreux 
à l'article 41, sous lo numéro 149 A. 

Articlo 46 

Numéros 163 et 165 (proposition ARG/72/34) 

1.103 Le délégué do l'Argentine, en présentant la proposition de sa 
délégation, déclare quo les numéros 163 et 165 sont liés a des questions 
déjà discutées en relation avec lo préambule et l'article 1. En égard au 
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résultat du vote en séance plénière sur l'utilisation du mot "territoires", 
l'article 46 devrait être supprimé. 

1.104 Le délégué de la Guinée, appuyant la proposition de l'Argentine, 
déclare que sa délégation no comprend pas pourquoi un terme que la Confé
rence réunie en séance plénière a décidé do supprimer est encore utilisé 
dans l'article ^6. 

1.105 Le délégué du Royaume-Uni rappelle quo, lorsque la question do 
l'utilisation du mot "territoires" a été discutée au titre de l'article 1, 
il a émis le voeu qu'une décision soit prise sur le principe, mais l'occa
sion ne s'est pas trouvée de débattre cotte question, la Commission ayant-
simplement décidé do modifier l'article 1. C'est pourquoi la question des 
répercussions de l'usage du mot "territoires" dans le reste du projet do 
Charte n'a pas encore été réglée. Il ne semble pas que le fait de soulever 
une objection contre l'utilisation du mot "territoires" justifie la suppres
sion de l'article entier. Il serait plus indiqué d'envisager une nouvelle 
rédaction appropriée. Afin do ne pas retarder le travail de la Commission 
par une longue discussion sur le sujet au stade actuel, le délégué du 
Royaume-Uni propose que la question soit ajoiirnéc jusqu'à la semaine 
suivante. 

1.106 Le délégué de la Guinée accepte quo la question soit ajournée, 
mais il vaudrait mieux qu'elle soit traitée en séance plénière plutôt qu'en 
Commission. 

1.107 Le délégué do l'Argentine estime qu'on est on présence d'une 
question do principe plutôt quo d'une question de rédaction. Lorsque 
l'utilisation du mot "territoires" a été mise en discussion pour la première 
fois, sa délégation a souligné que toute référence de l'espèce devrait être 
supprimée d'un bout à l'autre do la Convention. 

1.108 Le délégué dos Etats-Unis rappelle quo, lors de la discussion 
précédente, un certain nombre de délégations ont fait des réserves sur lo 
point do savoir si la question était une question do fond ou do rédaction; 
il n'a jamais été dit que la notion do territoires tout entière devrait être 
supprimée de tous les documents de l'U.I.T. 

Sa délégation est convaincue qu'un effort déterminé do la part 
de toutes les délégations intéressées pendant les quelques jours à venir 
éviterait à la Commission de perdre un temps considérable et pourrait 

t 
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conduire à -une solution acceptable par l'ensemble des délégués. Il appuie 
la suggestion des délégués du Royaume-Uni et do la Cuinée tendant à ajourner 
cotte discussion dans l'intervalle. 

1.109 Le délégué de l'Algérie, appuyé par los délégués du Niger ot do 
l'U.R.S.S., déclare quo, compte tenu de la décision prise précédemment, le 
seul recours logique de la Commission est de supprimer l'article actuel
lement en discussion. 

1.110 Lo délégué du Mali s'étonne que le Président ait consenti à 
rouvrir le débat sur uno question qui a déjà été réglée. 

1.111 Lo Président suggère que los délégués de l'Algérie et do la 
Guinée se rencontrent officieusement avec les délégués du Royaume-Uni et 
dos Etats-Unis en vue de mettre au point une solution acceptable. 

1.112 Les délégués de l'Algérie et de la Guinée font savoir que, compte 
tenu do leur opposition à la réouverture de la discussion sur une question 
déjà réglée, ils ne peuvent pas participer à uno telle réunion. 

1.113 Pour le déléfcué du Royaume-Uni, l'opinion selon laquelle le 
colonialisme ne devrait pas, ou ne devrait pas sembler, trouver refuge dans 
la Convention est parfaitement claire. Tous les délégués sont tombés 
d'accord pour que le principe de l'universalité soit incorporé dans 
l'article 1. De nombreuses références ont été faites à l'importance de 
protéger les intérêts de l'Union ot do ses Membres. La délégation du 
Royaume-Uni n'a pas l'intention, de conserver tel ou tel mot lorsqu'il est 
possible d'aboutir autrement à uno solution pratique ot juridique appropriée, 
compte tenu dos principes auxquels son délégué s'est référé. Les articles 46 
et 49 comportent quelques points de fond importants et la délégation du 
Royaume-Uni hésiterait à faire disparaître tout un article simplement 
parce que sa rédaction actuelle soulève des objections et sans avoir examiné 
d'une manière approfondie los conséquences pratiques et juridiques qui en 
découlent. 

1.114 Le délégué dos Etats-Unis attire l'attention sur le compte rendu 
de la troisième séance do la Commission (Document N° 139), qui retrace 
clairement ot fidèlement co qui s'est passé pendant la discussion ot le 
vote sur l'article 1. Le vote a eu lieu sur un amendement spécifique ot 
aucun vote n'est intervenu sur la question do principe. L'article 46 ne 
devrait pas être supprimé sans que les conséquences d'une telle suppression 
aient été soigneusement examinées. La délégation dos Etats-Unis éprouverait 
dos difficultés à expliquer brièvement sa position à cet égard, et d'autres 
se trouveraient sans doute dans la même situation. C'est pourquoi la 
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Commission aurait le plus grand intérêt a ajourner l'examen do la question 
jusqu'à ce que l'on dispose de plus do temps pour en discuter. 

1.115 Lo délégué de l'Argentine attire l'attention sur lo 
Document DT/32, qui stipule clairement que la référence aux territoires ou 
groupes de territoires est à supprimer do l'article 1. Il est difficile 
d'imaginer à quels territoires l'article 46 pourrait s'appliquer ou on quoi 
ces territoires diffèrent de ceux qui sont visée à l'article 1. Il convien
drait de préciser de quels territoires il s'agit. 

1.116 Le délégué des Ecats^Unls rappelle que, dans sa décision sur 
l'article 1, la Commission a d.it que leo termes "territoires ou "groupes 
d.e territoires" ne doivent pas apparaître dans un article définissant expli
citement les entités qui peuvent être Membres de l'Union. Comme son titre -
l'indique, l'article 46 a trait à un groupe do territoires entièrement 
différent de ceux dont il est question à l'article 1. Los territoires 
dépendants dont il s'agit existent, et on no peut les supprimer du seul fait 
qu'on désire les voir disparaître. Ils ont des télécommunications nationales 
et internationales, La question qui est en jeu dans la proposition de 
supprimer l'article 46 est do savoir s'il y a lieu de refuser à un gouver
nement chargé d'assurer les relations extérieures d'un territoire dépendant, 
d'un territoire ou d'une zone, le droit d'étendre à ces territoires l'appli
cation des termes de la Convention. Son Gouvernement, et l'Union elle-même,-
éprouveraient des difficultés à cet égard si l'article était supprimé. 

1.117 Pour le délégué do l'Algérie, cotte question est en réalité direc
tement liée à la décision prise sur l'article 1 et la discussion sur ce point 
n'aurait pas dû être rouverte. 

1.118 Le délégué do l'Argentine dit que la soûle acception du ternie 
"territoires" que sa délégation puisse admettre est celle de territoires 
sous tutelle des Nations Unies aux termes do l'article 75 de la Charte des 
Nations Unies, qui apparaît d'ailleurs dans l'article 47 du projet do 
Charte en discussion. Des problèmes juridiques et territoriaux sont liés 
à dos questions telles quo les Constitutions de divers pays chargés dos 
relations extérieures d'autres pays, ot la Commission n'est pas cn mesure 
de les discuter. Le projet do Convention englobe des problèmes do décolo
nisation et de souveraineté dos Etats. Sans désirer so montrer gratuitement 
rigide, sa délégation doit maintenir ces principes fondamentaux. 

La séance est lcvéo à 19 heures. 

Les Secrétaires : Le Président : 

A. DAVID GABRIEL TEDROS 
R. MACHERET 
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1. Compte rendu de la 8ème séance (Document N° 203) 

1.1 Le compte rendu de la 8ème séance est approuvé, sous réserve d'une 
modification rédactionnelle du paragraphe 2.15 demandée par le délégué de 
la Suisse. 

2. Textes : Chapitre IV, article 39 (Documents N° DT/1 et N° 3; 
propositions 24, 47, 88) 

Numéros 145 et 146 

2.1 L'observateur des Nations Unies, tout en regrettant de n'avoir pu 
arriver plus tôt, déclare qu'il a été tenu pleinement informé de l'évolution 
des débats. Il assiste à la Conférence en tant qu'observateur des Nations 
Unies et aussi de l'O.M.S. 

2.2 II dit n'avoir pas encore reçu de réponse du siège des Nations 
Unies à la communication concernant l'article 1, numéro 10. 

2.3 Le délégué du Royaume-Uni, Vice-Président du Groupe d'étude, 
estime que des dispositions semblables à celles de l'article 39 devraient 
être retenues. 

2.4 Le délégué des Etats-Unis propose d'ajouter, à la fin du numéro 145, 
les mots "et figurant en annexe". Il serait commode en effet selon lui 
d'inclure dans le document contenant la nouvelle Convention et le Règlement 
général, le texte de l'accord conclu entre les Nations Unies et l'U.I.T., 
comme cela a été fait pour la Convention de Genève de 1959-

2.5 Le Secrétaire, se référant au numéro 146, attire l'attention sur le 
texte de l'article XVT de l'Accord entre l'U.I.T. et les Nations Unies. Il 
rappelle que la question des dispositions à prendre pour assurer l'appli
cation de cet article a été traitée en partie dans une résolution de la 
Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires et en partie dans l'article 39» 

2.6 Le délégué de l'U.R.S.S. appuie la proposition des Etats-Unis. 

2.7 La proposition des Etats-Unis est approuvée. 

2.8 Le numéro 145, tel qu'il a été amendé, est approuvé. 

2.9 Le délégué du Canada dit que, maintenant que l'on a décidé 
d'adopter une Convention et non une Constitution, sa délégation n'a pas 
d'opinion arrêtée au sujet d'une suppression du numéro 146. 
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2.10 Le délégué de l'Indonésie précise que les motifs de sa proposition 
visant à supprimer le numéro 146 sont exposés dans le Document N° 88. 

2.11 Les délégués du Brésil et de l'Argentine estiment que le numéro 146 
devrait être maintenu afin ete sauvegarder l'autonomie de l'U.I.T. 

2.12 Le délégué de l'U.R.S.S. estime également que le numéro 146, dont 
le fond a été longuement discuté à la Conférence de Montreux, devrait être 
conservé. 

2.13 Le numéro 146 est approuvé en son état actuel. 

Article 40 (Document N° 72) 

Numéro 147 

2.14 Le délégué de l'Argentine indique que l'objet de l'amendement 
proposé par son pays (Document H° 72) est de rendre plus concret - et 
partant, plus précis - le texte du numéro 147. 

2.15 Le délégué du Brésil appuie l'amendement. 

2.16 Les délégués de l'Irlande et de la Nigeria se déclarent en faveur 
du texte en son état actuel. De plus, le terme "collabore" (proposition 
ARG/72/32) a un sens trop large et pourrait clonnier lieu à une interprétation 
inexacte. 

2.17 Le délégué des Etats-Unis tient le texte actuel pour préférable, 
parce qu'il est suffisamment souple. L'amendement de l'Argentine risquerait 
d'imposer une charge supplémentaire au Conseil d'administration, en ce sens 
que celui-ci devrait chercher a s'assurer la collaboration positive des 
organisations internationales visées. 

2.18 Le Président croit que le texte actuel répond entièrement à 
l'objet de l'amendement de l'Argentine; Il y a peut-être un problème linguis
tique, qui pourrait être soumis à la Commission 9. 

2.19 II en est ainsi décidé, 

Articles 46 et 49 

2.20 Le Président estime qu'il serait plus facile d'examiner les 
articles 46 et 49 après que la liste révisée des pays figurant à l'Annexe 1 
aura été distribuée. Il suggère donc que la discussion sur ces articles 
soit renvoyée jusqu'au moment où cette liste sera disponible. 
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2.21 II en est ainsi décidé. 

Article 48 

Numéros 167 et 168 

2.22 Le délégué du Canada retire les amendements de son pays à 
l'article 48 (Document N° 24), qui sont devenus sans objet depuis que l'on 
a décidé d'adopter une Convention et non une Constitution. 

2.23 L'article 48 est approuvé dans sa teneur actuelle. 

Articles 50 et 51 

2.24 Le Président fait observer que, du fait de la décision d'adopter 
une Convention, les projets d'articles 50 et 51 semblent être devenus 
superflus. 

2.25 Le délégué du Royaume-Uni, Vice-Président du Groupe d'étude, est 
du même avis, mais considère que les projets d'articles 50 et 51 devraient 
être gardés en réserve pour être utilisés éventuellement lors de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. On pourrait peut-être en faire 
mention dans le projet de rapport de la Commission 8. 

2.26 Le délégué des Etats-Unis est d'accord avec l'orateur précédent. 
Les textes du Groupe d'étude pour les nouveaux articles 50 et 51 devraient 
être portés à la connaissance du Conseil d'administration en temps opportun, 
faute de quoi ils auraient été élaborés en vain, 

2.27 La teneur dos numéros 204 et 205 de la Convention de Montreux 
devrait être incorporée à l'article 4-1. 

2.28 Les délégués du Brésil et de l'Argentine ne pensent pas qu'il soit 
possible de laisser entièrement de côté les articles 50 et 51, car il est 
indispensable de prévoir des amendements à la nouvelle Convention. La 
substance des numéros 204 et 205 de la Convention de Montreux devrait être 
conservée. 

2.29 Le délégué de l'U.R.S.S. pense que l'argumentation du délégué du 
Royaume-Uni est très convaincante. Le Conseil d'administration devra faire 
le départ entre les décisions exigeant une majorité des deux tiers et celles 
qui requièrent une majorité simple. Il aura également à passer en revue les 
suggestions relatives à l'amendement d'un instrument permanent, étant entendu 
que los propositions à cet égard devront parvenir suffisamment tôt pour que 
les administrations aient amplement le temps de les étudier en détail. On 
ne saurait faire figurer,.. dansJLa présente-_Convention, un-article sur la 
procédure d'amendement. 
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2.30 Le délégué du Japon estime que toute proposition d amendement 
d'un instrument devrait être soumise longtemps à l'avance - deux ou 
trois mois, par exemple - afin que les pays Membres aient la possibilité 
de l'examiner soigneusement avant l'ouverture d'une conférence de pléni
potentiaires. 

2.31 Le Président suggère à la Commission de recommander que le texte 
du projet d'articles 50 et 51 soit soumis au Conseil d'administration 
afin que celui-ci puisse en tenir compte lors de la rédaction de son rapport 
à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. L'article 41 devrait être 
revisé de façon à inclure les .numéros 204 et 205 de la Convention de 
Montreux. 

2.32 II en est ainsi décidé. 

Article 49A (Corr. au Document N° 25) 

2.33 Le délégué des Pays-Bas indique que sa proposition vise à fixer 
un délai de six mois pour la présentation des amendements à la Convention 
et au Règlement général, afin que les pays Membres aient amplement le temps 
de les examiner. Certains amendements ne sont parvenus qu'environ une 
semaine avant le départ des délégués pour Torremolinos, d'où l'impossibilité 
de les examiner de manière approfondie. Le délai envisagé devrait permettre 
au Secrétaire général de communiquer les propositions suffisamment tôt. 

2,34- Le Président estime que la question soulevée par le délégué du 
Japon et la proposition des Pays-Bas devraient être laissées en suspens 
jusqu'au moment où l'on abordera l'examen du Règlement général. 

2.35 II en est ainsi décidé. 

Article 52 

Numéro 179 

2.36 Le délégué du Royaume-Uni, Vice-Président du Groupe d'étude, 
pense qu'il serait peut-être indiqué do conserver l'article 52 pour éviter 
toute confusion quant à la question de savoir si la nouvelle Convention 
abroge à la fois la Convention de Montreux et le Règlement général; mais 
cela n'est pas indispensable et une disposition du genre de celle qui 
figure à l'article 25 de la Convention de Montreux doit pouvoir suffire. 
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2.37 Le délégué des Etats-Unis estime que le texte du Groupe d'étude 
a l'avantage d'être clair, car l'on ne sait pas toujours exactement si le 
terme "Convention" comprend également le Règlement général. 

2.38 Le Président suggère que l'article relatif à l'abrogation soit 
calqué sur l'article 25 de la Convention de Montreux. 

2.39 II en est ainsi décidé. 

Article 53 

Numéro 180 (Note 22 du Rapport du Groupe d'étude; Documents N° 7, 15, 57) 

2.40 Le délégué de l'U.R.S.S. présente sa proposition (URS/15/ll) qui, 
dans l'intérêt d'une universalisation de l'Union, invite le Secrétariat 
général et les autres organismes permanents à entretenir des relations et 
des contacts directs avec des Etats non Membres clans les domaines les plus 
importants des télécommunications. 

2.41 Le délégué de la République Démocratique Allemande présente, sa 
proposition (57/6), qui vise à charger le Secrétariat général et les orga
nismes permanents de l'Union à entretenir des relations et des contacts 
directs avec les Etats non Membres, afin de développer la collaboration 
internationale en matière de télécommunications. 

2.42 Le Président attire l'attention sur la proposition de la 
Hongrie (HNG/7/16), qui demande également a l'Union d'établir des relations 
avec les pays qui n'en font pas partie. Etant donné que toutes ces propo
sitions impliquent l'adjonction d'un nouvel alinéa, il pense que la 
Commission est désireuse d'approuver le numéro 180 dans sa forme actuelle. 

2.43 Le numéro 180 est approuvé. 

2.44 Le délégué des Etats-Unis relève que la proposition de la 
Hongrie vise à l'établissement de relations avec des Etats ne faisant pas 
partie de l'Union, sans spécifier de quels Etats il s'agit ni la manière 
dont ces relations devraient être établies. Là Secrétariat général 
serait-il responsable à cet égard ou faudrait-il négocier un accord formel 
par l'intermédiaire du Conseil d'administration ? Quelle définition peut-on 
donner d'un Etat non Membre ou d'un Etat tout court ? Une disposition à 
ce sujet exigerait dos définitions très détaillées dans le Règlement 
général. 
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2.45 Les propositions des délégués de l'U.R.S.S. et de la République 
Démocratique Allemande tendent à assurer une collaboration avec des Etats 
non Membres dans un certain nombre de domaines importants. De l'avis du 
délégué des Etats-Unis, une disposition reprenant ces termes serait mal 
équilibrée, car elle équivaudrait à accorder des droits très étendus aux 
Etats non Membres sans leur imposer les obligations afférentes à la qualité 
de Membre. Il ne paraît guère approprié, à ses yeux, de conférer de tels 
droits à des Etats non Membres, dans une disposition constitutionnelle. 

2.46 Le délégué do l'U.R.S.S. précise que sa proposition tend à protéger 
les intérêts dos Membres plutôt qu'à offrir des avantages à des pays qui ne 
font pas partie de l'Union. Celle-ci a déjà des contacts avec les pays en 
question et une somme appréciable d.'expérience a déjà été réunie dans ce 
domaine; il suffit de songer, à cet égard, à la série de résolutions 
adoptées par le Conseil d'administration. Or la Convention ne traite pas la 
question de manière suffisante, puisqu'elle ne contient aucune directive 
précise à l'intention du Secrétariat général et du Conseil d'administration. 
Mais on pourrait évidemment laisser le soin, à l'un et à l'autre, de fixer 
des modalités détaillées sur la base de l'expérience acquise. 

2.47 Le délégué des Etats-Unis tient pour préférable de laisser le 
soin au Conseil d'administration de s'occuper de la question, d'où l'oppor
tunité d'adopter l'article 53 dans sa forme actuelle. L'amendement proposé 
pourrait aller à fin contraire et dissuader les Etats non Membres d'adhérer 
à l'Union. 

2.48 Le délégué du Royaume-Uni, parlant en sa qualité de Vice-Président 
du Groupe d'étude, rappelle que, parmi les membres de celui-ci, de nettes 
divergences de vues ont surgi à propos de la question débattue. C'est donc 
à la Conférence ellê -même de se prononcer. En tant que délégué du 
Royaume-Uni, il pense, avec l'orateur précédent, que la proposition dont 
la Commission est saisie placerait le Secrétariat général et le Conseil 
d'administration dans une situation embarrassante, puisqu'ils seraient 
obligés, par la Convention, d'établir des contacts directs avec des Etats 
non Membres et, par conséquent, do leur conférer certains privilèges. 

2.49 Les délégués do la Pologne, du Mexique, de Cuba et de la 
R.S.S. de l'Ukraine se déclarent en faveur de l'adjonction d'une disposition 
générale dans le sens suggéré par le délégué de l'U.R.S.S. 

2.50 De l'avis du délégué du Canada, la proposition de l'Union Sovié
tique pose un problème juridique ardu, car elle aboutit dans la pratique à 
obliger les Membres de l'Union à établir des relations avec des Etats non 
Membres. Il rappelle qu'il existe déjà des arrangements officieux pour 
une coopération avec ces Etats et il préconise le maintien du libellé actuel. 
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2.51 Le délégué du Brésil estime que l'article 53 devrait traiter 
uniquement du droit de chaque Membre et de chaque exploitation privée 
reconnue d'établir des relations avec des Etats non Membres, sans quoi 
l'on reconnaîtrait à ceux-ci des droits sans leur imposer aucune obligation 
en contrepartie. 

2.52 Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie pense qu'il n'y a aucune 
raison de craindre que des pays quittent l'Union ou s'abstiennent d'y 
adhérer si l'on adopte la proposition de l'U.R.S.S. L'histoire de l'U.I.T. 
montre qu'aucun Membre ne l'a jamais quittée; au demeurant, de nombreux 
pays ayant accédé dernièrement à l'indépendance y ont été admis récemment. 
La proposition de l'U.R.S.S. se borne à indiquer clairement les obligations 
du Secrétariat général et du Conseil d'administration à l'égard des Etats 
non Membres, ce qui complète heureusement le texte. 

2.53 Le délégué de l'U.R.S.S. se déclare d'accord, pour apaiser les 
craintes do certains délégués, d'amender sa proposition par l'insertion 
du membre do phrase : "lorsque cela présente un intérêt immédiat pour les 
Membres de l'Union." 

2.54 Le délégué des Etats-Unis relève qu'il serait extrêmement diffi
cile, pour le Secrétariat général, de déterminer ce qui présente un intérêt 
immédiat pour les Membres; aussi est-il opposé à l'amendement suggéré. 

2.55 Le Président met aux voix la proposition amendée de l'U.R.S.S. 

2.56 Cette proposition est rejetée par 32 voix contre 16, avec 
12 abstentions. 

Article 54 

Numéros l8l et 182 (Note 23 du Rapport du Groupe d'étude; 
Documents N° 15 et N° 25) 

2.57 Le délégué de l'U.R.S.S. présente sa proposition (URS/15/12) et 
fait remarquer que, depuis 1947,1a procédure pour le règlement des diffé
rends n'a jamais été appliquée. En outre, lo recours à ̂ arbitrage doit être 
facultatif. Il propose donc que le numéro 182 soit modifié de façon à 
mentionner uniquement le Protocole additionnel facultatif, ce qui entraî
nerait la suppression du Chapitre 29 du Règlement général. 

2.58 Le Président constate que la proposition do l'U.R.S.S. est 
appuyée. 
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2.59 Le délégué de la Suisse affirme que le Chapitre 29 du Règlement 
général et le Protocole additionnel facultatif sont complémentaires, de 
sorte que, si la proposition de l'U.R.S.S. était acceptée, le texte du 
chapitre en question devrait être inclus dans le Protocole. 

La séance est suspendue à 12 h 40 et reprise à 15 h 30. 

2.60 Le délégué des Pays-Bas présente sa proposition (HOL/25/8, 9 et 10), 
qui concerne les numéros l8l, 182 et 560. L'amendement au numéro l8l 
consiste à ajouter les mots "l'interprétation ou à" avant les mots 
"l'application", afin de tenir compte de la terminologie employée généra
lement dans les conventions internationales. Los autres amendements sont 
destinés à prévoir un délai pour la procédure d'arbitrage moyennant 
l'insertion d'un membre de phrase approprié dans le numéro 182, la 
suppression de la référence au Protocole facultatif et l'adjonction d'une 
phrase de celui-ci au numéro 56O. 

2.61 Le délégué de la Suisse soutient cette proposition. 

2.62 Le délégué des Etats-Unis se dit prêt à accepter l'amendement au 
numéro l8l, mais il doute de la pertinence des autres propositions. La 
mention d'un délai dans le numéro 182 pourrait susciter dos difficultés 
pratiques, car il est malaisé de déterminer exactement à quel moment un 
désaccord entre doux Membres devient un différend. L'amendement au 
numéro 560 vise à rendre l'arbitrage obligatoire. Sa délégation est en 
faveur d'un système d'arbitrage facultatif, tout en laissant ouverte la 
porte à une procédure obligatoire. Il s'oppose donc à l'amendement. 

2.63 Le délégué du Canada approuve l'orateur précédent. 

2.64 Le délégué de l'U.R.S.S. estime que la meilleure solution serait 
de conserver une déclaration générale sur le règlement des différends dans 
le corps do la Convention et de transférerle Chapitre 29 du Règlement 
général au Protocole facultatif. On ne doit pas oublier que, selon toute 
vraisemblance, assez pou de Membres signeront le Protocole facultatif, qui 
prévoit un arbitrage non obligatoire entre los parties. 

2.65 Le délégué du Brésil pense que la procédure d'arbitrage devrait 
otro mentionnée dans le Règlement général et non dans le Protocole facul
tatif. 
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2.66 Les délégués do Cuba et de l'Algérie sont opposés à la notion 
d'arbitrage obligatoire et estiment que la procédure doit être facultative, 

2.67 Le Président suggère que l'examen de l'article 54 soit différé 
de façon qu'il puisse consulter le délégué de l'U.R.S.S. 

2.68 II en est ainsi décidé. 

Article 55 

Numéros 183 et 184 (Note 24 du Rapport du Groupe d'étude; Document N° 12) 

2.69 Le délégué du Royaume-Uni, parlant en qualité de Vice-Président 
du Groupe d'étude, indique que celui-ci a jugé opportun de placer un 
article général sur les définitions dans la Convention et les définitions 
elles-mêmes dans le Règlement général. Il y a eu certaines divergences 
de vues, au sein du Groupe, sur la question de savoir si les définitions 
données dans le Règlement général devraient se limiter aux termes utilisés 
dans la Convention ot dans le Règlement ou s'il fallait employer ceux 
dont l'usage est généralisé à l'Union. Le Groupe d'étude a estimé qu'il 
appartenait à la Conférence de se prononcer sur ce point. La note 24 du 
Rapport a un caractère essentiellement indicatif. 

2.70 Le délégué de l'Espagne fait part de son intention, à la suite 
de la décision de la Conférence d'adopter une Convention, de retirer sa 
proposition, et il suggère le maintien de l'état de choses actuel jusqu'à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires; en d'autres termes, les 
définitions devraient continuer à figurer dans une Annexe à la Convention. 

2.71 Les délégués de l'Australie et de la France appuient cette 
proposition. 

2.72 Le délégué des Etats-Unis se range également à cet avis et 
rappelle que la Commission mixte du vocabulaire (CCI.T.T./C.C.I.R. ) 
est on train de s'occuper, de concert avec l'i.S.O. ot la C.E.I. des 
définitions relatives aux télécommunications, 

2»73 Le Président croit comprendre que la Commission désire maintenir, 
jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, l'état do choses 
actuel en ce qui concerne les définitions de la Convention do Montreux, 

2.74 II en est ainsi décidé. 



Documont N° 430-F 
Page 12 

Article 56 

Numéro 185. Nouvel article. Formule finale (Notes 2, 25 et 26 du Rapport 
du Groupe d'étude, Document N° 72) 

2.75 Le délégué du Royaume-Uni, parlant en sa qualité de Vice-Président 
du Groupe d'étude, rappelle quo celui-ci a examiné la formule finale dos 
instruments d'autres organismes des Nations Unies ot qu'il a constaté 
certaines différences. Il estime cependant qu'il n'y a pas d'erreur 
fondamentale dans la formule de l'U.I.T. 

2.76 Lo délégué de l'Argentine propose la suppression des mots 
"territoires ou groupes de territoires" dans lo numéro 185 et approuve 
la proposition du délégué des Etats-Unis visant à remplacer le mot "pays" 
par celui de "Membre". Le délégué du Royaume-Uni suggère de différer 
toute décision au sujet de la proposition do l'Argentine jusqu'au moment 
où l'examen des articles 46 et 49 sera abordé, mais cette suggestion se 
heurte à l'opposition du délégué de la Guinée. La proposition de l'Argentine, 
telle qu'elle a été amendée, est approuvée. 

2.77 De délégué du Pérou estime que la Convention devrait spécifier 
le nombre dos ratifications nécessaires pour son entrée en vigueur, mais 
est d'avis que les termes de la Convention de Montreux devraient être 
conservés jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

2.78 Lo délégué des Etats-Unis propose de mentionner la date du 
1er janvier 1975 pour le numéro I85, d'inclure le paragraphe 3 de la 
Note 25 en tant que nouvel article à la suite du numéro 185 et de modifier 
le titre de l'article 56 de la manière suivante : "Mise en vigueur et 
enregistrement de la Convontion," 

2.79 Ces propositions sont approuvées.. 

2.80 Le Président rappelle qu'une modification d'ordre rédactionnel 
ne concernant que la version anglaise doit être apportée à la formule 
finale, et pense que la Commission est disposée à-approuver le texte anglais 
ainsi modifié, 

2.81 II en est ainsi décidé. 

Règlement général 

Projet d'Annexé 1 (Document DT/69) 
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2.82 Lo Président explique que, traditionnellement, les Membres de 
l'Union sont ênumérés dans uno Annexe à la Convention établie par une 
Conférence de plénipotentiaires et que, selon la coutume, les Membres 
adhérant à l'Union entre deux Conférences de plénipotentiaires sont portés 
sur cette liste par la Conférence suivante. 

2.83 Lo délégué de la Papua-Nouvelle-Guinée est d'avis que, nonobstant 
la décision antérieure do rédiger un Protocole protégeant le statut de 
Membre associé de son pays, prise en conséquence de la décision d'abolir 
lo statut de Membre associé, il vaudrait mieux inclure la Papua-Nouvelle-
Guinée dans la liste des Membres figurant à l'Annexe 1. Les motifs de sa 
proposition sont que non seulement la Papua-Nouvelle-Guinée assumera la 
gestion de sos télécommunications - tant intérieures qu'extérieures - au 
moment de l'entrée en vigueur de l'instrument de Torremolinos, mais qu'elle 
aura en outre, selon toute probabilité, obtenu son indépendance. 

2.84 Le délégué de l'Australie donne un appui sans réserve à cette 
proposition, qui, à son avis, semble être le meilleur moyen de traiter la 
question posée au sujet de la qualité de Membre do la Papua-Nouvelle-Guinée. 
En vertu de cette procédure, qui paraît lui être plus favorable, la 
Papua-Nouvolle-Guinéo deviendrait Membre de plein droit de l'Union lors du 
dépôt d'un instrument de ratification, obtenant ainsi un statut plus élevé 
que celui de Membre associé dont elle jouit actuellement. 

2.85 Le délégué do l'U.R.S.S. rappelle que son pays a voté en faveur 
de l'admission de la Papua-Nouvelle-Guinée en qualité de Membre associé, 
étant entendu qu'elle obtiendrait bientôt son indépendance et qu'alors,' 
aux termes de l'Article 1, elle deviendrait Membre de plein droit. A son avis, 
la décision déjà prise par la Commission de rédiger un Protocole spécial 
protégeant les droits de Membre associé de la Papua-Nouvelle-Guinée devrait 
être maintenue. La procédure que l'on propose maintenant irait à l'encontre 
de cette décision et serait inappropriée, puisque la liste des Membres 
figurant à l'Annexe 1 ne contient que les Membres de plein droit. 

2.86 Le délégué de la Papua-Nouvelle-Guinée explique qu'il se préoccupe 
de ce que les droits de son pays soient convenablement protégés; il est 
disposé à accepter que ce but soit atteint par la voie du Protocole envisagé 
et se réserve le droit de présenter ses observations sur la teneur de celui-ci. 

2.87 Le délégué de Cuba met en cause le rapport entre la liste des 
Membres contenue dans le Document DT/69 et la décision adoptée précédemment 
de supprimer, dans le projet d'instrument, le mot "territoire" et l'expres
sion "groupe de territoires". 
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2.88 Le Président signale que la liste reproduite dans lo Document DT/69 
est celle des Membres actuels de l'Union; l'Annexe 1 à la Convention de 
Montreux restera en vigueur jusqu'au moment où la Convention de Montreux 
sera remplacée par l'instrument adopté à Torremolinos, auquel sera annexée 
une liste des Membres analogue établie conformément à leurs souhaits. 

2.89 Le délégué de la Guinéo fait observer que la liste doit être 
conforme aux décisions prises précédemment et que, do ce fait, elle ne 
devrait contenir aucune référence à des territoires ou à des groupes de 
territoires représentés par des tierces parties. Il propose donc formel
lement quo les Groupes do territoires représentés respectivement par la -
France, lo Portugal, l'Espagne, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique 
soient supprimés de la liste. 

2.90 Les délégués des pays ci-après : Algérie, Congo, Côte d'ivoire, 
Cuba, Dahomey, Guinée Equatoriale, Haute-Volta, Mali, Panama, Sénégal, 
Somalie, Tanzanie, Togo et Zaïre appuient vigoureusement cette manière do 
voir. En outre, le délégué du Zaïre, appuyé par le délégué de Tanzanie, 
propose de renvoyer le document à la Commission 9, ^ laquelle il conviendrait' 
de demander de présenter une liste comprenant seulement des Membres indé
pendants; a titre complémentaire, il propose que la Rhodesie, dont le 
statut vis-à-vis de l'Union est inconnu et qui n'est pas reconnue par les 
Nations Unies, soit éliminée aussi de la liste dos Membres - tout comme 
on a supprimé les signatures de ses représentants dans les Actes Finals de 
la Conférence de Montreux. 

2.91 Le délégué du Maroc ne peut pas appuyer la proposition du délégué 
du Zaïre parce que la liste contenue dans le Document DT/69 ne reproduit pas 
celle de l'Annexe 1 à la Convention de Montreux, ces deux textes offrant 
quelques différences, 

2.92 Le délégué des Etats-Unis fait observer que les Territoires des 
Etats-Unis, dont aucun, à sa connaissance ne demande son indépendance, 
constituent un Membre de l'Union de leur propre droit; ils contribuent 
financièrement aux dépenses de l'Union et participent pleinement à ses 
travaux comme à ses conférences. Il élève une vigoureuse protestation contre 
le fait qu'un gouvernement entreprenne de refuser a un Membre dûment 
accrédité depuis do nombreuses années, le droit d.e maintenir sa qualité de 
Membre. Ni la Commission, ni les Membres actuels ne sont habilités à 
opposer un tel refus et il demande que l'on veuille bien préciser la base 
sur laquelle une délégation peut se fonder pour mettre en question le 
droit d'un Membre de l'Union d'appartenir à celle-ci. 

2.93 Le délégué de la Guinée répond que la base sur laquelle repose 
sa suggestion première est la décision prise précédemment par la Commission 
de supprimer les mots "territoire" et "groupes do territoires" dans le 
texte du projet d'instrument. 
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2.94 Le délégué de la France fait la déclaration ci-après : 

"Monsieur le Président, 

La délégation française souhaite rappeler la position de son 
gouvernement qu'elle a déjà eu l'occasion d'exposer lors de l'examen de 
l'article 1 du projet de Convention. 

Conformément aux dispositions de la Convention de Montreux, 
qui est toujours en vigueur, "l'ensemble des territoires représentés 
par l'Office français dos postes et télécommunications" est Membre de 
droit de l'Union. 

Or, la Convention do Montreux ne comporte pas de clause 
d'exclusion, pas plus d'ailleurs que le projet de Convention soumis à 
l'examen do cette Commission. 

Toute décision do la Conférence qui aurait pour conséquence 
l'exclusion d'un Membre de l'Union est et restera donc illégale et de 
ce fait elle est et restera nulle et non avenue. 

La délégation française est donc dans l'obligation de réserver 
formellement ot entièrement la position de son gouvernement en ce qui 
concerne une toile décision, comme elle l'avait déjà fait lors de la 
discussion de l'article 1 du projet de convention. 

Si la conférence décidait - de quelque façon que ce soit -
d'exclure un Membre do l'Union, la délégation française serait dans 
l'obligation do solliciter de nouvelles instructions de son gouvernement. 
Elle ne peut actuellement donner aucune indication sur les répercussions 
qu'une éventuelle décision de son gouvernement à ce sujet pourrait avoir 
sur sa participation à la conférence et aux autres activités de l'Union." 

2.95 Le délégué de la Côte d'ivoire propose la clôture du débat; 
los d.élégués du Royaume-Uni et des Etats-Unis s'opposent à cette propo
sition et, en conséquence, un vote a lieu sur la motion de clôture, 

2.96 Le résultat du vote est de 38 voix contre 29 on faveur do la 
motion et 15 abstentions. 

2.97 En conséquonec, le d.ébat est clos. 

2.98 Une discussion de procédure, à laquelle prennent part lo 
Président et les délégués do l'Argentine, du Brésil, de la République 
Gabonaise, do la Guinéo, de la Côte d'Ivoire ot do la Haute-Volta, a lieu 
ensuite sur les points do savoir si lo Document DT/59 doit être renvoyé 
à la Commission 9 aux fins d'amendement, s'il convient de présenter un 
rapport à la Conférence réunie on séance plénière ou si la Commission 
doit passer au point suivant do l'ordre du jour. Le Président 'et les 
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délégués do l'Argentine, du Dahomey et de la Côte d'ivoire estiment qu'il 
serait peut-être préférable d'examiner les articles 46 et 49 avant do 
reprendre l'étude finale du Document DT/69, puisque ce document est appelé 
à subir les répercussions des décisions prisc-s a propos de ces deux 
articles. Le délégué du Dahomey propose de passer à ce point de l'ordre 
du jour, 

2.99 Lo délégué de l'Irlande attire l'attention sur le numéro 692 de 
la Convention do Montreux, aux termes duquel toute proposition doit être 
mise aux voix après discussion; c'est là, à son avis, l'article pertinent 
du Règlement intérieur. 

2.100 Le délégué du Royaume-Uni demande que si l'on procède à un vote, 
celui-ci ait lieu au scrutin secret. 

2.101 Le délégué do la Haute-Volta est d'avis qu'un vote serait déplacé; 
il appuie la proposition précédente de discuter les articles 46 et 49 et, 
avec l'appui du délégué du Zaïre, propose de soumettre me document DT/69 
à la Commission 9, aux fins dTamendement. 

2.102 Le délégué des Etats-Unis tient à déclarer formellement qu'à 
son avis la décision prise précédemment de supprimer los mots "territoire" 
ot "groupe de territoires" no s'applique pas à tout lo texte de la 
Convention; avec l'appui clos délégués de la France et du Royaume-Uni, il 
se réserve expressément le droit de discuter los articles~4"o" et 49, 'lesquels 
sont considérés comme constituant des questions distinctes de l'Annexe 1. 
Il appuie les délégués de l'Argentine et do la Haute-Volta, qui ont proposé 
la discussion des articles 4-6 et 4.9 comme_point suivant dos travaux de la 
Commission et demande que ces articles soient portés à l'ordre du jour de 
la prochaine séance, 

La séance est levée à 19 h 05. 

Les secrétaires : Le Président : 

A. DAVID GABRIEL TEDROS 
R. MACHERET 
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1• Point d'ordre soulevé par le délégué de la Guinée 

1.1 Le délégué de la Guinée, soulevant un point d'ordre, demande 
pourquoi le projet d'Annexé (Document N° DT/69) et les articles 46 et 49 
ont été inscrits à l'ordre du jour de la 15ème séance de la Commission. 
Cela semble indiquer que toute la discussion qui a eu lieu à la fin de la 
séance précédente n'a servi rigoureusement à rien. 

1.2 Le Président explique qu'il a été décidé à la suite d'un vote, 
lors de la séance précédente, de ne pas poursuivre la discussion du projet 
d'Annexé 1; un certain nombre de délégués ont cependant exprimé le désir 
de prendre la parole sur les articles 46 et 49. Le Président suggère de 
supprimer le projet d'Annexé 1 de l'ordre du jour, 

1.3 II en est ainsi décidé. 

1.4- Le délégué de la Guinée n'est pas d'accord sur cette procédure : 
il est Impossible de discuter los articles 4-6 et 4-9 séparément du projet 
d'Annexé 1 auquel ils sont intimement liés. 

2« Compte rendu de la Seiae séance (Document N° 210) 

2.1 Le compte rendu de la 9ème séance est approuvé. 

3. Textes : Articles 46 et 49 

3.1 Le délégué des Etats-Unis déclare que les articles 46 et 49 
diffèrent quant au fond de l'article 1, qui traite des conditions d'admission 
des Membres. Compte tenu de décisions antérieures de la Commission, 
l'article 46 fournit la dernière occasion d'étendre les avantages de la 
participation à l'Union à certains pays dont les relations étrangères sont 
assurées par des Membres de l'Union. Il est surprenant que des délégations 
qui insistent tant sur les droits des nations ayant récemment accédé à 
l'indépendance et sur la nécessité d'observer l'universalité, cherchent, 
pour des raisons politiques, à exclure de la participation aux activités de 
l'Union des Etats virtuellement en mesure d'accéder à l'indépendance. Les 
territoires dont la sécurité et les intérêts économiques sont placés sous 

la protection d'autres Etats peuvent devenir indépendants ou peuvent au 
contraire choisir une solution autre que l'indépendance. 

3.2 L'exclusion de ces pays susciterait de sérieuses diffic'ultés pour 
les Membres qui souhaitent étendre l'application de la Convention auxdits 
pays; elle serait préjudiciable au travail de l'Union, à ses finances, 
ainsi qu'à la gestion internationale des fréquences. D'autre part, personne 
n'a encore fait connaître quelle serait la situation juridique des territoires 
qui ont bénéficié jusqu'ici des avantages de la Convention. 

3.3 Le délégué est résolument opposé à la suppression des articles 46 
et 49, qui est à la fois inutile et hautement indésirable. 
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3.4 Le délégué de l'Arabie Saoudite fait la déclaration suivante : 

"L'Arabie Saoudite a toujours pris position contre le colonialisme 
quel qu'il soit et sous toutes ses formes. Toutefois, il faut reconnaître 
quo nous ne pouvons pas faire disparaître cotte plaio de la surface du globe 
en nous bornant a supprimer los termes "groupes de territoires" de notre 
Convention. 

Ces territoires sont un fait, ils ont une réalité propre et 
apportent uno contribution considérable à notre Union; et comme nous l'ont 
fait remarquer les Membres qui les représentent, il s'agit de petits éléments 
dispersés ici et là à travers le monde qui n'ont pas l'intention, ou n'ont 
pas les moyens, de devenir Membres de l'U.I.T. chacun pour soi propre compte. 
Les membres de cette Commission voudront peut-être envisager attentivement 
1'opportunité de grever leurs ressources financières en augmentant la valeur 
de leurs unités contributives au lieu de supprimer les termes "groupes do 
territoires" des deux articles de la Convention, si les Membres représentant 
ces territoires ne sont pas en mesure de ratifier la Convention de 
Torremolinos. 

Pour toutes ces raisons, je ne suis pas enclin, quant à moi, à 
appuyer la suppression des articles 46 et 49 étant donné le risque de voj.r 
certains Membres se séparer de notre Union. 

Quoi qu'il en soit, attendu que la question des Provinces portu
gaises est une question délicate pour nous tous et que nous avons déjà adopté 
une Résolution contre la participation du Portugal aux conférences et réunions 
de l'U.I.T. en raison des abus touchant l'administration de ces provinces, 
pour lever les doutes de certains Membres ici présents, je crois que nous 
pouvons aborder le cas de ces provinces distinctement d'autres groupes de 
territoires, ot, particulièrement au sein do la Commission de vérification 
des pouvoirs, lorsque nous examinerons qui les représente à la lumière de la 
Résolution susvisée." 

3'5 Le délégué de la Roumanie fait observer que le fait que des 
territoires dépendants continuent à exister est en contradiction avec la 
Résolution des Nations Unies contenant la déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et avec la Résolution concernant 
l'auto-détermination, de sorte- qu'il appuie la suppression de l'article 46. 

3»6 Le délégué do la Franco approuve la déclaration du délégué des 
Etats-Unis. En droit international, les pays assumant la tutelle d'autres 
pays peuvent agir au nom de ces pays. 
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3.7 Sa délégation devrait demander des instructions à son Gouvernement 
sur l'importante question dont la Commission est saisie et ne saurait en 
conséquence indiquer dès à présent cuelle serait sa position finale. La 
décision prise pourrait influer sur la participation ultérieure de son pays 
aux travaux de l'Union. 

3«8 Le délégué de la Guinée fait remarquer eue quelques progrès ont 
été accomplis, en ce sens que les délégués d'Etats ayant récemment accédé à 
1'indépendance peuvent exprimer librement leur point do vue. Il ne peut 
pas croire qu'il existe un seul pays pour refuser délibérément d'opter pour 
l'indépendance et la liberté. La suppression de l'article 46 serait entiè
rement compatible avec l'action dos Nations Unies et la Déclaration Univer
selle des Droits de 1'Homme. Les arguments avancés par certaines délégations 
ne tiennent pas compte de l'évolution historique. Comme il semble difficile 
d'arriver à un accord au sein do la Commission, 1? question devrait être 
soumise à la Conférence réunie en séance plénière. 

3.9 Le délégué de la Somalie- se range à cet avis. Si l'on conservait 
les articles 46 et 49, il faudrait les modifier afin de se conformer à la 
décision prise au sujet de la composition de l'Union et pour tenir compte de 
la situation des territoires qui ne sont actuellement pas libres. Dans sa 
teneur présente, l'article 46 pourrait être interprété comme une approbation 
du colonialisme. Les craintes quant aux effets que pourrait avoir la 
suppression de l'article 46 ne sauraient impressionner les délégations qui 
sont déterminées à éliminer le colonialisme. 

3.10 Le délégué de la Suisse estime que la décision prise à la séance 
précédente au sujet du projet d'Annexe 1 n'implique pas forcément l'exclusion 
de l'Union do certains territoires, mais la Commission doit songer sérieu
sement à l'éventualité où certains pays choisiraient d'adhérer à la 
Convention de Montreux plutôt qu'au nouvel instrument si tel ou tel terri
toire était empêché d'edhérer à celui-ci. La même conséquence pourrait 
découler des résolutions concernant l'Afrique du Sud. et le Portugal. Il 
serait donc plus sage de conserver les articles 46 et 49. 

3.11 Le délégué du Royaume-Uni est d'accord avec celui des Etats-Unis. 
Il s'oppose à la suppression des articles 46 et 49. Le gouvernement du 
Royaume-Uni risquerait d'éprouver de sérieuses difficultés s'il ratifiait 
une convention dont certaines dispositions importantes laisseraient beaucoup 
à désirer, 

3.12 Le délégué du Canada pense que l'éventualité évoquée par le délégué 
de la Suisse pourrait fort bien se réaliser. Des dispositions du genre de 
celles que contient l'article 46 figurent dans do nombreux traités multila
téraux modernes. 
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3.13 Le délégué de l'Australie fait la déclaration suivante : 

"Les vues du gouvernement australien sur le colonialisme et le 
racisme, qu'il condamne résolument, ont été pleinement concrétisées par ses 
votes à l'Assemblée générale des Nations Unies. A la présente Conférence 
de plénipotentiaires, l'Australie tient à exprimer une fois de plus sa 
profonde sympathie pour les mobiles des délégations oui ont manifesté de 
façon si éloquente et si sincère leur répulsion pour la politique coloniale 
des gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud.. Nous apbuyons plei
nement la proposition de contester le droit du Portugal de représenter les 
territoires qui sont actuellement sous sa domination. De même, nous réaf
firmons notre opinion selon laquelle l'Afrique du Sud ne saurait représenter 
le territoire de la Namibie. Mais, Monsieur le Président, la question 
débattue va beaucoup plus loin eue le problème du colonialisme. Si nous 
décidions d'éliminer les articles 46 et 49 ou de les modifier radicalement, 
nous empêcherions de nombreux peuples d'être représentés à l'Union et de 
participer à ses travaux, 

Nous prions donc instamment, uniquement inspirés en ceci par un 
esprit de bonne volonté, les délégations de s'efforcer de faire le départ 
entre les problèmes posés par le colonialisme et les effets pratiques de la 
mesure proposée, à savoir l'affaiblissement de la coopération technique et 
les conséquences budgétaires qui pourraient cn résulter. 

Voilà pourquoi, Monsieur le Président, nous devrions rechercher 
par tous les moyens uno formule no risquant pas d'aboutir à l'exclusion de 
certains pays actuellement représentés ici." 

3.14 Tout en regrettant qu'aucun amendement n'ait été présenté pour 
rendre acceptables les articles 46 et 49, le Président constate qu'il ne 
reste plus qu'à voter sur la proposition tendant à les supprimer. 

3.15 A la requête du délégué des Etats-Unis, il est procédé à un 
scrutin secret. Les délégués clc l'Algérie, du Bangladesh et de la Grèce 
font fonction, sur demande du Président, de scrutateurs. 

Le résultat du scrutin est lo suivant : 

Nombre do bulletins valables : 101 

Pour : 50 

Contre : 42 

Abstentions-: 9 
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3.16 Les articles 4-6 ot 4-9 sont supprimés, 

"r • Règlement général 

Préambule 

4.1 Le Président, appuyé par le Vice-Président du Groupe d'étude 
"Charto", fait remarquer que puisque la Conférence a décidé de maintenir une 
Convention, il convient do supprimer le préambule au Règlement général 
proposé par le Groupe d'étude et de le remplacer par la formule utilisée 
dans la Convention de Montreux. 

4.2 II en est ainsi décidé. 

Chapitre 8 

Numéros 3l6, 317 et 31S 

4.3 Les numéros 516, 317 et 318 sont approuvés sous leur forme 
actuelle. 

Numéro 319 (Document N° 20) 

4.4 Lo délégué de la République Populaire du Congo présente sa 
proposition (COG/20/4), priant le Secrétaire général d'adresser une invi
tation aux "unions restreintes" à se faire représenter aux Conférences de 
plénipotentiaires conformément aux dispositions de l'Article 32 de la 
Convention, 

4.5 Les délégués de la Nigeria et do la Haute-Volta appuient cette 
proposition. 

4.6 Le délégué des Etats-Unis demande des éclaircissements sur los 
termes "unions restreintes" utilisés dans le contexte de l'Article 32. A 
son avis, il serait plus conforme au te-xto approuvé de se référer aux 
unions régionales appropriées. 

4.7 Le délégué du Royaume-Uni demande quels avantages on compte obtenir 
par l'adoption do la proposition. Si les organismes visés sont dos organi
sations régionales composées de représentants des gouvernements, celles-ci. 
sont déjà représentées OUÏ: Conférences de plénipotentiairas par l'intermé
diaire do leurs membres respectifs. Peut-être y a-t-il quelque confusion 
avec lo Congrès de l'U.P.U., qui combine les fonctions de la Conférence de 
plénipotentiaires et ces conférences administratives et dans lesquelles, en 
conséquence, les Unions postales régionales sont représentées en raison des 
problèmes techniques traités à ces Congrès. Il est d'avis que la proposition 
congolaise est inutile et il s'y opposera. 
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4.8 Le délégué de la République- Populaire du Congo explique que l'objet 
de son amendement est de permettre aux représentants des unions régionales 
de télécommunications d.o prendre part aux Conférences de plénipotentiaires. 

4.9 Le délégué de la Nigeria appuie la proposition présentée et 
suggère en outre que des invitations soient aarassées aux organisations 
internationales régionrles pour autant rue la Conférence de plénipotentiaires 
ait à son ordre du jour des points les Intéressant, 

4.10 Le Président constate que cette dernière proposition n'est pas 
appuyée. 

4.11 Après un débat auquel participent les délégués du Congo, du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis, du Brésil, de la Haute-Volta ainsi que le 
Secrétaire, il est décidé rue l'amendement sera ainsi conçu : "... et à toute 
organisation régionale dos télécommunications citée à l'Article 32 c.c la 
Convention ayant présenté une demande à cet effet". 

4.12 L'amendement est adopté par 38 voix contre 13 avec 13 abstentions. 
Le numéro 319, ainsi amendé, est approuvé, 

4.13 Le délégué des Etats-Unis, expliquant son vote, dit qu'il s'est 
abstenu parce qu'il ne voulait pas voter contre une proposition ayant l'appui 
de la majorité. 

Numéro 320 (Document N° 4-9) 

4.14 Le délégué d'Israël présente- sa proposition (ISR/49/12) visant à 
inviter comme observateurs des représentants d'organisations internationales 
oui, comme l'INTELSAT, s'intéressent à l'exploitation de systèmes mondiaux 
de télécommunications par satellite. 

4.15 Le délégué de l'Australie appuie cette proposition, qui, 
estime-t-il, devrait s'appliquer aussi à l'iNTERSPOUfNlK. - - -

4.16 Les délégués de l'U.R.S.S., des Etats-Unis, de la France, de la 
Chine et de 1'Iraq s'opposent à la proposition israélienne. 

4.17 Le délégué d'Israël retire sa proposition 

4-.18 Lo numéro 320 est approuvé sous sa forme actuelle. 
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Numéros 321 ot 321 bis (Document N° 219) 

4.19 Le délégué d'Israël présente sa proposition ISR/219/19 consistant 
à ajouter, après le numéro ̂ 21, un nouveau paragraphe alignant la procédure 
à suivre pour les réponses sur colles quo prévoit le numéro 318. 

4.20 Le délégué des Etats-Unis appuie cette proposition. 

4.21 Les numéros 321 et 321 bis sont approuvés. 

Numéros 322, 323 et 324 

4.22 Les numéros 322, 323 et 324 sont approuvés sous leur forme actuelle. 

Numéro 324 bis 

4.23 Le Président suggère d'insérer une nouvelle disposition après le 
numéro 324 pour tenir compte des observateurs d'organisations internationales 
régionales de télécommunications conformément à la définition donnée au 
numéro 319. 

4.24 II en est ainsi décidé. 

Numéro 3,25 

4.25 Le numéro 325 est approuvé sous sa forme actuelle. 

Chapitre 9 

Numéros 326-337 

4.26 Le Président signale que la seule modification requise dans lo 
texte actuel est l'insertion, à la suite clu numéro 333, d'une disposition 
additionnelle s'inspirant du numéro 324 bis. 

4.27 Le Chapitre 9, ainsi amendé, est approuvé. 

La séanco est suspendue à 12 h 40 et reprise à 15 h 4-0. 

Chapitre 10 

4.28 Les numéros 338 à 34-7 sont approuvés tels qu'ils sont. 
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Chapitre 11 (Document 70/24) 

Numéro 3Ji8 

4.29 Le Vico-Président, parlant en sa qualité de délégué du Mexique, 
présente la proposition MEX/70/24 et fait observer que si le principe 
contenu dans cotte proposition est acceptable, il suffira, de rédiger on 
termes simples le texte d'un amendement au numéro 348, Son pays estime que 
l'évolution dos télécommunications spatiales exige l'introduction, dans 
l'instrument fondamental de l'Union, de dispositions garantissant la 
protection des intérêts dos régions adjacentes à colle- qui tient une confé
rence administrative régionale. Il rappelle eue cette question a précé
demment retenu, l'attention du Conseil d.'administration. 

4.30 Cette proposition n'est pas appuyée; en conséquence, le Chapitre 11 
Gs^ adopté sans modification. 

4.31 Avant que la Commission no passe à l'examen du point suivant de 
son ordre du jour, le délégué de l'U.R.S.S. saisit l'occasion d'attirer 
l'attention des membres de la Commission sur la discussion qui a eu lieu 
lors d.'une séance précédente de celle-ci sur los relations existant entre 
des organisations spatiales comme l'INTELSAT et 1 'BTTERSPOUTNIK et l'U.I.T., 
Il est d'avis qu'il conviendrait de donner a ces organisations la possi
bilité do participer aux travaux de l'Union, et, cn particulier, à ceux-
du C.C.I.R. et de l'I.F.R.B.. 

4.32 Lo délégué dos Etats-Unis attire l'attention des membres de la 
Commission sur los dispositions du Chapitre 16 et notamment celles du 
numéro 376, ainsi que sur le fait que la Commission a créé un groupe de 
travail pour traiter la question do la collaboration entre les organisations 
s'intéressant aux télécommunications spatiales et l'U.I.T. Il n'est pas 
autorisé à parler au nom do l'INTELSAT, qui est un organisme autonome et 
estime qu'il y aurait lieu do donner à toute organisation de ce genre, 
désireuse de collaborer avec l'U.I.T., la possibilité d'en exprimer le 
désir. 

4.33 II est décidé de poursuivre l'examen do cette question lorsque 
la Commission sera saisie du projet de résolution s'y rapportant. 

Chapitre 13 

4.34 Les numéros JOO à 552 sont approuvés sous leur forme actuelle-. 
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Cka.£ilLrJL2_i (Documents 70/25, 24, 29/22, 25/6 et 19/15) 

Numéro 353 

4.35 Une discussion prolongée,à laquelle prennent part les délégués du 
Brésil, des Pays-Bas, du Japon,i du Royaume-Uni et des Etats-Unis, a lieu sur 
les trois propositions émanant des Pays-Bas (25/6), du Japon (19/15) et du 
Mexique (70/25) ayant pour objet de modifier et do rendre obligatoires les 
délais fixés pour la présentation de propositions aux Conférences do pléni
potentiaires. Ces délégués jugent qu'il est impossible, dans la pratique,. 
de rendre" obligatoire un délai de présentation des propositions, étant donné 
que la capacité des gouvernements de présenter leurs propositions dans un 
délai fixé dépend dans une large mesure de la situation du moment et que le 
droit de soumettre des propositions à une conférence est imprescriptible 
pour tous los Membres. Toutefois, les délégués expriment leur consternation 
à voir le grand nombre de propositions reçues tardivement, avant et pondant 
la Conférence de Torremolinos, du fait qu'il n'y a eu quo peu ou pas de 
temps pour consulter les capitales à leur sujet. Ils estiment que la réponse 
au problème incombe aux administrations et demandent instamment qu'à l'avenir, 
chaque fois ouo cela sera possible, les dispositions du numéro 353, qui a été 
adopté sans modification, soient observés. 

4.36 Les numéros 354 et 355 sont adoptés sous leur forme actuelle. 

Numéro 356 

4.37 La Commission est saisie de deux propositions concernant la 
rédaction du numéro 356; la première, émanant do la France, ayant pour objet 
d'étendre los dispositions existantes pour spécifier que des personnes 
physiques, c'est-à-dire le secrétaire général, les diroctetuas dos C C I . et 
les membres do l'I.F.R.B. ne sont pas habilitées à présenter des propositions 
aux conférences et la. seconde, formulée par le Mexique, visant à substituer 
l'affirmative à la négative dans le libellé do la dernière phrase. Après 
discussion des deux propositions, par les délégations du Brésil, do la Franco, 
du Royaum0-Uni, dos Etats-Unis et par le Vice-Président parlant en sa qualité 
do délégué du Mexique-, la proposition est mise aux voix ot adoptée par 

43 voix pour, 0 contre et 12 abstentions. 

4.38 Le délégué du Canada présente une proposition, appuyée par lo 
délégué de la Franco, visant à rendre plus clair - on particulier en co qui 
concerne lo texte français - le libellé du numéro 356 quant au mot "propo
sitions". 
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4 ,'39 Le délégué du Royaume-Uni, tout en appréciant l'intention dont 
s'inspire la proposition du Canada, pense que le mot "propositions" convient 
on l'occurrence; lo libellé proposé risquerait en effet de restreindre dans 
une certaine mesure par exemple la portée des propositions des C C I , 
L'on sait, en effet, que la forme sous laquelle ils présentent celles-ci peut 
varier et l'adaptation de l'amendement en question ne permettrait plus 
d'examiner à titre de propositions les recommandations et les voeu;, par 
eux émis. En conséquence, le délégué du Royaume-Uni estime qu'il convient de 
conserver lo texte existant. 

4.40 A la lumière do ces explications, le délégué du Canada retire sa 
proposition. 

4.41 Les numéros 357, 358 et 359 sont adoptés sous leur forme actuelle. 

Chapitro 15 (Document N° 24) 

4,4-2 Le Vico-Présldont du Groupe d'étude "Charte" explique qu'au cours 
de ses délibérations le Groupe a introduit une modification d'ordre rédac
tionnel concernant le numéro 360 afin de tenir compte du changement de nom de 
l'"Office européen des Nations Unies", devenu 1'"Office des Nations Unies à 
Genève". La note 31 insérée dans le rapport du Croupe d'étude a simplement 
pour but do signaler ce changement à la Conférence, 

4.43 Sur invitation du Président, le représentant dos Nations Unies 
confirme que lo nouveau titre est correct; en conséquence, le numéro 36O 
est adopté sans amendement. 

Numéro 361 

4.44 Le représentant dos Nations Unies signale qu'il n'a pas reçu d'ins
tructions du Siège des Nations Unies à New York au sujet do la mesure, déjà . 
prise par la Commission, consistant à supprimer l'Article 47 do l'instrument 
fondamental; sous réserve dos instructions qu'il pourrait recevoir ultérieu
rement, il ne s'oppose pas à la suppression du numéro 36I. 

4.45 II ost décidé d.e supprimer lo numéro 36l. 

4.46 A propos dos numéros 363, 364 et 365, les délégués do l'Australie et 
du Brésil font observer qu'au cours do la discussion do l'article 44, il avait 
été convenu do renvoyer au Conseil d'administration pour étude la question de 
l'opportunité de formuler de manière plus explicite les conditions énoncées 
par ces numéros; l'on avait envisagé de demander au Conseil de faire-rapport 
sur ce point à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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4.47 Après un débat auquel prennent part les délégués de l'Australie, du 
Brésil, de la Tchécoslovaquie, des Etats-Unis et de l'U.R.S.S.. au cours 
duquel il ost admis à l'unanimité que bien que l'interprétation des règles à 
observer en matière do production clos pouvoirs n'ait soulevé aucune diffi
culté, les règles à suivre sur ce point risquaient d'être interprétées de 
manière erronée, il est décidé de renvoyer la question pour< étude au Conseil 
d'administration. 

4.48 Les délégués do l'Australie et du Brésil acceptent de rédiger un 
document approprié pour transmission au Conseil d'administration, lui 
demandant de présenter un rapport sur la question à la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires. 

Chapitre 19 

Numéro 392 

4.49 Le VieG-Présiéent du Groupe d'étude "Charte" explique que la 
référence additionnelle au Chapitre 26 du Règlement général est nécessaire 
du fait que le Groupe d.'étude do la Charte a scindé l'Article 17 de la 
Convention entre le projet do constitution et -la—Charte. 

4.50 Le texte proposé par le Groupe d'étude "Charte", amendé par le 
remplacement, à la deuxième ligne, du mot "Constitution" par le mot 
"Convention", est adopté. 

Numéro 393 (Document N° 70) 

4.51 Comme suite au retrait do la proposition mexicaine 70/26, le texte 
du numéro 393 est adopté sous sa forme actuelle. 

Numéro 39;! 

4.52 En raison do la note figurant à la page 111 du rapport du Groupe 
d'étude "Charte" recommandant de clarifier la procédure à suivre en matière 
de votes par procuration, le Président propose - avec l'assentiment des pays 
nordiques et de la Pologne (qui ont présenté dos propositions dans un sens 
analogue), d'ajouter en lui donnant la. forme d'un sous-paragraphe 394 bis 
le texte do la proposition de la France (F/29/23). 

4.53 II en est ainsi décidé. 
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___________ 

Numéros 4l4-4l6 (Documents N° 24 et N° 70) 

4.54 Etant donné le retrait effectué respectivement par los délégués 
du Canada et du Mexique des propositions CAN/24 et MEX/70/28, les 
numéros 4-14-416 sont adoptés .ious leur forme actuelle. 

Chapitre 24 

Numéros 417-420 

4.55 Les numéros 4-17-420 sont adoptés sans modification. 

Chapitre 25 

Numéros 421-484 

4.56 Les numéros 4-21-4-84- sont adoptés sous leur forme actuelle. 

Numéro 4-85 

4.57 Etant donné qu'il n'existe actuellement aucune disposition prévoyant 
un note à la majorité dos doux tiers soit pour l'admission de Membres à 
l'Union, soit au sujet d'une décision portant sur toute autre question, il 
est décidé d.e supprimer le numéro 485 du projet do Règlement général. 

Numéros 486-521 

4.58 Les numéros 4-86-521 sont adoptés tels qu'ils sont. 

Numéro 522 

4.59 La Conférence ayant précédemment décidé quo le terme "Actes Finals" 
se rapporte- à tous los documents à signer à la fin d'une Conférence-, il ost 
décidé d'adopter le texte du Numéro 526 proposé par le Groupe d'étude "Charte". 

Numéros 523-525 

4-.60 Les numéros 523-525 sont adoptés sans changement. 
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Numéro 526 (Document N° 28) 

4 , 6 l Le t e x t e du numéro 526 proposé par l e Groupe d ' é t u d e "Charte" 
os t adopté dans sa forme a c t u e l l e , 

'1.62 Comme s u i t e à la remarque f a i t e pa~r 1'. délégué des E ta t s -Un i s 
se lon l a q u e l l e la d i s p o s i t i o n ac.L i t i o n n c l l c proposée par l ' U . R . S . S . 
(URS/23/, 0 ADD 526.".) concernant dos ques t ions f i n e n c i è r e s , i l s ' a g i t - l à 
d'une ques t ion dont l 'examen re l ève p l u t ô t de l a Commission 4 , l e P r é s iden t 
propose que l e délégué dos E tc t s -Un i s en d i s c u t e rvec l e p r é s i d e n t de l a 
Commission 4 e t l e délégué de l ' U . R . S . S . , e t revienne sur c e t t e cues t ion 
à la prochaine séance ce l a Commission 8 . 

4 ,63 I I en o s t : i n s i déc idé . 

La séance e s t levée à 18 heures , 

Les S e c r e t : i r a s : Le P ré s iden t : 

A. DAVID 
R. M/.CHEKST GABRIEL TEDROS 
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1. Textes : Règlement général 

Chapitre 25 (Document N° 28) 

1.1 Le Pi'ésident de la Commission 4 dit que cette commission a 
discuté la proposition soviétique URo/28/30 portant sur le numéro 526A; 
elle a conclu qu'il serait inutile d'ajouter une disposition de ce genre 
à la nouvelle Convention, parce qu'elle prévoit une pratique déjà suivie 
depuis plusieurs années. 

1.2 Le délégué de l'U.R.S.S. convient qu'il n'est pas nécessaire 
d'adopter la proposition URS/28/30. 

1.3 Los numéros 527 à 529 sont approuvés. 

Chapitre 28 

1.4 Les numéros 554 et 555 sont approuvés. 

Article 54 et Chapitre 29 du Règlement général (Document N° 25 Add., 28) 

1.5 Le délégué du Koweït appuie la proposition URS/15/22 de supprimer 
le Chapitre 29. 

1.6 Le délégué du Royaumo-Uni est d'avis qu'il serait utile de 
maintenir les dispositions du Chapitre 29 pour le cas où aucune des trois 
méthodes de règlement des différends énoncées au numéro l8l de la Convention 
ne serait utilisée. Les dispositions du Protocole additionnel facultatif 
n'ont été acceptées que par 45 pays, qui ont admis l'arbitrage obligatoire. 

1.7 Le Secrétaire de la Commission dit que le texte du numéro 182 
n'est pas absolument clair, et pourrait être interprété comme signifiant 
que. si aucune des méthodes énumérées au numéro l8l n'est suivie, 
l'arbitrage devient obligatoire. Or, en fait, tel n'est pas le cas, comme 
cela ressort de toute évidence du paragraphe 1 du Protocole additionnel 
facultatif. 

1.8 Le délégué du Pérou dit que l'arbitrage obligatoire risque d'être 
inacceptable; c'est le cas pour sa délégation. En conséquence, il convient 
d'ajouter une clause au numéro 182 prévoyant que les deux parties à un 
différend doivent accepter l'arbitrage. On pourrait imposer un délai de 
réception des acceptations ou des refus du recours à l'arbitrage. 
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1.9 Le délégué de la Suisse fait observer qu'il est clair, d'après 
la disposition énoncée au numéro 560, que l'arbitrage est facultatif. 

1.10 Le Protocole additionnel facultatif doit être maintenu pour les 
pays désirant prendre à l'avance l'engagement de soujnettre leurs différends 
à l'arbitrage. 

1.11 La proposition URS/15/22 concernant le Chapitre 29 recueille 
15 voix contre 9, avec 29 abstentions. 

1.12 Le Président déclare que, conformément aux dispositions du 
numéro 723 du Règlement intérieur, la proposition de 1'Union Soviétique 
devra être reprise à une prochaine séance. 

1.13 Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'afin de simplifier la tâche 
de la Commission, il retire sa proposition. 

1.14 L'amendement des Pays-Bas (Document N° 25 Add.) au numéro l8l 
est approuvé. 

1.15 Le délégué des Pays-Bas annonce son désir de proposer une version 
revisée de son amendement au numéro 182, en remplacement de celle que 
contient le Document N° 25 Add. La version revisée est ainsi conçue : "Au 
cas où aucun de ces moyens de règlement ne serait adopté dans un délai de 
6 mois à partir de la date à laquelle une des parties à un différend a 
invité l'autre partie à appliquer le présent article, toute partie à ce 
différend peut avoir recours à l'arbitrage conformément à la procédure 
définie au Règlement général". 

1.16 Le délégué du Pérou dit que la question fondamentale est de 
savoir si l'arbitrage doit être obligatoire ou non. L'amendement des 
Pays-Bas semble impliquer qu'il est obligatoire. 

1.17 Le délégué des Etats-Unis ne considère pas l'amendement des 
Pays-Bas comme une amélioration; il serait difficile, en outre, de déterminer 
le point de départ de ce délai de six mois. 

1.18 Le délégué du Brésil dit que le texte de l'Article 54 devrait 
rester tel qu'il est.Puisqu'il porte sur un principe général, l'insertion 
d'un délai serait peu appropriée. 

1.19 L'amendement des Pays-Bas au numéro 182 est rejeté par 35 voix 
contre 6, avec 14 abstentions. 

1.20 L'Article 54 est approuvé sans modification. 
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1.21 Le délégué des Pays-Bas retire la proposition HOL/25/lO relative 
au numéro 560. 

1.22 Lo Chapitre 29 est approuvé sans modification. 

1.23 Le délégué de la Suisse rappelle que le Protocole additionnel 
facultatif a été rédigé à la Conférence de Montreux sur l'initiative de 
la délégation suisse. Il conviendrait de le mettre à jour et de l'inclure 
dans les Actes Finals soumis à la signature à la présente Conférence, de 
manière à permettre aux Membres qui le désirent d'accepter l'arbitrage 
obligatoire pour le règlement des différends. 

1.24 Le Président déclare que le Secrétariat général sera prié 
d'établir un texte mis à jour du Protocole additionnel facultatif. 

Chapitre 31 

1.25 Le délégué du Royaume-Uni, Vice-Président du Groupe d'étude de 
la Charte, dit que, puisque la Conférence a maintenant décidé d'adopter une 
Convention, il serait préférable d'inclure la liste des pays qui deviennent 
Membres de l'Union dans une annexe à la Convention, comme on l'a fait à 
Montreux. On pourra demander à la Commission 9 de faire les changements 
de rédaction requis à l'Article 1. 

1.26 II en est ainsi décidé. 

1.27 Le délégué de la Finlande retire les propositions DNK/41/20 à 23 
concernant le titre du Chapitre 31 et de l'Annexe 1. 

Chapitre 32 

1.28 Le délégué du Royaume-Uni, Vice-Président du Groupe d'étude de 
la Charte, explique que ce Groupe a décidé de faire référence en termes 
généraux aux Règlements administratifs faisant l'objet de l'article 4l et 
de les énumérer au Chapitre 32 comme on l'a fait au numéro 203 de la 
Convention de Montreux. 

1.29 Le délégué des Etats-Unis dit que le numéro 592 devrait être 
révisé ie manière qu'il soit exactement conforme au numéro 203 de la 
Convention de Montreux. Le texte établi par le Groupe d'étude ne contient 
aucune disposition concernant le droit de faire des réserves au sujet des 
Règlements administratifs. 

1-3C Les délégués de l'U.R.S.S. et de l'Italie partagent cette manière 
de voir. 



Document N° 432-F 
Page 6 

1.31 Le délégué du Royaume-Uni fait observer que la discussion au sujet 
de l'article 4l a indiqué que des réserves pouvaient être faites au sujet 
du Règlement général. 

1.32 Le Présidont suggère de maintenir le texte du Groupe d'étude pour 
le numéro 592, en en supprimant les mots "qui régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres et Membres associés" de manière 
à répondre à la question soulevée par le délégué des Etats-Unis. 

1.33 II en est ainsi décidé. 

Chapitre 33 

1.34 Lo délégué du Royaume-Uni, parlant en qualité de Vice-Président 

du Groupe d'étude de la Charte, signale que, vu la décision de la Conférence 
de maintenir une Convention, la Disposition finale peut être supprimée. 

1.35 II en est ainsi décidé. 

Chapitre 26 

1.36 Le Président constate qu'aucun amendement n'a été proposé au sujet 
du Chapitre 26; la Commission désire donc approuver le texte de ce chapitre 
tel qu'il est. 

1.37 II en est ainsi décidé. 

2. Convention 

Article 33 

Numéro 133 (Document N° 222) 

2.1 Le Président rappelle qu'un Groupe de travail composé des délégués 
de la Franco, d'Israël, de la République Démocratique Allemande et du Mexique 
a été constitué pour rédiger un texte de proposition commun pour l'article 33* 
Il invite la Commission à examiner le Document N° 222. 

2.2 Le délégué des Etats-Unis dit qu'à la lumière des décisions prises 
par la Commission 8 sur l'article 4, et par la Commission 7 sur l'article 10, 
et compte tenu du projet de résolution actuellement en cours de préparation 
sur le même sujet, la proposition contenue dans le Document N° 222 est 
superflue. 
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2.3 Les délémés de la Pologne et de l'U.R.S.S, appuient la proposition 
- ^ — r . ^ •_.••• .gril „,.,_., _,,-__-, ..,_,, _ _ . _ . , _ _ — M - . — . — ( i m • w ^ — i i ' » , .i i • 

contenue dans le Document Nc 222. 

2.4 Les déléffués du Japon at de l'Indonésie partagent le point de vue 

exprimé par le délégué des Etats-Unis. 

2.5 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué du Canada, 
propose qu'avant d'examiner le Document N° 222, la Commission décide si 
elle désire Inclure une disposition de ce genre dans la Convention. 

2.6 Par 27 voix contre 9, avec 20 abstentions, la Commission décide 
d'examiner le Document N° 222. 

2.7 Le délégué des Etats-Unis fait observer que la proposition du 
groupe de travail concernant le numéro 133 diffère fortement du texte 
original parce qu'elle consiste en un accord multilatéral entre Etats, 
limitant le nombre des fréquences et l'étendue du spectre utilisé. Ce 
faisant, elle ne donne aucune indication du point où sera fixée la limite, 
ni de l'organisme qui la déterminera, ni d'une possibilité de changement de 
cette limite. Il juge donc cette proposition inacceptable et demande 
instamment qu'on maintienne le texte original. 

2.8 Le délégué du Mexique dit que le nouveau texte du numéro 133 est 
fondé sur la proposition MEX/69/14, qui a pour objet de donner plus de force 
à la disposition. Les termes "il est souhaitable" employés dans le texte 
original lui paraissent peu appropriés à un instrument comme, la Convention. 
Le délégué des Etats-Unis semble élever des objections contre le mot 
"limiter", mais il convient de remarquer que le même mot est utilisé dans la 
version originale. 

2.9 Le délégué de 1'Algérie appuie la proposition mexicaine. 

2.10 Le délégué des Etats-Unis fait valoir que le texte original du 
numéro 133 dit simplement que les Membres reconnaissent souhaitable que 
le nombre des fréquences et l'étendue du spectre utilisés soient limités, 
ce qui lui semble parfaitement normal. L© nouveau texte, par contre, établit 
ur accord formel visant à limiter le nombre des fréquences et l'étendue du 
spectre sans indiquer les moyens à appliquer ni la procédure à suivre. La 
délégation des Etats-Unis se heurte à de graves difficultés en ce qui 
concerne cette proposition. 

2.11 Lo délégué du Canada, avec l'accord des délégués du Mexique, des 
Etats-Unis et de l'U.R.S.S.,, propose de remplaoer le mot "conviennent" par 
les mots "s'efforcent". 

2 ..12 Le texte du numéro 133 contenu dans le Document N° 222 est 
approuvé avec cet amendement. 
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2.13 Le délégué des Etats-Unis, se référant au numéro 133 A (Docu
ment N° 222), dit que les termes utilisés dans ce texte ne correspondent 
pas aux textes révisés des numéros 70 et 71 approuvés par la Commission 7» 
Il pense, en particulier, qu'un conflit pourrait surgir sur l'interprétation 
de l'expression "accès équitable". A son avis, la question dans son 
ensemble a été traitée de manière adéquate par les décisions prises lors > 
de la Conférence spatiale de 1971, et il propose de supprimer le mot 
"équitable". 

2.14 Les délégués du Japon, de l'Indonésie et de la France appuient 
la proposition du délégué dos Etats-Unis. 

2.15 Les délégués de l'Algérie, de la République Démocratique Allemande 
et de l'U.R.S.S. donnent leur appui au texte proposé par le groupe de 
travail. 

2.16 La proposition du délégué des Etats-Unis, consistant à supprimer 
le mot "équitable" est rejetée par 33 voix contre 9, avec 21 abstentions. 

2.17 Le numéro 133 A, selon le texte du Document N° 222, est approuvé. 

La séance est suspendue à 12 h 40 et reprise à 15 h 40. 

3. Rapport du Conseil d'administration à la Conférence 

' Sections 2.5.8.2, 2.5.9, 2.5.10, 2.5.11 et 2.5.13 

3.1 La Commission en prend note. 

Annexe 12 - Résolution N° 23 

3.2 Lo représentant des Nations Unies et de l'Organisation mondiale 
de la Santé dit qua la contradiction existant entre la définition des télé
grammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat qui figure à 
l'Annexe 2 à la Convention et les dispositions de l'article IV, section 11, 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia
lisées, est un problème en suspens depuis longtemps. Il n'y a toujours 
aucune possibilité de suivre les recommandations de la Convention de Montreux 
puisque moins d'un tiers des Etats signataires de la Convention sur les 
privilèges et immunités ont exprimé le désir de réunir une conférence ayant 
pour objet d'amender cette Convention. Le Secrétaire général des Nations 
Unies espère qu'on trouvera quelque moyen cle résoudre le conflit. La 
révision de la position de l'U.I.T, sur l'inclusion des institutions spécia
lisées dans la définition des télégrammes, appels et conversations télépho
niques d'Etat revêt une très grande importance, non pas tant en raison des 
économies qui en résulteraient que du point de vue de l'acheminement accéléré 
des communications en cas d'opérations urgentes au titre de l'assistance 
internationale. 
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3.3 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par les délégués des Etats-Unis 
et de Singapour, a le sentiment que la Résolution doit être maintenue et 
qu'il convient d'accepter que l'état d'impasse continue car aucun changement 
ne s'est produit dans la situation fondamentale. L'une des raisons militant 
contre l'octroi de privilèges spéciaux aux Institutions spécialisées est 
qu'un fort volume de trafic ost acheminé par des exploitations privées, et 
qu'il n'est pas équitable de demander à celles-ci de subventionner les 
institutions spécialisées. De plus, l'écoulement de communications urgentes 
dans les cas do catastrophes naturelles fait déjà l'objet do dispositions 
adéquates de la Convention, et le trafic de télécommunication intéressant 

la sécurité de la vie humaine bénéficie déjà de la priorité sur t ut autre 
trafic. Les besoins des institutions spécialisées sont déjà couverts de 
manière adéquate par les Résolutions N°s 25 et 26. 

3.4 II est décidé de maintenir la Résolution N° 23, sous réserve de 
sa mise à jour. 

Annexe 12 - Résolutions N°s 25, 26 et 43 

3.5 La Commission décide qu'il convient de mettre à jour les Réso
lutions N°s 25, 26 et 43 et de les maintenir en vigueur. 

4, Projet de Résolution sur les langues officielles et les langues de travail 
de l'Union (Document DT/79) 

4.1 Du fait que le document vient d'être tout juste distribué, le 
délégué du Koweït, appuyé par les délégués de la République Démocratique 
Populaire du Yémen, du Liban, de la République Arabe du Yémen et du Maroc, 
estime que cette question devrait être discutée plus tard, de préférence 
après que la Conférence aura pris une décision sur le Document N° 37 (Corr.) 
sur l'emploi de la langue arabe. 

4.2 Lo délégué de la Nigeria désire qu'il soit pris note du fait que 
la Nigeria se préoccupe de la question de l'emploi de la langue arabe qui 
est une langue officielle de son pays. 

4.3 Los délégués de l'U.R.S.S., du Brésil et du Maroc estiment que le 
document ne reflète pas fidèlement la discussion qui a eu lieu à la réunion 
précédente de la Commission, mais exprime le point de vue d'un délégué 
seulement. Le délégué du Brésil attire particulièrement l'attention des 
membres de la Commission sur le dernier paragraphe de la première page du 
Dooument DT/79, qui se rapporte à un sujet non traité, tandis que d'autres 
sujets qui ont été .effectivement discutés n'y figurent pas. Le délégué de 
l'U.R.S.S., appuyé par le délégué de la République Fédérale d'Allemagne, 
propose qu'un groupe de travail examine d'abord le projet do proposition et 
cn dégage un texte, représentant le point de vue de tous los délégués, qui 
sera ensuite examiné par la Commission. Le délégué du Maroc, appuyé par les 
délégués de Koweït, de l'Algérie et de la Chine, est d'avis que le groupe de 
travail ne devrait pas entreprendre ses délibérations avant que soit connue 
la décision do la séance plénière sur la question de l'interprétation de la 
langue arabe. 



Document N° 432-F 
Page 10 

4.4 Après avoir attiré l'attention sur une série de corrections portant 
sur la rédaction du texte du projet de Résolution, le délégué des Etats-Unis 
dit qu'il a essayé de rendre le texte du document aussi complet que possible, 
mais que, faute de temps, il lui a été difficile d'obtenir les vues d'un 
nombre de délégués aussi élevé qu'il l'aurait souhaité avant de le rédiger. 
Dans sa propre déclaration faite lors de la discussion qui a eu lieu précé
demment, il s'est exprimé spécialement sur le point cité par le délégué du 
Brésil, quoique, admet-il, ce point n'ait pas fait l'objet d'une discussion 
générale. Le projet de Résolution n'a pas pour but de devancer ni de 
remplacer une proposition précise concernant les langues (du genre de celles 
que contiennent les Documents Nos37 (Corr.) et 19D dont la Conférence est 
saisie, mais elle vise à préparer la voie à un réexamen complet par le 
Conseil d'administration de la situation à l'égard des langues à l'Union. 
Compte tenu, toutefois, des graves réserves émises au sujet du projet de 
Résolution et des craintes exprimées qu'il ne préjuge la décision sur des 
propositions dont la séance plénière est saisie, il retire le Document DT/79 
et propose, avec l'appui du délégué de l'Irlande, que la question des langues 
en général soit discutée en Séance plénière après que celle-ci aura pris une 
décision sur la proposition de Koweït (Document N° 37 (Corr.)). 

4.5 II est décidé de demander au Président de la Conférence de 
porter dès que possible à l'ordre du jour de la Séance plénière les 
Documents N°s37 (Corr.) et 190 et la discussion de la question des langues 
officielles de travail de l'Cnion, 

5. Amendement proposé à l'article 30 du Projet de Convention 

5*1 Le délégué du Royaume-Uni signale que, vu les définitions adoptées 
par le CCI.T.T., et pour se conformer à l'usage établi selon les Règlements 
adoptés en 1973 Peœ ^ Conférence téléphonique et télégraphique, il serait 
plus correct de remplacer, à la première ligne du numéro 130, le mot "tarifs" 
par les mots "taxes de répartition". 

5.2 Le délégué du Pérou, considérant que le numéro 130 se réfère à un 
taux de change théorique utilisé pour fixer la somme à payer pour certains 
types de services, juge erroné de lui appliquer le concept des taxes et 
s'oppose à l'amendement proposé. 

5.3 L'unanimité n'étant pas réalisée sur ce point, il est décidé 
de demander au délégué du Royaume-Uni de revenir sur cette question lorsque 
le texte débattu sera discuté en séance plénière. 
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6 . Pouvoirs 

6.1 Le Président rapporte que les délégués du Brésil et de l'Australie 
ont convenu de faire consigner leur demande que la question des pouvoirs soit 
soulevée au Conseil d'administration et que le Conseil, tenant compte de la 
discussion qui a eu lieu à la Conférence de plénipotentiaires, essaie de 
trouver de meilleures dispositions à appliquer aux pouvoirs. 

7. Suppression de l'article 47 - Déclaration du représentant des Nations Unies 

7.1 Le représentant des Nations Unies déclare que le Siège des Nations 
Unis ne juge pas souhaitable de supprimer l'article 47 du projet de 
Convention. Il s'agit d'un problème complexe concernant non seulement les 
territoires sous tutelle, mais aussi d'autres territoires pour lesquels les 
Nations Unies assument certaines responsabilités en vertu du droit inter
national . Il attend de New York des instructions plus détailléees sur la 
position des Nations Unies; il lui serait agréable que la discussion puisse 
être renvoyée à la Séance plénière, 

7.2 II est décidé de renvoyer à la Séance plénière la question des 
mesures à prendre au sujet de l'article 47. 

La séance est levée à 17 h 10. 

Les Secrétaires : Le Président : 

A. DAVID GABRIEL TEDROS 
R. MACHERET 
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1. Comptes rendus des lOème et llème séances (Documents N°s 250 et 251) 

1.1 Le compte rendu de la lOème séance (Document N° 250) est approuvé, 
sous réserve d'une modification au paragraphe 1.60 demandée par le Vice-
Secrétaire général. 

1.2 Le compte rendu de la llème séance (Document N° 251) est approuvé, 
moyennant un léger amendement que le délégué des Etats-Unis propose 
d'apporter au paragraphe 2.39-

2. Rapport du groupe de travail chargé de rédiger la résolution envisagée au 
Document DT/50 (DT/76) 

2.1 Le délégué de l'Espagne, qui a été chargé de réunir le groupe de 
travail, rappelle les faits qui ont suscité la création de celui-ci. Il 
suggère en outre une légère modification du texte espagnol du point 2 du 
projet de résolution publié dans le Document DT/76. 

2.2 Le délégué de l'Italie, président du groupe de travail, présente 
le projet de résolution contenu dans le Document DT/76. 

2.3 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par les délégués de l'Australie, 
du Canada et de l'U R.S.S., propose à la Commission d'approuver ce projet de 
résolution. 

2.4 Le projet do résolution est approuvé, sous réserve de l'amendement 
au texte espagnol suggéré par le délégué de l'Espagne, étant entendu que la 
résolution remplacera la résolution N° 24 de Montreux. 

2.5 Le délégué de la Chine déclare que sa délégation n'a pris aucune 
part à la décision d'approuver le projet de résolution. 

3« Second et dernier rapport de la Commission 8 (Document DT/87) 

3-1 Le Présidont invite la Commission à examiner page par page le 
Document DT/87. 

Page 1 

3.2 II est décidé d'insérer "(dont six ont duré une journée entière)" 
après "17 séances", dans le paragraphe 1. 
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3-3 A la suite d'une proposition du délégué du Japon, appuyée par le 
délégué des Etats-Unis, il est décidé de modifier les deux premières lignes 
du paragraphe 3 (2) pour lire : "charger le Conseil d'administration de 
tenir compte des articles 50 et 51" et de remplacer, à la troisième ligne 
du même paragraphe, "en relation avec l'étude du Conseil" par "en relation 
avec son étude". 

3.4 Suivant une proposition du délégué de l'Australie, il est décidé 
d'insérer, dans le paragraphe 3 (3), après "(numéros 363 à 365)", "ainsi que 
les aspects connexes de l'article 44". 

La page 1, ainsi amendée, est approuvée. 

Il est décidé de supprimer la page 2. 

3.5 

Page 

3-6 

Page 

2 

3 

Article 4 

3-7 Le Président attire l'attention de la Commission sur deux questions 
de rédaction qu'il entend, signaler à la séance plénière lorsqu'elle examinera 
le Document N° 228. 

3.8 Sur proposition du délégué des Etats-Unis, il est décidé d'ajouter, 
à la fin du second alinéa, la phrase suivante : "La Commission en a adopté 
une version mise à jour." 

3«9 La page 3, ainsi amendée, est approuvée. 

Page 4 

Article 32 

3.10 II est décidé de remplacer les mots "sans changement" par : "Le 
terme "accords" a été remplacé par "arrangements"." 

Articles 34 à 39 

3.11 II est décidé de remplacer "39" par "38". 

3«12 La page 4, ainsi amendée, est approuvée. 
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Page 5 

3.13 II est décidé d'insérer le titre "Article 39" entre le premier et 
le deuxième alinéas de la page, et d'ajouter la phrase suivante à la fin de 
ce deuxième alinéa : "il a été décidé d'amender cet article en ajoutant à la 
fin "Texte joint en annexe ..."" 

Article 41 

3«l4 A la suite de remarques des délégués des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, lo Président déclare que, après les discussions qui ont eu 
lieu la veille en séance plénière, il est préférable de ne modifier ni la 
rédaction, ni la place des articles relatifs aux signatures. 

3.15 La page 5, ainsi amendée, est approuvée. 

Page 6 

Article 54 

3.16 Après une remarque du délégué de la Suisse, le délégué des 
Etats-Unis propose d'ajouter la phrase suivante à la fin de l'alinéa : "La 
Commission a chargé le Secrétaire général de rédiger une version mise à 
jour du Protocole additionnel facultatif, qui sera ouvert à la signature 
avec la Convention de Torremolinos." 

3.17 II en est ainsi décidé. 

Article 55 

3.18 Le délégué de la France attire l'attention de la Commission sur le 
projet de résolution concernant les définitions présenté par la Commission 7 
(Document DT/61 (Rév.)). 

3.19 Pour donner suite à une proposition du délégué des Etats-Unis, il 
est décidé de remplacer, à la deuxième ligne, "au" par "dans un chapitre du". 
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3.20 Répondant à une question du délégué du Brésil, le Secrétaire 
explique que le Secrétariat a admis que les formalités relatives à la 
signature de l'instrument seraient exactement les mêmes que dans le cas 
de la Convention de Montreux. 

3.21 Lo délégué du Nicaragua soulève la question du statut et de la 
place du Règlement général dans l'instrument. 

3.22 Le Président répond que seules la Commission 9 et la séance 
plénière ont la compétence voulue pour traiter cette question. 

3.23 La page 6, ainsi amendée, est approuvée. 

La séance est suspendue à 13 heures et reprend à 15 h 30. 

Page 7 

Préambule 

3-24 II est décid de supprimer "et de faire du Règlement général une 
annexe à la Convencion". 

3.25 La page "J, ainsi amendée, est approuvée. 

Page 8 

3.26 Suivant une proposition du délégué de l'Australie, il est décidé 
d'insérer "ainsi que les aspects connexes de l'article 44" après "numéros 
363 à 365". 

3.27 La page 8, ainsi amendée, est approuvée. 

Page 9 

Partie IV, chapitre 31 

3.28 Selon une proposition du délégué de l'U.R.S.S., il est décidé de 
supprimer du deuxième alinéa los mots "ou de toute autre Convention ou 
Constitution subséquente". 

3.29 Comme le propose le Président, il est décidé d'ajouter une nouvelle 
section, intitulée "Chapitre 32" et suivie du texte que voici : "Adopté, 
avec suppression de tous les mots qui suivent "Règlements administratifs"." 
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Rapport du Conseil d'administration à la Conférenco 

3-30 Sur proposition du délégué du Royaume-Uni, il est décidé d'insérer 
après "reprises", les mots "après avoir été mises à jour". 

3.31 La page 9, ainsi amendée, est approuvée. 

3.32 Lo second et dernier rapport de la Commission 8 (Document DT/87) 
est approuvé, moyennant les amendements ci-dessus. 

4. Reroerci ements 

4.1 Le délégué de la Suisse, appuyé par les délégués de l'U.R.S.S. et 
des Etats-Unis, propose à la Commission de féliciter le Président de la 
maîtrise avec laquelle il a dirigé les débats de la Commission. 

4.2 La proposition ost adoptée par acclamation. 

4.3 "Le Président remercie tous les membres de la Commission d'avoir 
participé et contribué au succès d'une réunion qui fera date dans l'histoire 
de l'U.I.T. Sa reconnaissance s'étend à tous ceux qui ont été associés, de 
quelque façon que es soit, aux travaux do la Commission. 

La séance est levée à 15 h 30. 

Les Secrétaires ; Le Président : 

A. DAVID GABRIEL TEDROS 
R. MACHERET 
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!• Compte rendu de la 2ème séance (Document N° 159) 

1.1 Le compte rendu do la 2ème séance est approuvé. 

2. Compte rendu de la 3ème séance (Document N° 256) 

2.1 Le compte rendu de la 3ème séance est approuvé. 

3. Projet de rapport final de la Commission de contrôle budgétaire pour la 
séance plénière (Document DT/83) 

3.1 Le Président rappelle que le rapport intermédiaire de la Commission 
figure toujours à l'ordre du jour de la séance plénière et qu'il doit être 
encore examiné par celle-ci. Il demande si les membres de la Commission ont 
des commentaires à faire sur le projet de rapport final contenu dans le 
Document DT/83. 

3.2 Lo délégué des Etats-Unis, qui approuve le contenu du document en 
question, se dit neurcux de constater que les frais de la Conférence, tant 
pour l'Union que pour l'Administration espagnole, paraissent inférieurs à 
l'estimation initiale. Il exprime l'espoir qu'il sera possible de faire 
de nouvelles économies si les sommes indiquées dans la colonne 8, à la 
page 3 de l'Annexe, sous les rubriques 7102 et 7104 (traitements et dépenses 
connexes, assurances) ne sont pas dépensées. 

3.3 Le chef du Département des finances pense qu'il est improbable que 
toutes les sommes prévues pour les traitements et les heures supplémentaires 
seront utilisées, de sorte qu'une économie pourra sans doute être faite à 
cet égard; en revanche, il ne saurait être question de réaliser uno économie 
au titre des assurances car les chiffres indiqués représentent les primes 
effectivement payées. A propos de la rubrique 7101, il précise quo la 
contribution de l'Administration espagnole pour le paiement des indemnités 
journalières au personnel a été réduite à raison d'environ 49 000 francs 
suisses, parce qu'une somme du même ordre aurait dû fort probablement être 
payée à ce titre si la Conférence s'était tenue à Genève au lieu de 
Torremolinos. Il ajoute qu'un montant de 130 000 francs suisses a été 
transféré de l'article I à l'article II et rappelle que, conformément à 
l'article 15 du Règlement financier, l'approbation de la Commission est 
exigée pour opérer un tel transfert. 

3.4 Le délégué des Etats-Unis demande expressément que ledit transfert 
soit approuvé par la Commission. Il pense d'autre part que, puisque les 
frais d'assurances indiqués dans la colonne 8 comme dépenses estimées repré
sentent en réalité des primes payées et ont donc le caractère de dépenses 
engagées, ils devraient figurer de préférence dans la colonne 7, réservée 
précisément aux dépenses engagées. 
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3.5 II en est ainsi décidé et la Commission approuve formellement lo 
transfert de 130 000 francs suisses de l'article I à l'article II. 

3.6 Après une discussion à laquelle ont participé le Président, le 
Vice-Président et le Chef du Département des finances, ainsi que los 
délégués des Etats-Unis ot du Canada, il est docidé de ne pas essayer de 
supprimer dans l'ordre du jour de la séance plénière l'examen du rapport 
intermédiaire, mais de signaler aux délégués réunis en séance plénière 
qu'il n'est pas nécessaire de consacrer beaucoup de temps à l'examen du 
Document N° 215, étant donné que le rapport final - qui reflète l'état 
le plus récent des finances de la Conférence, lequel est beaucoup plus 
favorable que prévu - est disponible et sera soumis séparément à la 
séance plénière. 

3.7 II est décidé que lo rapport final faisant l'objet du 
Document DT/83 sera soumis en séance plénière avec les changements ci-après 
qui ont été proposés au cours d'interventions des délégués du Canada, de 
l'Espagne et dos Etats-Unis : 

i) les mots "Projet do" seront supprimés dans le titre; 

ii) à la dernière ligne du deuxième paragraphe de la page de 
couverture, les mots "la marge est donc de" seront remplacés 
par "la marge est donc estimée à"; 

iii) à l'avant-dernière ligne du dernier paragraphe de la page de 
couverture, le mot "calculés" sera remplacé par celui de 
"estimés". 

3.8 En clôturant le débat, le Président déclare qu'il fera part aux 
délégués siégeant en séance plénière, des remerciements et de la gratitude 
de la Commission pour l'aide que l'Administration espagnole lui a apportée 
dans ses efforts visant à réaliser des économies sur le budget de la Confé
rence, notamment en ce qui concerne les frais d'impression, et de sa satis
faction à l'égard du Secrétariat général pour sa bonne gestion des finances 
de la Conférence. Le délégué de l'Espagne so dit très sensible aux remer
ciements du Président à l'adresse de l'Administration espagnole et il 
exprime, lui aussi, sa reconnaissance au Secrétariat de l'U.I.T. 

La séance est lovée à 13 h 00. 

Le Secrétaire : Le Président 

R. PRELAZ M.K.-BASU 
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Plafond des dépenses pour la période de 1974 à 1979 
(Documents Nos DT/84, DT/88, DT/91, DT/92, DT/93 et 378) 

1. Le Président indique que le Document N° DT/84 est remplacé par 
le Document N° DT/88, que la Commission est invitée à examiner. 

Annexe 1 

2. Le Chef du Département des finances rappelle les rubriques 
(lignes) qui ont déjà été approuvées et Indique une série de modifications 
à apporter au Tableau 1. 

3. Rubriques 1 à 5 - approuvées. 

4. Rubrique 6 

4.1 Nouveau libellé : "Augmentation des traitements et frais de 
représentation des fonctionnaires élus". Suppression des points 1 et 2. 

5. Rubrique 7 

5.1 Nouveau libellé : "Avancements d'échelon dans l'échelle des 
traitements, selon le Règlement du personnel". 

5.2 Les chiffres, tels qu'ils ont été modifiés, sont contenus dans le 
Document N° DT/92. AU point 2 de ce document, il convient de décaler les 
indications d'années en remplaçant respectivement "1974, 1975, 1976, 1977, 
1978, 1979" Par "1975, 1976, 1977, 1978, 1979" et en supprimant la dernière 
colonne, 

5.3 A la suite des recherches faites, à la demande de la Commission 
des finances et compte tenu dos augmentations découlant dos avancements 
d'échelon pour les années 1971 à 1974, il a été proposé de prévoir jusqu'en 
1979 les crédits suivants : 

300 000 francs pour 1975 
600 000 francs pour I976, 
890.000 francs pour 1977, 

1,170.000 francs pour I978 et 
1.440.000 francs pour 1979. 

5.4 Le délégué du Royaume-Uni ne s'explique pas comment il peut se 
faire qu'aucune compensation ne se produise entre l'arrivée des effectifs 
nouveaux commençant au bas de l'échelle des traitements et l'effectif du 
personnel prenant sa retraite, alors que les titulaires quittant l'Union se 
trouvent en principe au sommet de l'échelle du grade qu'ils occupent. Théori
quement, on devrait parvenir à un certain équilibre qui permettrait d'endiguer 
cotte accumulation arithmétique de crédits supplémentaires, d'une année à 
1'autre. 
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5.5 De Chef des Département des finances déclare que les chiffres 
indiqués ne sont que des estimations fondées sur la tendance observée au 
cours des années précédentes. Il n'est pas possible do calculer la pro
gression avec exactitude, 

5.6 Le Chef du Département du Personnel ajoute qu'à l'Union le 
personnel est relativement jeune et que le roulement (turnover) dos effectifs 
ost assez faible et ne dépasse guère une vingtaine de personnes. Un autre 
facteur, plus important, c'est le "gel" des traitements que l'on observe 
dans le régime commun des Nations Unies, particulièrement dans les catégories 
professionnelles et supérieures. Les organisations internationales accu
mulent de ce fait un retard par rapport à la progression des traitements-
dans la fonction publique nationale ot dans les entreprises privées. Il y 
a environ cinq ans, il était encore possible - dans presque tous les cas -
de recruter des fonctionnaires à l'échelon minimum d'un grade, alors que les 
traitements offerts en 1973, dans la catégorie professionnelle, ne sont plus 
compétitifs par rapport aux offres d'emplois sur le marché du travail, de 
sorte que, pour obtenir le personnel compétent dont elle a besoin, l'Union 
est obligée d'engager des fonctionnaires à des échelons supérieurs au 
minimum, 

5.7 De délégué du Royaume-Uni en déduit qu'il s'agit là d'une situation 
temporaire ot qu'à long terme les augmentations de crédits vont se niveler 
sous l'influence du facteur do pondération qui amènera nécessairement un 
équilibre entre lo personnel qui entre à l'Union et celui oui prend sa 
retraite. 

5.8 Le Président suggère à la Commission d'approuver les chiffres 
proposés dans le Document N° DT/92 en ce qui concerne les dépenses découlant 
de l'avancement des fonctionnaires dans les échelons de leur grade, étant 
entendu que l'ensemble de cette question devra être étudié par le Conseil 
d.'administration qui aura notamment pour tache do rechercher par quels moyens 
il serait possible de freiner le rythme de l'augmentation budgétaire dans 
cette rubrique. 

5.9 II en est ainsi décidé et la rubrique 7 est approuvée, avec les 
modifications indiquées plus haut. 

6. Rubriques 8, 9 et 10 

6.1 Le délégué du Royaume-Uni, qui a présidé le Groupe do travail 
chargé d'examiner certaines questions relatives à l'Annexe 1 au 
Document N° DT/88, présente le rapport contenu dans le Document N° 378, 
ôLonnant les motifs détaillés qui ont conduit aux conclusions et aux 
décisions à prendre en co qui concerne les rubriques susmentionnées. 
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6.2 Le Président remercie les membres du Groupe de travail et les 
fonctionnaires du Secrétariat qui ont participé à l'examen des questions 
traitées dans le rapport» 

6.3 Lo délégué de l'U.R.S.S. fait remarquer qu'il n'est pas entièrement 
d'accord avec les conclusions du Groupe de travail en ce qui concerne une 
quarantaine d'emplois couverts par la rubrique 8.1 (voir Rapport du Conseil 
d'administration, page 2/l4 et Document N° DT/93, pages 2 et j). Il rappelle 
que le Conseil d'administration n'a pas approuvé la création de ces emplois 
mais s'est borné à prendre note de leur existence. Il a simplement décidé 
d'en informer la Conférence de plénipotentiaires et do s'en rapporter aux 
décisions do cette dernière sur cotte question. D'autre part, chacun des 
emplois exige, en soi, un examen ot une décision de la part du Conseil 
d ' administration. 

6.4 Parmi les emplois ênumérés dans le Document N° DT/93, certains ont 
été créés en vertu de la décision N° 356 du Conseil prévoyant qu'ils devraient 
être imputés sur le budget des conférences, car il s'agit d'emplois néces
saires pour assurer la traduction des documents en langue espagnole. Il n'y 
a donc aucune hésitation possible en ce qui concerne la nécessité de trans
férer ces emplois dans le budget régulier de l'Union, à condition toutefois 
que le montant correspondant soit supprimé dans le budget des conférences. 

6.5 En revanche, le maintien de divers emplois ênumérés dans le 
Document N° DT/93 ne se justifie plus. Il faudrait également s'assurer du 
bien fondé du transfert, dans le budget ordinaire, de certains emplois créés 
sous lo couvert du budget des publications. 

6.6 L'orateur d.emande de faire figurer dans la rubrique 8.1 le montant 
indiqué à la page 3 du Document N° DT/93, sous la mention "Conférences et 
réunions" : 730.000 -1- 400.000 = 1.130.000 francs (avec les accroissements 
nécessaires), étant entendu que cette comme devra être supprimée dans le 
budget dos conférences contenu dans l'Annexe 2 au Document N° DT/88. En 
revanche, il conviendrait de maintenir dans le budget des publications les 
montants do 110.000 -:- 260.000 -:- 120.000 = 490.000 francs tels qu'ils y 
figurent. 

6.7 Le délégué des Etats-Unis approuve ce qui vient d'être dit et fait 
remarquer que le Conseil d'administration n'a jamais approuvé les sommes 
figurant dans la rubrique 8.1. 

6.8 Le Président, tenant compte des observations précédentes, déclare 
que le libellé de la rubrique 8.1 pourrait être modifié comme suit : 
"Emplois selon la liste figurant à titre d'information dans le rapport du 
C A . à la C.P. page 2/l4". 
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6.9 Le Vice-Secrétaire général rappelle qu'un vote positif a bien eu 
lieu à la dernière session du Conseil d'administration au sujet d.o la 
création des emplois cn question à partir du 1er janvier 197*-!, sous réserve 
des disponibilités financières indispensables pour couvrir los dépenses 
correspondantes. 

6.10 En co oui concerne les chiffres de la rubriouc 8.1, compte tenu 
de la discussion qui vient do se dérouler, ils devraient être los suivants : 

1.130.000 francs pour 1974, 
1.160.000 francs pour 1975, 
1.190.000 francs pour 1976, 
1.220.000 francs pour 1977, 
1.250.000 francs pour 1978, 
1.280.000 francs pour 1979, 

6.11 Dans le document N° DT/93, page 3, à propos do la référence 
"Publications", il importe de bien reconnaître que les décisions prises par 
la Conférence de plénipotentiaires impliquent que cette dernière a admis la 
nécessité de prévoir quo des emplois permanents soient imputés sur lo budget 
des publications (370.000 francs). 

6.12 Pour ce qui est du personnel qui était occupé à la construction, 
il est normal qu'il soit réintégré dans le cadre des activités de l'Union 
et les traitements correspondants (120.000 francs) devraient être couverts 
par la marge d'accroissement de sécurité de 3 /«• 

6.13 II n'en reste pas moins que toute création de poste permanent doit 
toujours être approuvée par le Conseil d'administration. 

6.14 Le délégué du Royaume-Uni précise - à l'intention du représentant 
do l'U.R.S.S. - que, si le Conseil d'administration n'a pas approuvé los 
montants destinés à couvrir les emplois ênumérés à la page 2/l4 de son 
rapport, il a admis en revanche le principe de leur création ou do leur 
transformation. 

6.15 Le Président de l'I.F.R.B. constate que la marge de 3 % semble 
dangereusement mise à contribution, étant donné qu'à l'origine elle était 
destinée à couvrir des dépenses imprévisibles pouvant notamment découler de 
décisions des conférences administratives de radiocommunications et des 
Assemblées plénières dos C C I , prévues pour les années suivantes. Or, on 
cherche à englober dans cotte marge do 3 % la rubrique 9*1 (augmentée de 
500.000 francs pour 19751) et également les rubriques 8.1 et éventuelle
ment 8.2. Dans ces conditions, ruelles garanties l'I.F.R.B. pourrait 
obtenir en ce qui concerne le financement de ses besoins en vue de l'accom
plissement de taches nouvelles qui pourraient lui être confiées ? 
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6.16 Le Directeur du CCI.T.T. demande que, si une partie du montant 
de 400 000 inscrit ru budget des "Conférences et réunions" était transférée 
dans le budget général, lo CCI.T.T. et le C.C.I.R. devraient obtenir 
l'assurance <__ue ce transfert ne diminuera on rien les moyens globaux qui 
ont déjà été accordés au CCI.T.T. et au C.C.I.R. pour l'accomplissement 
de leurs tâches et la tenue des réunions qui ont été convoquées pour 1974. 

6.17 Le délégué de l'U.R.S.S. admet qu'il soit justifié de faire passer 
un effectif de fonctionnaires travaillant en permanence pour les C C I . du 
budget des conférences au budget régulier. Toutefois, il est exclu que les 
dépenses afférentes au personnel qui n'est pas recruté à titre permanent 
soient imputées sur le budget régulier. 

6.18 De plus - pour ce oui est de la récapitulation de l'Annexe au 
Document N° DT/93 (p. 5) - il faut bien préciser que le crédit de 
730.000 francs intéressant le Chapitre 8.3 est destiné à couvrir exclusi
vement les dépenses découlant de l'application de la Décision 356. 

6.19 Le Vice-Secrétaire général rassure le Président de l'I.F.R.B. et 
le Directeur du CCI.T.T. en affirmant que les ajustements pour 1974 qui 
auront été décidés par la Conférence de plénipotentiaires n'affecteront en 
aucune manière le déroulement des activités déjà programmées pour cette 
année-là. 

6.20 II doit être bien entendu que la volonté clairement exprimée de 
la Conférence de plénipotentiaires est de transférer un certain nombre 
d'emplois permanents dans le budget ordinaire, sans que cela ne porte 
aucunement atteinte aux prérogatives et aux décisions du Conseil d'adminis
tration, ni au bon fonctionnement des organismes permanents. 

6.21 Le Chef du Département des finances souligne que le budget des 
réunions des C C I . fait la distinction entre le personnel-des réunions et 
le personnel des services communs. Si des emplois sont créés dans les 
services communs, ce sont les crédits pour le personnel des services communs 
qui sont réduits sans que cela implique une réduction des crédits pour le 
personnel prévu pour les réunions. 

6.22 Compte tenu de la discussion concernant la rubrique 8, il convient 
d'en modifier le libellé, en plaçant l'astérisque après les mots "tâches 
permanentes". Le renvoi doit se lire comme suit : "Ces emplois sont actuel
lement payés à la charge du budget des conférences et réunions (voir point 5.2 
de l'Annexe 2)". 
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6.23 Les chiffres à inscrire dans les colonnes sont les suivants : 

1.130.000 pour 1974, 
1.160.000 pour 1975, 
1.190.000 pour 1976, 
1.220.000 pour 1977, 
1.250.000 pour 1978, 
1.280.000 pour 1979. 

6.24 Les mentions 1. et 2. sont à supprimer. 

6.25 En ce qui concerne la rubrique 9, il faut supprimer le point 1 
et faire figurer, à la suite, et entre parenthèses, le commentaire du 
point 2. Les chiffres à inscrire dans les colonnes sont les suivants 
(la première ligne étant biffée) : 130.000 pour 1974 et 1,280.000 pour 
1975,° les quatre autres chiffres de cette ligne restent inchangés. 

6.26 La rubrique 10 reste inchangée 

6.27 Ainsi, les rubriques 8, 9 et 10 sont approuvées, avec les modifi
cations qui leur ont été apportées. 

7. Les rubriques 12 et 13 sont approuvées. 

8. La rubrique 14 concernant l'entretien et les frais de nettoyage 
du bâtiment est approuvée, à la suite d'une brève discussion à laquelle 
prennent part les délégués de la Pologne et de l'U.R.S.S. ,ct le Vice-
Secrétaire général. 

9. Rubrique 15 

9.1 Répondant aux délégués du Canada et des Etats-Unis, le Vice-
Secrétaire général et le Président de l'I.F.R.B. fournissent des explications 
concernant l'extension du "Compactus" de l'I.F.R.B., installation coûteuse 
mais indispensable pour permettre au Comité de conserver dans un espace 
minimal les fiches de notification qu'il reçoit des administrations (4 à 
5-000 fiches par mois), ainsi que les dossiers se rapportant à chaque 
fréquence et à son utilisation. Les armoires "Compactus" permettent de 
stocker une documentation considérable et d'y accéder commodément et en 
permanence, aux fins de consultation et de modification, chaque fois que 
cela est nécessaire. 
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9.2 Le Chef du Département des finances indique que la mention du 
"Compactus de l'I.F.R.B." devrait faire l'objet d'un point 1 et que la 
Rubrique 15 devrait être complétée par un point 2 "Equipement technique 
pour l'interprétation en langue arabe"; le montant à prévoir pour modifier 
les installation de la grande salle de la tour de l'UIT est de 30 000 francs 
suisses, pour 1974. 

9.3 Da rubrique 15 ainsi modifiée est approuvée. 

10. Les rubriques 16, 17 et 18 sont approuvées. 

11. Rubrique 19 

11.1 Le Chef du Département des finances indique qu'au point 2, dans 
le texte anglais, il convient de rectifier une erreur typographique en 
remplaçant "20 000" par "200 000". 

11.2 Répondant à une question du délégué des Etats-Unis, le Vice-
Secrétaire général explique - au sujet du point 1 - que les traitements 
des deux secrétaires des ingénieurs du Département de la Coopération 
technique ne pourront plus être imputés sur le bud.get de ce département, 
à partir du 1er janvier 1974. 

11.3 En ce qui concerne le point 2, "Recrutement de spécialistes 
engagés à court terme", la Résolution GG (Document N° 529) approuvée en 
séance plénière, "charge le Conseil d'administration d'inscrire au budget 
annuel de l'Union les crédits nécessaires pour assurer le bon fonctionnement 
du Groupe d'ingénieurs, ainsi qu'une somme globale correspondant à l'esti
mation des dépenses afférentes aux spécialistes". 

11.4 Pour ce qui est des frais de mission prévus au point 3 de la 
rubrique 19, il s'agit d'une somme globale prévue pour couvrir des frais 
de spécialistes et d'experts ainsi que pour des missions pouvant durer 
plusieurs mois et nécessitant de nombreux déplacements. 

11.5 Répondant au délégué de l'U.R.S.S., le Secrétaire général indique 
que le montant de 200 000 francs correspond à 30 mois de missions, durée 
évaluée sur la base des demandes présentées couramment par les adminis
trations . 

11.6 Compte tenu de la correction typographique susmentionnée, la 
rubrique 19 est approuvée, sans autre modification. 
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12. Rubrique 20 

12.1 A la demande du ,délégué de l'U.R.S.S. qui s'étonne de l'impor
tance de la somme à transférer au titre de la formation professionnelle,-
le Secrétaire général Indique que le transfert porte sur l'ensemble de la 
Division de la formation professionnelle, comprenant des ingénieurs et 
leurs secrétaires et le Chef du Département des finances précise que les 
effectifs de la Division approuvés par le Conseil comprennent un fonc
tionnaire P.4, deux fonctionnaires P.3, deux fonctionnaires P.2 et trois 
fonctionnaires do la catégorie des services généraux dont les traitements 
correspondent, dans leur ensemble, à une dépense de 400.000 francs suisses 
qui doit être supp rtée par le budget régulier de l'U.I.T. 

12.2 Compte tenu de ces observations, la rubrique 20 est approuvée. 

12.3 La rubrique 21 est approuvée. 

12.4 La rubrique 22 est supprimée. 

12.5 La rubrique 23 est approuvée. 

12.6 La rubrique 24 est approuvée. 

12.7 Ainsi, l'Annexe 1 au Document N° DT/88 est approuvée avec les 
modifications qui y ont été apportées. 

12.8 Toutefois, le Chef du Département des finances indique encore 
que l'on pourrait insérer dans le Protocole additionnel un paragraphe 
Ibis dont le texte serait le suivant : 

"Le Conseil d.'administration est autorisé à dépasser les 
limites fixées au paragraphe 1 ci-dessus pour couvrir les dépenses 
relatives au remplacement éventuel de Membres de l'I.F.R.B.". 

Ainsi, les montants de 36O.OOO francs et 200.000 francs "hors 
plafond" ne pourraient pas être utilisés à d'autres fins. 

13. Crédits "hors plafond" 

13.1 Le délégué des Etats-Unis est opposé à l'inscription des montants 
figurant "hors plafond" à la page 6 du Document Nc DT/88, pour le "Rempla
cement éventuel des Membres de l'I.F.R.B, lors de la C.A.E.R. maritime". 

13.2 Le Chef du Département des finances fait remarquer qu'il serait 
difficile de ne pas mentionner dans le Protocole additionnel le texte 
précité - extrait du Document Nc 386 - car les masses du budget ordinaire 
de l'Union ne permettent pas de couvrir, sur un exercice annuel, les frais 
de déménagement et de rapatriement de cinq fonctionnaires élus. 
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Annexe 2 

14. Tableau 2 

14.1 Le Chef du Départ3ment des finances indique qu'au bas de la 
page 7, il convient d'ajouter un point 2.6 dont le libellé serait le 
suivant : "Interprétation en langue arabe". Les montants prévus à cet 
effet seraient les suivants : 350.000 francs pour I976 et 600.000 francs 
pour 1979. 

14.2 Le Président de l'I.F.R.B. attire l'attention de la Commission 
sur une modification de terminologie au point 2.4 du document et notamment 
sur l'expression nouvelle "Conférence administrative mondiale chargée de 
réviser les Règlements de radiocommunications". 

14.3 Le Vice-Secrétaire général fournit des explications sur la 
manière dont les prévisions concernant les futures conférences ont été 
établies et se réfère en particulier au rapport du Groupe de travail 
concernant la Conférence de planification pour la bande des 12 GHz prévue 
pour avril 1977 au plus tard et la Conférence de planification pour les 
besoins de l'Aviation civile (ICA0) prévue pour 1976 si possible. Le 
Groupe de travail a considéré qu'il serait peut-être souhaitable que ces 
conférences aient lieu cn même temps ce qui permettrait des économies 
substantielles tant pour l'Union que pour ses Membres. Ainsi, il souligne 
que les estimations fondées sur les données du passé devront encore être 
révisées. Il indique qu'il faut ajouter, dans le texte anglais seulement, 
le montant de "3.500.000" francs qui a été omis dans la colonne 1979, en 
regard de "l. Conférence de plénipotentiaires". 

14.4 Le Président estime qu'en fixant les plafonds, la Conférence de 
plénipotentiaires peut faire confiance au Conseil d'administration qui est, 
lui aussi, très préoccupé de faire des économies. 

14.5 Le Chef du Département des finances indique qu'il conviendrait 
d.'insérer dans le Protocole additionnel un texte - dont il donne lecture -
impliquant que si l'une des conférences prévues à la page 7 n'était pas 
tenue, les crédits correspondants no pourraient pas être utilisés à 
d'autres fins. 

14.6 De plus, il convient de biffer le montant de 220.000 francs prévu 
pour 1974 en ce qui concerne l'interprétation chinoise, au point 2.5 (La 
nouvelle Convention n'entrera on vigueur qu'en 1975). Il en est de même en 
ce qui concerne le montant de 300.000 francs inscrit en regard du point 3.7, 
à la page 8, et il convient d'en faire autant à la page 9, pour le montant 
de 520.000 francs, en regard du point 4,5. 

14.7 A la page 9, en regard du point 5,2, il faut remplacer 
"-750.000" par "-1.130.000". 
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14.8 Répondant au délégué de l'U.R.S.S., le Chef du Département des 
finances indique que les réductions de crédits seront réparties sur les 
différentes rubriques après une nouvelle calculation dont les résultats 
seront présentés au Conseil d'administration à sa prochaine session. 

14.9 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par les délégués du Liban et 
de l'U.R.S.S., demande que le montant de 200.000 francs prévu au point 7 
pour les cycles d'études organisés par les Membres de l'Union et par l'Union 
elle-même soit ramené à 100.000 francs pour 1974. Toutefois, à la suite de 
1'intervention du délégué de la Tanzanie, appuyé par le délégué du Kouert, 
il est décidé de maintenir le chiffre de "200.000" prévu pour le plafond 
de 1974. 

15. Le Tableau 2 contenu dans l'Annexe 2 au Document N° DT/88 est 
ainsi approuvé, sous réserve des amendements qui lui ont été apportés et 
des modifications à apporter dans les totaux, lesquels seront soumis ulté
rieurement au Président de la Commission des finances. 

16. Ainsi se termine l'examen du Document N° DT/88 qui est approuvé. 

2. Projet de 4ème rapport de la Commission 4 à la séance plénière 
(Document N° DT/90) 

Le projet de 4ème rapport de la Commission 4 est approuvé sans 
observations. 

3. Remerciements 

5.1 Le délégué du Liban, s'exprimant au nom de tous les membres de la 
Commission des finances, adresse les plus vifs remerciements au Président 
pour la manière efficace dont il a mené les travaux de la Commission 4 tout 
au long de la Conférence de plénipotentiaires, 

3.2 A son tour, le Président remercie le Vice-Président ot le Secré
taire de la Commission, ainsi que les interprètes et tous ceux qui ont 
coopéré au bon déroulement d.es travaux de la Commission 4. 

La séance est levée à 17 h 20. 

Le Secrétaire : Le Président 

R. PRELAZ R. RUTSCHI 
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1. Organisation du travail 

1.1 Le Président soumet- à-la Conférence une recommandation de la 
Commission de direction aux termes de laquelle, en vue d'accélérer l'avan
cement des travaux, le nombre des orateurs favorables et hostiles à 
toute proposition d'amendement des textes approuvés par les différentes 
commissions devrait être limité à trois dans chaque camp. 

1.2 Le délégué de la Guinée estime que la Conférence devrait pouvoir 
poursuivre un débat exhaustif sur tous les sujets dont elle est saisie. 

1.3 ' Le délégué de l'Irlande souligne que la Convention ne contient 
aucune disposition autorisant la procédure suggérée par la Commission de 
direction. Il est personnellement en faveur des interventions brèves, 
mais il estime que l'adoption de la procédure proposée mettrait le Président 
dans une situation très difficile. A son avis, il serait plus indiqué de 
faire appel à la bonne volonté des délégués plutôt que d'essayer de fixer 
une règle fctricte. 

1.4 Le Président explique qu'il a saurais la suggestion de la Commis-
-sion de direction, à la lumière des dispositions du numéro 708 de la 
Convention. ( Le but n'est pas d'empêcher qu'un débat ait lieu, mais bien 
de limiter le nombre des orateurs. Il va de soi qu'une discipline libre
ment consentie de la part des délégués aboutirait au même résultat. 

1.5 Les délégués du Brésil, du Maroc, du Pérou, de l'Argentine et 
du Chili approuvent les remarques du délégué de l'Irlande. 

1.6 Le Président adresse un appel à tous les délégués pour qu'ils 
limitent tant la durée que le nombre de leurs interventions. 

2. Textes soumis par la Commission 9 en première lecture 

3èae série (Document N° 171' 

Résolution J 

2.1 Le délégué du Pérou, fait observer que le texte du paragraphe 2 
du dispositif de la Résolution. J aurait pour effet de scinder une Convention 
en deux parties, la première rifegroupant les articles ayant un caractère de 
permanence, et la seconde les textes relatifs aux modalités de fonctionne
ment des organes de l'Union, lia codification, sous l'égide de la Convention 
de Malaga-Torremolinos, de texies qui étaient séparés dans la Convention, 
de Montreux soulèverait des difficultés pour sa propre administration et 
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c'est pourquoi il propose que le paragraphe 2 dont il s'agit prenne la 
teneur suivante : "La Conférence de plénipotentiaires de l'Union interna
tionale des télécommunications adopte : a) une Convention regroupant les 
articles ayant un caractère de permanence; b) un Règlement général conte
nant les textes relatifs aux modalités de fonctionneuent des différents 
organes de l'Union.™ 

2.2 Le délégué du Brésil rappelle que le sujet a déjà fait l'objet 
d'un débat exhaustif et que le président du Groupe de travail chargé 
d'élaborer la Résolution J avait convenu que la seconde partie constituait 
en fait le Règlement général. Il appuie 1'amendement du délégué du Pérou. 

2.3 Le délégué de l'U.R.S.S. conseille d'adopter à l'égard de 
l'anendenent du délégué du Pérou une attitude prudente. Il propose 
d'autre part d'ajouter la phrase suivante au paragraphe 3 des instruc
tions au Conseil d'adriinistration : "qui seront communiquées aux Membres 
deux ans avant la date d'ouverture de cette Conférence". 

2.4 Le délégué du Venezuela appuie l'amendement proposé par le . 
délégué du Pérou. Son pays attache une grande importance à ce que los 
deux parties du texte soient séparées d'une part en une Convention qui 
ne pourra être modifiée que par décision de la Conférence de plénipo
tentiaires, d'autre part en un Règlement général qui pourra être modifié 
sans qu'il soit indispensable de recueillir l'approbation d'une instance 
parlementaire. Si la Résolution reste dans sa forme actuelle, son adni-
nistration sera placée dans une situation difficile. 

2.5 Les délégués de l'Argentine, du Nicaragua et de la Bolivie 
appuient également l'amendement du délégué du Pérou. 

2.6 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne rappelle que la 
Résolution a déjà été approuvée par la Conférence, laquelle a décidé de 
retenir une Convention divisée en deux parties» 

2.7 Le délégué du Maroc propose que l'on procède à un vote sur cette 
question. 

2.8 Les délégués de la Belgique et de la France appuient les deux 
orateurs précédents. 

2.9 Le délégué du Zaïre regrette que l'on ait ouvert le débat et 
demande aux délégués du Pérou et de l'U.R.S.S. de retirer leurs amende
ments. 

2.10 Le délégué du Brésil deriande si la Résolution a déjà été approuvée 
par la Conférence et, dans l'affirmative, si de nouveaux amendements sont 
recevables. 
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2.11 Le Président rappelle que la Conférence a approuvé la Résolution J 
quant au fond et qu'elle examine actuellement en première lecture le texte 
soumis par la Commission 9. A la demande du délégué du Pérou, il net sa 
proposition aux voix. 

2.12 La proposition du Pérou est re.jetée par 69 voix contre 28 et 
22 abstentions. 

2„13 Le Président demande au délégué de l'U.R.S.S. si, afin d'éviter 
d'amender la Résolution, il se contenterait de la solution consistant à 
consigner dans le procès-verbal que le désir de la Conférence est que les 
recommandations du Conseil d'administration soient communiquées aux Membres 
deux ans avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

2.14 Le délégué de l'U.R.S.S. accepte cette procédure. 

2.15 La Résolution J est approuvée. 

2.16 Le délégué de Cuba demande des explications sur l'Article 23 du 
Règlement intérieur des conférences. 

2.17 Le Secrétaire général donne lecture du numéro 763, qui stipule 
que les textes de la Convention, des Règlements et des autres Actes finals 
ne sont considérés comme définitifs que lorsqu'ils ont été approuvés en 
seconde lecture. 

Articles 2, 3. 19. 20 et 21 

2.18 Les articles 2, 3, 19, 20 et 21 sont approuvés. 

Article 23 

2.19 Le délégué du Pérou fait remarquer que le titre de l'article 23 
se réfère aux installations et voies de télécommunication, alors que le 
texte reprend ces termes dans l'ordre inverse. 

2.20 Le Président répond que cette observation sera communiquée à la 
Commission 9. 

2„21 L'article 23 est approuvé. 

Articles 24» 26, 29 

2.22 Los articles 24, 26 et 29 sont approuvés. 
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Article 30 

2.23 Le délégué du.Royaume-Uni rappelle que, pour se conformer à des 
décisions prises par le CCI.T.T,, il avait proposé de remplacer le mot 
"tarifs" par "taxes de répartition"', mais il retire son amendement pour ne 
pas créer de difficultés dans la mise au point du texte espagnol. 

2.24 L'article 30 est approuvé. 

4ème série (Document N° 172) 

2.25 Répondant à une question du délégué du Pérouf le Président de la 
Commission 9 explique que le point exact d'insertion du chapitre 10 dans 
la Convention sera déterminé par les dispositions des deuxième et troisième 
paragraphes du dispositif de la Résolution J (instrument de base de l'Union) 
que la Conférence vient d'approuver en première lecture et qui, par consé
quent, sera nécessairement inclus dans la seconde partie de la Convention. 

2.26 Le chapitre 10 est approuvé. 

Chapitre 13 

2.27 Approuvé. 

Chapitre 25 

Articles 1 à 12 

2.28 Approuvés. 

Article 13 

2.29 Le délégué de l'Argentine, constatant que la disposition figurant 
sous le paragraphe 6 (Motion d'ajournement du débat) ne se termine pas par 
les termes "après quoi la motion est mise aux voix", qui figurent in fine 
sous le paragraphe 5 (Motion de suspension ou de levée de la séance) 
propose l'adjonction de cette expression sous le paragraphe 6, dans l'inté
rêt de l'uniformité, 

2.30 Le délégué de l'Irlande fait observer que ce point est parfaitement 
couvert par l'article 11 (numéro 455) qui prévoit que toute proposition ou 
amendement dûment appuyé doit être, après discussion, mis aux voix. 
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2.31 Le délégué du Pérou appuie la proposition du délégué de 
l'Argentine. 

2.32 L'amendement à l'article 13, paragraphe 6, proposé par le délégué 
de l'Argentine, est approuvé. 

2.33 Le délégué de l'Irlande demande que son opinion dissidente soit 
consignée au procès-verbal. La Conférence ne sera jamais en mesure d'achever 
tous les travaux importants qui lui sont soumis si elle consacre trop de 
temps à des amendements mineurs de ce genre, qui pourraient être renvoyés 
à la Commission de rédaction pour examen. 

2.34 (Proposition du délégué du Pérou n'intéressant pas le texte 
français) 

2c35 (Réponse du Président) 

2.36 Le délégué de l'Australie estime que, d'une façon générale, il 
est impossible qu'un groupe aussi nombreux que la séance plénière atteigne 
à la perfection dans la rédaction d'un texte et suggère que la séance 
plénière devrait se contenter d'une forme acceptable et passer ensuite à 
d'autres tâches. 

Articles 14 à 26 

2.37 Les articles 14 à 26 sont approuvés, étant entendu que l'article 17 
reste en suspens. 

Articles 37 et 38 

2.38 Approuvés. 

5èrae série (Document N° 218) 

Résolution E 

2.39 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne propose l'inser
tion, dans le deuxième alinéa du dispositif commençant par le mot "décide**, 
des termes "une partie distincte du" avant les mots "budget de l'Union", 
et des termes "cette partie du*1 avant le mot "budget" figurant à la fin 
dudit alinéa. Cette modification aurait pour effet de refléter de façon 
plus exacte la décision prise par la Commission 6. 
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2.40 Les délégués du Royaume-Uni et des Etats-Unis appuient cette 
proposition. 

2.41 La Résolution K, telle qu'amendée par la délégation de la 
République Fédérale d'Allemagne, est approuvée. 

Résolutions L et M 

2o42 Approuvées. 

Résolution N 

2.43 Le délégué de l'Ethiopie fait remarquer que, dans le considérant a), 
il y aurait lieu de se référer à "la Conférence de plénipotentiaires" 
plutôt qu1à "une Conférence de plénipotentiaires". 

2.44 Le Président de la Commissipn.3 exprime l'espoir que la séance 
plénière aura encore l'occasion de faire des commentaires sur la Résolution N 
au sujet du point 3 de l'ordre du jour, bien qu'il n'ait aucune objection 
à ce qu'elle soit approuvée dès maintenant en première lecture. 

2.45 II en est ainsi décidé. 

2.46 La Résolution N, telle qu'amendée par la délégation de l'Ethiopie, 
est approuvée. 

6ème série (Document N° 228) 

Articles 5 et 6 

2.47 Le Président de la Commission 7 constate que des difficultés ont 
surgi à propos de la traduction du mot "organs" en espagnol et en français. 
De plus, la question du rapport du Conseil d'administration demanderait 
peut-être à être clarifiée. C'est pourquoi il propose de laisser de côté 
pour le moment les articles 5 et 6 en vue d'aboutir ultérieurement à une 
rédaction plus satisfaisante. 

2.48 II en est ainsi décidé^ 

Article 7 

2.49 Le délégué du Pérou suggère que, eu égard à l'approbation de la 
Résolution J, à la suite de laquelle les textes relatifs aux modalités de 
fonctionnement des différents organes de l'Union seront regroupés dans la 
seconde partie de la Convention, les ternes "/et du Règlement général^/" 
soient supprimés du numéro 48. 
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2.50 Le Président de la Commission 8. sans voir d'objection à cette 
suppression dans le cas particulier, ne tient pas à ce qu'elle fasse 
l'objet d'une décision de principe ayant un caractère général. 

2.51 Le Président partage ce point de vue. 

2.52 Le délégué des Etats-Unis se demande si les termes "(y compris 
le Règlement général)" donneraient satisfaction au délégué du Pérou. 
Le délégué du Pérou répond qu'il peut accepter les termes "et des Règlements 
administratifs pertinents". 

2.53 II s'ensuit un long débat sur la question de savoir si les 
dispositions relatives à la procédure doivent continuer à être connues 
sous la dénomination de "Règlement général" ou de "Partie II de la 
Convention". 

2.54 Les délégués de l'Italie, du Brésil, du Mexique et du Liban 
déclarent que, du point de vue juridique, la seconde partie d'une Conven
tion ne saurait être dénommée "Règlement"; peut-être le mot "Règlement" 
pourrait-il être partout suivi des termes "(Partie II de la Convention)". 
En fait, l'existence de deux documents distincts éviterait nombre de diffi
cultés pratiques et juridiques. 

2.55 Le délégué du Venezuela souligne que si le Règlement est considéré 
comme une partie de la Convention, les deux parties de cet instrument ne 
pourront être modifiées séparément, et c'est là qu'est précisément la 
question. 

2.56 Le délégué de 1'Inde pense que la meilleure solution serait de 
dire : "y compris le Règlement général contenu dans sa seconde partie". 

2.57 Le Président de la Commission 9 déclare que, quelle que soit la 
solution adoptée, il est évident que la Commission de rédaction devra 
recevoir des directives, attendu que la question se présentera dans de 
nombreux textes. 

2.58 Le Président de la Commission 8 note que si le Règlement doit 
faire partie de la Convention proprement dite, les signatures devront 
apparaître à la suite de ce Règlement. Il se demande s'il y a vraiment 
lieu de changer le concept actuel. 

2.59 Des délégués du Zaïre, do Singapour et de la France ne voient pas 
de raison de mentionner le Règlement général, attendu qu'il est notoire 
que la Convention comporte deux parties. 
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2,"60 Le délégué de l'Equateur, appuyé par les délégués du Royaume-Uni 
et du Nigeria, souligne que les difficultés auxquelles on se heurte provien
nent du fait que la Résolution J a été adoptée. 

2.61 Le délégué du Maroc, soulevant un point d'ordre, propose la 
clôture des débats; le délégué du Sénégal s'oppose à cette proposition, 

2.62 Le Président met aux voix la proposition, qui est re .jetée par 
par 59 voix contre 36 et 24 abstentions. 

2.63 Le délégué de la Nouvelle-Zélande se demande s'il y aurait un 
inconvénient quelconque à continuer à utiliser l'expression habituelle 
"Convention et Règlement général annexé à la Convention". 

2.64 Les délégués de la Malaisie et du Pakistan soulignent que 
l'Annexe 4 sera également transférée dans le corps de la Convention 
et préfèrent supprimer la mention "Règlement général". 

2.65 Le Président de la Commission 8 n'est pas enclin à réviser la 
Résolution J, déjà adoptée; un moyen de régler la situation consisterait 
peut-être à charger la Commission de rédaction d'insérer une note de bas 
de page. 

2.66 Le délégué du Royaume-Uni propose d'apporter à la Résolution J 
des amendements qui, sans en changer le fond ou équivaloir à une révision, 
rendraient la terminologie utilisée tout à fait claire. Compte tenu de 
petites modifications d'ordre rédactionnel proposées par les délégués 
de l'Italie et de la Francef le texte du Royaume-Uni se présente comme 
suit : 

"2. que cette Convention de Malaga-Torremolinos comprendra deux 
parties : 

a) la première, dénommée "Dispositions fondamentales," regroupant 
les textes ayant un caractère de permanence; 

b) la seconde, dénommée "Règlement général", regroupant les textes 
relatifs aux modalités de fonctionnement des différents organes 
de l'Union;". 

2.67 Le Secrétaire général, prenant la parole à la demande du Président 
de la Commission 7, estime que les amendements proposés régleraient la 
question sans altérer le fond même de la Résolution. 
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2.68 Une nouvelle discussion, à laquelle prennent part les délégués 
de l'Italie, du Maroc, du Royaume-Uni, de l'Inde, du Nigeria, de la 
Haute-Volta et du Pérou, s'engage sur la portée exacte du terne "Convention" 
tel qu'il est utlisé dans les dispositions de l'instrument fondamental de 
l'Union. 

2.69 Le délégué de l'U.R.S.S.. appuyé par le délégué de l'Australie, 
soulève un point d'ordre pour proposer la clôture du débat et demande que 
l'amendement soit mis aux voix. 

2.70 Les délégués de la Barbade et du Brésil s'opposent à la clôture 
du débat. 

2.71 La motion de clôture est mise aux voix et acceptée par une large 
majorité, et l'amendement à la Résolution J est approuvé par acclamations. 

2.72 Le délégué du Maroc, appuyé par le délégué du Nigeria, demande 
si les Protocoles finals et additionnels, ainsi que les Résolutions, 
Recommandations et Voeux ne font pas également partie intégrante de la 
Convention et ne devraient pas être mentionnés d'une façon ou d'une autre 
dans la Résolution J. 

2«73 Le Secrétaire général déclare que, par analogie avec la Convention 
de Montreux, les actes finals de la Conférence comprendront les Dispositions 
fondamentales, le Règlement général, le Protocole final, les Protocoles 
additionnels, les Résolutions, Recommandations et Voeux qui seront rassem
blés en un seul volume portant le titre de Convention internationale des 
télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973). 

Du point de vue juridique les composantes de ce volume n'auront 
pas la même portée. 

Il y aura d'abord l'instrument fondamental de l'Union qui est 
la Convention internationale des télécommunications comprenant deux parties ; 
les Dispositions fondamentales et le Règlement général. Du point de vue 
juridique ces deux parties auront la même force contraignante pour les 
gouvernements. 

Puis il y aura les Protocoles additionnels qui fixent les plafonds 
des budgets ou donnent les bases de certaines actions à entreprendre. Ils 
sont signés séparément par les plénipotentiaires et, de ce fait, lient les 
Membres de l'Union. 

Quant aux Résolutions, Recommandations et Voeux qui ne sont pas 
signés par les plénipotentiaires, ils donnent des directives quant à 
l'action à entreprendre soit par les organes de l'Union soit par les Membres 
de l'Union sans que cela constitue une véritable obligation pour ces 
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derniers. Bien qu'entrant en vigueur immédiatement après leur adoption, 
leur portée juridique n'est en rien comparable à celle de l'instrument 
fondamental. 

Enfin, le Protocole final rassemble les déclarations faites 
par différentes délégations et ne saurait être considéré comme faisant 
partie intégrante de l'instrument fondamental. D'ailleurs en apposant 
leurs signatures au bas de ce Protocole final les plénipotentiaires 
déclarent prendre acte simplement des déclarations qu'il comporte. 

L'ensemble de tous les textes que je viens de mentionner 
représente ce que l'on appelle les "Actes finals de la Conférence de 
plénipotentiaires". 

2.74 Le délégué de la Belgique fait observer que si, dans la 
Convention de Montreux, les signatures apposées sous la Convention 
précèdent le Règlement général, celui-ci, en tant qu'annexe à la 
Convention, est en réalité couvert par ces signatures. Les Protocoles 
finals et additionnels, comme cela est dit dans leur texte, sont signés 
à part de l'instrument fondamental. L'orateur attire l'attention sur le 
préambule du Protocole final de Montreux (page 127 des Actes finals). 

2.75 Compte tenu de la décision de modifier la Résolution J en vue 
de clarifier la situation, il est décidé d'éliminer les termes "et du 
Règlement général" de la dernière ligne du numéro 48. 

2.76 L'article 7, tel que modifié, est approuvé. 

Article 8 

2.77 En ce qui concerne le numéro 54, le délégué de l'Argentine 
estime que le mot "représentant" n'est pas approprié, attendu qu'il est 
utilisé ailleurs dans le projet de Convention pour désigner des personnes 
assistant aux Conférences au nom d'exploitations privées reconnues. Il 
serait plus correct d'utiliser le mot "délégué". 

2.78 Le Président de la Commission 9 déclare que le même problème 
s'est posé à Montreux et estime que le libellé adopté pour la Conférence 
de Montreux pourrait fournir une solution acceptable. Il lui semble en 
outre que le mot "conseillers", apparaissant à la dernière ligne du 
même article, pourrait être remplacé par un mot plus adéquat. 

2.79 II est décidé que la Commission 9 procédera à la nouvelle 
rédaction du numéro 54 à la lumière de la discussion. 
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2.80 En ce qui concerne le numéro 60, le délégué de la Guinée, appuyé 
par le délégué de l'Algérie, fait observer que, conformément à une décision 
de la Commission 7, les mots "nouveaux ou" devraient être supprimés tant 
à la quatrième ligne que partout où les termes "pays nouveaux ou en voie 
de développement" apparaissent dans le texte du projet de Convention. 

2.81 Le Président de la Commission 6 déclare que la question a été 
discutée au sein de cette Commission, qui a été informée par son secrétaire 
que la phrase "pays nouveaux ou en vrie de développement" correspondait 
à la terminologie en usage au P.N.U.D. 

2.82 Le délégué du Zaïre, appuyé par le délégué de la Guinée, fait 
remarquer que l'U.I.T. est une institution spécialisée et non pas un 
organe interne des Nations Unies comme le P.N.U.D.; en conséquence, elle 
peut utiliser la terminologie de son choix* 

2.83 Le délégué de l'Argentine rappelle à l'Assemblée que la Charte 
d'Alger et de nombreuses autres organisations, y compris l'Assemblée 
Générale des Nations Unies, utilisent spontanément les termes "pays en 
voie de développement". 

2.84 L'amendement proposé par le délégué de la Guinée est adopté, 
étant entendu que la Commission 9 veillera à ce que la même terminologie 
soit utilisée tout au long du projet de Convention. 

2.85 L'article 8, tel qu'amendé, est approuvé. 

La séance est levée à 20 h 30. 

Le Secrétaire général : Le Président : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1. Lieu de la prochaine Conférence de plénipotent ia i res (Document No 296) 

1.1 Le Président donne lecture d'une l e t t r e du chef adjoint de l a 
délégation du Kenya (Document No 296) transmettant une inv i ta t ion de son 
gouvernement à t en i r l a prochaine Conférence de plénipotent ia i res à Nairobi, 
I l exprime les remerciements de toutes les délégations présentes à l a 
Conférence au gouvernement du Kenya pour son offre s i généreuse et ajoute que 
l a Conférence l'examinera aveo l a plus grande a t ten t ion , 

2. Date l imite pour le dépH de déclarations à inclure dans l e Protocole f ina l 

2.1 Le Président propose que l a date l imite pour le dépbt des déclara
t ions à inclure dans le Protocole f ina l so i t fixée au 19 octobre à 18 heures, 
de façon que l es textes de ces déclarations puissent ê t re dis t r ibués l e 
20 octobre. I l propose en outre que le dernier délai pour soumettre des 
contre-déclarations so i t fixé au 23 octobre à 18 heures. 

2.2 I I en es t a ins i décidé. 

2.3 Les délégués du Royaume-Uni, de l 'Argentine, des Etats-Unis, de 
la République Fédérale d'Allemagne, de l ' Inde , de la France, de l'Espagne, 
de la Belgique, de la Guinée, de la Suisse, de Botswana, de la Yougoslavie, 
de la Bolivie e t du Rwanda se réservent le droi t de présenter des réserves 
jusqu'au moment de la signature des Actes f ina ls de la Conférence. 

2.k Les délégués de l ' I t a l i e , du Venezuela, de l ' I r l ande et du Canada 
se réservent le droi t de présenter des réserves jusqu'au moment de la signa
ture des Actes f ina ls de la Conférence et jusqu'à la r a t i f i c a t i on de la 
Convention de Malaga-Torremolinos par leurs gouvernements. 

2.5 Le délégué de la Bié loruss ie , appuyé par le délégué de l 'Arabie 
Saoudite, souligne que, aux termes de l ' a r t i c l e 17 (numéros "jkk et 7^5) du 
chapitre 9 du Règlement général annexé à la Conférence de Montreux, qui est 
toujours on vigueur, toutes les délégations ont le droi t de faire des 
réserves jusqu'à la signature des Actes f i na l s . Elles ne sont donc pas 
tenues de fa i re des déclarations expresses à cet e f fe t . 

3 , Textes soumis par la Commission 9 en première lecture 

Résolution N (5ème sér ie) (Document No 218) 

3.1 Le Président de la Commission 3 déclare que la Résolution N, en 
suspens depuis la séance plénière précédente, a été discutée lors de la 
dernière réunion de la Commission 3 , où e l l e a é té approuvée en e n t i e r . 
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3.2 La Résolution N est approuvée. 

6ème sér ie ( su i te ) (Document No 228) 

Art icle 5 

3.3 Le Président de l a Commission 7 rappelle que, à l 'occasion d'un 
point soulevé par le délégué du Pérou lors d'une réunion précédente de l a 
Commission 7. ce l l e -c i a approuvé le l i b e l l é du numéro 27 dans l a teneur 
suivante : "l'Union comprend les organes suivants" . 

3.4 L ' a r t i c l e 5, t e l qu'amendé, est appr ouvé. 

Art icle 6 

3.5 Le Président de la Commission 7 estime que, compte tenu de l'amen
dement qui vient d ' ê t r e apporté à l ' a r t i c l e 5, i l n ' e s t plus nécessaire de 
modifier l ' a r t i c l e 6, 

3.6 L ' a r t i c l e 6 est approuvé sans changement. 

Article 9 

3.7 Appr ouvé. à l 'exception du numéro 64, qui n ' e s t pas prêt pour l e 
moment. 

Article 10 

Numéro 68 

3.8 Après que le délégué de l'Argentine eut fait remarquer que, confor
mément à une décision de la séance plénière précédente, le terme "représen
tants" apparaissant à la troisième ligne devrait être remplacé par le mot 
"délégués", il est décidé que la Commission 9 traitera de cet amendement. 

Numéro 69 ADD 

3.9 Le délégué de l'Inde propose que les termes "dans les mêmes conli-
tions" apparaissant à la première et à la deuxième lignes soient remplacés 
par les termes "de la même façon". 

3.1® Il est Aécidé que la Commission 9 traitera de cet amendement. 
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Numéro 70 

3.11 Le délégué de l 'Algér ie , appuyé par les délégués de l 'U.R.S.S, . de 
la République Démocratique Allemande., de la Bulgarie, de la République Démo
cratique Populaire du Yémen. du Zaïre et du Liban, propose que les termes 
"la plus efficace et l a plus économique possible", apparaissant à l a sixième 
l igne, soient remplacés par les termes "équitable, efficace et économique". 

3.12 Le délégué de l a France, appuyé par les délégués de l 'Aus t r a l i e . 
de la Belgique et du Brési l , s'oppose à l ' in t roduct ion du terme "équitable". 
Le mandat de l ' I . F . R . B , , t e l qu ' i l est défini dans le Règlement des radio
communications, ne prévoit pas la prise en considération de facteurs autres 
que l'économie et l ' e f f i c a c i t é en matière de recommandations. Le Comité ne 
saurai t agir en tant qu 'a rb i t re en ce qui concerne l ' u t i l i s a t i o n de l ' o r b i t e 
des s a t e l l i t e s géostat ionnaires, attendu que le règlement de cet te question 
relève des accords individuels qui seront passés entre les Membres de l 'Union. 

3.13 Le délégué de l 'Aus t ra l i e , appuyé par le délégué de l 'E th iopie , 
fa i t observer que l ' a r t i c l e 33 prévoit des disposi t ions concernant l 'accès 
équitable à l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s géostationnaires et le délégué de 
l 'Algérie estimera peut-être sa t i s fa i san t le l i b e l l é de cet a r t i c l e aux fins 
qui l ' i n t é r e s sen t , sans q u ' i l so i t nécessaire de modifier le numéro 70. 

3.14 Soulevant un point d 'ordre, l e délégué de l a République Fédérale 
d'Al1emagne. appuyé par le délégué de l 'Algér ie , propose la clôture du débat 
et demande que l'amendement du délégué de l 'Algér ie so i t mis aux voix. 

3.15 La motion est approuvée sans opposition. 

3.16 I I est procédé à un vote sur l'amendement proposé par le délégué de 
l 'Algér ie , qui est approuvé par 65 voix contre 43 et 12 abstentions. 

3.17 Le délégué de la Chine indique qu'en ce qui concerne les d i spos i 
t ions de l ' a r t i c l e 10 re la t ives à l ' i n s c r i p t i o n des assignations de fréquence 
et des posit ions assignées aux s a t e l l i t e s géostat ionnaires, la délégation de 
la Chine a déjà défini sa posi t ion lors de la lôème séance de la Commission 7. 
La délégation de la Chine t i e n t à r é i t é r e r qu 'e l l e procédera à un nouvel 
examen de ces disposi t ions e t se réserve le droi t de faire par la sui te des 
commentaires sur cet te question. 

3.18 L ' a r t i c l e 10, t e l qu'amendé, es t approuvé. 
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A r t i c l e 11 

Numéro 7.3 

3.19 Le délégué du Sénégal ayant proposé un amendement d ' o rd re r édac 
t i o n n e l au seu l t e x t e f r a n ç a i s , i l e s t décidé que l a Commission 9 t r a i t e r a 
de ce t amendement. 

Numéro 75 

3.20 Le délégué de la Guinée ayant souligné que, conformément à une 
décision prise lors de la séance précédente, les termes "nouveaux ou" de
vraient être supprimés de la référence aux pays en voie de développement, il 
est décidé que la question sera traitée par la Commission 9, 

Numéros 80 et 82 

3.21 Après une longue discussion sur la question de savoir si les termes 
"Règlement général" apparaissant entre crochets dans le texte devaient être 
maintenus, supprimés ou remplacés par le mot "Convention", il est décidé que, 
puisque (conformément à l'amendement introduit pour clarifier la Résolution J, 
paragraphe 2 (a) et (b), lors de la séance plénière précédente) les termes 
"Règlement général" se réfèrent à une partie spécifique du texte de la Conven
tion, il convenait de conserver ces termes dans ces dispositions. 

3.22 L'article 11, tel que modifié, est approuvé. 

Article 12 

3.23 Approuvé. 

Articles 13. 34. 35. 36. 42. 43. 44 et 45 

3.24 Approuvés. 

Article 4 

3.25 /Remarque du Président de la Commission ne concernant que la 
Version anglaisé/ 

3.26 Approuvé, sous réserve des modifications à la version anglaise. 

Article 14 

3.27 Approuvé. 
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Article 16 

3.28 Le Président indique que l a séance plénière est s a i s i e de deux 
documents touchant cet a r t i c l e , savoir le Corrigendum au Document No 37 
proposant l ' u t i l i s a t i o n de l a langue arabe pour l ' i n t e r p r é t a t i o n à certaines 
conférences, et le Document No 190 proposant que l'allemand so i t in t rodui t 
comme langue of f ic ie l le de l 'Union. 

3.29 Le Président de l a Commission 8 rappelle que cet te Commission a 
entamé la discussion de l a première de ces propositions et a demandé au 
Secrétaire général d ' é t a b l i r un état estimatif des dépenses qu 'ent ra înera i t 
son adoption, é tat qui apparaît dans l e Document No 283 (Rév.), La Commis
sion a décidé en outre de transmettre l a proposition à la Conférence réunie 
en séance plénière, pour examen. 

3.30 Le délégué du Koweït, présentant l a proposition, déclare que la 
proposition originale soumise à la Commission 8 et tendant à introduire la 
langue arabe comme langue of f ic ie l le a été r e t i r é e en raison du caractère 
disproportionné de l a charge financière que cet te mesure imposerait à l 'Union, 
Selon l a version amendée, l ' i n t e rp r é t a t i on en arabe ne se ra i t assurée que 
lors des conférences de plénipotent ia ires et des conférences administratives, 
afin de permettre aux délégations de langue arabe de par t ic iper de façon 
plus effective à ces réunions. L'arabe est l a langue of f ic ie l le de quelque 
20 Membres de l'Union et est parlée par environ 500 millions de personnes 
dans le monde. C'est une langue t rès souple, susceptible d ' ê t r e u t i l i s é e 
à des fins tant scient i f iques que l i t t é r a i r e s , e t qui a é té in t rodui te comme 
langue off ic ie l le par l ' O . I . T . , l'UNESCO et l 'U.P.U. I l faut espérer que 
cet te proposition de compromis sera acceptée, afin que les délégations de 
langue arabe puissent jouer un rôle plus ac t i f au sein des oonférences de 
l 'U . I .T , où sont prises les grandes décisions, 

3.31 En présentant l ' é t a t estimatif des dépenses (Document No 283 (Rév,)) , 
le Vice-Secrétaire général souligne que les termes "conférences administra
t ives" u t i l i s é s par l e délégué du Koweït couvrent à l a fois les conférences 
mondiales et régionales et que le coût de ces dernières est supporté par les 
pays de l a région intéressée et de tous autres par t ic ipants éventuels. Les 
deux conférences administratives mentionnées au tableau de l a page 1 seront 
naturellement organisées en vertu de l a Convention de Montreux et les chiffres 
y afférents ne sont donnés qu'à t i t r e ind ica t i f . 

3.32 Les délégués de l a Lybie. de l 'Arabie Saoudite, de l 'Egypte, de l a 
Chine, du Nigeria, du Sénégal, du Liban, de l 'Afghanistan, de Cuba et du 
Bangladesh appuient l a proposition du Koweït. 

3.33 Le délégué de l a Guinée appuie également ce t te proposition, ajou
tant que, d'une manière générale, sa délégation est part isane de l ' i n t roduc 
t ion de nouvelles langues dans les dél ibérat ions de l 'Union. S ' i l ne faut 
pas feindre d ' ignorer les répercussions f inancières , i l ne faut pas non plus 
les ériger en obstacles insurmontables devant l 'adoption de nouvelles langues. 
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Le f a i t que l a pratique de l a langue arabe so i t largement répandue en Afrique 
noire est une raison supplémentaire pour que l a délégation guinéenne appuie 
la proposi t ion; d 'aut re par t , le temps n ' e s t peut-être plus t rès éloigné où 
des langues africaines comme le Souahéli et le Bambara seront admises par les 
organisations in ternat ionales , afin que les délégués africains puissent expri
mer leur pensée avec plus d 'a isance. 

3.34 Le délégué de l a Guinée equatoriale. appuyé par l e délégué de 
1'Argentine, propose l a clôture du débat. 

3.35 Le délégué de l ' I r l ande s'oppose à ce t te motion. 

3.36 La motion est acceptée à une énorme majorité. 

3-37 Le Président inv i te la réunion à passer au vote sur l a proposition 

du Koweït, 

3.38 La proposition est approuvée par 63 voix contre 3 et 41 abstentions. 

3.39 Le délégué de l ' I raq fa i t l a déclaration suivante : 

"Monsieur l e Président, 
Au nom de l a délégation de l a République de l ' I r a q et d 'autres 

délégations arabes, je t iens à remercier les distingués délégués qui ont 
appuyé cet te proposition et montré leur bonne volonté en votant en sa faveur 
et je vous prie également, Monsieur le Président, de croire à ma t rès grande 
gra t i tude ." 

3.40 Le délégué des Pays-Bas f a i t observer que de nombreux Membres de 
l'Union, quelle que sp i t leur importance, éprouvent des d i f f icul tés à expri 
mer leurs idées aussi librement et complètement q u ' i l s l e voudraient en r a i 
son de l 'pbs tac le de l a langue. Bien que sa délégation comprenne fort bien 
le dés i r qu'ont tous les pays d ' u t i l i s e r leur propre langue dans les débats 
internationaux, i l considère que l'ensemble de la question des langues de 
l'Union dépasse de lo in , dans sa complexité, l a simple introduction de nou
vel les langues sous l e prétexto qu 'e l les sont largement u t i l i s é e s ; c ' e s t 
pourquoi l e problème doit ê t re étudié à fond et dans l a perspective de 
l ' aven i r . I l convient en outre de garder présent à l ' e s p r i t le f a i t que 
l ' in t roduct ion de nouvelles langues impose aux délégations dont la langue 
nationale n ' e s t pas u t i l i s é e , mais dont les administrations contribuent aux 
f ra is accrus des réunions» l ' inconvénient supplémentaire d ' ê t r e contraintes 
d'écouter encore davantage d ' interventions par l e truchement d'un in t e rp rè t e . 

3.41 Le délégué de l a République Fédérale d'Allemagne, en présentant la 
proposition de sa délégation tendant à l ' in t roduc t ion de l'allemand comme 
langue of f ic ie l le de l ' U . I . T , , f a i t observer que la population de langue 
allemande, qui regroupe plus de 100 millions d'individus dans quatre pays 
d i f férents , a apporté par le passé et peut continuer à apporter dans l ' aven i r 
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une contribution considérable au t r ava i l de l 'Union. En f a i t , l'Allemagne, 
l 'Autriche et l a Suisse étaient au nombre des s ignatai res de la première 
Convention de l 'Union, Le Document No 190 contient d 'autres arguments en 
faveur de la proposition. 

3.42 Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation, encore qu 'e l le 
comprenne fort bien les motifs qui inspirent l a proposition allemande, consi
dère que l ' in t roduct ion d'une nouvelle langue of f ic ie l le consti tue une démar
che importante posant une question de principe et lourde de répercussions 
f inancières ; c ' e s t pourquoi i l appuie l a proposition du délégué des Pays-Bas, 
Quant aux aspects plus étendus de l a question, i l s sont examinés dans d 'autres 
ins t i tu t ions spécial isées et aux Nations Unies elles-mêmes, notamment en ce 
qui concerne la façon dont les dépenses supplémentaires sont couvertes. En 
conséquence, le moment est venu d 'é tudier le fond du problème au sein de 
l'Union, et l a délégation britannique est prête à se joindre à l a délégation 
néerlandaise pour élaborer un projet de résolution adéquat à soumettre à la 
Conférence, 

3.43 Les délégués des Etats-Unis, de la "Belgique, du -Japon, des 
Philippines, de l ' Inde , du Brési l , de l ' Indonésie et de l 'Arabie Saoudite 
apparent l a proposition des Pays Bas. 

3.44 Le délégué de l a République Fédérale d'Allemagne suggère que la 
décision finale sur l a proposition de sa délégation so i t ajournée jusqu'à 
ce qu'un projet de résolution so i t soumis en séance plénière , 

3.45 I I en est ainsi décidé. 

3.46 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne propose que les 
termes "organismes permanents" apparaissant au numéro 108 soient remplacés 
par les termes "Comités consul tat i fs internationaux", étant donné que ces 
organismes sont les seuls dont les réunions exigent l ' i n t e rp ré t a t i on , à l ' e x 
ception des services r e s t r e in t s exigés par l ' I . F .R .B . 

3.47 Le Président de l ' I .F .R .B . craint que l 'adoption de cet te proposi
t ion a i t pour effet de priver le Comité des services l inguist iques nécessai
r e s . Le meilleur moyen de résoudre le problème se ra i t peut-être d ' in t rodui 
re de nouveau les termes "chaque fois que cela est nécessaire" devant les 
mots "dans les réunions de ses organismes permanents", disposi t ion qui 
donnait l a souplesse nécessaire au numéro 242 de la Convention de Montreux. 

3.48 Le délégué des Etats-Unis partage cet te manière de voir , que sa 
délégation a energiquement défendue au sein de l a Ccmmission 8. 
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3.49 Le Vice-Secrétaire ffénéral.rappelle que l 'on est a r r ivé à la déci
sion de supprimer les mats "chaque fois que cela est nécessaire", après une 
longue discussion, parce que l ' i n t en t ion de l a Commissisn 8 é t a i t de t r a i t e r 
des réunions des Membres de l'Union, qui étaient en r é a l i t é des réunions des 
C.C.I , , lorsque les organismes permanents étaient en cause. Les services 
l inguist iques de l ' I .F .R .B . sont assurés d'une manière adéquate par les d i s 
positions du numéro 666 du Règlement des radiocommunications. D'un autre 
côté, le texte actuel pourrait créer des d i f f icu l tés pour le Secrétar iat 
général en la issant entendre que l ' i n t e rp r é t a t i on simultanée devrait ê t re 
fournie lors des réunions internes de fonctionnaires. 

3.50 Le délégué du Pérou, appuyé par les délégués de l 'Argentine et du 
Panama, propose que le numéro 108 so i t conservé dans sa teneur actuel le et 
complété par les mots "et en arabe", insérés après les termes "dans les cinq 
langues o f f i c ie l l e s" , le mot "cinq" étant remplacé par le mot "six" à l a 
dernière l igne . 

3.51 Le délégué de l'Espagne, appuyé par les délégués, du,Brésil et de l a 
Guinée, propose que le l i b e l l é du numéro 108 ne soi t pas modifié, 

3.52 Résumant la discussion, le Président fa i t remarquer que l a propo
s i t ion du délégué du Pér^u ne t i en t pas compte du f a i t que l a proposition du 
délégué du K@weï't, qui vient d ' ê t r e approuvée, ne prévoit l ' i n t e r p r é t a t i o n 
en arabe que durant les conférences de plénipotent ia ires et les conférences 
administrat ives. La reprise des termes "chaque fois que cela est nécessai
re" ne semble pas indiquée à l a lumière de l a décision de la Commission 8 et 
des explications du Vice-Secrétaire général . C'est pourquoi i l suggère que 
la réunion approuve l a proposition du délégué de l a République Fédérale 
d'Allemagne. 

3.53 I I en est ainsi décidé. 

3.54 L ' a r t i c l e 16, t e l qu'amendé, est approuvé. 

3.55 Le Président de l ' I .F .R .B , espère q u ' i l est entendu que le texte 
du numéro 108 modifié ne porte en aucune façon a t t e in te au droi t du Secrétairo 
général d'accorder à l ' I .F .R .B . Les services l inguistiques visés au numé
ro 666 du Règlement des radiocommunications. 

Articles 17. 18. 22. 25. 27. 28. 31. 32 et Protocole f ina l 

3.56 Les a r t i c l e s 17, 18, 22, 25, 27, 28, 31, 32 et le Protocole f ina l 
sont approuvés. 
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7ème série (Document No 229) 

Résolution U 

3.57 Le Président souligne que, conformément a une décision antérieure, 
les mots "nouveaux ou" doivent être biffés du t i t r e et du texte de l a Réso
lu t ion . 

3.58 La Résolution U, t e l l e que corrigée, est approuvée. 

Résolution V 

3.59 Le Président de l a Commission 6 f a i t observer que les deux dernières 
lignes du paragraphe 3 du d i spos i t i f devraient ê t re supprimées, le texte de 
ce paragraphe s ' é t ab l i s san t comme su i t : " 3 . de fa i re rapport à l a prochaine 
Conférence de p lén ipoten t ia i res" . Le vote en Commission 6 s ' é t a i t déroulé au 
scrut in sec re t . 

3.60 Les délégués de l a République Fédérale d'Allemagne, de l ' I r l ande . 
de l ' I t a l i e , de Cuba, de l 'Aus t ra l i e , de l a Suisse, du Rovaume-Uni,. de l a 
France, du Canada,, des Etats-Unis, de l 'Autriche et du Botswana déclarent que, 
en l 'absence de toute étude complète des répercussions f inancières, adminis
t ra t ives et techniques de l a création de bureaux régionaux de coopération 
technique, i l s se voient dans l ' ob l iga t ion de réserver l a posit ion de leur 
gouvernement touchant les conséquences financières de l 'adoption de l a 
Résolution V, 

3.61 Peur l e délégué du Nigeria,, l a Résolution V n ' a aucun rapport avec 
l a Résolution No 40 de l a Conférence de Montreux, ne contient aucune défini-. 
t ion des termes qu 'e l le u t i l i s e et ne donne aucune indication concernant l a 
question de savoir s i le Secrétaire général juge que des bureaux régionaux 
sont ou non nécessaires . 

3.62 Le Secrétaire général rappelle q u ' i l est à la disposi t ion de l a 
Conférence de plénipotent ia i res et q u ' i l a t tachera i t du prix à recevoir des 
direct ives-précises touchant les mesures q u ' i l doit prendre. . 

3.63 Le Président met aux voix une proposition du délégué de 1'Espagne, 
combattue par les délégués du Paraguay et de l 'Algér ie , tendant à clore le 
débat. La proposition est approuvée par 54 voix contre 42 et 14 abstentions. 

3.64 Sur l a proposition du délégué de l 'Argentine, l a Résolution V f a i t 
l ' ob je t d'un vote au scrut in secre t , les délégués de l 'Argentine, de l a 
Roumanie et de l a C&te d ' Ivoire faisant fonction de scrutateurs à la demande 
du Président. 
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3.65 Le résultat- du vote est le suivant- : 

Pour : 

Contre : 

Abstentions : 

La Résolution 

La séance est 

45 

68 

4 

V est dt 

levée à 

•>no 

21 

ro.ietée, 

heures. 

Le Secrétaire général î Le Président : 

M, MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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SEANCE PLENIERE 

PROCES-VERBAL 

DE LA 

DIX-NEUVIEME SEANCE PLENIERE 

Au p a r a g r a p h e 2 . 3 1 , page 1 5 , m o d i f i e r l e d é b u t du t e x t e de l a 
d é c l a r a t i o n de l a m a n i è r e s u i v a n t e : 

"Mons ieur l e P r é s i d e n t , 

J ' a i long temps h é s i t e avan t de demander l a p a r o l e . Les Pays -Bas 
ont t o u j o u r s eu de l a sympa th i e e n v e r s l e L iban e t j e veux e x p r e s s é m e n t 
exp r imer n o t r e sympa th ie au L iban à l ' o c c a s i o n de l ' a c t e de s a b o t a g e aux 
c â b l e s en q u e s t i o n . " 

R e p r e n d r e e n s u i t e l e t e x t e du p r o c è s - v e r b a l t e l q u ' i l e s t i n d i q u é 
"Tout l e monde s a i t que l e s Pays -Bas e t c . " 
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première lecture 
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2. Projet de Résolution soumis par la délégation 
du Liban 
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326 
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1, Textes soumis par la Commission 9 en première lecture 

7ème série (suite) (Document N° 229) 

Résolution V — Bureaux régionaux de coopération technique (suite) 

1.1 Le délégué de la Haute-Volta. expliquant son vote lors de la 
séance précédente, déclare que la décision de la Conférence relative aux 
bureaux régionaux de coopération technique a causé une profonde amertume 
parmi les pays en voie de développement, car leurs administrations voyaient 
en ces bureaux un moyen propre à fournir une solution efficace et satis
faisante aux problèmes de coopération technique, 

1.2 Le délégué du Mexique demande que le fait que sa délégation n'a 
pas eu l'occasion de prendre la parole au cours du débat sur le projet de 
Résolution soit consigné au procès-verbal. Il partage l'opinion exprimée 
par le délégué de l'Algérie lors de la séance précédente, selon laquelle le 
débat n'a pas été loyal parce que seuls les orateurs opposés à la Résolu
tion ont eu l'occasion de parler avant que la motion de clôture ait été 
adoptée, 

1.3 Le Président réplique que la parole a été donnée sans distinction 
à tous les orateurs qui l'ont demandée avant que la motion de clôture 
fut votée, 

1.4 II ajoute qu'il répondra plus tard à la question du délégué de 
l'Ethiopie relative à l'avenir de la Résolution N° 40 de Montreux. 

Articles 39 et 40 

1.5 Approuvés. 

Article 41 

1.6 Le délégué de 1'Ethiopie, parlant en qualité de Président de la 
Commission 8, propose la suppression des mots "général et" au paragraphe 2 A. 

1.7 Le délégué de l'Argentine, appuyé par le délégué du Zaïre, fait 
remarquer que le paragraphe 1 n'est pas conforme à la Résolution J. 

1.8 II est décidé, que l'article 41 dans son ensemble sera renvoyé 
devant un groupe restreint composé de délégués de l'Ethiopie, de l'Argentine 
et du Zaïre, chargé de mettre au point un texte modifié dudit article pour 
discussion en séance plénière. 
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Article 48 

1.9 Approuvé. 

Articles 52 et 53 

1.10 Le délégué de l'Argentine propose que l'article 52 parle d"'Etats 
contractants" au lieu de "gouvernements contractants" parce que les gouver
nements sont éphémères par nature, Le fait de retenir le mot "gouvernement" 
à l'article 52 compromettrait la continuité de la Convention sur le plan 
juridique puisque, même sans l'avoir dénoncée, un nouveau gouvernement 
pourrait se considérer comme n'étant pas lié par cette Convention. 

1.11 Le délégué de la Yougoslavie, appuyé par le délégué de la France. 
a une préférence pour le texte actuel. Si le mot "gouvernement" était 
remplacé par le mot "Etat", ce changement aurait des répercussions sur la 
procédure de ratification de la Convention, dans le sens d'un ralentisse
ment considérable du processus, 

1.12 Le délégué des Etats-Unis estime que le texte devrait rester 
inchangé. Si les relations actuelles sont entre les gouvernements et non 
pas au niveau des Etats, c'est parce que les Territoires signataires de 
la Convention ne sont pas des Etats, 

1*13 Le délégué du Brésil suggère la possibilité de remplacer le mot 
"gouvernements" par le mot "Membres" à l'article 52, et le mot "Etats" par 
"pays" ou "parties" à l'article 53; cette suggestion est appuyée par les 
délégués de l'Italie, du Pérou, de l'Argentine, de l'Algérie et de la 
France, 

1„14 Le délégué de l'Ethiopie, parlant en qualité de Président de la 
Commission 8, rappelle que cette question a fait l'objet d'une discussion 
exhaustive au sein de la Commission 8, dont les membres ont abouti à cette 
'conclusion que, puisqu'il n'était pas possible d'arriver à une solution 
entièrement satisfaisante applicable à tous les articles de la Convention, 
il valait mieux conserver la terminologie de la Convention de Montreux, qui 
n'a pas suscité de difficultés insurmontables par le passé. Il ajoute que 
le mot "gouvernements" se retrouve également dans le Préambule de la 
Convention. 

1.15 Les délégués de la France, de l'Irlande, de Singapour, de la 
Nouvelle-Zélande, du Canada et de l'Australie partagent cette opinion. 
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1.15 Le Président propose, eu égard aux complications qu'entraîneraient 
des changements aux articles 52 et 53, que le texte soit approuvé dans son 
libellé actuel et que les délégués qui désirent faire des réserves les 
formulent par écrit, 

1.16 II en est ainsi décidé. 

Article 55 

1.17 Approuvé. 

Article 56 

1.18 Le délégué de l'Ethiopie, parlant en qualité de Président de la 
Commission 8, rappelle que la date du 1er janvier 1975 a fait l'objet de 
discussions et a été approuvée en séance plénière comme date d'entrée en 
vigueur de la Convention. 

1.19 Trois tendances se dégagent de la discussion, savoir : 

1) Compte tenu de la complication éventuelle des procédures de 
ratification, la date du 1er janvier 1975 est trop rapprochée et devrait 
être reportée au 1er janvier 1976. Ce point de vue est défendu par les 
délégués de l'Italie, de la France, du Nicaragua, de la République Fédérale 
d'Allemagne. du Libéria et de l'Autriche. 

2) Le choix de la date du 1er janvier laisse à peu près le même 
délai qui avait été imparti pour la ratification de la Convention de 
Montreux; du fait de la rapidité des changements qui interviennent en 
matière de télécommunications, la Convention serait périmée avant d'avoir 
été ratifiée si la date était reportée à 1976; de plus, l'article 18 
(numéro 250) contient des dispositions couvrant la situation des pays qui 
n'auraient pas pu ratifier la Convention à la date du 1er janvier 1975. 
Ce point de vue est défendu par les délégués de l'Argentine, de l'Australie, 
des Etats-Unis, de l'Algérie, de l'U.R.S.S.. de la Malaisie. du Zaïre, de 
la République Démocratique Allemande et de la Tanzanie. 

3) Le délégué de Cuba propose la date du 1er juillet 1975 à titre 
de compromis, 

1.20 Le délégué de l'U.R.S.S,, propose la clôture du débat, et le 
Président demande si la Conférence est en mesure d'accepter la date du 
1er juillet 1975 comme solution de compromis; il en est ainsi décidé. 

1021 L'article 56, tel qu'amendé, est approuvé. 
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1,22 Le délégué de la Malaisie demande des explications sur les 
difficultés qui peuvent surgir touchant le paiement des contributions du 
fait de l'adoption de cette date, 

1„23 La 7ème série de textes (Document N° 229) est approuvée en 
première lecture, 

2» Pro.iet de Résolution soumis par la délégation du Liban (Document N° 326) 

2.1 Le délégué du Liban fait la déclaration suivante ; 

"Monsieur le Président, 

Mon pays vient de faire l'objet d^un acte de destruction délibéré 
de ses moyens de télécommunication les plus vitaux. 

J'ai le triste privilège de vous lire, M, le Président, le télex 
que je viens de recevoir de M, Toni Frangie, Ministre des P.T.T, libanais, 
dont tous les délégués ici présents connaissent le sérieux et l'honnêteté. 
Je cite : 

"Attention : M, Maurice Ghazal 

Sujet : Endommagement câbles 

L'enquête relative à la détermination de l'emplacement des dégâts 
a donné les résultats suivants : 

1) Le câble Beyrouth-Alexandrie est endommagé en deux points séparés 
par un espace de 25 mètres, à une distance de 800 mètres de la côte et à 
une profondeur de 23 mètres. 

2) Le câble Beyrouth-Marseille est endommagé en trois points séparés 
par un espace de 2 mètres entre le premier point et le second, et par un 
espace de 30 mètres entre le second et le troisième point, à une distance 
de 600 à 700 mètres de la côte et à une profondeur de 15 mètres» 

L'opération fut menée en deux étapes successives s 

Au cours de _la première étape, les explosifs furent installés et 
reliés à une mèche flottante qui fut allumée au cours d'une seconde étape. 

Il est à noter que l'attaque a eu lieu dans les eaux territoriales 
libanaises. 

Signé : Le Ministre des P.T.T. 
Toni Frangie" 
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Cet acte de destruction et de barbarie systématique est 
contraire à l'esprit de la Convention, cette Convention qui, pour tous les 
pays ici présents, est l'instrument sacré de notre Union. 

M. le Président, voici cinq semaines et bientôt six que nous 
sommes à Torremolinos. 

Nous avons tous quitté nos foyers, nos familles, nos enfants, 
bref tout ce que chacun de nous a de plus cher, afin de nous réunir ici 
dans le but de mettre au point cet instrument juridique que nous avons 
consacré et respecté par le passé et qui a nom "Convention internationale 
des télécommunications". Tout cela pour aboutir à quoi, M. le Président : 

A ce qu'un Membre de l'Union, dénommé Israè'l, trahisse les 
engagements et les nobles principes que renferme notre Convention en endom
mageant les deux câbles Beyrouth-Marseille et Beyrouth-Alexandrie, et ce 
par l'utilisation d'explosifs par des spécialistes en la matière. 

Le Liban, M, le Président, petit pays de 2 millions d'habitants, 
connu universellement ot traditionnellement comme un trait d'union entre 
les peuples, les races et les religions, n'est pas belligérant dans la 
situation qui règne en ce moment au Moyen-Orient, 

Le Liban n'a jamais été un pays belliqueux. 

Le Liban a toujours constitué un Etat et un peuple pacifiques 
prônant la paix et la coopération entre les peuples. 

Notre affliction et notre indignation n'en sont que plus profondes, 

Nous ne comprenons pas, M. le Président i 

Cette auguste assemblée ne peut pas comprendre, M, le Président. 

Pourquoi un tel acte ? 

Imagine-t-on les conséquences désastreuses qui en découlent 
pour notre pays, pour les pays amis et les partenaires avec qui nous 
sommes en relation, les conséquences politiques, les conséquences écono
miques, les conséquences humaines ? 
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M„ le Président, cette auguste assemblée, constituée par d'éminents 
ingénieurs et par des personnalités d'envergure peut, j'en suis certain, 
évaluer le préjudice que subissent mon pays et ses partenaires, ainsi que 
les dommages entraînés par cet acte de destruction sans précédent dans 
les annales des télécommunications internationales. 

Un tel acte, M<> le Président, doit être jugé et condamné sévère
ment par cette assemblée, 

A cet effet, M. le Président, ma délégation se fait le devoir 
de vous présenter le projet de Résolution contenu dans le Document N° 326 
et espère que l'honorable assemblée, dans son ensemble, l'appuiera sans 
réserve. 

Merci, M, le Président," 

Au cours des interventions qui suivent, les délégués sont unanimes 
à exprimer leur sympathie au Liban pour le préjudice causé à ses moyens de 
télécommunication. 

2.2 Le délégué de l'Italie exprime à la délégation du Liban la 
profonde sympathie de sa délégation et de l'assemblée toute entière en 
présence du grave acte de sabotage qui a été commis et qui est incontes
tablement contraire aux dispositions de la Convention de Montreux. Le 
Liban, pays civilisé, épris de liberté et hostile au racisme, mérite 
l'estime et la sympathie de tous. Toutefois, attendu que les travaux de 
la Conférence ont déjà été retardés par plusieurs débats de caractère 
politique, il adresse un appel à la délégation du Liban pour que, dans un 
esprit de collaboration et d'abnégation, elle accepte de supprimer le 
dernier paragraphe de son projet de Résolution, Il pense que la Conférence 
pourrait alors adopter à l'unanimité le projet de Résolution par accla
mations et exprimer sa sympathie au peuple libanais en observant une 
minute de silence. 

2.3 Le délégué du Liban remercie le délégué dé l'Italie de la sympa
thie qu'il vient de lui témoigner> et déclare qu'il s'en remet au Président 
et à la Conférence dans son ensemble pour décider de l'action à entre
prendre à la suite de la proposition du délégué de l'Italie. 

2.4 Le délégué de l'Arabie Saoudite fait la déclaration suivante : 

"La délégation de l'Arabie Saoudite appuie entièrement et sans 
réserve la Résolution de nos frères libanais contenue dans le 
Document N° 326. 
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Nous estimons que l'adoption de cette Résolution est le moins 
que puisse faire cette Conférence pour exprimer son amertume à l'égard de 
ceux qui, non contents de violer tous les droits de la personne humaine, 
violent également les principes fondamentaux de notre Convention en réglant 
tous leurs actes sur l'emploi de la force dicté par la loi de la jungle. 
C'est ainsi qu'au lieu d'encourager la création, le développement et le 
perfectionnement des réseaux de télécommunication prévus par le numéro 23 
de notre Convention, le Membre prétendant se nommer Israël fait tout ce 
qu'il peut, et par tous les moyens les plus modernes et les plus destruc
teurs mis à sa disposition, pour endommager un réseau international de 
télécommunication tel que celui qui est' visé par le Document N° 326 et 
qui relie directement trois continents entre eux, 

La Résolution qui nous est soumise est la plus modérée que cette 
Conférence puisse approuver à l'unanimité pour respecter la justice, et ce 
sans l'amendement proposé par l'orateur précédent," 

2.5 Le délégué de l'Egypte appuie energiquement le projet de Résolu
tion du Liban. Le câble sous-marin saboté n'est pas seulement la propriété 
du Liban; c'est un moyen de télécommunication international reliant le 
Proche-Orient aux continents d'Afrique, d'Europe et d'Amérique. De plus, 
ce câble est d'un type des plus modernes et sa mise en service ne remonte 
guère à plus d'un an. 

2„6 Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

Nous avons écouté la déclaration du Liban, qui ne saurait laisser 
aucun Membre de l'Union indifférent. 

La clique militaire israélienne dirige ses engins de mort contre 
des populations pacifiques, des objectifs civils et va jusqu'à lancer des 
attaques sur des territoires, des navires et des moyens de communication 
appartenant à des Etats non belligérants. 

Les milieux dirigeants israéliens étendent leur agression contre 
les Etats arabes et bafouent grossièrement la Résolution du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale des Nations Unies sur le Proche-Orient. 

Les travailleurs des télécommunications réunis ici savent hélas 
parfaitement, par expérience, que le premier soin de l'agresseur est toujours 
de couper les moyens de communication. La destruction des câbles de télé
communications internationales n'est qu'un symptôme de plus de l'extension 
de l'agression. 
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On ne saurait s'étendre sur les nouveaux crimes des agresseurs 
israéliens, par la volonté desquels des personnes innocentes périssent 
encore au Proche-Orient et des biens matériels créés à la sueur de leur 
front, notamment des câbles de télécommunications internationales sont 
détruits. Cette agression ne peut rester impunie, l'agresseur doit assumer 
l'entière responsabilité de ses actes, 

La délégation soviétique condamne résolument ces actes barbares 
que sont les bombardements aériens et terrestres par les forces armées 
israéliennes d'objectifs civils et d'une population pacifique, et exige 
aussi bien la condamnation sévère de l'agression d'Israé'l que le strict 
respect par Israê'l des dispositions du droit international, notamment en ce 
qui concerne les moyens de télécommunication internationaux. 

Nous voyons dans les actes des agresseurs israéliens une violation 
flagrante de la Convention de l'U.I.T, et appuyons fermement les termes de 
réprobation contenus dans le projet de Résolution, estimant même qu'ils 
sont trop modérés." 

2.7 Le délégué du Maroc déclare qu'en lisant le projet de Résolution, 
il a été tout d'abord étonné et presque déçu de constater qu'il était rédigé 
en ternes aussi modérés. A la réflexion, cependant, il se rend compte que 
si le pacifique Liban s'est exprimé d'une façon aussi modérée, c'est pour 
éviter que le déroulement de la Conférence ne soit sérieusement perturbé. 

2.8 Confrontées au fléau international du sionisme, toutes les déléga
tions doivent prendre des mesures pour le combattre. Les Juifs, qui ont 
été si maltraités par les Nazis, font aujourd'hui subir à leurs voisins 
des traitements bien pires que ceux qui leur ont jamais été infligés et 
commettent toute une série d'agressions criminelles au Moyen-Orient. Cette 
nation, qui doit être condamnée, agit en contradiction totale avec les 
dispositions de l'article 4, numéros 17, 18 et 24 de la Convention, qui a 
trait à la coopération internationale pour favoriser les relations pacifi
ques entre les peuples et assurer la sécurité de la vie humaine. L'orateur 
conclut en invitant instamment la Conférence à adopter le projet de 
Résolution par acclamations. • 

2.9 Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation de la Chine exprime son indignation devant les 
crimes innombrables commis par le sionisme israê'lien. Longtemps, le 
sionisme israélien a occupé par la force de vastes étendues de territoires 
arabes et chassé de leur patrie les Palestiniens et d'autres peuples^ 
arabes qui y vivaient depuis des générations, déchaînant ainsi une véritable 
catastrophe nationale. Les autorités sionistes israéliennes instaurent 
le régime fasciste dans les territoires occupés, persécutant cruellement 
les Palestiniens et les autres peuples arabes, et empiétant sans vergogne 
sur la souveraineté et l'intégrité territoriale d'autres pays. Le 6 octobre, 
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Israël a une fois de plus déclenché.une-sauvage .agression armée contre 
l'Egypte et la Syrie, et le voici maintenant qui endommage des câbles sous-
marins au large des côtes du Liban, perpétrant de nouveaux crimes contre 
les peuples arabes. C'est que l'audace effrénée des agresseurs israéliens 
prend sa source dans le soutien et la complicité des superpuissances . 

Le gouvernement et le peuple chinois éprouvent une sympathie 
profonde pour les Palestiniens et les autres peuples arabes, victimes de 
violentes attaques, et les soutiennent fermement dans leur juste combat 
pour repousser l'agression, recouvrer les territoires perdus et restaurer 
leur droit à une existence nationale. La délégation chinoise condamne 
sévèrement les sionistes israéliens pour les nombreux crimes commis contre 
les Palestiniens et d'autres peuples arabes, Nous sommes de ceux qui 
pensent que l'Union internationale des télécommunications doit maintenir 
la justice et prendre les sanctions qui s'imposent à l'égard des autorités 
sionistes israéliennes, y compris la suspension des droits, voire l'exclu
sion d'Israël. 

Merci, Monsieur le Président." 

2.10 Le délégué des Etats-Unis, tout en exprimant la sympathie la plus 
sincère de sa délégation au gouvernement et au peuple libanais dans cette 
épreuve, déclare qu'il ne croit pas que l'examen du projet de Résolution 
relève de la compétence de la Conférence. La Conférence n'est pas un 
organe juridique habilité à condamner un Etat souverain; de telles questions 
restent l'apanage exclusif des Nations Unies elles-mêmes. 

2.11 Le délégué de la Guinée equatoriale demande que la Conférence 
condamne les actes de barbarie et d'injustice commis par Israël, ainsi que 
le pays qui envoie des mercenaires pour lui prêter main-forte. Sa délé
gation soutient fermement et sincèrement le projet de Résolution. 

2.12 Selon le délégué de l'Algérie, chacun doit sympathiser avec le 
Liban, victime d'un acte criminel méprisable et punissable qui constitue 
un défi arrogant à la communauté internationale tout entière et à la 
Conférence en particulier. Bien que l'U.I.T, soit une institution spécia
lisée et que la question revête maints aspects politiques, l'Union ne 
peut rester indifférente en présence d'une agression aussi flagrante. 
L'orateur appuie entièrement le projet de Résolution, 
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2.13 Le délégué de Cuba appuie energiquement le projet de Résolution 
libanais. Les actes d'agression caractérisés commis par Israël contre les 
pays arabes ne cessent de s'amplifier et Israël est soutenu sur le plan 
tant politique que militaire par les Etats-Unis. Combien de temps encore 
un tel état de choses va-t-il durer ? Le délégué de Cuba invite instam
ment la Conférence à prendre des mesures immédiates pour condamner les 
actes de barbarie en question, 

2.14 Le djéléjgué de la Somalie s'associe aux délégués qui ont appuyé 
le projet de Résolution et condamné l'acte d'agression dirigé non seule
ment contre le Liban, qui n'est pas puissance belligérante au Proche-Orient, 
mais encore contre le réseau international de télécommunication et, par 
conséquent, contre tous les participants à la Conférence. L'agression 
permanente organisée par le soi-disant Etat d'Israël, pointée au coeur des 
territoires arabes afin de persécuter le peuple palestinien et d'occuper 
le territoire arabe par la force, ne saurait être tolérée et doit être 
condamnée par tous les moyens dont la Conférence dispose, Israël continue 
à feindre d'ignorer toutes les dispositions et règlements du droit inter
national, rejette tous les appels et refuse tous accommodements. Le 
délégué de la Somalie considère que l'exclusion du soi-disant Etat d'Israël 
est indispensable pour sauvegarder les intérêts des télécommunications. 

2.15 Le délégué de la Yougoslavie condamne l'Etat d'Israël du fait 
de la destruction de câbles reliant trois continents; un tel acte de 
barbarie va beaucoup plus loin qu'une simple violation de la Convention 
internationale des télécommunications et c'est pourquoi il approuve entiè
rement le projet de Résolution. 

2.16 Le délégué du Zaïre dit que sa délégation n'est pas satisfaite 
du projet de Résolution, en ce sens que celui-ci est excessivement modéré 
et ne reflète pas comme il convient la gravité de la situation. Il demande 
qu'il soit adopté en tant que signe tangible de la désapprobation de la 
Conférence à l'égard de l'Etat agresseur. 

2.17 Le délégué de la Tchécoslovaquie condamne l'agression criminelle 
perpétrée par Israël en dépit des Résolutions des Nations Unies, Il s'agit 
là d'une violation de la Convention internationale des télécommunications 
qui ne peut pas rester ignorée. Il appuie pleinement le projet de Résolu
tion, considérant que son moindre défaut est d'être d'un ton trop modéré. 

2.18 Le délégué du Koweït déclare que le monde civilisé cherche des 
excuses à l'occupation des territoires arabes : les Résolutions des Nations 
Unies restent lettre morte; toute la série d'événements tragiques que nous 
connaissons est due à l'expansionisme du soi-disant Etat d'Israël. Pendant 
la discussion sur l'exclusion de l'Afrique du Sud et du Portugal, la 
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délégation du Koweït a souligné l'analogie entre ces deux Membres et un 
troisième Membre occupant les territoires de trois autres Etats Membres 
de l'Union. Ce Membre non seulement cherche à annexer encore plus de terri-* 
toires, mais dirige ses attaques contre le pacifique peuple du Liban. La 
Conférence ne saurait tolérer la présence d'un Membre déjà condamné par 
de nombreuses Résolutions des Nations Unies, C'est pourquoi l'orateur 
propose formellement que le soi-disant Etat d'Israël soit exclu de la 
Conférence de plénipotentiaires et de toutes les réunions ultérieures de 
l'U.I.T. 

2.19 Les délégués de. la Bulgarie, de la Biélorussie, de la Hongrie, de 
l'Ukrain_£, de la .Pologne, et de la République Démocratique Allemande 
condamnent les actes d'agression dirigés contre la communauté internationale 
en violation de la Convention et approuvent le projet de Résolution, 

2.20 Les délégués de la Guinée, du Togo, du Dahomey, de la Haute-Volta, 
de la Tunisie et du Sénégal sont d'accord pour estimer qu'un tel acte 
d'agression est impardonnable et que le projet de Résolution correspond 
à une condamnation minimum; ils appuient energiquement le projet de Résolu
tion, 

2.21 Le délégué de la Barbade regrette que les auteurs de cet acte de 
destruction ne soient clairement identifiés ni dans le télex, ni ailleurs 
dans le document; les arguments avancés ne sont pas suffisamment probants 
pour qu'il puisse se faire une opinion définitive sur la question; c'est 
pourquoi il ne peut pas condamner l'Etat d'Israël sur cette base. Il 
fait également observer que la Conférence n'est ni une cour de justice, ni 
un forum politique. 

2.22 Le délégué de 1'Iraq fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, Messieurs les délégués, 

Pour notre délégation, la question de la structure et de la poli
tique du soi-disant Etat d'Israël est extrêmement simple : il s'agit d'un 
Etat fondé sur la guerre et l'expansion sans lesquelles il ne peut exister 
puisqu'il a été créé par des puissances désireuses de diviser la nation 
arabe pour mieux la dominer. 

Certaines personnes se demandent peut-être, soit naïvement, 
soit avec malveillance, pourquoi les pays arabes ne peuvent accepter 
l'existence de l'Etat d'Israël et vivre en paix avec lui. Ce sont les 
mêmes personnes qui poseront la même question aux pays d'Afrique au sujet 
de l'Afrique du Sud et de la Rhodesie. En fait on se demande bien pourquoi 
le monde entier n'a pas accepté de vivre en paix avec l'Allemagne des Nazis. 



Document N° 439-F 
Page 13 

Si l'Afrique du Sud opprime les Noirs et les soumet à une discri
mination, Israël va encore plus loin en chassant la population autochtone 
et en pratiquant une politique expansionniste pour garantir ses frontières 
contre ceux qui désirent rentrer dans leur pays. 

L'Afrique du Sud considère l'Homme noir comme moins qu'un être 
humain. Israël adopte la même attitude à l'égard des Arabes, de tous les 
Arabes, qui ne sont à ses yeux, tant en-deçà qu'au-delà de ses frontières, 
que des hordes de sauvages. Ce pays continue à maltraiter et à insulter 
des êtres humains dont les aspirations ne sont pas moins respectables que 
celles des autres hommes. 

Ce n'est donc pas par hasard qu'Israël et l'Afrique du Sud entre
tiennent d'excellentes relations. 

Le peuple arabe aspire à utiliser ses ressources et sa main-
d'oeuvre pour le développement des pays arabes et pour apporter sa contri
bution au progrès de l'humanité dans tous les domaines de l'évolution, 
y compris celui des télécommunications. Cette forteresse qu'on appelle 
Israël oblige les pays arabes à distraire leurs ressources et leur main-
d'oeuvre pour assurer leur propre défense. 

Je pense que les temps sont révolus où les gens se laissent 
fouler aux pieds sans réagir. Je tiens, cependant, à rendre hommage aux 
paroles du distingué délégué de Cuba, qui nous a rappelé que ce n'est 
pas au sein de cette assemblée, si importante soit-elle, que l'on gagne 
les batailles, mais bien plutôt sur le front. Dans notre cas, sa remarque 
a été vraiment prophétique. 

Je voudrais également citer le Ministre égyptien des affaires 
étrangères qui, lorsque son pays était accusé d'agression aux Nations Unies, 
a répondu très simplement que son pays se bornait à hisser le drapeau 
égyptien sur le territoire égyptien. 

L'acte d'Israël consistant à couper les moyens de télécommunica
tion entre les pays arabes orientaux et occidentaux et entre ceux-ci et 
l'Europe au moment même où cette Conférence est réunie, est particulièrement 
déplorable. A cause de cela, à cause de sa politique belliqueuse et 
expansionniste, et enfin à cause de sa politique raciste envers le peuple 
arabe, notre délégation estime qu'Israël ne mérite rien de moins que d'être 
exclu de la présente Conférence et de toutes les autres conférences et 
réunions de l'Union. Nous appuyons la proposition formelle du Koweït 
tendant à amender le projet de Résolution du Liban. 

Merci, Monsieur le Président." 
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2.23 Le délégué de l'Argentine déplore l'acte de destruction commis 
par une nation cor-tre une autre. Il espère que la question sera soumise 
au Conseil de sécurité des Nations Unies, de manière qu'une formule de 
paix puisse être mise au point. Le délégué du Canada déclare que cet 
acte regrettable a été commis dans le contexte d'un conflit qui ne peut 
être réglé que par des moyens pacifiques. Le Canada a souvent fait 
connaître sa position, selon laquelle le seul fondement valable d'un règle
ment pacifique du conflit est le renouvellement de la mission de l'ambassa
deur Jarring. La question soulevée par le délégué du Liban est du ressort 
des Nations Unies. 

2.24 Les délégués de la Turquie, de la Grèce, de la Tanzanie, du 
Lesotho, de Panama et de Chypre sont aussi d'avis que la destruction du 
câble est un acte qui mérite une condamnation sans appel, 

2.25 Le délégué de Maurice partage lui aussi cette opinion. 

2.26 Le délégué du Malawi appuie entièrement la condamnation de toute 
perturbation des télécommunications, attendu qu'un tel acte est contraire 
à la Convention. Toutefois, sa délégation ne dispose pas de renseignements 
suffisants sur l'incident et n'a pas eu assez de temps pour l'envisager 
sous tous ses aspects et consulter son gouvernement. C'est pourquoi elle 
n'est pas en mesure d'approuver la dénonciation d'un pays déterminé dans 
le Document N° 326. 

2.27 Le délégué de l'Afghanistan approuve entièrement le projet de 
Résolution et condamne fermement la politique du soi-disant Etat d'Israël, 
qui continue à diriger ses agressions contre les nations arabes ; le récent 
acte de sabotage contre le câble sous-marin reliant le Liban aux continents 
américain et africain constitue une nette violation de la Convention inter
nationale des télécommunications, 

2.28 Pour le délégué de l'Ethiopie, il est évident que de tels actes 
d'agression doivent être condamnés, Il comprend les hésitations de certains 
pays qui estiment que les preuves produites sont insuffisantes mais, en 
l'absence d'un démenti, il semble que l'information contenue dans la Réso
lution doive être tenue pour vraie. 

2.29 Le délégué du Nigeria estime qu'il ne faut pas attacher trop 
d'importance à l'aspect juridique de cette question, mais qu'il s'agit 
bien plutôt de déteminwr si l'on a ou non porté atteinte aux objectifs 
de l'Union. Il est évident que, dans l'affaire en cause, il existe beaucoup 
d'arguments à l'appui du projet de Résolution. 
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2.30 Le délégué de la Suisse condamne le dommage causé au câble sous-
marin libanais et est prêt à soutenir toute Résolution tendant à protéger 
les moyens de télécommunication, qui constituent un instrument de paix, 
d'harmonie et d'amitié entre les peuples. Toutefois, sa délégation ne 
sera pas en mesure d'appuyer le projet de Résolution sous sa forme actuelle, 
étant donné qu'elle manque de renseignements pour établir avec certitude 
l'identité des auteurs, 

2.31 Le délégué des Pays-Bas fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

J'ai longtemps hésité avant de demander la parole. 

Tout le monde sait que les Pays-Bas sont un pays pacifique qui 
condamne toute action de force brutale et de destruction. 

Toutefois, nous ne pouvons accepter le texte de la Résolution 
figurant dans le Document N° 326. 

Certains délégués ont proposé l'exclusion immédiate d'Israël, 
d'autres ont proposé d'adopter la Résolution à l'unanimité, d'autres encore 
ont soulevé des doutes sur certains aspects juridiques. Tous les délégués 
sont d'accord pour condamner les actes de sabotage. 

C'est pourquoi les Pays-Bas, pour essayer de faire l'unanimité, 
proposent d'amender la Résolution de la façon suivante : 

A la page 1, biffer "notant" et les phrases y relatives, 

A la page 2, lire après "condamne" :"fortement et sans restriction 
une pareille politique de destruction". Biffer le reste de la phrase. 
Biffer aussi "décide" etc., étant donné que l'on ne sait pas au juste quelle 
sera la procédure à suivre en cas de récidive se produisant après la réunion 
de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos." 

2.32 Le délégué du Rovaume-ïïni indique que sa délégation a beaucoup 
de mal à approuver le projet Résolution dans sa teneur actuelle, " étant 
donné qu'elle a toujours soutenu que l'Union n'est pas un forum politique. 
C'est pourquoi la délégation britannique réserve sa position en ce qui 
concerne l'adoption de la Résolution. 
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2.33 Le délégué de la France fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

C'est avec une réelle et profonde émotion que la délégation 
française a écouté l'honorable délégué du Liban, non seulement parce 
qu'il s'agit d'un pays lié au sien par une amitié séculaire, qui n'a 
jamais été démentie par les faits, mais encore parce qu'il s'agit, pour 
l'une des liaisons interrompues, d'un câble aboutissant en France. 

Le dommage causé est particulièrement préjudiciable à mon pays, 
mais de plus cet acte, ainsi que le souligne M, Ghazal, est contraire au 
principe de la coopération internationale. 

C'est dire, Monsieur le Président, combien la délégation fran
çaise ressent les sentiments qui animent la délégation libanaise; mais, 
en tout état de cause, selon la qualification donnée à l'acte visé, la 
délégation française se demande si la question soulevée ne serait pas de 
la compétence du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, 
car ainsi que le mentionne le projet de Résolution, le sabotage a été perpétré 
dans les eaux territoriales du Liban, 

La délégation française, Monsieur le Président, est très préoccupée 
de la situation au Proche-Orient et elle en est profondément attristée. 

Avant de terminer cette brève intervention, je voudrais, Monsieur 
le Président, par votre intermédiaire, m'adresser à l'honorable chef de la 
délégation du Liban, mon ami M, Ghazal, et lui dire que ce qui importe avant 
tout, c'est de rétablir les liaisons - la France ne l'oublie pas; ce qui 
importe également, c'est de prendre toutes les dispositions utiles afin 
que de tels faits ne se reproduisent pas, 

Je vous remercie, Monsieur le Président, de votre aimable 
attention." 

2.34 Le délégué de l'Inde estime que cet acte d'agression va à 
l'encontre de l'esprit de coopération internationale. Il approuve la 
suggestion constractive de l'orateur précédent, 

2.35 Le délégué du Maroc relève que les seuls arguments présentés 
contre la Résolution se réduisent au fait qu'il n'existe pas de preuve 
suffisante et que l'U^I.T. n'est pas un forum approprié pour traiter d'une 
telle question. Il tient à souligner que l'acte de sabotage le plus récent 
fait suite à une série d'actes similaires commis par les mêmes individus 
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(y compris l'attaque de l'aéroport de Beyrouth et la destruction d'un avion 
commercial Libyen), dont aucun n'a été démenti. La Conférence n'a pas le 
droit de mettre en doute la véracité du télex adressé par un membre du 
gouvernement d'un Etat souverain. Les mômes délégations qui prétendent 
aujourd'hui que les questions politiques ne sont; pas à l'ordre du jour, 
ont été les premières à soulever des questions de cette nature lorsque la 
signature de la Rhodesie a été effacée. L'0„A.C,I, a formellement condamné 
l'acte commis par Israël à l'aéroport de Beyrouth. L'orateur espère que 
le projet de Résolution pourra être adopté par acclamations, 

2.36 En l'absence de tout démenti, le délégué de la Malaisie admet 
la crédibilité du document, Sa délégation assiste avec sympathie aux 
efforts du peuple arabe pour reconquérir les territoires perdus. Cependant, 
aucun progrès n'a été réalisé dans la voie d'un règlement équitable, et le 
soi-disant Etat d'Israël est resté indifférent tant à l'opinion mondiale 
qu'à tous les efforts déployés sur le plan diplomatique. La Conférence 
doit absolument marquer sa désapprobation en adoptant la Résolution. 

2.37 Le délégué de l'Autriche déclare que la condamnation ne prendra 
toute sa portée que si elle est unanime; or, l'unanimité ne peut être 
atteinte que sur la base d'un compromis. C'est pourquoi il se demande si 
la délégation du Liban ne serait pas disposée à accepter la suppression 
du paragraphe final, ainsi que plusieurs orateurs l'ont suggéré. 

2.38 Le délégué du Libéria fait la déclaration suivante : 

"La délégation de la République du Libéria, comme la plupart des 
autres délégations, déplore l'acte par lequel deux câbles sous-marins 
reliant le Liban à trois continents ont été mis hors d'usage. 

Elle constate en outre que le but de l'Union est d'encourager 
le développement des moyens techniques en vue de perfectionner l'efficacité 
des services de télécommunication; c'est pourquoi, eu égard à la poursuite 
de cet objectif, il appartient à cette Assemblée de prendre toute mesure 
qui paraît indispensable lorsque l'action de l'un quelconque des Membres 
de l'Union n'est pas conforme aux fins de l'Union, 

La délégation du Libéria approuve en principe le projet de 
Résolution tel qu'il figure dans le Document N° 326, mais estime que la 
Conférence ne dispose pas de preuves suffisantes touchant l'identité 
des individus qui ont perpétré ce sabotage. De plus, il n'apparaît pas 
clairement comment le dispositif du projet de Résolution pourrait être 
appliqué le cas échéant. 

Merci, Monsieur le Président." 
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2,39 Soulevant un point d'ordre, le délégué du Cameroun demande que soit 
prononcée la clôture du débat et que l'on passe au vote. 

2^40 Le délégué du Liban, appuyé par les délégués du Koweït, de 
Cuba et du Niger, demande un vote par appel nominal. 

2.41 Le Présidant met aux voix le projet de Résolution contenu dans 
le Document N° 326. 

2.42 Le vote donne les résultats suivants : 

Ont voté pour, les 64 délégations ci-après : 

Afhanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bangladesh, 
Biélorussie, Bulgarie, Burundi, Cameroun. République Centrafricaine, Chine, 
Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Egypte, Emirats Arabes Unis, 
Espagne, Ethiopie-, Gabon, Guinée, Guinée equatoriale, Haute-Volta, 
République Populaire Hongroise, Inde, Indonésie, Iraq, Koweït, Liban, 
Libye, Malaisie, République Malgache, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Niger, 
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, République 
Démocratique Allemande, Ukraine, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité et Tobago, 
Tunisie, Turquie, U.R.S.S., République Arabe du Yémen, République Démocratique 
Populaire du Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

Ont voté contre, les 4 délégations ci-après ; 

Barbade, Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, Territoires des 
Etats-Unis d'Amérique. 

Se sont abstenues, les 45 délégations ci-après : 

République Fédérale d'Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, 
Birmanie, Botswana, Brésil, Canada, Cité du Vatican, Corée, Costa Rica, 
Danemark, République Dominicaine, Bl Salvador, Ensemble des Territoires 
français d'Outre-Mer, Finlande} France, Ghana, Grèce, Iran, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Lesotho, Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malawi, Maurice, Mexique, Monaco, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Paraguay, Philippines, Royaume-Uni, Singapour, Suède, Suisse, Thaïlande, 
Uruguay, Viet-Nam. 

2.43 Le projet de Résolution est adopté. 
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2.44 Le délégué du Liban fait la déclaration suivante s 

"Monsieur le Président, 

Avant de quitter cette salle, je tiens à remercier les honorables 
délégués qui nous ont fait confiance et désire ajouter que, pour la délé
gation du Liban, les abstentions équivalent à une approbation." 

2.45 II est décidé, afin de ne pas prolonger la discussion, que les 
délégations désirant expliquer leur vote pourront déposer au Secrétariat 
des déclarations écrites qui seront consignées au procès-verbal de la 
prochaine séance plénière (21ème séance). 

La séance est levée à 13 h 05. 

Le Secrétaire général : Le Président : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1• Explications de voto sur la résolution contenue dans le Document N° 326 

1<,1 Les déclarations suivantes ont été déposées au Secrétariat à titre 
d'explications de vote sur la résolution contenue dans le Document N° 326 : 

1<>2 Botswana : 

"Par suite de la clôture du débat, nous n'avons pas pu prendre la 
parole avant le vote, bien que nous figurions sur la liste des orateurs 
inscritso 

C'est pourquoi nous tenons à déclarer quey quelle que soit notre 
sympathie pour le distingué délégué du Liban et pour le peuple libanais, 
nous avons dû. nous abstenir, faute de renseignements suffisants ou du temps 
nécessaires pour en obtenir," 

1.3 -Danemark : 

"Notre abstention n'a aucun rapport avec le fond de la question, 
laquelle ne relève pas, selon nous, de la compétence de notre Conférence." 

1.4 République Fédérale drAllemagne : 

"La délégation de la République Fédérale d'Allemagne exprime sa 
profonde sympathie à la délégation du Liban à l'occasion de sa protestation 
contre la destruction des câbles scus-marins Beyrouth-Marseille et 
Beyrouth-Alexandrie, et ce d'autant plus que la République Fédérale 
d'Allemagne a des droits imprescriptibles en ce qui concerne l'utilisation 
du câble Beyrouth-Marseille, 

Toutefois, la République Fédérale d'Allemagne s'est abstenue lors 
du vote parce qu'elle ne peut pas, pour des motifs d'ordre juridique, 
approuver le dispositif du projet de résolution. La Convention de Montreux 
actuellement en vigueur ne contient en effet aucune disposition prévoyant 
des sanctions contre un Membre ou prévoyant l'exclusion d'un Membre. 

De plus, la République Fédérale d'Allemagne estime qu'un tel acte 
doit être considéré dans le cadre du conflit du Proche-Orient et qu'il 
relève par conséquent de la compétence des Nations Unies," 

1.5 Malawi : 

"La délégation de la République du Malawi s'est abstenue lors du 
vote sur le Document N° 326 pour les raisons exposées dans sa déclaration." 
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1,6 Norvège 

"Sans vouloir se prononcer quant au fond de la résolution contenue 
dans le Document N° 326, la délégation de la Norvège sfest abstenue lors du 
vote. 

Nous considérons que l'Union internationale des télécommunications, 
institution spécialisée des Nations Dnies de caractère technique, n'est pas 
un forum approprié pour prendre des décisions d:ordre politique*" 

1.7 Espagne : 

"La délégation de l'Espagne a voté en faveur de la résolution 
présentée par la délégation du Liban (Document N° 326). Ce vote n'est pas 
Incompatible avec la position traditionnelle de l'Espagne selon laquelle 
l'Union internationale des télécommunications ne doit pas traiter de 
questions politiques, car la délégation espagnole estime que la résolution 
présentée par le Liban a directement trait à des questions de 
t élécommunication0" 

1.8 Suède ; 

"Attendu que le texte du projet de résolution a été mis en 
discussion peu de temps après avoir été distribué? notre délégation n'a 
pas pu consulter les autorités suédoises compétentes en matière de politique 
extérieure* Toutefois? nous tenons à déclarer à ce propos que, selon nous, 
la présente Conférence n'a pas compétence pour traiter la question faisant 
l'objet du projet de résolution, 

L1abstention de la délégation suédoise lors du vote sur le projet 
de résolution n'implique aucune prise de position sur le fond de cette 
résolution." 

1.9 Uruguay : 

"La délégation de l'Uruguay déplore sincèrement le dommage consi
dérable causé aux moyens de communications de la République du Liban et, au 
moment d'en être informée par le texte contenu dans le Document N° 326 qui 
vient de lui être distribué, tient à exprimer à ce pays sa profonde sympathie 
à l'occasion de cet événement. 

Je dois ajouter que mon pays, ardent défenseur de la paix, a 
toujours oeuvré en faveur de la solution pacifique des conflits; cette fois 
encore, son désir le plus cher est de voir ce différend si dramatique se 
régler par une formule de compromis propre à assurer le progrès et la 
tranquilité des peuples qui y sont impliqués." 
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1,10 Barbade : 

Le délégué de la Barbade a voté contre la proposition parce qu'il 
n'est pas certain que les auteurs de l'agression aient été clairement définis. 

1.11 Belgique : 

Le délégué do la Belgique s'est abstenu, en dépit de la sympathie 
qu'il éprouve pour le Liban, parce qu'il estime qu*il n'existe pas de 
preuves suffisantes permettant de définir clairement les personnes auxquelles 
incombe la responsabilité des actes commis. 

1.12 Royaume-Uni : 

^e délégué du Royaume-Uni déclare qu'il a toujours soutenu que 
l'Union n'est pas un forum politique, c'est pourquoi il a estimé nécessaire 
de s'abstenir, étant donné la forme de la résolution. 

1.13 Maurice : 

Le délégué de Maurice a dû s'abstenir lors du vote sur la 
résolution contenue dans le Document N° 326, attendu qu'il n'est pas 
convaincu que des preuves suffisances ont été fournies à l'appui du dispo
sitif du texte figurant dans ledit document. 

2. Examen de l'article 56 (Document N° 229) 

2.1 Le délégué de la Malaisie réitère la demande qu'il a faite au 
cours de la ISème séance plénière en vue d'obtenir des explications sur les 
difficultés comptables susceptibles de surgir par suite de la décision de la 
Conférence concernant l'entrée en vigueur de la Convention de Malaga-
Torremolinos le 1er juillet 1975, c'est-à-dire au milieu de l'exercice 
financier. 

2.2 Le Vice-Secrétaire général expose la situation financière et 
comptable qui découlerait de cette décision, notamment en ce qui concerne 
la question de l'entrée en vigueur de la Convention à une date autre que 
le 1er janvier dlune année déterminée, 

2.3 Après une brève discussion à laquelle prennent part les délégués 
de l'Argentine, de l'Irlande et de Cuba, le Président propose que la 
Conférence annule la décision prise à la 18ème séance plénière sur la date 
d'entrée en vigueur et décide que la Convention de Malaga-Torremolinos 
entrera en vigueur le 1er janvier 1975. 

2.4 II en est ainsi décidé. 
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3• Premier rapport de la Commission 4 et pro.iets de résolution y afférents 
(Documents N°s 221, 230 et 2671 

301 Le Président invite le Président de la Commission 4 à présenter 
le premier rapport de la Commission 4 (Document N° 22l), 

302 Le Président de la Commission 4 présente la section 1 du rapport 
et appelle l'attention sur la Résolution 0 contenue dans le Document N° 230. 

303 La Résolution 0 est approuvée, 

3<>4 Le Président de la Commission 4 présente la section 2 du rapport 
et appelle l'attention sur la Resolution P contenue dans le Document N° 230. 

3c5 La Résolution ? est approuvée. 

3̂ 6 Le Président de la Commission 4 présente la section 3 du rapport 
et appelle 1 attention sur la Résolution Q contenue dans le Document N° 230. 

3.7 La Résolution Q est approuvée, 

3.8 Le Président de la Commission 4 présente la section 4 du rapport 
et appelle l'attention sur la Résolution R contenue dans le Document N° 230. 

3o9 La Résolution R est approuvée, 

3ol0 Le délégué du Ni car agi1 a exprime la reconnaissance de son pays tant 
à la Commission 4? qui a recommandé à l:unanimité que la demande de son 
gouvernement soit acceptée, qu'à la Conférence; qui a approuvé la 
Résolution R. 

3.11 Le Président de la Commission 4 présente la section 5 du rapport 
et attire l'attention sur la Résolution S contenue dans le Document N° 267. 
La question de la liquidation des comptes arriérés a donné lieu à une longue 
discussion au sein de la Commission 4 et la Résolution S représente un effort 
pour aboutir à une solution de compromise S:il arrive que la résolution ne 
puisse être intégralement approuvée, chacune des quatre propositions qu'elle 
contient pourrait peut-être être mise aux voix séparément> de façon qu'elles 
ne soient pas a priori rejetées en bloc, 

3.12 Le Président invite les délégués à faire leurs commentaires sur 
la Résolution So 
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3,13 Le délégité du Rwanda fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation de la République Rwandaise s'excuse de devoir 
reprendre la parole en cette séance plénière sur un sujet qui a fait l'objet 
d'une longue discussion au cours des séances de la Commission 4 ces derniers 
j ours, 

Avant de revenir sur la question qui préoccupe la délégation 
rwandaise et tous les autres Membres, cette délégation juge nécessaire de 
vous expliquer en bref la situation économique et démographique de son pays, 
connu de tous sous le nom de "République Rwandaise", 

Tout le monde sait que le Rwanda se trouve au centre de l'Afrique, 
qu'il est entouré au Nord par l'Ouganda, à l*Est par la Tanzanie, au Sud par 
le Burundi, à l'Ouest par le Zaïre et qu'il n'a nulle part accès à la mer, 

Ce que la délégation du Rwanda voudrait porter à la connaissance 
de cette auguste assemblée est que le Rwanda est un petit pays compté dans 
les derniers parmi les 25 pays pauvres suivant les statistiques de l'0,NoU. 

Le Rwanda compte actuellement 4 millions d'âmes sur une superficie 
de 26 338 km2 soit 114 habitants par km^. Le Rwanda ne bénéficie pas encore 
d'assez d'-investissements étrangers pour son industrialisation comme tant 
d:autres pays. Les 3/4 de sa superficie, déjà insuffisants, sont cultivables, 
le reste est le sol dénudé par des érosions. 

On dit que petit à petit ltoiseau fait son nid. C'est justement 
en partant de ce principe que la population rwandaise a pour devoir de 
travailler, comme tout le monde d'ailleurs, pour avoir de quoi manger et 
s'habiller et ainsi surmonter une telle situation. 

Pour pouvoir communiquer avec les autres nations par les moyens de 
télécommunication, la République Rwandaise a contracté des dettes qui sont 
en cours de remboursement» 

Bref, Monsieur le Président, la délégation rwandaise, en revenant 
sur la question des comptes arriérés des 9 pays ênumérés dans le projet de 
Résolution S (Document N° 267), voudrait déclarer que le fait de mettre ces 
arriérés à la charge de l'ensemble des Membres porterait atteinte aux 
intérêts de son pays. 
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Le Document N° 221 (premier rapport de la Commission 4) page 3, 
paragraphes 5e2 et 5»5, parle des intérêts moratoires de 3.074.398,63 francs 
suisses dus par les 9 pays débiteurs qui seront transférés du compte débiteur 
au compte spécial d!intérêts moratoires payables par l'ensemble des Membres de 
de l'Union selon les modalités du projet do Résolution S. Tous les délégués 
ont eu une longue discussion sur ce point et la conclusion tirée n'a pas 
satisfait la délégation rwandaise. 

Cette mesure paraît injuste pour les pays qui ont régulièrement 
contribué aux dépenses de l'Union. En effet, il n'est pas normal qu'un pays 
s'acquittant de ses devoirs vis-à-vis de l'Union, au prix souvent de quels 
sacrifices, soit sanctionné par le paiement des dettes dues par d'autres pays 
Membres, 

Chacun doit être responsable de ses actes; il n'appartient donc à 
personne de porter la responsabilité des actes commis par d'autres. 

Selon la délégation du Rwanda, les dettes constituées par les 
intérêts moratoires devraient être transférées sur un compte spécial 
d'intérêts moratoires non producteur d'intérêts et payées par leurs débiteurs, 
comme les montants de 6.302,918,23 francs suisses et de 259*703,70 francs 
suisses représentant respectivement leurs contributions et fournitures seront 
transférés sur le compte spécial sans aucune mesure appliquée du numéro 222 
de la Convention de Montreux. 

Dans le cas où la mesure consistant à faire payer à l'ensemble des 
Membres le montant de 3.074.398,63 francs suisses serait rendue irrévocable 
par cette honorable assemblée, la délégation rwandaise, compte tenu des 
faits ci-dessus mentionnés qui pèsent trop sur ^économie de son pays, 
formule d'avance le voeu de se voir exemptée de l'application de la Réso
lution S (Liquidation des comptes arriérés). 

Monsieur le Président, toute décision contraire au voeu formulé par 
la délégation du Rwanda entraînera pour la République Rwandaise une situation 
plus compliquée, car il ne faut pas ignorer que l'on dépense suivant ses 
moyens. 

Merci, Monsieur le Président<," 

3.14 Le délégué des Pays-Bas, se référant à la liste des pays figurant 
au paragraphe 4 sous "décide", dit que le terme "Yémen" devrait être précisé, 
afin que l'on sache tout-à-fait clairement auquel des deux pays il est fait 
allusion, 

3.15 Le Président déclare quo le pays dont il s'agit est la République 
Arabe du Yémon et que la correction nécessaire sera apportéeo 
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3» 16 Le Aé_l.ég:vé__de_JL_a République Dém.ocratj que Populaire du Yéroen serait 
heureux que de telles erreurs ne se reproduisent pas à 1'-avenir, 

3»17 Le délégué des Ebats-Unis considère que le montant dû au titre des 
intérêts moratoires devrait être effacé des registres de l'Union. En 
conséquence, il propose de supprimer, dans le dispositif, les termes suivant 
le mot "compte", au paragraphe 2, et la totalité du paragraphe 5. 

3.18 Le délégué du Botswana rappelle que son pays est l'un des 25 pays 
les moins développés et que son gouvernement n'est pas disposé à augmenter 
ses contributions financières à l'Union afin d'aider à compenser les défail
lances d'autres pays. C'est pourquoi il réserve la position de sa délégation 
en ce qui concerne la Résolution So 

3.19 Le délégué du Guatemala partage l'opinion du délégué des Etats-Unis, 
De plus, on ne voit pas très bien l'usage qu'il sera fait du compte spécial 
mentionné au paragraphe 2 du dispositif, 

3.20 Le délégué de l'Argentine est lui aussi d'accord sur les remarques 
du délégué des Etats-Unis, Il est préférable d'exonérer les pays en question 
du paiement des intérêts moratoires, plutôt que de demander à tous les 
Membres de payer peur eux. La situation pourrait être assainie si la Réso
lution T (Document N° 230) était modifiée de façon appropriée et prenait 
effet immédiatement, avant l'entrée en vigueur de la Convention de 
Malaga-Torremolinos, 

31.21 Le S ecjrjjt̂ alrg_..général fait remarquer que les dispositions de la 
Résolution T permettraient d'éviter à l'avenir le retour de situations comme 
celle-ci. Toutefois, la question dont il s'agit est de savoir comment 
remédier à une situation qui ne date pas d'aujourd'hui. Les montants corres
pondant aux contributions non payées et aux intérêts moratoires ont été passés 
dans les comptes de l'Union sous la rubrique des recettes, comme s'ils avaient 
réellement existé, et ont été pris en compte lors du calcul de l'unité de 
contribution, La somme en question s'élève à approximativement 10 millions 
de francs suisses, soit plus de 6 millions de contributions arriérées, et 
environ 3 millions d'intérêts moratoires. Cette somme ne peut être purement 
et simplement biffée des registres car l'argent a été effectivement dépensé; 
il existe donc un déficit réel - et non pas seulement un déficit comptable -
dans le budget de l'Union0 Si l'Union doit fonctionner sur une base finan
cière saine à partir du 1er janvier 1974f il ne reste pas d'autre solution 
que d'appliquer toutes les dispositions contenues dans la Résolution S. 
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3o22 Le délé;̂ :o du_L_ejj3Jhq déclare que la situation économique de son 
pays est telle que son gouvernement ne peut accepter d'assumer le paiement 
partiel de la somme représentant les intérêts moratoires; c'est pourquoi il 
réserve à son gouvernement le droit de prendre toute mesure qu'il jugera 
appropriée au cas où la résolution serait adoptée» 

3<>23 Le délégué de la Bolivie fait la déclaration suivante : 

"Je tiens tout d'abord à exprimer la reconnaissance de mon pays 
pour les manifestations de benne volonté et d'intérêt dont il a fait l'objet 
durant les délibérations de la Commission des finances, au moment de traiter 
les divers problèmes soulevés par les retards dans le paiement des contri
butions dues à l'Union, 

Cette attitude compréhensive s'est reflétée dans le rapport 
présenté en séance plénière, favorable à la remise des intérêts, sinon de la 
dette. Ce résultat est dû essentiellement à ce que la communauté inter
nationale a pris conscience du fait que la participation ne saurait être 
limitée par des circonstances défavorables, encore moins lorsqu'il s'agit du 
domaine des communications, qui sont indiscutablement un facteur du maintien 
de la coexistence pacifique et de l'entente internationale auxquelles nous 
aspirons tous. 

Qu'il me soit permis de souligner à cette occasion que ni la 
Bolivie, que j'ai l'honneur de représenter dans ces réunions, ni aucun des 
autres pays qui sont actuellement aux prises avec des difficultés économiques 
et financières ne sont venus à ce rendez-vous pour demander aux nations plus 
riches de prendre à leur charge les obligations de ces pays. 

Au demeurant, nous avons déjà exposé ces situations que nous 
considérons comme passagères, qui résultent des conditions prévalant sur la 
scène économique mondiale, et qu'aucun de mes illustres collègues n'ignore. 

Nous croyons comprendre que la solution proposée n?affectera en 
rien les finances de l'Union et c'est cela qui nous donne la hardiesse de 
croire que la Conférence réunie en séance plénière votera la remise totale 
des intérêts moratoires. Des résolutions de ce genre ont été adoptées par 
le passé par d'autres oiganismes internationaux, sans diminuer pour autant 
l'efficacité de leur fonctionnement ni causer d'inconvénients aux Membres 
qui éprouvent des difficultés matérielles. 

Finalement, je me fais un devoir de transmettre les sentiments de 
gratitude de mon pays aux délégations qui, faisant preuve de tant de géné
rosité et d'une si grande compréhension pour les problèmes que je viens 
d'exposer, ont appuyé notre proposition, facilitant ainsi la création du 



Document N° 440-F 
Page 10 

climat d:entente et de l'ambiance proprlce à la recherche réaliste des 
solutions qui doivent nécessairement s'imposer au terme de cette importante 
réunion." 

3̂ -24 Le délégué de l'Australie émet de sérieuses craintes quant aux 
propositions contenues dans la Résolution S, Les sommes en question 
n'auraient pas dû être dépensées comme si elles avaient réellement existé, 
La solution la plus appropriée serait de réduire les dépenses au cours des 
années à venir jusqu'à ce que la somme manquante ait été récupérée. C'est 
pourquoi il approuve la proposition du délégué des Etats-Unis, 

3,25 Le délégué de l'Indonésie déclare que, si son gouvernement est 
disposé à payer sa nouvelle contribution annuelle, il ne saurait cependant 
souscrire au principe selon lequel les intérêts moratoires devraient être 
payés par tous les Membres, 

3<>26 Le _é_égv_î__i_5j_é_i_l fait toutes réserves sur la position de sa 
délégation quant aux conséquences de l'adoption de la Résolution S, 

3J27 Le délégué de la Sierra Leone formule des réserves expresses quant 
à la Résolution S. 

3o28 Le _e_é_r__\____2_________e est en mesure d'appuyer l'amendement des 
Etats-Unis, à condition que la phrase du paragraphe 2 dont la suppression a 
été proposée par le délégué de ce pays soit remplacée par une phrase de ce 
genre : "et que le Conseil d'administration étudie les moyens d'éteindre 
cette dette", 

3.29 Le délégué du Maroc, appuyé par le délégué des Etats-Unis, estime 
que la question en cause a déjà été discutée en long et en large. Le moment 
esc venu de prendre une décision sur la résolution et les amendements 
proposés, 

3030 Pour le délégué du Ma_awi? l'amendement des Etats-Unis ne saurait 
faire l'objet d'un examen distinct des autres parties de la résolution. Il 
ne serait peut-être pas inutile de mettre sur pied un petit groupe de 
rédaction chargé de rectifier les anomalies du texte qui résulteraient de 
l'adoption de cet amendement, 

3031 Le délégué de l'Italie partage l'opinion du délégué du Maroc. Il 
appuie l'amendement des Etats-Unis et déclare que sa délégation serait 
obligée de faire une réserve sur la résolution si cet amendement était 
rejeté. 
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3*32 Selon le délégué de l'Irlande, la proposition des Etats-Unis 
revient en réalité à refuser de voir en face le déficit de 1rUnion, La 
somme correspondant aux intérêts moratoires a été effectivement dépensée et, 
à son avis, il n'y a aucune raison d'agir comme si cela n'était pas le cas. 
Que l'amendement des Etats-Unis soit ou non adopté, sa délégation fait toutes 
réserves sur l'obligation d'assumer une partie de la dette contractée par 
d'autres pays. 

3.33 Répondant à une question du Président, le Président de la 
Commission 4 dit que la Résolution S est le résultat, pas entièrement satis
faisant, d'une très longue discussion au sein de la Commission 4, C'est 
pourquoi il est hautement improbable qu'un groupe de rédaction puisse éla
borer un texte révisé plus satisfaisant, à moins que l'on n'indique clairement 
la réaction de la Conférence aux quatre propositions contenues dans la 
résolution. 

3.34 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué de l'Argentine, 
propose les amendements suivants à la Résolution S : dans le paragraphe 2 du 
dispositif, remplacer la phrase commençant par "et payés par l'ensemble ..." 
par les termes : "et que le Conseil d'administration étudiera la manière de 
régler ce compte"; supprimer le paragraphe 5 du dispositif. 

3.35 Le Président met aux voix l'amendement des Etats-Unis. 

3.36 L'amendement des Etats-Unis est approuvé par 95 voix contre 2 et 
3 abstentions. 

3.37 Les délégués du Ghana, de la Cote d'Ivoire, du Niger et de 
1'Irlande réservent la position de leurs gouvernements concernant toute 
augmentation de leurs contributions consécutive à l'application du para
graphe 4 de la Résolution S, 

3.38 Le délégué du Nigeria estime que la résolution doit contenir des 
directives sur la manière de résorber le déficit. 

3.39 Le délégué de I'U.RaS.S. s'est abstenu dans le vote sur l'amendement 
des Etats-Unis et s'abstiendra également sur la résolution dans son ensemble, 
attendu que cet instrument ne contribue nullement à résoudre le problème. 

3.40 Le Président met aux voix la Résolution S, telle qu'amendée. 

3.41 La Résolution S, telle qu.'amendée, est approuvée par 54 voix 
contre 8 et 49 abstentions. 
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3«42 Le délégué de la Barbade fait la déclaration suivante : 

"La délégation de la Barbade réserve sa position sur la résolution 
qui vient d'être mise aux voix. 

Le gouvernement de la Barbade est devenu Membre de 1'Union inter
nationale des télécommunications en 1967 et n'est, par conséquent, pas en 
mesure de participer au contrôle des recettes et des dépenses pour les 
années antérieures à 1967» De plus, la Barbade est un pays en voie de 
développement aux ressources très limitées et n'est pas dans une situation 
financière lui permettant d'assumer la responsabilité du paiement d'une 
partie des arriérés dus par d'autres Membres de l'Union." 

3.43 Le délégué du Botswana fait la déclaration suivante : 

"Outre les réserves que nous avons formulées antérieurement quant 
aux comptes arriérés, nous tenons à souligner que nos réserves portent éga
lement sur les dispositions du paragraphe 4.2 de la Résolution S, 
Document N° 267." 

3.44 Le délégué de la République Centrafricaine fait la déclaration 
suivante : 

"La délégation de la République Centrafricaine, s'étant abstenue 
lors du vote tendant à adopter la Résolution S, déclare qu'elle n'est pas 
disposée à respecter les dispositions de cette résolution dans le cas où le 
Conseil d'administration, après étude, imputerait les intérêts moratoires 
aux autres Membres de l'Union? 

La délégation de la République Centrafricaine exprime sa gratitude 
à la Commission 4 pour l'esprit de compréhension qu'elle a manifesté vis-à-
vis des neuf pays débiteurs et propose que ces intérêts moratoires soient 
purement et simplement supprimés." 

3.45 Le délégué du Malaxri. fait la déclaration suivante : 

"La délégation de la République du Malawi, constatant que son 
pays est l'un des 25 pays les moins développés, et qu'il a néanmoins 
toujours payé sa contribution à 1-Union, tient à réserver le droit de son 
gouvernement en ce qui concerne les intérêts dus par les 9 Membres en 
question (paragraphe 2, page 2, Résolution S, Document N° 267). 

Le droit de notre gouvernement reste également réservé en ce qui 
concerne l'augmentation de l'unité de contribution consécutive aux dispo
sitions du paragraphe 4 de la Résolution S." 
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3.46 Le délégué de la République Malgache fait la déclaration suivante : 

"La délégation de la République Malgache émet les plus expresses 
réserves sur l'adoption de la Résolution S, si cette adoption devait entraîner 
l'augmentation de sa charge contributive pour les années 1973 et 1974," 

3.47 Le délégué de la Nouvelle-Zélande fait la déclaration suivante : 

"La Nouvelle-Zélande se réserve le droit de refuser l'obligation 
de verser une contribution additionnelle à l'Union consécutivement à l'appli
cation des dispositions du paragraphe 4 de la Résolution S." 

3.48 Le délégué de la Pologne fait la déclaration suivante : 

"La délégation de la Pologne s'est abstenue dans le vote sur le 
^ ^ projet de Résolution S parce qu'elle est d'avis que les Membres de l'Union 
**̂ ft doivent s'acquitter eux-mêmes de leurs obligations financières envers l'Union, 

acceptées volontairement, et que les autres Membres ne peuvent pas être tenus 
de couvrir les dettes de ces Membres par l'augmentation du coût de l'unité 
contributive." 

3.49 Le délégué de la Roumanie fait la déclaration suivante : 

"Considérant que là Résolution S ne peut résoudre les problèmes 
financiers de l'U«I,T, et en même temps conduit à une augmentation de la part 
contributive pour 1974, la délégation roumaine déclare n'accepter aucune 
augmentation de sa part contributive due à l'application de cette résolution," 

3.50 Le délégué du Swaziland fait la déclaration suivante : 

"Considérant l'adoption de la Résolution S, contenue dans le 
Document N° 267 (Liquidation des comptes arriérés), par la Conférence de 
plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos 1973)? la délégation du Royaume du 
Swaziland réserve le droit de son gouvernement de refuser de verser des parts 
contributives supplémentaires à l'Union, ce qui pourrait se produire par 
suite de l'application de la résolution susvisée," 

3.51 Le délégué de _a République Démocratique Populaire du Yémen fait 
la déclaration suivante : 

"La délégation de la République Démocratique Populaire du Yémen 
déclare qu'elle réserve le droit de son gouvernement d'accepter ou de refuser 
les conséquences résultant de l'adoption de la Résolution S, "Liquidation 
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des comptes arriérés", Document N° 267, page 2, notamment au cas où cette 
adoption entraînerait une augmentation de sa contribution aux dépenses de 
l'Union." 

3.52 Le délégué du Togo fait la déclaration suivante : 

"Nous contestons l'interprétation qui consiste à penser que les 
intérêts moratoires relatifs aux contributions non honorées n'ont aucune 
incidence sur la masse définitive des comptes arriérés. En effet, en cas de 
difficultés financières dues au non-paiement de contributions, l'Union 
contracte des emprunts pour lesquels elle doit verser des intérêts qui 
doivent normalement être couverts par tout ou partie des intérêts moratoires, 
si nous voulons une exécution saine de notre budget. 

Pour ce qui concerne les années 1973 et 1974, le Togo a déjà établi 
ses budgets. Nous ne saurions courir le risque d'engager dès maintenant les 
services financiers togolais pour des paiements supplémentaires qui nous 
seraient demandés. 

Voilà les raisons qui poussent la délégation togolaise à réserver 
sa position sur les propositions (en particulier la résolution relative au 
compte des intérêts moratoires) de la Commission des finances. 

Tout ce qu'elle peut affirmer, c'est que les services togolais 
intéressés feront tout ce qui est en leur pouvoir pour la sauvegarde de 
l'équilibre des finances de l'Union," 

25.53 Le délégué du Maroc s'est abstenu lors du vote sur la Résolution S 
parce qu'elle néglige d'indiquer comment le Conseil d'administration doit 
résoudre le problème, Pro.iet de résolution sur les finances de l'Union 
(Document N° 221, page 14*). 

3.54 Le Président de la Commission 4 donne lecture des paragraphes 5.7 
et 5,8 du premier rapport do la Commission et présente le projet de résolution 
sur les finances de l'Union. 

3.55 Le projet de résolution (Document N° 221, page 14) est approuvé. 

4• Deuxième rapport de la Commission 4 et projets de résolution y afférents 
TDocuments N°s 223, 224 + Corrc7~252l 

4.1 Le Président de la Commission 4, présentant le deuxième rapport de 
la Commission, attire l'attention sur le paragraphe 1,6, qui contient une 
nouvelle disposition à-.i:isérer dans l'article 15 de la Convention, 
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4.2 Le délégué de Cuba est.opposé à l'application de sanctions dans un 
organisme technique tel que L'Union, Toutefois, si pareil système est 

; introduit, il doit être modifié selon les principes préconisés par l'Inde 
. dans la proposition contenue dans le Document N° 181. 
j 

4.3 Le délégué du Guatemala appuie la proposition de Cuba. 

4.4 Les délégués de l'Uruguay et du Brésil sont opposés à l'introduction 
de sanctions à l'U.I.T, 

4.5 Le délégué du Gabon déclare que, à la suite de l'adoption de la 
Résolution J3, il est essentiel de prendre des mesures propres à empêcher les 
Membres de continuer à accumuler des arriérés. 

4.6 Après avoir écouté les explications fournies par le délégué de la 
République Fédérale d'Allemagne, le Président de la Commission 4 et le 
Secrétaire général, le délégué de l'Inde fait remarquer qu'il apparaît qu'un 
Membre payant 49 f° de sa contribution échappera aux sanctions pendant 4 ans. 

4.7 Le délégué du Nigeria suggère que la dernière phrase de la nouvelle 
disposition, telle qu'amendée, prenne la teneur suivante : "... lorsque le 
montant total de ses arriérés est égal ou ŝ apérieur au montant total des 
contributions à payer par ce Membre ..,". 

4.8 Le délégué de Cuba retire sa proposition, 

4.9 Le Président de la Commission 9 souligne que la Commission de 
rédaction a déjà examiné le projet de texte et élaboré une version définitive 
du numéro 99A (paragraphe 6A) à la page 5 du Document N° 252, Il invite la 
Conférence à se référer à la nouvelle version, de préférence au texte 
original, 

4.10 Le délégué du Mexique relève que la réserve prévue au paragraphe 1.6 
du deuxième rapport de la Commission 4, savoir : "étant entendu que cette 
nouvelle disposition ne sera pas applicable aux arriérés faisant l'objet de la 
Résolution S de la présente Conférence" doit être jointe au texte. 

4.11 Sur la suggestion du Secrétaire généraI.,_H~eat—décidé d'ajouter 
la phrase en question au texte de la Résolution_S_, 

4.12 Le délégué des Pays-Bas suggère que le nouveau texte contenu dans 
le Document N° 252 soit modifié et prenne la teneur suivante : "Un Membre en 
retard dans ses-paiements-à l'Union est privé de son droit de vote défini 
aux numéros 14 et 15 aussi longtemps ..,", 
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4.13 Le Président déclare--quê la Commission 9 sera informée de cette 
suggestion. 

4.14 Le délégué du Zaïre appelle l'attention sur la disposition corres
pondante de la Constitution de l'UNESCO, qui autorise la suspension des 
sanctions lorsque le manquement aux obligations est considéré comme indé
pendant de la volonté du Membre défaillant, 

4.15 Le Président met aux voix le projet de nouvelle disposition figurant 
à la page 5 du Document N° 252. 

4.16 La disposition est approuvée par 79 voix contre 11 et 17 abstentions. 

4.17 Le Président de la Commission 4 présente la partie du deuxième 
rapport de la Commission qui a trait au financement des dépenses de l'Union. 
Il attire l'attention sur les conclusions auxquelles a abouti le Conseil 
d'administration et qui sont résumées dans le paragraphe 2.2. La Commission 4 
n'a pas adhéré à la première conclusion, préférant le présent arrangement, 
mais a accepté les trois conclusions suivantes. C'est pourquoi elle propose 
à la Conférence de conserver le système actuel pour le financement des 
dépenses de l'Union, 

4.18 Le délégué du Mexique présente le Document N° 224, dont le but est 
d'introduire une méthode rationnelle et équitable pour le calcul des quotes-
parts des Membres, fondée sur le barème des Nations Unies, Ainsi que les 
chiffres de l'Annexe 1 le montrent avec éloquence, les pays dont l'économie 
est relativement faible paient beaucoup plus, et les pays à économie forte 
beaucoup moins qu'ils ne devraient. 

4.19 Le délégué de l'Iraq analyse les statistiques figurant à l'Annexe 1 
pour montrer que la contribution aux dépenses administratives de l'U.I.T. 
payée par les pays d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine relativement pauvres 
est beaucoup plus élevée qu'il n'est justifiable sur la base du barème des 
Nations Unies. En outre, il attire l'attention sur l'Annexe 2, qui contient 
des résolutions de l'Assemblée générale invitant instamment les institutions 
spécialisées à mettre leur barème de contributions en harmonie avec le 
système des Nations Unies0 

4.20 Le délégué de l'Argentine appuie la proposition figurant dans le 
Document N° 224. Il convient de noter qu'elle contient des dispositions 
concernant l'affectation des recettes provenant des exploitations privées 
reconnues, qui seront versées à un fonds spécial de coopération technique. 

4.21 Les délégués du Zaïre, de la Somalie et de l'Afghanistan appuient 
également la proposition contenue dans le Document N° 224e 
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4<>22 Tout en comprenant fort bien les motifs qui inspirent les auteurs 
de la résolution contenue dans le Document N° 224f les délégués des Pays-Bas 
et de l'Australie considèrent que le système actuel est satisfaisant. 

4*23 Le délégué du Pérou attire l'attention sur la situation de la 
Bolivie, de la République Dominicaine et d'El Salvador dans le système actuel. 
Dans la perspective de l'adoption de sanctions par la Conférence, il serait 
injuste de conserver le système du libre choix. Il tient à ajouter encore 
que, pour des raisons de spécification technique, les pays en voie de dévelop
pement sont obligés d'acheter un équipement fabriqué exclusivement dans les 
pays industrialisés. 

4.24 Le délégué des Etats-Unis insiste fortement pour que l'on conserve 
le système actuel, selon les recommandations du Conseil d'administration et 
de la Commission 4. Il est résolument opposé à l'introduction d'un nouveau 
système de mesures coercitives, quel qu'il soit, qui contraindrait les 
Membres à changer de classe de contribution contre leur gré. Il est en outre 
hostile à toute action ayant pour effet d'accroître sensiblement la contri
bution des Etats-Unis. Une telle mesure est absolument inacceptable pour 
son gouvernement, qui l'a chargé d'informer la Conférence, avant de passer 
au vote, que si la proposition contenue dans le Document N° 224 était adoptée, 
les Etats-Unis pourraient être amenés à déclarer qu'ils n'acceptent pas une 
telle décision» Dans ce cas, il serait fort probable que le gouvernement des 
Etats-Unis ne ratifie pas la Convention. 

4.25 Le délégué de l'U.R.S.S. rappelle que le Conseil d'administration 
a décidé à l'unanimité de recommander que le système actuel soit conservé. 
Après avoir étudié cette recommandation, la Commission 4 s'est prononcée en 
sa faveur. C'est pourquoi la délégation de l'U.R.S.S. est résolument opposée 
à la proposition contenue dans le Document N° 224 et hostile à l'idée de la 
mettre aux voix. Si cette proposition était adoptée, l'U,RcS.S, pourrait ne 
pas être en mesure de signer les Actes finals de la Conférence. 

4.26 Les délégués de l'Italie et de la République Fédérale d'Allemagne 
font connaître leur opposition à la proposition contenue dans le 
Document N° 224 et réservent leur position en ce qui concerne la signature 
de la Convention si le système de financement des dépenses de l'Union actuel
lement en vigueur devait être changé. 

4.27 Le délégué de la Pologne fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation de la Pologne s'oppose vigoureusement à ce que la 
question du changement des principes de financement de l'U.I.T, soit soumise 
au vote pendant cette Conférence. Nous sommes d'avis qu'un problème d'une 
telle importance pour le fonctionnement de l'Union ne peut pas être décidé 
en hâte et ne devrait pas faire l'objet de propositions présentées seulement 
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quelques jours avant le débat et à la fin de notre Conférence, Les propo
sitions de ce genre devraient être présentées dans un délai convenable, selon 
les dispositions du. Chapitre 4 du Règlement général permettant à chaque 
délégation de les examiner en détail et en consultation avec les autorités 
de son pays. 

Je m'adresse en particulier aux représentants des 27 pays 
co-signataires du projet de résolution, qui étaient membres du Conseil 
d'administration et qui ont pris part aux délibérations et à la décision du 
Conseil à ce sujet. 

Notre délégation attire l'attention sur le fait que l'adoption de 
cette résolution pourrait menacer l'existence même de notre Union comme il 
semble ressortir de déclarations et de réserves qui ont déjà été faites par 
plusieurs délégations. Nous tenons aussi à déclarer qu1en ce qui concerne 
la délégation de la Pologne, l'adoption de cette résolution pourrait nous 
mettre dans l'impossibilité de signer la Convention de Malaga-Torremolinos," 

4,28 Le délégué du Japon fait la déclaration suivante : 

"La délégation du Japon est résolument hostile aux principes 
exposés dans le Document N° 224 et continue d'approuver le système de finan
cement actuel do l'Union^ savoir le libre choix de la contribution. Elle 
réservera tous ses droits pour l'avenir concernant-cette-question." 

5• Déclaration du délégué de l'Ethiopie 

5.1 Le délégué de 1'Ethiopie-demande au Président de transmettre au 
gouvernement espagnol l'expression de la sympathie de la Conférence à 
l'occasion de la catastrophe naturelle qui s'est abattue sur les provinces 
de Murcie, Grenade et Almeria. 

5.2 Le Président- remercie le délégué de l'Ethiopie au nom de son 
gouvernement et dit qu'il s'empressera de transmettre ce message. 

La séance est levée à 20 h OS. ^_H_T 

Le Secrétaire général : Le Président : 

M, MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1. Déclaration de l'observateur de l'Union postale universelle 

1.1 L'observateur de l'Union postale universelle rappelle à la 
Conférence que l'U.P.U, et l'U.I.T, travaillent côte à côte depuis plus de 
cent ans dans des branches de communications complémentaires. 

1.2 La question de l'élaboration d'une Charte constitutionnelle dont 
était saisie la présente Conférence s'est posée à l'U.P.U, au Congrès 
d'Ottawa, en 1957, lorsqu'elle a décidé, comme l'a fait l'U.I.T., d'étudier 
le problème plus à fond. Cette étude a abouti à l'adoption d'une Constitution 
et d'un Règlement général au Congrès de Vienne, en 1964. L'U.PaU, met l'expé
rience qu'elle a acquise dans ce domaine à la disposition des organes qui 
examineront la question dans l'intervalle des conférences; en sens inverse, 
l'U.P.U s'est d'ailleurs inspirée de diverses dispositions administratives 
et financières de l'U.I.T. pour rédiger sa Constitution. Elle a en outre 
soigneusement étudié la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, 
mais a conservé sa procédure propre en ce qui concerne les réserves. Les 
deux Unions ont ceci de commun que leurs budgets sont exprimés en francs 
suisses, ce qui leur a permis de surmonter plus facilement que d'autres 
institutions spécialisées les récentes difficultés monétaires. 

1.3 Au surplus, les deux organisations coopèrent étroitement en matière 
d'assistance technique et ont créé conjointement des centres de formation 
très utiles dans plusieurs régions du monde. L'observateur de l'U.P.U. peut 
assurer à la Conférence que son organisation poursuivra cette collaboration 
à l'avenir et il exprime l'espoir que ses nouvelles décisions ouvriront des 
perspectives encore plus larges à cet égard, 

2. Déclaration du délégué d'Isra'él 

2.1 Le délégué d'Israël déclare que sa délégation a été affligée 
d'apprendre la catastrophe naturelle qui s'est abattue sur le pays qui offre 
l'hospitalité à la Conférence, provoquant la mort de plus de cent personnes 
et en laissant plus de dix mille sans abri. En présentant ses condoléances 
à l'Espagne et aux familles en deuil, la délégation d'Israël suggère que les 
excursions prévues pour le mercredi 24 octobre soient annulées, que les 
personnes ainsi libérées soient mises à la disposition des autorités pour 
prêter toute l'assistance possible et que des contributions volontaires 
soient recueillies au bénéfice des victimes, 

2.2 Le Président remercie sincèrement le délégué d'Israël de sa 
déclaration. 
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3. Troisième rapport de la Commission 4 (Document N° 260) 

3.1 Le Président de la Commission 4 indique que, après avoir examiné 
avec soin tous les aspects du projet de construction d'une troisième étape 
pour l'agrandissement du bâtiment du siège de l'Union, la Commission a décidé 
à l'unanimité de proposer que la Conférence adopte une Résolution pour 
déclarer que la réalisation de la troisième étape ne peut pas être entreprise 
pour le moment. Ce projet de Résolution (DD) figure dans la 12ème série de 
textes (Document N° 280, page 19). 

3o2 Le projet de Résolution DD est approuvé. 

4. Textes soumis par la Commission 9 en première lecture (Documents N03 230, 
252, 254, 264, 267, 280, 32e,' 32?T338? 224 +~Cor7T] 

4.1 Le Président invite la Conférence à examiner les textes soumis par 
la Commission de rédaction en première lecture et exprime l'espoir que les 
parties de ces textes qui ne font l'objet d'aucune controverse seront 
approuvées rapidement, 

4.2 Le délégué du Maroc. se référant à l'article 15 tel qu'il apparaît 
dans la 9ème série de textes (Document N° 252), déclare que, bien que sa 
délégation ait été l'un des auteurs de la proposition tendant à mettre en 
harmonie les contributions de l1U.I.T. avec le barème des Nations Unies 
(Document N° 224), il désire aujourd'hui soumettre une solution de compromis 
pour tenir compte de l'attitude aussi surprenante que décevante des délé
gations de certains grands pays, qui ont menacé de ne pas ratifier la 
Convention si la proposition était adoptée. A ce propos, il convient de 
garder présent à l'esprit le texte des numéros 251 et 253 de la Convention de 
Montreux; néanmoins, afin d'éviter une situation délicate, la délégation 
marocaine propose maintenant que la question soit renvoyée devant le Conseil 
d'administration avec des directives plus précises que celles qui ont empêché 
ledit Conseil de soumettre une proposition quelconque à la présente Conférence, 
Le Conseil pourrait, par exemple, recevoir pour instructions d'étudier la 
possibilité d'un ajustement au système des Nations Unies ou, le cas échéant, 
de fixer l'assiette des contributions sur les chiffres du trafic téléphonique 
international figurant dans le dernier Plan mondial et de communiquer les 
résultats de ses études à tous les Membres en temps utile avant la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

4.3 Le délégué de Cuba désire lui aussi présenter une proposition de 
compromis tendant à conserver le système du libre choix de la classe de 
contribution, à élever le plafond des contributions à 40, 50 ou même 
60 unités et à demander au Conseil d'administration de soumettre les 
résultats de son étude aux Membres deux ans avant la prochaine Conférence. 
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4.4 Le délégué de 1'Inde est d'accord pour que le plafond des classes 
de contribution soit relevé, mais considère que la présente Conférence devrait 
aller encore plus loin en émettant le voeu que les pays industrialisés riches 
choisissent une classe de contribution plus élevée afin d'améliorer la 
situation financière de l'Union, 

4.5 Le délégué de la R.SoS. de Biélorussie déclare que sa délégation ne 
considère pas le système de fixation des contributions des Nations Unies 
comme entièrement satisfaisant, attendu qu'il néglige de tenir compte de 
divers aspects de la vie dans les pays Membres, Dans le cas de la R,S,S. de 
Biélorussie par exemple, les effets économiques des conditions climatiques et 
les sommes énormes dépensées au titre de la reconstruction pendant la 
période d'après-guerre ne oe trouvent pas reflétés dans le système de contri
bution des Nations Unies et sa délégation aurait des difficultés à signer la 
Convention si ce système était appliqué à l'U.I.T, 

4.6 Le Président suggère la création d'un groupe de travail chargé 
d'examiner les propositions de compromis qui ont été présentées. 

4.7 Le délégué de l'Argentine, est surpris que la proposition figurant 
dans le Document N° 224, présentée par plus de vingt pays, soit écartée au 
bénéfice de propositions de compromis que de nombreuses délégations ne 
peuvent pas accepter. Cette proposition doit faire l'objet d'un débat 
exhaustif avant qu'il soit décidé de l'opportunité d'instituer ou non un 
Groupe de travail, 

4.8 Le Président donne lecture d'une liste de cinq orateurs et déclare 
la liste close. 

4.9 Le délégué de l'Argentine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

Comme tous les délégués s'en souviendront, nous avons abordé h±r 
le débat sur la proposition contenue dans le Document N° 224 et relative/-
l'application par l'U.I.T, du barème des Nations Unies. 

Je tiens à dire tout d'abord combien les coauteurs de ceite ropo- . 
sition sont satisfaits de constater qu'aucune délégation n'a mis en dcrte 
l'équité du barème des Nations Unies, qui s'applique déjà à toutes lâi insti
tutions spécialisées de cette Organisation, à l'exception de l'Urticn jpostale 
universelle et de l'Union internationale des xéléocwaiizicatlona. 

Les plaintes que j'ai entendu formuler ne portent guère rue sur 
des questions de procédure et sur les répercussions fissancières qu'entraî
nerait son application pour certaines administrations. 
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Etant, donné que tous les délégués sont convaincus du caractère 
équitable des principes sur lesquels repose le barème en question, je 
m'étendrai un peu plus longuement sur les questions de procédure qui ont 
été soulevées» 

L'argument que l'on a invoqué avant tout, c'est que le Conseil 
d'administration et la Commission 4 de la présente Conférence se sont 
prononcés en faveur du maintien du système actuel; c'est pourquoi il ne serait 
•pas indiqué que la séarree plénière revienne sur ce point. Messieurs les 
délégués, ce n'est pas la première fois que nous nous trouvons dans cette 
situation et que la séance plénière décide de revenir sur une mesure prise 
par une commission : il existe des précédents en la matière, dont l'un est 
très récent; permettez-moi de vous rappeler que la Commission 6 avait proposé 
de créer des bureaux régionaux et que la séance plénière a rejeté cette 
décision, amenant les délégations qui soutenaient cette proposition à faire 
les réserves pertinentes. Pour d'autres, la question du barème des contri
butions a été examinée sous l'empire des circonstances et a été soumise à la 
dernière minute. Or, ce problème a déjà été discuté au sein du Conseil 
d'administration et de la Commission 4. 

C'est dire que le sujet en discussion n'est pas nouveau et que les 
délégués nlen entendent pas parler pour la première fois. Pour ceux qui 
n'appartiennent pas au Conseil d'administration et qui n'ont pas participé 
aux travaux de la Commission 4» je rappelle que, au moyen des résolutions 
figurant à l'Annexe 2 du Document N° 224> les Nations Unies ont recommandé 
l'application de leur propre barème, de sorte qu'il est logique de penser que 
ces recommandations devraient être discutées dans le cadre approprié, c'est-
à-dire lors de la présente Conférence de plénipotentiaires. J'admets que, 
pour des raisons financières, nombre de délégations aient reçu pour 
instructions de s'opposer energiquement à ce projet et il ne paraît que 
raisonnable que chacun défende avec ardeur ses intérêts, si nécessaire, 
d'autant plus que c'est là son droit légitime. Les auteurs du Document N° 224 
ne prétendent en aucune façon porter atteinte aux intérêts d'autres Membres 
de l'U.I.T, 

Il est bien naturel que ces Membres aient eux aussi le droit de 
veiller aux répercussions financières affectant leurs budgets et, en l'occur
rence, abstraction faite de 18 pays, tous les Membres sont lésés par un 
système qui les oblige à verser à l'U_.I»T, des contributions allant au-delà 
des possibilités économiques que leur reconnaissent les Nations Unies. 

Je suis certain que, selon la décision que nous prendrons, nous 
enregistrerons soit 18, soit 122 réserves sur le système de contributions et 
que, quelle que soit cette décision, il y aura toujours des Membres pour se 
sentir lésés sur le plan financier. Là encore, Monsieur le Président, nous 
sommes dans une parfaite équanimité. Messieurs, le barème des Nations Unies 
est appliqué dans toutes les institutions spécialisées des Nations Unies, 
sauf à l'U.P.U. et à l'U.I.T. 
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C'est pourquoi il m'est impossible de penser que les réserves 
formulées soient destinées à mettre obstacle aux travaux de la présente 
Conférence ou au fonctionnement de l'U.I.T, 

D'une manière générale, tous les pays adoptent une attitude cohé
rente, quel que soit l'organisme en cause, et il n'est pas difficile d'ima
giner que les réserves faites par quelques-uns de nos distingués délégués 
l'ont été également dans les institutions spécialisées où le barème des 
Nations Unies est déjà en vigueur. Et cependant, ces réserves n'ont pas, que 
je sache, affecté le moins du monde le fonctionnement et l'efficacité desdites 
institutionsa 

En résumé, ma délégation vous demande de bien vouloir garder présent 
à l'esprit les points suivants : 

1. Il s'agit là d'un sujet bien connu de tous les plénipotentiaires. 

2. Il s'agit d'aligner la politique financière de l'O.I.T. 

3. Cette politique financière a déjà été adoptée par toutes les 
institutions spécialisées, à l'exception de l'U.P.U. et de l'U.I.T, 

4. Les réserves qui pourront être formulées n'affectent ni l'effica
cité, ni le bon fonctionnement de l'Union, 

5. Les pays qui présentent le Document N° 224 ont le droit légitime 
de défendre leurs intérêts. 

6. Si le'barème des Nations Unies est adopté, les pays affectés sont 
dans des conditions économiques et financières telles qu'ils 
n:éprouveront pas de difficultés majeures pour faire face aux 
conséquences résultant de son application, 

7. Si le système du libre choix est maintenu, la situation économique 
et financière des pays qui en subissent actuellement les 
inconvénients sera mise à rude épreuve. 

C'est pour toutes ces raisons que je prie instamment cette auguste 
assemblée d'accepter la politique financière recommandée par les Nations Unies, 
politique qui permettra à chaque pays de contribuer au financement des 
dépenses de l'Union selon sa capacité économique et financière." 

4ol0 Le délégué du Liban rappelle que sa délégation a exprimé une 
opinion semblable à celle du délégué du Maroc lors de la 8ème séance de la 
Commission 4 (Document N° 237, point 1.9). En procédant à son étude, le 
Conseil d'administration peut examiner de quelle manière les fonds de coopé
ration technique fournis par le P,N.U,D. affecteraient les parts contri
butives. Il appuie l'idée de créer un Groupe de travail et propose la 
clôture du débat. 
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4.11 Les délégués de l'Argentine et du Mexique s'opposent à cette motion. 
Tous les orateurs inscrits sur la liste du Président doivent être entendus. 

4*12 Le Président fait observer que, aux termes du numéro 707 du 
Règlement général annexé à la Convention, une délégation peut proposer à 
tout moment la clôture du débat, 

4.13 La motion de clôture du débat est adoptée par 63 voix contre 30 
et 9 abstentions, 

4.14 Le Président suggère que le Groupe de travail soit créé. 

4.15 H en est ainsi décidé. 

4.16 Après une longue discussion sur la procédure pendant laquelle 
certains délégués font valoir que le Groupe de travail devrait tenir compte 
du Document N° 224 et de l'article 15 pendant ses débats, d'autres insistent 
pour que l'on passe au vote sur ce document et sur l'article 15, tandis que 
d'autres encore estiment que le mandat du Groupe de travail doit être limité 
à l'examen des propositions de compromis dont il est saisi, il est décidé, 
par 76 voix contre 11 et 16 abstentions, que le Groupe de travail recevra 
pour mandat d'élaborer un projet de Résolution invitant le Conseil d'adminis
tration à poursuivre l'étude de la question, en gardant présentes à l'esprit 
les diverses possibilités mentionnées pendant le débat, notamment la propo
sition contenue dans le Document N° 224. 

4.17 Le Président de la Commission 4 fait observer que le Protocole 
additionnel relatif aux plafonds financiers ne peut être achevé tant que tous 
les documents pertinents n'auront pas été traités et suggère qu'une dernière 
réunion de la Commission 4 soit tenue à cet effet, 

4.18 II en est ainsi décidé, 

8ème série de textes (Document N° 230) 

Résolution T 

4.19 En réponse à une question du délégué du Malawi, le Secrétaire 
général explique que, attendu que les versements effectués au compte de 
provision ne portent que sur les économies réalisées par l'Union pendant 
l'exercice financier et sur les intérêts résultant du placement des contri
butions, le compte de provision n'a aucun effet sur l'unité contributive. 

4.20 La Résolution T est approuvée. 
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Resolution W 

4.21 Sous réserve de la suppression des mots "nouveaux ou" à la 
première ligne du paragraphe c) introduit par "constatant", la Résolution ¥ 
est approuvée. 

9ème série de textes (Document N° 252) 

Résolution Y 

4.22 Sous réserve de corrections de caractère rédactionnel indiquées 
par le Président de la Commission 6 et le délégué du Royaume-Uni, la Réso
lution Y est approuvée. 

Article 15 

4.23 Conformément à la discussion qui a eu lieu antérieurement au cours 
de la séance, il est décidé de laisser l'article 15 en suspens jusqu'à ce 
que le rapport du Groupe de travail sur les parts contributives soit 
disponible. 

Chapitre 27 

4.24 Le délégué du Mexique propose que l'examen du Chapitre 27 soit 
ajourné jusqu'à ce qu'une décision sur l'article 15 ait été prise, attendu 
que les deux textes présentent des analogies quant au fond. 

4.25 II en est ainsi décidé. 

Article 9 

4.26 Sous réserve de corrections de caractère rédactionnel indiquées 
par le Président de la Commission 6 et le délégué du Nigeria, l'article 9 
est approuvé. 

lOème série de textes (Document N° 254) 

Règlement général, deuxième partie ; Chapitres 8, 9, 11. 12, 14, 15. 
19/23 et 24 

4.27 Approuvés. 

Résolution X 

4.28 Approuvée. 
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llème série de textes (Document N° 267) 

Chapitre III : Articles 33 et 54 

4c29 Approuvés. 

Quatrième partie : Articles 15. 21 et 23 

4.30 Approuvés. 

Cinquième partie ; Chapitre 26 

4.31 Approuvé. 

Chapitre 29 

4.32 Selon le délégué du Pérou, le libellé des deux premiers paragraphes 
du Chapitre 29 peut amener le lecteur à supposer que le recours à l'arbitrage 
est obligatoire. Comme de nombreux pays ne considèrent pas l'arbitrage comme 
un moyen efficace de résoudre les différends entre Etats, l'orateur propose 
que le texte soit amendé de manière qu'il soit tout à fait clair que l'arbi
trage constitue une procédure facultative et volontaire. 

4o33 Le délégué de Cuba, appuyé par le délégué d.es Etats-Unis, estime 
que le caractère volontaire de la procédure d'arbitrage ressort très clairement 
de l'ensemble du texte de la Convention, Le principe du recours volontaire à 
l'arbitrage est fixé dans les dispositions contenues dans le corps morne de la 
Convention (article 28 de la Convention de Montreux, actuellement article 54 
du projet de Convention de Malaga-Torremolinos), tandis que le texte de 
l'Annexe 3 à la Convention de Montreux, actuellement Chapitre 29 du projet 
de Convention de Malaga-Torremolinos, n'énumère que les règles à suivre une 
fois qu'une telle ligne de conduite a été décidée. Etant donné que le 
système soumis à la Conférence pour approbation est appliqué au sein de 
l'Union depuis de nombreuses années avec des résultats entièrement satis
faisants, il n'y a pas de raison pour qu'un changement quelconque y soit 
apporté. 

4.34 Le Vice-Secrétaire général rappelle qu'à Montreux une disposition 
distincte a été établie indépendamment de la Convention, dans le Protocole 
additionnel facultatif, pour les pays qui désiraient se lier par un arbitrage 
obligatoire en cas de différend. 

4.35 Les délégués de l'U.R.S.S.. de la Yougoslavie, de l'Italie, de 
l'Indonésie, de la Roumanie, de Trinité et Tobago et de la Pologne demandent 
que soit consignée au procès-verbal leur interprétation des dispositions de 
la Convention selon laquelle l'arbitrage constitue une procédure entièrement 
facultative et volontaire. 
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4.36 Le délégué du Nigeria estime que les paragraphes relatifs au tirage 
au sort méritent des explications. 

4.37 Le délégué du Brésil pense que le fait de remplacer le mot "notifi
cation" à la deuxième ligne du premier paragraphe du Chapitre 29 par le mot 
"invitation" donnerait peut-être satisfaction aux délégués qui tiennent à ce 
qu'il soit clairement indiqué que la procédure est facultative. 

4o38 Le Président de la Commission 8, appuyé par le délégué de l'Irlande, 
rappelle que cette question a fait l'objet de longues discussions au sein de 
la Commission 8 et qu'il en est clairement ressorti que l'arbitrage était 
considéré comme ayant un caractère facultatif. Pendant des années, les 
textes soumis en séance plénière dans leur libellé actuel ont donné toute 
satisfaction à l'Union. Aussi invite-t-il instamment l'Assemblée à ne pas 
introduire des amendements qui risqueraient de conduire par la suite à des 
difficultés d'-interprétation sur le plan juridique. 

4.39 Le Vice-Secrétaire général explique que la difficulté pourrait venir 
du fait que le Chapitre 29 ne contient pas de référence expresse aux princi
pales dispositions de la Convention d'où ressort implicitement le caractère 
volontaire de l'arbitrage. Les actions envisagées au Chapitre 29 ne peuvent 
être efficaces que s'il existe un accord entre les parties. L'orateur suggère 
qu'une solution pourrait consister à se conformer à la pratique suivie dans 
la Convention de Montreux et à mettre entre parenthèses, sous le titre 
"Chapitre 29", les termes "(voir article 54)". 

4»40 Le Chapitre 29? tel que complété selon la suggestion du Vice-
.Secrétaire général, est approuvé dans sa teneur actuelle. 

Chapitre 30 

4.41 Le Président_ de la Commission 8 déclare que, conformément à la 
pratique suivie dans la Convention de Montreux, cette Commission a décidé que 
la liste des définitions serait publiée en annexe à la Convention de Malaga-
Torremolinos. 

4.42 En réponse au délégué du Nigeria, qui estime que les définitions 
devraient figurer dans le corps de la Convention, attendu qu'elles s'appliquent 
aux termes qui y sont utilisés, le Vice-Secrétaire général explique que les 
dispositions de l'article 55 du projet de Convention (ancien article 52 de 
Montreux) prévoient que les définitions figurant dans l'Annexe font partie 
intégrante de la Convention. 

4.43 Etant entendu que le texte constituera une Annexe à la Convention, 
et à l'exception du numéro 587» qui est toujours en suspens, le Chapitre JO 
est approuvé. 
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Chapitre 31 

4.44 Approuvé. 

Septième partie : Chapitres 32 et 33 

4.45 Approuvés. 

Protocole additionnel facultatif C 

4.46 En réponse à une question du délégué de l'U.R.S.S.. le Vice-
Secrétaire général et le Président de la Commission 8 confirment que le 
Protocole additionnel facultatif C sera signé. Il pourra être publié à part 
de la Convention de Malaga-Torremolinos, comme ce fut le cas à Montreux. 

4.47 Sous cette condition, le Protocole additionnel facultatif C est 
approuvé. 

Résolutions AA, Z. BB et CC 

4.48 Approuvées, 

12ème série de textes (Document N° 280) 

Première partie : Chapitres 1, 2 et 3 

4.49 Approuvés. 

Chapitre 4 

4.50 Sous réserve d'une correction de caractère rédactionnel signalée 
par le Président de la Commission 7 et n'affectant que le texte anglais, le 
Chapitre 4 est approuvé. 

Chapitres 6 et 28 

4.51 Approuvés. 

Protocole additionnel E 

4.52 A la suite d'une proposition du délégué de l'Argentine, il est 
décidé de laisser le Protocole additionnel E en suspens jusqu'à ce qu'une 
décision ait été prise sur l'article 15. 

13ème série de textes (Document N° 328) 

Chapitre 25 : article 17 

4.53 Approuvé. 
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Chapitres 5, 7. 16 et 17 

4.54 Approuvés, 

14ème série de textes (Document N° 329) 

Chapitres 18, 20. 21 et 22 

4.55 Approuvés. 

Résolution FE 

4.56 Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation chinoise ne participera pas à l'adoption du projet 
de Résolution EE intitulé "Collaboration avec les organisations internatio
nales intéressées aux radiocommunications spatiales". La délégation chinoise 
estime nécessaire de faire la déclaration suivante : 

1. Dès le 1er octobre 1949, jour de la fondation de la République 
Populaire de Chine, la clique de Chang-Kaï-Chek a perdu tout droit de repré
senter la Chine. En usurpant le nom de la Chine, cette clique a accédé à 
certains traités, accords et conventions concernant l'utilisation de l'espace 
extra-atmosphérique à des fins pacifiques, et notamment au Traité sur les 
principes qui doivent régir les activités des Etats dans l'exploration et 
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et d'autres 
corps célestes. Toutes les signatures apposées par la clique de Chang-Kaî-Chek 
sur ces traités, accords et conventions sont illégales, nulles et de nul 
effet. Le gouvernement chinois n'est lié par aucune obligation à leur égard. 
Il décidera s'il désire ou non accéder à ces instruments après les avoir 
étudiés, 

2. Certains éléments de la clique de Chang-Kaî-Chek continuent à 
participer aux travaux de certaines organisations internationales en usurpant 
le nom de la Chine, Une telle situation est illégale et ces éléments de la 
clique de Chang-Kaî-Chek doivent être exclus de ces organisations. 

Merci, Monsieur le Président," 

4.57 La Conférence prend note de cette déclaration et approuve la 
Résolution EE. 
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Résolution FF 

4.58 En raison de l'urgence, il est décidé que la discussion de la 
Résolution FF, dans laquelle le délégué de la Suède a proposé d'introduire 
un amendement, sera ajournée à la prochaine séance plénière. 

Résolution GG 

4.59 Sous réserve d'une correction de forme suggérée par le délégué de 
la République Fédérale d'Allemagne, la Résolution GG est approuvée. 

15ème série de textes (Document N° 328) 

Résolutions HH, II et JJ 

4.60 Approuvées. 

La séance est levée à 14 h. 10, 

Le Secrétaire général Le Président 

M, MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1. Examen du Document N° 224 relatif aux parts contributives 

1.1 Le délégué de lrT.?aq, appuyé par les délégués du Pérou et du Paraguay. 
demande que le Document NQ 224 soit également inscrit à l'ordre du jour pour 
être examiné en même temps que le Document N° 362d 

1.2 Ainsi sera fait. 

2. Troisième et dernier rapport de la Commission 7 (Document N° 231) 

2«1 Le Président de la Commission 7 présente brièvement le Document N° 231 
en rappelant qu2il a été précédé de deux autres rapports établis par la 
Commission 7 (Documents NoS 98 et 100) et que les activités de celle-ci ont 
conduit à l'élaboration de deux projets de résolutions portant l'un, sur 
l'élection des membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
et l'autre, sur la définition des termes "télégraphie" et "téléphonie". 

2#2 En l'absence de tout commentaire, le Document N° 231 est approuvé. 

3» Premier et second rapports de la Commission 8 (Documents Nos 161, 233? 264) 

3*1 Le Président de la Commission 8 attire l'attention sur les points 
suivants des rapports de la Commission 8 s 

a) suppression de la catégorie Membre associé et établissement d'un 
Protocole spécial destiné à protéger les droits du seul Membre 
associé actuel jusqu'à ce qu'il acquière la qualité de Membre à 
part entière; 

b) élimination de l'article 47 du projet de Charte constitutionnelle; 

c) suppression, dans le texte de la Convention, de l'expression "groupe 
de territoires"; 

d) remplacement dans le numéro 7 du projet de Charte des termes "les 
deux tiers" par ceux de "la majorité"„ 

L'orateur termine ce bref exposé en remerciant chacun de sa collaboration et 
exprime tout particulièrement sa reconnaissance au secrétariat pour l'aide 
efficace qu^il lui a apportée,, 

3,2 En ce qui concerne le paragraphe l) de la page 2 du Document N° 161, 
le délégué de l'Espagne déclare que le mot "pays" est empreint d'une certaine 
ambiguïté et qu'il laisse à désirer tant sur le plan juridique que politique. 
Il estime, pour sa part, que le mot "Etat" serait beaucoup plus approprié et qu'il 
importe, en effet,de faire une distinction très nette entre cette notion et celle 
de "pays". Toutefois, pour faciliter les travaux de la Conférence, l'orateur 
indique que sa délégation est prête à accepter le mot "pays" dans le corps de la 
Convention, mais insiste pour que le terme "Etat" soit utilisé dans le préambule 
et l'article premier. Au cas où la Conférence en déciderait autrement, la délé
gation espagnole serait contrainte de formuler une réserve sur ce point. 
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3.3 Le délégué du Rovaume-Uni souligne que le mot "pays", qui est utilisé 
dans la Convention de l'U.I.T. depuis fort longtemps n'a jamais donné lieu à 
des difficultés et qu'il serait sage, par conséquent, de le conserver, 

3.4 Les délégués de l'Argentine et de la Côte d'Ivoire ne1 partagent pas 
cette manière de voir et appuient la proposition espagnole, 

3.5 Le délégué de la France tient à ce que soit examinée sans tarder la 
question relative aux groupes de territoires, qui a été l'objet de débats longs 
et passionnés* Compte tenu de l'impression qu'il a recueillie durant ses 
contacts personnels avec d'autres délégations, l'orateur propose-t-il de rempla
cer à l'Annexe 1 à la Convention la désignation "Ensemble des territoires repré
sentés par l'office français des postes et télécommunications d'Outre-Mer" par 
les termes suivants : "Ensemble des administrations dont la représentation 
internationale est assumée par le Ministère français des postes et télécommu
nications". Le délégué de la France pense que cette appellation peut éviter de 
heurter certaines délégations et constitue un compromis acceptable, en attendant 
que ce problème trouve sa solution définitive lors de la Conférence de plénipo
tentiaires suivante, étant donné que le temps aplanit bien des difficultés et 
qu'il faut faire confiance à l'avenir. L'orateur termine en invitant l'assemblée 
à se prononcer sur sa proposition au scrutin secret. 

3*6 Le délégué de l'Italie approuve la déclaration ci-dessus et demande 
qu'il soit procédé au vote secret. 

3.7 Le Président, dont l'avis est partagé par les délégués de la Bolivie 
et de l'Espagne, estime qu'il convient d'abord de trancher la question des mots 
"pays" et "Etat". 

3.8 Le délégué du Royaume-Uni, à l'opinion duquel se rallie le délégué des 
Etats-Unis, pense qu'il serait bon d'élucider en premier lieu la question des 
territoires et groupes de territoires car la discussion à laquelle elle va donner 
lieu englobera l'ensemble du problème et pourrait avoir des incidences sur le 
choix du mot "pays" ou "Etat". 

3.9 Le délégué de l'Argentine considère que la proposition de la France ne 
devrait être examinée qu'après la pause car elle a été faite de manière impromptue 
et il est nécessaire que les délégations puissent en discuter entre elles avant 
de s'exprimer à ce sujet en séance plénière. 

3.10 Le Président ayant demandé aux délégations présentes de faire connaître 
leur avis à main levée, cinquante d'entre elles se prononcent en faveur de 
l'ajournement de l'examen de la proposition française, 

3«11 Dans un esprit de coopération, le délégué de la France se déclare prêt 
à accepter une courte suspension de séance. 
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3.12 Auparavant, le délégué du Royaume-Uni désire présenter à son tour 
quelques observations sur la question des territoires et groupes de territoires. 
Il lui semble que les différents débats auxquels elle a donné lieu ont souvent 
créé une certaine confusion dans les esprits. Or, il s'agit là d'une question 
fondamentale puisqu'elle traite du sort des territoires et groupes de terri
toires qui sont actuellement Membres de l'U.I.T, La délégation du Royaume-Uni 
s'élève energiquement contre toute action tendant à priver un Membre de ses 
droits et rend l'assemblée attentive aux conséquences que pourrait avoir une 
telle mesure. Etant donné que l'Union va être dotée d'une Convention à carac
tère intérimaire, l'orateur pense que l'on pourrait inviter le Conseil 
d'administration à étudier la question de manière approfondie et à soumettre à 
la Conférence de plénipotentiaires suivante un rapport détaillé sur les réper
cussions qu'aurait pour l'U.I.T. l'élimination des territoires et groupes de 
territoires du nombre de ses Membres. Le délégué du Royaume-Uni propose égale
ment de modifier quelque peu la désignation des territoires d'Outre-Mer dont 
les relations internationales sont assurées par le gouvernement de son pays, 
qui figure actuellement dans l'Annexe 1 à la Convention et de réintroduire dans 
le projet de Charte les articles 46 et 47 avec un libellé où n'apparaîtraient 
pas les expressions "territoires, groupes de territoires ou territoires sous 
tutelle des Nations Unies". 

3»13 II semble au délégué du Canada que les propositions qui viennent 
d'être faites par les délégués de la France et du Royaume-Uni sont parfaitement 
compatibles et se complètent harmonieusement. En ce qui le concerne, il est 
tout disposé à les accepter et appuie également la demande de vote au scrutin 
secret. Il ajoute que le projet d'amendement de l'article premier dont il est 
co-auteur et qui fait l'objet du Document N° 184, pourrait céder la place aux 
suggestions présentées actuellement par les délégués de la France et du 
Royaume-Uni. 

3.14 Le délégué des Etats-Unis relève que la décision prise en Commission 8 
en vue d'éliminer des Membres de l'Union les territoires et groupes de terri
toires va très loin et que toutes les conséquences n'en ont pas été mûrement 
pesées. Les territoires des Etats-Unis d'Amérique ont toujours joué un rôle 
constructif au sein de l'organisation et il serait injustifié de leur retirer 
la qualité de Membre de l'U.I.T,, notamment si l'on songe à la contribution 
qu'ils ont apportée à la réalisation des objectifs de l'Union. L'orateur sous
crit aux vues exprimées par les délégués de la France et du Royaume-Uni et 
propose un amendement à la désignation des territoires des Etats-Unis d'Amérique, 
qui figure dans l'Annexe 1 à la Convention. Il ajoute que, compte tenu des 
interventions des deux délégations précitées, il est tout disposé à abandonner 
l'amendement faisant l'objet du Document N° 184 et considère que la question de 
la suppression de l'article 47 doit être étudiée avec le plus grand soin par 
l'assemblée. 

3.15 Le Président demande aux délégués du Canada, des Etats-Unis, de la 
France et du Royaume-Uni, qui sont les auteurs du document mentionné ci-dessus, 
de présenter après la suspension de séance un nouveau texte groupant si possible 
les diverses propositions énoncées durant la séance. 
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3»16 Après une interruption de séance, le délégué du Royaume-Uni donne 
lecture en anglais de la proposition commune, élaborée conjointement par les 
délégations des Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni, en vue de remplacer 
par de nouvelles expressions les appellations "territoires" et "groupes de 
territoires" figurant dans la liste des Membres contenue dans l'Annexe 1 à la 
Convention de Montreux» 

3.17 L'observateur des Nations Unies déclare que, par suite de la suppres
sion de la catégorie des Membres associés, la Commission 8 a décidé d'éliminer 
l'Article 47 du projet de Convention qui prévoyait que les Nations Unies peuvent 
adhérer à la Convention au nom d'un territoire confié à leur administration et 
qui deviendrait de ce fait un Membre associé. Cette suppression de l'Article 47 
a été faite sous réserve que l'Organisation des Nations Unies aurait la possi
bilité de faire connaître ses vues en séance plénière, lesquelles ont été 
présentées dans le Document N° 264. 

3.18 Bien que depuis l'adoption de la Charte, en 1945, le nombre des terri
toires sous tutelle ait été fortement réduit, il en existe encore. Par conséquent, 
toute modification du régime de tutelle exige une révision du Chapitre 12 de la 
Charte des Nations Unies, ce que la Conférence de plénipotentiaires ne peut pas 
faire, 

3ol9 A part cela, les Nations Unies peuvent se voir confier, par décision 
de l'Assemblée générale ou du Conseil de sécurité, la responsabilité de certains 
territoires. Il y a eu dans le passé le cas de l'Irian occidental; il pourrait 
y en avoir d'autres dans un proche avenir, 

"3,20 De plus, la suppression de certains territoires de la liste des Etats 
Membres crée des problèmes car, parmi eux figurent également des territoires 
sous tutelle, 

3.21 Pour toutes ces raisons, l'orateur fait appel à la sagesse de la 
Conférence, afin que les droits des Nations Unies soient maintenus, ces dernières 
pouvant - si cela est nécessaire - accepter certaines modifications rédaction
nelles à l'Article 47 notamment, 

3.22 Les délégués du Sénégal? de la Guinée Equatoriale et de la Cete d'Ivoire. 
se réservent le droit de prendre la parole à un stade ultérieur de la discussion, 

3.23 Le délégué du Zaïre fait la déclaration suivante : 

Merci, M, le Président. 

Je crois que vous avez suivi une procédure qui nous oblige à nous 
désister. Nous nous étions prononcés massivement en faveur de la proposition 
de la délégation de l'Espagne, consistant à nous prononcer pour ou contre le 
mot "pays" ou "Etat". Maintenant que vous avez voulu donner la préférence aux 
quatre pays qui défendent la colonisation, je pense que ça nous oblige à revenir 
sur un problème très important. M. le Président, vous permettrez à la délégation 
du Zaïre de faire une petite remarque. Il est très gênant de voir ce qui se 
passe dans cette salle. Toutes les délégations connaissent ici les pays qui 
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sont intéressés à la suppression et du terme et de la notion de "territoires" 
ou"groupes de territoires". Depuis que nous sommes ici ce matin, ce sont deux 
pays qui réagissent, qui refusent cette suppression, qui conduisent les débats 
et cela en dépit de nombreuses pancartes que lèvent les pays qui sont particu
lièrement et positivement intéressés à la suppression de cette notion. Nous 
pensons que cette utilisation de la procédure est particulièrement gênanto pour 
nous, mais comme nous défendons une cause très noble, et juridiquement et politi
quement, nous pensons que nous ne serons pas battus par des manoeuvres de 
procédure, 

M, le Président, la position de la délégation du Zaïre sur cette 
question est très claire. Elle a été explicitée plus d'une fois, elle est 
consignée dans les procès-verbaux, les travaux de cette Conférence, La République 
du Zaïre n'a pas intérêt à se faire le champion de la colonisation dans le monde. 
Mais elle est contrainte de subir les méfaits de ce phénomène, Cà, c'est du 
point de vue politique et ceci fait penser au Portugal et à d'autres pays qui 
colonisent encore les pays africains, 

M, le Président, le problème qui nous intéresse ici, n'est pas seule
ment politique, mais il est aussi juridique. Nous avons constaté, avec surprise, 
puisqu'on n'a pas beaucoup d'expérience des problèmes de l'U.I.T,, que cette 
Organisation s'écarte du comportement normal habituel des organisations inter
nationales d'aujourd'hui et particulièrement des institutions spécialisées des 
Nations Unies. Nous avons ici, puisqu'on n'accepte pas généralement le mot de 
"colonie", des entités politiques qui n'ont pas le statut d'"Etats" et auxquelles 
on a reconnu dans la Convention .de--Montreux les mêmes droits et les mêmes obli
gations, c'est-à-dire la qualité des Membres de l'Union, au même titre que les 
Etats indépendants. Juridiquement, cette situation n'est plus acceptable. Nous 
ne sommes pas à l'époque de la Société des Nations. Les Nations Unies elles-
mêmes n'ont pas prévu l'admission d'une entité politique qui n'est pas Etat, en 
qualité de Membre des Nations Unies, C'est avec beaucoup de regrets que nous 
avons entendu quelqu'un dans cette salle prétendre représenter les Nations 
Unies et qui parle au non de la colonisation. Il a appuyé une position parti
culièrement regrettable au nom de l'O.N.U. Cette prise de position risque de 
lui coûter cher puisque nos pays seront amenés à demander au Secrétaire général 
des Nations Unies de quel droit il s'est permis d'envoyer un observateur ici 
pour refuser aux Etats souverains le droit de faire ce qu'ils veulent lorsqu'ils 
décident de préparer une nouvelle Convention internationale des télécommuni
cations. On peut imaginer que l'O.N.U» se transforme un jour en pays et fasse 
aussi des colonies et les dirige comme les autres pays impérialistes. Mais 
jusqu'à nouvel ordre, nous faisons tous partie de l'O.N.U. et il n'appartient 
pas à un fonctionnaire international, quel que soit son titre, de venir nous 
faire la leçon ici pour la modification de la Charte, Ce ne sont pas des 
fonctionnaires internationaux qui seront chargés de modifier la Charte de 
l'O.N.U, Ce sont les Etats Membres de l'O.N.U. qui ont le pouvoir de faire 
cela. C'est infiniment regrettable d'entendre un représentant de l'O.N.U, 
tenir ces paroles, alors que tous les pays en voie de développement comptent 
beaucoup sur les Nations Unies pour liquider ces problèmes de décolonisation. 
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M» le Président, on nous a prêté ici des intentions qui ne sont pas 
les nôtres en oubliant qu'il est mauvais d'interpréter la pensée de quelqu'un 
qui est présent et qui est en mesure de s'expliquer clairement, de façon à se 
faire comprendre. Nous n'avons pas dit que tous les territoires ou groupes de 
territoires qui ont le statut de Membres de l'Union sont des colonies. Les 
pays qui ont la responsabilité des relations extérieures de ces territoires 
ou groupes de territoires peuvent les nommer comme ils veulent, peuvent les 
considérer comme ils veulent, peuvent entretenir n'importe quel genre de rela
tions avec ces territoires ou groupes de territoires, c'est une affaire de 
politique intérieure. Ma délégation se permet de le rappeler. Mais ce que 
nous refusons ici, c'est de taire la notion de l'égalité juridique des Etats 
dans le cadre d'une organisation internationale ou de ramener nos pays, nos 
Etats, au niveau de territoires ou groupes de territoires dont la position 
politique n'est pas reconnue suffisante par les pays responsables de ces terri
toires pour que nous puissions, nous, accepter de traiter d'égal à égal avec 
des entités politiques, politiquement sous-développées. 

Sur cette base, nous disons qu'il nous suffit de regarder la plupart 
des conventions qui ont créé les organisations internationales pour voir quel 
est le statut habituellement attribué à ces entités politiques. Et nous recon
naissons que c© qui est fait à l'U.I.T, est anormal. On nous a donné les expli
cations qui ont prévalu en 1947 pour admettre ces colonies ou ces autres terri
toires comme Membres de l'Union internationale des télécommunications. Pour 
nous, ces explications de 1947 ne sont plus valables, La preuve c'est qu'ici, 
aucune délégation n'a eu le courage de nous les communiquer. Nous les avons 
apprises en coulisses» Mais ce sont de mauvaises considérations, qui sont des 
problèmes de règlement de comptes entre grandes puissances. Cela ne nous inté
resse pas. Nous vous disons que juridiquement notre position est fondée puisque 
nous ne voulons pas que nos Etats soient au même pied d'égalité avec les terri
toires dont les relations extérieures sont encore dirigées par d'autres pays 
Membres de l'Union. Pour nous, cela fait double emploi, pour les pays qui ont 
ces territoires-là, c'est un double emploi utile puisqu'ils peuvent voter deux 
fois. Pour l'Union, c'est bon parce qu'au nom de ces territoires, il y a des , 
contributions financières qui lui sont versées. Mais ce n'est pas suffisant pour 
cautionner la colonisation sinon alors on peut vous demander de prendre la 
République du Zaïre, d'en faire un territoire d'Outre-Mer et puis que le pays 
qui va diriger les relations extérieures du Zaïre paiera des contributions très 
importantes à l'Union. Si vous voulez alors recommencer la nouvelle politique 
de colonisation, vous pouvez nous demander de considérer toutes vos colonies 
comme des Membres de l'Union et demander à nos Etats de sortir de l'Union, 
puisque ce n'est pas une affaire d'Etats Indépendants. Nous n'avons pas peur, 
ni politiquement? ni juridiquement de défendre notre position puisqu'elle est 
noble. Nous défendons les droits de l'homme, et les libertés fondamentales, 
nous défendons le droit de chaque peuple à l'autodétermination et que, pour nous, 
le problème n'est pas d'ordre idéologique. C'est un problème que nous sentons, 
c'est un fléau dont nous souffrons. Nous demandons aux pays qui ont des colonies 
~de les garder s'ils ne veulent pas les libérer politiquement. Comme la délé
gation du .Zaïre.i'avait déjà rappelé, la situation est juridiquement mauvaise 
pour les pays qui ont des colonies ou qui ont des territoires. Qu'ils les 
gardent en tant qu'affaires intérieures, mais qu'ils n'aillent pas prêcher 
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leur turpitude. On n'a pas le droit de venir nous dire, encore aujourd'hui, 
et qu'on a des colonies et puis qu'on veut non seulement les garder mais 
encore nous les imposer comme des entités politiques ayant les mêmes droits 
et les mêmes obligations que les Etats, 

On vous propose de faire des économies puisque les problèmes finan
ciers vous inquiètent beaucoup. Cessez de verser vos contributions au nom 
de ces territoires à l'Union» Si vous voulez faire un geste plus généreux 
à l'égard de l'Organisation, augmentez volontairement vos contributions à 
l'Union. Nous ne pouvons pas admettre qu'une organisation internationale 
qu'on appelle Union, et qui a été créée pour faciliter le rapprochement et 
la compréhension des peuples, puisse cautionner une politique désagréable de 
colonisation, tout simplement parce qu'il existe des grandes puissances 
financières qui lui apportent des contributions. C'est cela que la délégation 
du Zaïre avait appelé des bénéfices illicites. Et comme juridiquement on 
n'est pas fondé à se prévaloir de sa propre turpitude, l'U.I.T, n'a pas le 
droit de défendre ces positions. Nous voulons que notre volonté soit comprise. 
Nous pensons que cette manière de voir exprime également la volonté de la 
plupart des pays en voie de développement qui sont ici et même de certains 
pays développés. Il faut reconnaître que même les pays sous-développés 
peuvent, à un moment, prendre conscience d'une situation anormale et la faire 
remarquer. 

M, le Président, à ce stade, telle est la position de la délégation 
du Zaïre. Elle se réserve le droit d'intervenir sur chaque cas de détail et 
pour cela elle vous dit qu'elle regrette qu'on ait pu interrompre la séance» 
On nous a dit ici que la pause-café allait permettre aux délégations de 
négocier une solution de compromis, La délégation du Zaïre a été très 
désolée de constater que les pays qui ont négocié sont des pays qui s'inté
ressent au maintien des territoires ou groupes de territoires dans la Conven
tion et qu'ils ont oublié malheureusement de négocier avec les pays qui sont 
opposés à ce maintien. Les pays qui sont pour le maintien ont traité d'un 
côté pour voir quel texte présenter aux autres. Les pays qui veulent qu'on 
supprime ces groupes de territoires, non seulement du contenu de la Convention, 
mais aussi de l'Annexe 1 pour que ces territoires ne soient plus Membres de 
l'U.I.T, au même titre que les Etats, n'ont pas négocié. Le Groupe africain 
notamment n'a pas vu les représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de 
la France, et de je ne sais plus quel autre pays. Dès lors, qu'on ne nous 
fasse pas croire qu'on a trouvé un compromis, 

M, le Président, la délégation du Zaïre est très désolée de s'expri
mer en français, parce que ce n'est pas une langue de l'Afrique» Mais seule
ment, elle est sûre qu'en parlant français, elle se fait comprendre des autres 
délégations et n'a pas besoin pour cela d'être interprétée. Donc, on pouvait 
au moins parler avec ceux qui parlent français. Or, on n'a vu personne nous 
parler de cette question et nous pensons qu'il est simple d'ignorer la termi
nologie qu'on nous a proposée, qui est une terminologie de remplacement. 
Pour nous ce n'est pas un problème de mots, qu'on parle anglais, qu'on parle 
chinois, qu'on parle français, qu'on parle- lJ-arabe,-mais ce que nous voulons 
c'est savoir ce qu'*on veut désigner, remplacer les termes de territoires ou 
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groupe de territoires par les mots "administration" ou "groupe" ou "région", 
pour nous c'est la même chose. Nous voulons qu'on nous comprenne, que ce 
ne sont pas des Etats et, à ce titre, qu'on les retire de l'Annexe 1 au 
titre de'"Membres", 

Merci, M. le Président. 

3,24 Le Président affirme qu'il n'entrait pas dans ses intentions 
d'empêcher quiconque de prendre librement la parole pour faire valoir son 
point de vue. Il regrette et s'excuse d'avoir pu donner une telle impression, 
à quelque moment que ce soit. 

3„25 Le délégué de l'Italie déclare qu'après avoir entendu toutes les 
opinions sur la question, il demande la clôture des débats et la mise aux voix 
de la proposition conjointe du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la France. 

3.26 Le délégué de l'Argentine déclare qu'il a demandé la parole avant 
l'orateur qui vient de parler et présente à ce titre une motion d'ordre qui 
doit, à son avis, avoir la priorité. Il proteste energiquement contre le 
fait que des fonctionnaires internationaux aient la préséance sur les repré
sentants de pays Membres de l'Union et cherchent à exercer une influence sur 
le cours des débats, au mépris de la Résolution 1514 de l'Assemblée générale 
des Nations Unies concernant les efforts déployés en vue de la décolonisation 
des territoires sous tutelle. L'orateur demande que le Comité spécial des 
Nations Unie3 soit saisi des déclarations intégrales faites à la Conférence 
de plénipotentiaires de l'U.I.T. par l'observateur des Nations Unies, aux 
fins d'une évaluation de l'ensemble de cette question, telle qu'elle se pose 
au sein de l'Union. Il ajoute qu'il est très surpris que la clôture des 
débats ait été demandée si hâtivement à ce stade de la discussion, 

3.27 Le Président demande au délégué de l'Italie si les orateurs inscrits 
peuvent prendre la parole 

3.28 Le délégué de l'Italie refuse d'accepter cette demande car, selon 
lui, il est inutile d'entendre encore de longs discours qui n'apporteront 
certainement rien de plus que ce qui a déjà été dit de part et d'autre sur 
la question. Il maintient donc sa demande de clôture du débat. 

3.29 Cette demande n'étant pas appuyée, le Président déclare close la 
liste des orateurs, qui porte maintenant, douze noms. 

3.30 Le délégué de la Somalie constate que la plupart des questions qu'il 
tenait à soulever ont été traitées par le représentant du Zaïre et se réserve 
le droit de prendre la parole ultérieurement, 

3.31 Le délégué du Panama fait la déclaration suivante : 

"La délégation de Panama refuse d'accepter quelque compromis que 
ce soit sur le terme de "territoires" ou sur les termes tels que "Ensemble 
des Administrations" "Régions" "Entités", etc., sous lesquels certaines des 
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délégations intéressées cherchent subtilement à dissimuler la réalité. Toutes 
ces expressions continuent à "sentir" le colonialisme ou le néo-colonialisme, 
ce cancer rongeur des pays épris de liberté. Le Panama, qui a été et continue 
d'être victime de ce terrible mal, se refuse catégoriquement à tout compromis 
et tient à ce que soient éliminés totalement les termes "territoires" ou 
"groupes de territoires" ou ceux qui ont la même signification et qui 
confèrent le droit de vote aux pays qu'ils qualifient, comme s'il s'agissait 
d'Etats souverains." 

3.32 Le délégué de la République Populaire du Congo fait sienne la 
déclaration de la délégation du Zaïre, Il demande en outre que l'observateur 
des Nations Unies signe le texte de la note contenue dans le Document N° 264. 
Le délégué de la République du Rwanda appuie cette demande, 

3.33 II ost pris note de cette demande. 

3.34 Le délégué de la République de la Guinée Equatoriale se déclare 
fort surpris de constater que des intérêts colonialistes se manifestent 
au sein de la Conférence, laquelle semble "téléguidée" par ceux qui cherchent 
à défendre une cause en contradiction flagrante avec l'esprit qui anime 
l'Union. L'orateur se rallie aux opinions exprimées notamment par les délé
gués de l'Argentine et du Zaïre et appuie la demande que vient de formuler le 
délégué du Congo. 

3.35 Le délégué de la République Fédérale de Nigeria appuie la demande 
de l'Argentine visant à obtenir la publication intégrale de la déclaration 
faite par l'observateur des Nations Unies au cours de la séance. Il appuie 
également la demande de la Réĵ ublique Populaire du Congo, De plus, l'orateur 
souhaite que les plénipotentiaires siégeant à la Conférence puissent obtenir, 
sous une forme imprimée, toutes les déclarations faites oralement au sujet 
de la question fondamentale en cours de discussion. 

3.36 Le délégué de la République de Guinée constate l'acharnement et la 
persévérence avec lesquels les délégations de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis tiennent à faire ingurgiter leur notion de "territoire", La 
légitime intransigeance des pays qui s'y refusent ne peut que sortir 
renforcée du débat en cours. Ayant noté qu'après la déclaration du délégué 
du Zaïre, il ne reste que peu de chose à dire, l'orateur illustre par quelques 
exemples la position de son pays, dont le souhait est de voler au secours 
des peuples frères souffrant de l'oppression et d'instituer un ordre non 
racial, à l'image de la Conférence de plénipotentiaires où noirs, blancs et 
jaunes fraternisent. 

Les efforts faits pour morceler et balkaniser l'Afrique se 
retournent aujourd'hui contre ceux qui les ont entrepris. En effet, grâce 
à leur entente et à leur cohésion, les pays africains, appuyés par de 
nombreux pays progressistes, pèsent d'un grand poids dans les décisions. 
Il faut donc oublier le passé pour pouvoir vivre en bonne harmonie» Or, cela 
n'est possible que si les pays africains peuvent défendre librement leurs 
intérêts. 



Document. N° 442-F 
Page 11 

En conclusion, l'orateur demande que toute référence à des 
"territoires" ou "groupes de territoires" ne figure plus dans la Convention, 
sous aucune forme que ce soit, 

3.37 Le délégué de l'Argentine déclare ce qui suit : 

Monsieur le Président, 

Depuis les premiers jours de cette Conférence nous ne cessons de 
discuter de l'expression "groupes de territoires", insérée dans le Préambule 
et l'article 1 de la Convention de Montreux. La durée même de ces discussions 
atteste l'importance du sujet. A la proposition de l'Argentine d'éliminer 
ces termes de la Convention - désir légitime fondé sur le fait que l'expres
sion en question dégage un relent de colonialisme - on a répondu par des 
arguments pseudo-juridiques, politiques, financiers, techniques ou géogra
phiques, en utilisant la plupart du temps des phrases amphibologiques ou 
imprécises. La question a été ajournée à plusieurs reprises, non pas avec 
le souci d'éviter de perturber le déroulement technique de la Conférence, 
mais par une manoeuvre destinée à gagner du temps et pour dépouiller la 
question centrale de toute signification. La délégation argentine estime que 
toutes ces discussions n'ont été que vaine rhétorique, byzantinisme juridique 
et recherche d'un climat favorable pour infléchir la volonté de ceux qui 
restent indécis. 

Cependant, voici plus d'un mois que la question reste en suspens 
depuis l'ouverture de la Conférence. Et pourtant le jugement avait été 
rendu. La Commission 8 avait enterré le terme "groupe de territoires" sous 
une avalanche de votes dont le déroulement fut bien entendu un modèle de 
procédure démocratique, et qui ont donné la majorité à nos partisans. Après 
cela, je ne vois pas la nécessité d'ôter mon soulier pour taper sur la 
tribune afin de renforcer nos arguments. Nos raisons sont moins séduisantes, 
peut-être, mais plus juridiques - que dis-je, juridiques l - plus justes, 
plus politiques, plus humaines et nous les avons exposées jusqu'à la satiété 
devant ce forum. Nous n'allons pas insister une fois de plus, car ce serait 
sous-estimer les aptitudes—inte-î-1-ectuelles de Monsieur le Président et de 
Messieurs les délégués. Nous ne voulons pas répéter, après Cicéron 
"Quonsque tandem, Catilina..." ni faire un discours de barricades. La 
raison seule nous suffit; il nous suffit d'avoir ressenti dans notre chair 
vive la pression exercée par les impérialismes sur notre Patrie, la domina
tion de l'étranger sur notre terre, et la mainmise de la haute finance inter
nationale sur notre économie. 

C'est pourquoi nous luttons contre l'impérialisme quelle que soit 
sa couleur. Derrière notre conception de la justice, nous apercevons 
l'homme nouveau, véritablement libéré, sans attaches mensongères, l'homme 
qui aime son prochain et qui ne courbe le front que devant la mort et 
devant Dieu. 

Cette conception nous a conduits, Monsieur le Président, -à plaider 
la cause de l'indépendance d'autres peuples et nous pensons avoir fait un pas 
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de plus pour les aider en appuyant les Résolutions N°s 101 et 102 sur le 
Portugal et la République Sudafricaine et en demandant la suppression des 
articles 46 et 49 de la Convention de Malaga-Torremolinos. 

Nous avons déjà eu l'occasion de dire que nous ne sommes pas des 
nouveaux venus en matière de colonialisme. Voici plus de 160 ans que nous 
luttons contre lui sans avoir réussi à l'extirper de tout notre pays. 

Depuis 1830, en effet, une portion de notre territoire est sous 
la domination d'une puissance étrangère. Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
a occupé les îles Malouines à cette date et continue d'y faire la loi. 
Cette occupation a été réalisée par la force contrairement aux dispositions 
du droit des gens, c'est-à-dire du droit international, et aux règles 
régissant les relations politiques entre les peuples; contrairement aux 
principes ancrés dans l'Histoire, aux droits de l'homme et aux réalités 
géographiques. L'Argentine n'a jamais reconnu cette occupation, ne la recon
naît pas davantage aujourd'hui et ne la reconnaîtra jamais. Le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne devra tôt ou tard rendre les îles Malouines à leur 
légitime propriétaire. Et c'est poiir cela que nous luttons aux côtés du 
Droit, selon la maxime "ex injuria non jus oritur"; les conquêtes de la 
force n'engendrent pas le droit, 

Comment peut-on espérer, Monsieur le Président, que nous acceptions 
qu'un instrument international renferme des principes, des concepts ou des 
règles en contradiction avec nos intérêts nationaux et notre conception de 
la vie ? 

On aura beau prendre encore une fois l'avis de la Conférence, 
Messieurs les délégués savent que le Rubicon a déjà été franchi. 

J'ai eu un jour l'occasion d'entendre dire à notre Président que 
l'Espagne, cette belle patrie de mes lointains ancêtres, pourrait perdre 
bien des choses, mais que s'il est une chose qu'elle ne perdra jamais, c'est 
bien la jeunesse et la joie. Je reprends l'expression à mon compte en 
l'élargissant encore. Nous ne perdrons jamais la jeunesse et la joie, mais 
nous ne perdrons pas non plus l'espérance. 

Merci, Monsieur le Président. 

3»38 Le délégué de l'Algérie appuie fermement les déclarations des 
délégués du Zaïre et de l'Argentine, 

3.39 Le délégué du Royaume-Uni rappelle tout d'abord que la position de 
son pays au sujet des Iles Falkland est énoncée dans le Protocole final (L) 
à la Convention de Montreux, 1965. 

Répondant d'autre part sur la question de fond, l'orateur déclare 
qu'il importe principalement de déterminer si la Conférence de plénipoten
tiaires veut priver de leurs droits des territoires faisant partie de 
l'Union en qualité de Membres, 
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3.40 Le délégué, de, la République Togolaise cautionne entièrement la 
déclaration faite par le délégué du Zaïre, L'Union internationale des télé
communications est une organisation pour la paix, pour le progrès; or, tout 
encouragement donné aux résurgences du colonialisme va à l'encontre du 
progrès» 

En ce qui concerne la procédure, le représentant du Togo constate 
qu'un texte (dans lequel il est fait mention d'une décision de suppression 
du terme "groupe de territoires") a été voté et adopté par la Commission 8. 
Or, la discussion montre que, si ce texte faisait l'objet d'un vote, il 
serait largement approuvé. L'orateur ne comprend donc pas que la Conférence 
se soit livrée à des attermoiemonts qui ont permis la présentation de 
nouvelles propositions visant à amender la Convention dans un sens différent. 
En conséquence, si un vote devait avoir lieu, il devrait porter sur la décision 
et sur le texte émanant de la Commission 8. 

3.41 Le Président, et les délégués de la France et du Royaume-Uni donnent 
lecture dans les différentes versions de la proposition conjointe des 
Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni. 

3.42 Le .d3.1égjjé_J!u_feb_qn demande si la nouvelle proposition se substitue 
à celle contenue dans le Document N° 184. Il voudrait savoir, d'autre part, 
ce qui ëe passera en cas de rejet de la nouvelle proposition qui vient d'être 
présentée. Enfin, il demande que ladite proposition soit reproduite et 
distribuée. 

3.43 Le délégué de la Haute-Volta demande à quelles régions se réfère le 
point 1 de la proposition. D'autre part, il appuie la proposition du Togo, 

3*44 Répondant au délégué de l'Argentine, le Président indique que 
Inacceptation de la proposition conr.une des Etats-Unis, de la France et du 
Royaume-Uni impliquerait une simple substitution de termes et par conséquent 
le maintien du "double vote". 

3.45 Le délégué d.u Togo répète qu'il a demandé que le vote ait pour objet 
l'approbation ou le rejet de la décision soumise à la séance par la 
Connu ssion 8, à savoir : la suppression des termes "territoires" et "groupes 
de territoires" dans la liste des Membres annexée à la Convention. La ou les 
propositions d'amendement eu de remaniement, présentées ultérieurement et qui 
n'ont encore fait l'objet d'aucun examen, ne doivent pas entrer en ligne de 
compte, 

3.46 Ce point de vue est appuyé par le délégué de .l'Argentine qui estime 
que la Conférence doit se prononcer en premier lieu sur le fond. 

>.-47~ Le--dé]égué de l'Iraq- soulève un point d'ordre, en invoquant la 
disposition contenue dans le numéro 738 de la Convention, I] considère que 
la proposition qui s'écarte le plus du projet initial de Convention, soumis 
à la Conférence et à la séance plénière en cours, est celle qui émane de la 
Commission 8 demandant la suppression pure et simple des mentions de 
"territoires" et "groupes de territoires" dans la liste figurant à l'Annexe 1 
à la Convention; c'est donc, par priorité, sur la décision de la Comni sion 8 
que le vote doit porter. 
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3.48 Au cours d'un long débat de procédure, la proposition du Togo, 
confirmée par la motion d'ordre de l'Iraq, est en outre appuyée par les 
délégués au Bwanda, du Maroc, de 1 'Ali**é_rie, du _&j___, de la Côte d'Ivoire, 
de l'Argentine, rie la Guinée et du Sénégal. En revanche, le représentant 
de la France demande qu'un vote secret ait lieu sur la proposition conjointe 
du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la France, Cette demande est appuyée 
par l'Italie, le Canada. les Etats-Unis et les Pays-Bas. 

3.49 Le délégué du Maroc demande sur quoi la Conférence s'apprête à voter. 
Il lui semble de toute façon que la proposition conjointe des trois pays 
susmentionnés n'est pas satisfaisante puisqu'elle ignore les territoires 
espagnols et les provinces portugaises, 

3«50 Le délégué de l'Espagne fait remarquer que, tout au long des débats 
qui se sont déroulés sur cette question, les représentants de l'Espagne se 
sont systématiquement abstenus de prendre la parole et de se prononcer. 
Cette attitude écLaire parfaitement la position adoptée par l'Espagne en ce 
qui concerne ce problème. Il précise que son pays continuera à s'abstenir l*ars 
du vote, en d'autres termes que sa délégation s'en tiendra à la décision de 
la Conférence sur cette question, 

3.51 Le délégué de la France ayant déposé une motion d'ordre demandant 
que le vote porte sur la nouvelle proposition conjointe des trois pays 
mentionnés plus haut, une importante partie de l'assistance manifeste son 
mécontentement contre la procédure en voie d'application et, après les 
interventions des délégués du Zaïre, puis du Maroc, il est finalement décidé, 
sur une motion d'ordre de la délégation de l'Argentine, et après une inter
vention du Présidont de la Co-.jr.ssJ on 8? de voter sur le fond, à savoir sur 
la décision soumise par la Commission 8 consistant à ne mentionner d'aucune 
manière que ce soit les cinq Membres qui figurent dans la Convention de 
Montreux, 1965, sous l'appellation "territoires" ou "groupes de territoires'1 

ou autrement. En cas de rejet de cette aecision, il conviendrait ensuite de 
réintroduire les Membres en question, éventuellement sous une nouvelle 
dénomination. 

3.52 Les délégués du Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zélande protestent 
contre cette procédure qui est, on revanche, approuvée par de très nombreuses 
délégations se prononçant par acclamations. 

3.53 Le délégué du Royaume-Uni estime que si la Conférence décide de se 
prononcer sur les termes "territoires" et "groupes de territoires", c'est 
qu'ils ne sont pas appropriés. Si, au contraire, il s'agit de se prononcer 
sur une proposition tendant à supprimer dans l'.-.anexe 1 un certain nombre de 
Membres désignés par les termes précités, il faut alors considérer la propo
sition du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la France comme un amendement à 
cette proposition, lequel devrait faire l'objet du premier vote. 
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3o54 Le P_rési_dent clôt le débat en déclarant que la Conférence doit se 
ï, prononcer par "oui" ou "non" en faveur ou contre la suppression de toute 

mention de "territoires" ou "groupes de territoires", "provinces" ou autres 
sous quelque forme que ce soit, ce qui. revient à approuver ou à rejeter, par 

>* "oui" ou "non" les conclusions de la Commission 8, telles qu'elles figurent 
au paragraphe 5, page 3* du Document N° 161, 

3.55 Le délégué de_ la._Côte„, d'Ivoire demande que la décision soit prise 
au scrutin secret.et cette demande est appuyée par plusieurs délégations. 

3.56 Le Président désigne les délégués du Congo, du Brésil et de l'Italie 
comme scrutateurs. 

3.57 Par 61 oui et gl non, avec 12 abstentions, il est décidé d'approuver 
les conclusions de la Commission 8 et, par conséquent, de ne faire figurer 
en aucune manière, ni en aucun endroit de la Convention ou de ses annexes une 
mention quelconque servant à désigner des Membres précédemment appelés 
"territoires" et "groupes de territoires" ou "provinces" dans la Convention 
de Montreux, 1965. 

3.58 Le délégué du Royaume-Uni déclare que, de l'avis de sa délégation, 
la procédure suivie pour résoudre la question n'est pas conforme aux disposi
tions des numéros 727? 728 et 737 du Règlement général annexé à la Convention 
de Montreux, 1965. 

3.59 Cette déclaration est appuyée par le délégué des Etats-Unis, lequel 
s'associe en outre au délégué de la France pour demander qu'un vote ait lieu 
sur la proposition commune des trois pays susmentionnés. 

3.60 Le délégué de la Guinée remercie tous ceux qui ont contribué à là 
décision qui vient d'être prise. Il déclare en outre ce qui suit : 

"Le représentant de la République de Guinée a la joie de vous 
informer qu'il vient de recevoir un télégramme de son Gouvernement lui deman
dant de soutenir la candidature de l'Etat de Guinée Bissau comme Membre de 
notre Union, conformément au Document N° 295 du 16 octobre 1973, adressée à 
notre Secrétaire général par M. Francisco Mendes, Président du Conseil d'Etat 
de la Guinée Bissau, Ma délégation vous prie, M, le Président, de bien 
vouloir inscrire cette motion à l'ordre du jour de cet après-midi." 

La séance est levée à 14 h 00. 

Le Secrétaire général ; Le Président : 

- • M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1- Premier, rappr-rt. de -__ Commis.sion._3. (Documents Nos 161, 351) (sui te) 

1.1 Le _Pré^dent_ invi te l a Conférence à voter au scrut in secret sur la 
proposition soumise conjointement lors de l a séance précédente par les délé
gués de l a France, du Royaume-Uni et des Etats- lmis . I l demande aux délégués 
qui étaient ecrutateurs lors du scrut in précédent de res te r dans les même3 
fonctions, 

1.2 Le s délégués de l'Argon Une., du Ocn __ 'j__ j _ _ j_[£ir£CJ__j:^la_^ i e ^ a ^ ^ n e . , 
de la Faute, Volta, du Sénégal,, du TÇ.TQ. du Zôvre et ou Liban contestons cet ce 
procédure. A leur avis , l a décision prica par 1?. Conférence à sa 22èma séance 
et tendant à supprimer de la Convention les termes " t e r r i t o i r e s ou groupes de 
t e r r i t o i r e s ' 1 i n t e rd i t un vote sur l a proposition conjointe, A cet égard, i l s 
a t t i r en t l ' a t t e n t i o n sur le numéro 736 du Règlement général annexé à la 
Convention de Mcntreux. 

1.3 Les délégués de la France, du Royaume Uni et des Etats-Unis sou
tiennent que l a proposition conjointe aurait <lt ê t re mise aux voix avant l a 
question de principe, conformément aux dispocitions du numéro 737 du Règle
ment général annexé à la Convention de Montreux, De plus, en tant que pro
posit ion d-Jient soumise et discutée, elle devrait ê t re mise aux voix confor
mément aux disposit ions du numéro 692, Poar f i n i r , i l s soulignent q u ' i l 
é t a i t clairement entendu lors de l a réunion de ce matin que la proposition 
se ra i t mise aux voix, au scrut in seoret , lors de la réunion de cet apreo-midi, 

1.4 Le Président de la Commission 8 et les déléguée du Canada..et. d_3_ 
1'Irlande estiment q u ' i l y aurait l ieu de voter sur l a proposition conjointe. 

1.5 Conformément à une suggestion des délégués de l ' I r aq et de l a 
Guinée. contestée par le d_él^uJ^e__l_a_JY__nce,, le Président invi te la Confé
rence à décider s i e l le désire ou non passer au vote au scrut in secret sur 
l a proposition conjointe soumise par la France, l e Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, 

1.6 La proposition est rejetée, par 63 voix contre 43 et 15 abstentions. 

1.7 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par les délégués du Royaume-Uni 
et do ]a France, proteste contre la procédure suivie par l a Conférence, qui 
a abouti à dénier le droi t d ' ê t re Membre aux t e r r i t o i r e s représentés par Ces 
pays, De leur point de vue, l a Conférence a agi en violat ion des numéros 737, 
692 et 727 du Règlement général annexé à l a Convention de Montreux, 

1.8 Les déléguas du Zaïre et de l 'Argentine expriment leur reconnais
sance à tous les délégués qui ont défendu leur cause, 
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1.9 Le §^_?ôt____i_____.X t i e n t à i nd ique r l a l i gne de condui te q u ' i l 
a s u i v i e depuis l a Conférence de Montreux à l ' é g a r d de l a Rhodesie , I l 
r a p p e l l e en premier l i e u l a d é c l a r a t i o n f a i t e par l o délégué du Roysuno-Uni 
l e 12 novembre 1965 aux termes de l a q u e l l e son gouvernement r e s t a i t respon
sable des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s de l e Rhcdésio. ï l donne e n s u i t e l e c t u r e 
de l a Réso lu t ion N9 599 du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n su r l a s i t u a t i o n concer
nant l a Rhodesie . Le S e c r é t a i r e généra l a i n s i que l e Consei l d ' a d m i n i s t r a 
t i o n d ' a i l l e u r s ont tou jours v e i l l é à ce que l e s i n s t r u c t i o a s données dans 
c e t t e r é s o l u t i o n so i en t rigoureusement app l iquées . Tou te fo i s , confcra.ér 'mt 
à l a p ra t ique u s u e l l e , l a Rhïdésie a é té considérée comme é t a n t tou jours un 
Membre de l 'Union aux termes de l a de rn i è r e Convention par l a q u e l l e e l l e 
é t a i t l i é e , 

1.10 Les .délégu.e,a.du ?alrg,,„ au M?,-ce. du ..Sénégal,., de^ la Guinée e t de. 
XLÀ1EÂÏ2JL proposent de b i f f e r l a Rhodesie do l a l i s t e des pays f i g u r a n t à 
l 'Annexe 1» 

1.11 Le déli^i^^î_^_il_&lil^rGii. déc la re que l ' a t t i t u d e do l 'Union à 
l ' é g a r d de l a Rhodesie a é té conferae aux déc i s ions des Nations Unies e t que, 
pour au tan t que l e Royaume-Uni e s t concerné, i l n ' e s t pas n é c e s s a i r e d ' a l l e r 
p lus l o i n , 

1.12 I I e s t décidé de b i f f e r l a Rhodesie de l 'Annexe 1 . 

1.13 Le délégué de l ' A u s t r a l i e demande l a suppress ion des mets 
"Commonwealth de 1 ' " f i g u r a n t e n t r e paren thèses après l e nom de son pays 
à 1!Annexe 1 . 

1.14 Sur l a sugges t ion du Prés iden t de l a Commission 0. l e P rés iden t 
propose que l 'Assemblée examine l a lôème s é r i e de t e x t e s soumise par l a Com
mission de r é d a c t i o n (Document No 35l) en première l e c t u r e , en r e l a t i o n avec 
le 1er rappor t de l a Commission 8 (Document No l 6 l ) „ 

1.15 I I en e s t a i n s i déc idé . 

1.16 Le JLr_é§idjmt. i n v i t e l 'Assemblée à examiner l a p o s s i b i l i t é de rem
p lace r l e mot "pays" par l e mot "E ta t " dans l e préambule e t à l ' a r t i c l e 1, 
se lon l a p ropos i t i on du délégué de l 'Espagne , appuyée par d ' a u t r e s dé l égués . 

1.17 Les délégués de l ' A r g e n t i n e et t du Pé„rou_ appuient l a p r o p o s i t i o n de 
1'Espagne, d é c l a r a n t qu ' ap rès l a déc i s i on de l a Conférence de supprimer l e s 
termes "groupes de t e r r i t o i r e " de l a Convention, i l n ' y a v a i t p lus d e - r a i s o n 
do conserver l e mot "pays" . 
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1.18 Les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni s'opposent energique
ment à l'amendement pièce par pièce de la Convention sans une étude- approfon
die des conséquences, étant donné qu'une t e l l e procédure pourrait conduire à 
des d i f f icu l tés pour la r a t i f i c a t i o n . 

1.19 Après une nouvelle discussion, au cours de laquelle sont proposées 
et re jetées des solutions t e l l e s que l ' u t i l i s a t i o n du mot "country" dans le 
texte anglais , "pays" dans le texte français , et "Estado" dans le texte 
espagnol, ou le maintien du mot "pays" dans le Préambule, a s sor t i d'une déf i 
n i t ion dans l a l i s t e des déf ini t ions expliquant q u ' i l est équivalent au mot 
"Etat", le délégué de l ' I r l ande , appuyé par le délégué de l ' I t a l i e , dépose 
une motion de clôture du débat, 

1.20 Le Président met aux voix la proposition de l'Espagne tendant à 
remplacer le mot "pays" par le mot "Etat" dans le Préambule et à l ' a r t i c l e 1. 

1.21 La proposition de l'Espagne est rejetée, par 54 voix contre 33 et 
17 abstentions, 

1.22 Le Président de ]a Commission 9 explique que, puisqu ' i l a été décidé 
de choisir une Convention de préférence à une Consti tution, les crochets du 
t i t r e peuvent ê t re éliminés et le t i t r e se l i r e "Convention internat ionale des 
télécommunications", 

1.23 11 en es t a ins i décidé. 

1.24 Le Préambule figurant dans le Document No 351, dont le t i t r e est 
amendé comme indiqué plus haut, est appr ouvé en première l ec ture . 

1.25 Le délégué du Sénégal propose que l ' a r t i c l e 1, l . a ) prenne la teneur 
suivante : "les Membres ênumérés dans l'Annexe « . . , . , , qui signent et r a t i 
fient ou adhèrent à cet Acto,". 

1.26 I I en est a insi décidé. 

1.27 Le délégué du Gabon, appuyé par le délégué de la Cote d'.Ivoire, 
propose que le mot "pays" so i t subst i tué au mot "Membres" à l ' a r t i c l e 1, l . a ) , 

1.28 I I en est a insi décidé. 

1.29 Le délégué de la République Malgache f a i t remarquer que les noirs des 
pays ênumérés à l'Annexe 1 devront en conséquence ê t re modifié,.„ 
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1.30 Le délégué du Canada fa i t l a déclaration suivante, en re la t ion avec 
l ' a r t i c l e 1, l . c ) : 

"Monsieur l e Pi-ésident, 

Notre séance plénière a aujourd'hui devant e l l e l e rapport de l a 
Commission 8 e t , notamment, une Recommandation tendant à l 'admission de nou
veaux Membres au sein de l'Union par aecision pr ise à l a majorité simple. 
Si l a délégation du Canada s ' e s t abstenue d ' in te rveni r pendant les discus
sions de la Commission, e l le estime aujourd'hui qu ' e l l e ne peut continuer à 
garder le si lence sur une question autsi importante. 

Je dois d i re d'emblée que ma délégation est résolument opposée à 
l ' in t roduct ion de l a majorité simple comme c r i t è re approprié pour l 'admis
sion ds nouveaux Membres au sein de notre Union. 

Si la Conférence devait prendre une t e l l e décision, nous pensons que 
personne n ' au ra i t r ien à y gagner, tout au contra i re , nous sommes certains 
q u ' i l en r é s u l t e r a i t de graves inconvénients tant sur l e plan juridique que 
sur le plan pratique et poychologique. 

En ce qui concerne les aspects juridiques et prat iques, i l est évi
dent que, sauf dans deux cas où l ' i n t é g r i t é de l a vie humaine ou même la vie 
tout court dans notre biosphère est en jeu ( je me réfère i c i à l 'Organisation 
mondiale de l a sar,ié et à l'Agence internat ionale de l 'énergie atomique) des 
in s t i t u t ions internationales comme l a notre n 'ont jamais approuvé l ' i d é e de 
l a majorité simple en tant que t e s t de lég i t imi té de l a demande d'admission 
d'un candidat. Les raisons juridiques et pratiques sur lesquel les s 'appuie 
cet te t rad i t ion sont faci les à comprendre et puisent leurs racines dans 
l ' h i s t o i r e . La naissance d'un Etat et son apparit ion en tant que Membre 
bona fide do l a communauté internat ionale sont généralement le r é su l t a t d'un 
processus compliqué se terminant par l a création d'un réseau de re la t ions 
de facto qui f in issent par imposer l a reconnaissance par une majorité d 'au
t r e s E ta t s . Les ins t i tu t ions spécial isées des Nations Unies n'ont jamais 
sanctionné l e principe de l 'admission de nouveaux Membres à l a majorité sim
ple (sauf pour les exceptions évidentes auxquelles j ' a i f a i t al lusion plus 
haut) et nous ne voyons quant à nous aucune raison pa r t i cu l i è re pour l ' U . I . T , 
de se fonder sur l e principe de la majorité simple pour l 'admission d'un nou
veau Membre» 

L'exclusion d'un Membre de notre Union n ' a pas été possible j u s 
qu ' i c i et i l faut q u ' i l centinue à en ê t re a i n s i . En conséquence, les o r i -
tères d'admission doivent r es te r rigoureux, tout en étant jus tes et équita
ble?*, La règle de la majorité des deux t i e r s répond entièrement à ce c r i t è r e . 
Même s i quelques Etats ont estimé que le seu i l de l 'U . I .T . n ' é t a i t pas aussi 
fac i le à franchir qu ' i l s l ' aura ien t voulu, nous pouvons néanmoins nous f é l i 
c i t e r de oe que, par su i te de l ' app l ica t ion de cet te règle de l a majorité des 
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deux t i e r s , l 'U . I .T , compte aujourd'hui 140 Membres. A cet égard, et toujours 
avec la majorité des deux t i e r s , notre Union offre un excellent exemple de 
l ' app l ica t ion du principe de l ' u n i v e r s a l i t é , 

Cette t r ad i t ion juridique et pratique s ' i n sp i r e aussi de considéra
tions psychologiques importantes; en effet , quelle s e r a i t l ' impression d'un 
nouveau Membre au moment d ' ê t re accuei l l i au sein de notre Union, s i l a moi
t i é d 'ent re nous - ou presque - étaient opposés à son admission ? Lequel 
d 'ent re nous viendrait occuper i c i son siègo avec p l a i s i r s ' i l ne savait pas 
dès le début q u ' i l peut compter sur l a sympathie à*au moins les deux t i e r s de 
ses collègues ? Dès le début de notre Conférence, notre Secrétaire général a 
proposé qu 'e l le so i t placée sous le signe de l ' ami t ié et nombre d 'entre vous 
n'ont pas manqué de souligner depuis l ' e s p r i t de coopération et d 'aide 
mutuelle qui devrait caractér iser nos paroles en pa r t i cu l i e r et les a c t i v i 
tés de l'Union en général. Quelle s igni f ica t ion pourrions-nous bien at tacher 
à ces paroles s i le f a i t qu'un Membre puisse rejoindre nos rangs pour n 'y 
rencontrer qu'un accueil t iède ou même empreint d ' h o s t i l i t é de la part de 
presque la t o t a l i t é des Membres de l'Union devait trouver une sanction j u r i 
dique dans l a Convention ? Pour les raisons que je viens d'essayer de vous 
exposer brièvement, l a mesure envisagée ne nous semble pas ê t re dans le droi t 
f i l de l ' h i s t o i r e ni dans l ' i n t é r ê t bien compris de l'Union. C'est pourquoi 
je me (permets de demander, par votre entremise, Monsieur le Président, à ce t te 
Conférence réunie en séance plénière de confirmer l e maintien de l a règle de3 
deux t i e r s pour l 'admission de nouveaux Membres de l 'U . I .T , A cet te f in , 
j ' a i l 'honneur de demander un vote au scrut in secre t . 

Merci, Monsieur le Président ." 

1.31 Les délégués de l ' I r l ande , du Pakistan, des Etats-Unis, de l a 
Belgique et du Royaume-Uni approuvent l a déclaration du délégué du Canada et 
appuient l a proposition touchant le vote au scrut in sec re t . 

1.32 En l'absenoe de toute déclarat ion contra i re , le délégué du Maroc 
propose l 'adoption par acclamations de la proposition du Canada, 

1.33 Les délégués de l 'U.R.S.S. . do l a Pologne et de l a Roumanie sont 
opposés à cet te procédure. 

1.34 La proposition du Canada est mise aux voix au scrut in secret , les 
délégués de l a République Populaire du Congo, du Brésil et de l ' I t a l i e rem
pl issent les fonctions de scrutateurs à la demande du Président, 

1.35 Le vote donne les r ésu l t a t s suivants : 

Pour : 

Contre : 

Abstentions : 

71 

43 

5 
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1.36 La p ropos i t i on du Canada e s t donc adoptée . 

1.37 L ' a r t i c l e 1, t e l que modif ié , e s t approuvé. 

1.38 Les délégués de l a Roumanie e t de l a République Démocratique 
Allemande r é se rven t l e u r d r o i t de f a i r e une d é c l a r a t i o n é c r i t e en r e l a t i o n 
avec l ' a r t i c l e 1, l . c ) (vo i r Annexe l ) . 

1.39 Le Prés iden t de l a Commission 8 soul igne que, par s u i t e de l a d é c i 
s ion de l a Conférence réunie en séance p l é n i è r e c o n c e r n a n t ' l ' o b l i g a t i o n de 
r éun i r l a major i t é des d e u x - t i e r s pour l ' admis s ion de nouveaux Membres, l e 
numéro 485 du p r o j e t de Charte c o n s t i t u t i o n n e l l e , qui a v a i t é t é supprimé par 
l a Commission 8, d e v r a i t ê t r e r é t a b l i e t p o u r r a i t ê t r e soumis à l a Commis
s ion 9 é t a n t donné q u ' i l a dé jà é t é p résen té en première l e c t u r e , 

2» Textes soumis par l a Commission 9 en première l e c t u r e 

2 .1 l6ème s é r i e (Document No 35l ) 

Recommandation B 

Approuvée. < 

2.2 Voeu No 1 

Approuvé. 

2.3 Résolu t ion KK 

Le délégué d ' I s r a ë l f a i t l a d é c l a r a t i o n su ivan te : 

"Monsieur l e P r é s i d e n t , 

Messieurs l e s dé légués , 

La d é l é g a t i o n d ' I s r a ë l , comme beaucoup d ' a u t r e s , a l a i s s é en s u s 
pens nombre de tâches e t d ' o b l i g a t i o n s p ressan tes pour a s s i s t e r à c e t t e 
Conférence a f i n d ' a p p o r t e r s a modeste c o n t r i b u t i o n aux e f f o r t s déployés par 
l ' U . I . T . pour r é g l e r t ou t e s l e s ques t ions qui l ' i n t é r e s s e n t , c ' e s t - à - d i r e 
pour promouvoir encore un peu plus l e développement des télécommunications 
e t encourager l e progrès des techniques d ' au jou rd ' hu i e t de demain. Mal
heureusement, c e r t a i n e s dé l éga t ions ont cho i s i une au t re v o i e , s ' e f f o r ç a n t 
d ' e x p l o i t e r ce forum p r o f e s s i o n n e i comme une nouvel le t r i b u n e pour l e u r p r o 
pagande- f a l lacieuse--c-ontre mon pays . 
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Ma d é l é g a t i o n , Monsieur l e P r é s i d e n t , e s t s canda l i s ée du f a i t que 
c e t t e auguste assemblée, composée d ' i n g é n i e u r s e t d ' a u t r e s exper t s des t é l é 
communications, pu i s se ê t r e v ic t ime de ce genre de propagande e t t i r e r des 
conclus ions sans que l a moindre preuve a i t é t é p rodu i t e devant e l l e - e t en 
l ' ab sence du s e u l r e p r é s e n t a n t d ' I s r a ë l . 

J e t i e n s , en pas san t , à f a i r e l a remarque su ivan t» : 

Les motif3 d ' o r d r e r e l i g i e u x qui exp l iquent mon absence p r é v i s i b l e 
du samedi ont é t é par fa i tement exposés au P rés iden t vendredi d e r n i e r . Le 
Prés iden t m 'ava i t f a i t l a promesse s o l e n n e l l e que, s i un événement important 
pour I s r a è i se p r o d u i s a i t , i l m e t t r a i t t o u t en oeuvre pour a journer l e débat 
après l e samedi. Ce r t a ins d ' e n t r e vous sava ien t ce r ta inement , j ' e n s u i s s û r , 
que pour un J u i f p r a t i q u a n t - e t j e f a i s de mon mieux pour en ê t r e un - l e 
samedi n ' e s t pas seulement un j ou r de congé ou un jour de l i b e r t é . Ma r e l i 
gion p r e s c r i t des ob l i ga t i ons e t des i n t e r d i c t i o n s s t r i c t e s qui ne s a u r a i e n t 
ê t r e t r a n s g r e s s é e s qu 'en cas de danger imminent pour l a v i e . 

Nous sommes cons ternés e t a f f l i g é s qu'une simple accusa t ion a i t é t é 
acceptée comme une preuve i r r é f u t a b l e e t qu 'un E ta t souvera in a i t pu ê t r e 
condamné sans que l 'ombre d 'une preuve a i t é t é apportée à c e t t e assemblée. 
En r é a l i t é , depuis que l a nouvel le de l a rup tu re des câbles l u i e s t parvenue, 
mon gouvernement a n i é t o u t e p a r t i c i p a t i o n à ce t a c t e , d i r e c t e ou i n d i r e c t e . 
J ' a i sous l e s yeux un t é l e x , s igné du D i r e c t e u r généra l de mon Adminis t ra t ion , 
dont j e v a i s , avec v o t r e permiss ion, Monsieur l e P r é s i d e n t , donner i n t é g r a l e 
ment l e c t u r e : 

"22 octobre 1973 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES M'INFORME QUE JOUR MÊME ALLEGA
TION DE SABOTAGE CÂBLES SOUS-MARINS BEYROUTH, PORTS-PAROLE ISRAËL 
NIE TOUTE RESPONSABILITE QUELLE QU'ELLE SOIT DANS CET ACTE. 

S . SOROKER 

GENTEL JERUSALEM" 

Voici l a quatrième f o i s en v i n g t - c i n q ans que l e s su rv ivan t s de mon 
peuple , l e peuple d ' I s r a ë l , sont c o n t r a i n t s de prendre l e s armes pour défendre 
l e u r l i b e r t é , l e u r s v i e s e t l e u r ex i s tence même. 
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Le 6 octobre, l 'Egypte et l a Syrie ont lancé une attaque soudaine 
contre I s raë l en franchissant l a ligne du cessez-le-feu. Cette perfide 
agression a été lancée le Jour de l 'Expiat ion, le jour même de la f ê t e , l a 
plus sacrée du oalendrier juif , alors que la routine quotidienne f a i t place 
à l a réflexion s p i r i t u e l l e , accompagnée du jeûne et des p r i è res , à t ravers 
la nation tout en t i è re . Indépendamment de l a bassesse qu'implique le choix 
de cet te date pa r t i cu l i è re , l 'Egypte et l a Syrie ont encore eu le cynisme 
d'affirmer mensongèrement qu ' I s raë l - précisément le Jour de l 'Expiat ion, 
avec tout ce q u ' i l s ign i f ie pour les Juifs - avait pr i s l ' i n i t i a t i v e des com-
bats-. L'inconcevable fausseté de cet te al légat ion a été pleinement révélée 
par les actions mi l i t a i r e s , a ins i que par les rapports reçus des observateurs 
des Nations Unies. 

Les attaques de l'Egypte et de l a Syrie, auxquelles se sont jo in ts 
depuis plusieurs autres Etats arabes, sont une manifestation de l ' implacable 
pol i t ique de mensonge, de haine aveugle, d ' h o s t i l i t é et d 'actes de guerre 
poursuivis- contre I s r a ë l . 

Nous nous sommes défendus avec les moyens à notre disposi t ion et 
avons pr is les mesures essent ie l les pour assurer notre survie en tant que 
nation et en tant que peuple. Cependant, nous n'avons jamais nié ou refusé 
d'assumer la responsabi l i té des actes que nous avons été contraints d'accom
p l i r . 

En ce qui concerne l a rupture des câbles, nous nions catégorique
ment assumer une responsabil i té quelconque dans ce t te a f fa i re . En l 'occur
rence, l a logique et les preuves matériel les suffisent à nous disculper de 
cet te accusation. 

Le câble lui-même est pour une large part l a propriété de pays 
européens et des Etats-Unis, dont I s raë l recherche la sympathie et l a com
préhension. Pour quelles raisons I s raë l voudra i t - i l s ' a l i éner oes sympathies 
et causer des dommages aux biens de nations amiea ? 

De même, s i I s raë l avait voulu perpétrer un t e l acte , pourquoi 
l ' a u r a i t - i l commis s i près du rivage, là où i l est fac i le de loca l i s e r l a 
coupure et où la réparation est relativement simple ? 

Dans ce cas comme dans le passé, des actes de sabotage d 'or igine 
interne se sont produi ts . Des pipelines ont été endommagés auparavant, des 
ambassades d 'Etats arabes ont été envahies, de hauts fonctionnaires de pays 
arabes ont été assassinés, des actes de p i r a t e r i e aérienne ont été effectués, 
accompagnés de prises d 'o tages . Dans tous cas cas , i l s ' ag i s sa i t de l u t t e s 
in tes t ines parmi des groupes d 'Etats arabes. Ic i aussi, les f a i t s conduisent 
aux mêmes conclusions. I l es t notoire que des groupes arabes diss idents opèrent 
au Liban, Ces jours mêmes, l 'un de ces groupes a pr is comme otages, à Beyrouth, 
50 Libanais innocents et a joué à la légère avec leurs v i e s . Ces groupes 
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possèdent le minimum d'apt i tudes nécessaires pour manier des explosifs et 
exécuter ce genre de sabotage, ainsi que le minimum de moyens leur permettant 
d 'a t te indre les points où les dommages sont censés avoir été commis. D'un 
seul coup i l s peuvent se venger de t o r t s , réels ou imaginaires, e t , dans le 
climat actuel , r e j e t e r l a faute sur I s r a ë l . 

I l est entendu qu'au moment où le Liban a parlé pour la première 
fois de la rupture du câble et a demandé à l'ITALCABLE d ' in te rveni r pour 
assurer l a remise en service par des voies de remplacement, i l s ' e s t référé 
à cet incident comme à un acte de sabotage. Ce n ' e s t que plus tard q u ' i l a 
eu l ' i dée que l ' inc iden t pouvait ê t re exploité à des fins de propagande. 

Dans le cas de ce projet de résolut ion, i l est également assez 
s ign i f i ca t i f que le groupe arabe a i t ohoisi à dessein tin samedi pour frapper 
I s raë l dans le dos, alors q u ' i l é t a i t sans défense. La multitude des pays 
arabes e t , disons leurs nami3" qui sont derr ière le rideau de fer jouent l e 
rôle du pauvre brigand. Mais chacun connaît les pays où les populations sont 
opprimées - même l o r s q u ' i l s ' ag i t de leur propre peuple; chacun s a i t qui 
sont ceux pour qui la vie humaine n ' a aucune valeur, ceux qui foulent aux 
pieds l a l i be r t é et nient les droi t s fondamentaux et l a dignité de l'homme. 

Dans mon pays v i t une société ouverte, l i b re et démocratique. Des 
centaines de mi l l ie rs d'hommes d 'Eta t , de journal is tes et de tour i s tes vien
nent v i s i t e r I s r a ë l pour leur propre compte. 

Messieurs .les délégués, mon pays est environné d'ennemis acharnés, 
puissamment équipés des armes les plus modernes sor t ies de l ' a r sena l sovié
t ique . Ces ennemis s 'efforcent depuis de nombreuses années et par tous les 
moyens de nous voler l e peu que nous avons - de dét rui re totalement l 'E t a t 
d ' I s r aë l - et de nous re je te r à la mer I 

Allez-vous condamner, sur la base d'accusations sans fondement, un 
pe t i t Etat qui l u t t e pour survivre ? Le condamner sur les aggégations d'enne
mis implacables, sans auoune preuve et contre toute jus t ice ? 

Je m'adresse aux oollègues qui représentent des nations p e t i t e s , 
nouvelles et en voie de développement. Nombreux sont aussi parmi vous ceux 
qui doivent fa i re front à des adversaires riches et puissants . 

La meilleure garantie de votre sécur i té - comme de l a niVtre - es t 
fondée sur l e règne du droi t ; e l l e prend sa souroe dans un monde qui exige 
des preuves avant de t i r e r des conclusions, dans un monde où les nations 
ont gardé l e sens de l a jus t ice et n 'agissent pas seulement sous l a pression 
de l ' a rgen t , des armements ou du pé t ro le . Allez-vous prendre i c i une déci
sion sur l a base d'accusations sans fondement, de discours enflammés, de 
déclarations extravagantes, de menaces impl ic i tes , ou exigerez-vous des 

.preuves tangibles , des f a i t s patents et des preuves indiscutables ? 
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J ' en appelle à vous tous ; j ' e n appelle à l 'Afrique - exploitée 
pendant des années par les marchands d'esclaves arabes; j ' e n appelle à 
l ' A s i e ; j ' e n appelle à l 'Europe; j ' e n appelle aux deux Amériques; j ' e n 
appelle aux amis, j ' e n appelle à l a conscience de ceux qui nous sont hos t i 
l e s , Au nom de l'Union, au nom de l a j u s t i c e , ne permettez pas que ce hon
teux projet de résolution tern isse l a réputation de l 'U . I .T , 

Car, mes chers amis, l ' i n j u s t i c e est tout aussi indivis ib le que la 
j u s t i c e . On ne s a i t jamais quelle sera sa prochaine victime. L'abstention 
ne saurai t à e l l e seule supprimer le mal triomphant. 

qu 
Je demande formellement que le projet de résolution so i t re je té et 

' i l fasse l ' ob je t d'un vote au scrut in secret au cours de cet te l ec tu re . 

Animé de l a foi que mon peuple n 'a jamais cessé d 'avoir dans le 
triomphe f ina l de la jus t ice dans le monde, je r e j e t t e de nouveau catégori
quement les accusations portées contre I s raë l et m'en remets à vous, Messieurs 
les délégués, en attendant le r é su l t a t du vote, confiant dans votre sens de 
l ' équ i t é et votre loyauté. 

Merci, Monsieur l e Président ," 

2.4 Le Président rappelle que la Résolution a déjà été approuvée à la 
sui te du vote intervenu samedi dernier lors de l a 19ème séance p lénière . I l 
ne saurai t ê tre question de remettre le fond de l ' a f f a i r e en discussion au 
stade actuel , alors que l'Assemblée examine des textes en première l ec tu re , 

2.5 Le délégué d ' I s r aë l réplique que le règlement a prévu la première 
lecture précisément dans le but qui est formellement réclamé par sa déléga
t ion . Le projet de Résolution a été examiné à la hâte , en l 'absence prévue 
du seul représentant d ' I s r a ë l . Sa déclaration a f a i t apparaître des f a i t s 
nouveau? et i l i n s i s t e pour qu'un vote au scrut in 3ecret a i t l ieu pendant la 
première lecture du t ex te . 

2.6 Le délégué des Etats-Unis rappelle l 'opinion q u ' i l avait exprimée 
à la 19ème séance plénière, savoir que la référence à Is raë l dans le projet 
de Résolution n ' e s t pas appropriée, attendu q u ' i l n ' ex i s te aucune preuve 
suffisante de l 'accusat ion portée, A l a lumière de l a déclaration d ' I s r a ë l , 
i l appuie maintenant l a demande de vote au scrut in secre t . 

2.7 Le délégué des Pays-Bas estime que l a déclaration que vient de 
fa i re le délégué d ' I s r aë l j u s t i f i e un nouveau vote, étant donné que, lors du 
débat intervenu sur la Résolution KK au cours de la 19ème séance plénière , 
l1un des arguments avancés pour re ten i r l a phrase introduite par "nptant" 
avait été qu'Israè'l n 'avai t inf l igé aucun démenti à l 'accusat ion dir igée 
contre l u i . 



Document No 443-F 
Page 12 

2.8 Le délégué de l a Barbade, appuyant les délégués des Etats-Unis et 
des Pays-Bas, d i t q u ' i l n ' e s t pas cer ta in q u ' i l exis te des preuves suffisan
tes so i t pour j u s t i f i e r l 'accusat ion portée contre I s raë l , so i t pour feindre 
d ' ignorer son démenti. Comme i l exis te un doute raisonnable quant à l ' i den 
t i t é de l ' au teur de l ' a c t e en question, les délégués qu'anime l ' e s p r i t de 
jus t ice doivent voter contre l a Résolution, 

2.9 Le Président considère que le débat sur le fond de l a Résolution ne 
peut ê t re rouvert, car la question a f a i t l ' ob je t d'une discussion exhaustive 
lors de la 19ème séance plénière et les r é su l t a t s du vote n'ont l a i s sé place 
à aucune ambiguïté. Tout ce q u ' i l est possible de fa i re est de prendre note 
des réserves formulées. 

2.10 I I en est ainsi décidé. 

2.11 Le délégué d ' I s r aë l f a i t alors l a déclaration suivante : 

"Merci, Monsieur le Président, 

Pour les raisons que je viens d'exposer, je déclare par les présen
tes que ce projet de Résolution est dépourvu de tout fondement juridique ou 
moral. I l a été discuté sans aucune raison et i l est par essence contraire 
aux pratiques les plus élémentaires de l a jus t ice et dépourvu en tant que t e l 
de toute valeur ou v a l i d i t é . 

On pourrait de l a même façon décider i c i t rès facilement q u ' i l est 
actuellement midi en Espagne ou que le s o l e i l tourne autour de la t e r re et 
non pas vice-versa. Aujourd'hui, c ' e s t I s raë l qui est victime de ce malheur, 
demain, n'importe qui d 'aut re - voire l'Union elle-même - peut être frappé. 

En conclusion, Monsieur le Président, je rappel lerai les paroles 
prononcées par David, roi d ' I s r a ë l , dans les temps anciens : 

Sans l 'E te rne l qui nous protégea - qu ' I s raë l le dise I -
Sans l 'E terne l qui nous protégea quand les hommes se sont 
élevés contre nous ; 
Alors i l s nous auraient^dévorés vivants, dans leur ardente 
colère contre nous ; 
Alors les eaux nous auraient submergés, le torrent eût passé 
sur notre âme ; 
Alors auraient passé sur notre âme les flots impétueux. 
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Béni so i t l 'E t e rne l , qui ne" nous a pas l iv rés en 
proie à leurs dents ] 
Notre âme, comme le passereau, s ' e s t échappée du f i l e t 
des o ise leurs ; le f i l e t s ' e s t rompu et nous avons été 
délivrés ; 
Notre secours est dans le nom de l 'E te rne l , qui a f a i t 
les cieux et l a t e r r e . " 

Merci, Monsieur le Président." 

2.12 La Résolution KK est ensuite approuvée sans changement, et i l es t 
pr i s note des réserves formulées, 

2.13 Le Président de l a Commission 9 f a i t remarquer que l a Résolution KK 
n ' a pas de t i t r e et suggère qu 'e l le so i t i n t i t u l ée "Mise hors d'usage des 
câbles de l a Méditerranée or ienta le" . 

I l en est ainsi décidé. 

2.14 lOème sér ie (Document No 254, page 2) 

Adoptée 

3 . Premier et deuxième rapports de l a Commission 8 (su i te) (Document No 233) 

3.1 Présentant le deuxième et dernier rapport de la Commission 8, le 
Président de l a Commission 8 déclare que la plus grande par t ie du rapport a 
déjà été t r a i t é e quant au fond en première l ec tu re . Les questions appelant 
une décision sont les points l ) , 2) et 3/ du paragraphe 3 , page 1. La pro
position figurant sous l ) résu l te de l ' incapac i té de l a Commission 8 de se 
mettre d'accord sur l ' a c t i on à entreprendre au sujet de l ' a r t i c l e 34, qui 
t i en t depuis s i longtemps tant de place dans les préoccupations de l ' U . I . T , 
La proposition figurant sous 2) a été fa i t e parce que l a Commission 8 a 
estimé q u ' i l ne f a l l a i t pas perdre de vue les a r t i c l e s mentionnés, attendu 
q u ' i l s seraient u t i l e s lors de l a prochaine Conférence de p lén ipoten t ia i res , 
au moment de choisir entre une Constitution et une Convention. La proposi
t ion figurant sous 3) a pour but d 'assurer que l a prochaine Conférence de 
plénipotent ia i res bénéficiera de direct ives re la t ives aux pouvoirs plus 
c la i res .que ce l les qui figurent dans la Convention de Montreux. Faute de 
temps, la Commission 8 n 'a pas pu s 'atteler"elle-même à cet te tâche pendant 
la—présente Conférence, 

En ce qui concerne le paragraphe 3 , l ) , le Président de, l ' I .F .R .B . 
estime que le Comité est en mesure de fournir au Secrétaire général des ren
seignements u t i l e s sur l ' a r t i c l e 34 et demande que l ' I .R .F .B , so i t également 
consulté sur ce point. 
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3.2 Le Document No 233 e s t approuvé. 

3 ,3 Le Prés iden t remercie chaleureusement, au nom de l a Conférence, l e 
Prés iden t de l a Commission 8 e t tous ceux qui ont p r i s p a r t aux d é l i b é r a t i o n s 
de c e t t e Commission pour l ' e x c e l l e n t t r a v a i l q u ' i l s ont accompli , 

La séance e s t levée à 21 h e u r e s . 

Le S e c r é t a i r e généra l : Le Prés iden t : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

Pour l a République Socia l i s te de Roumanie 

La délégation de l a République Social is te de Roumanie déclare au 
nom de son Gouvernement qu ' e l l e ne considère pas les disposit ions de l ' a r t i 
cle 1, paragraphe c ) , de l a Convention internat ionale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973) comme conforme au principe selon lequel les 
t r a i t é s internationaux multilatéraux dont les objectifs affectent la commu
nauté internat ionale dans son ensemble doivent r e s t e r accessibles à une par
t i c ipa t ion universe l le . 
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1. Texte soumis par la Commission 9 en seconde lecture s 

- 2ème série (Documents No 342 et 357) 

- 3ème série (Document No 352) 

1.1 Le Président invite les délégués à faire leurs commentaires sur la 
deuxième série de textes soumise >par la Commission de rédaction à la séance 
plénière en seconde lecture (Document No 342). 

1.2 Le Président de la Commission 9, se référant à l'intitulé de la 
"Résolution J" figurant à la page 2 du document en question, attire l'atten
tion susç une omission n'affectant que le texte français. 

1.3 Les délégués des Etats-Unis et de l'Argentine attirent l'attention 
sur la proposition tendant à ajouter un nouveau numéro 153 bis, contenu dans 
le Document No 357. 

1.4 Le délégué du Brésil ne soulève aucune objection quant au fond de 
la proposition contenue dans le Document No 357, mais considère que les 
termes "en cas d'incompatibilité", qui apparaissent à deux reprises dans le 
texte proposé, devraient être remplacés par une expression plus appropriée. 

1.5 Après une brève discussion, le Président suggère que la proposi
tion figurant dans le document No 357 soit approuvée quant au fond et que la 
Commission 9 soit chargée de procéder aux changements d'ordre rédactionnel 
qui s'imposent, 

1.6 II en est ainsi décidé. 

1.7 La deuxième série de textes soumise par la Commission de rédaction 
à la séance plénière en seconde lecture (Document No 342), telle qu'amendée, 
est approuvée. 

1.8 Le Président invite les délégués à faire leurs commentaires sur la 
troisième série de textes soumise par la Commission de rédaction à la 
séance plénière en seconde lecture (Document No 352). 

1.9 Se référant à la page 12 du Document No 280 (Document No 352, 
page 6), le Président de l'I.F.R.B. fait la déclaration suivante : 

"Au cours de la 20ème séance de la Commission 7, j'ai eu l'occa
sion de poser une question sur la portée de la nouvelle imposition qui a été 
introduite dans le Règlement général sous le numéro 267A et selon laquelle 
le Secrétaire général fournit des avis juridiques aux organes de l'Union. 
Le délégué des Etats-Unis et le Vice-Secrétaire général ont alors fait des 
déclarations d'après lesquelles cette nouvelle disposition n'a aucunement 
pour effet de modifier les responsabilités qui sont celles du Comité 
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international d'enregistrement des fréquences selon les dispositions de la 
Convention et du Règlement des radiocommunications. Je demande que cette 
observation soit incluse au procès-verbal afin que les références éventuel
les en soient facilitées." 

1,10 Le Document No 352 est approuvé. 

2. Premier et deuxième rapports de la Commission 3 (Documents N°s 215 et 297) 

2.1 Le Président de la Commission 3 présente le premier et le deuxième 
rapports de la Commission 3 (Documents No 215 et 297). Grâce aux excellen
tes dispositions prises par le Gouvernement espagnol, ainsi qu'à la généro
sité et à l'efficacité de l'Administration espagnole, le coût réel de la 
Conférence a été moins élevé que les estimations. La bonne gestion du 
Secrétariat général a également permis de faire des économies dans le budget 
de l'U.I.T, Si des changements de dernière heure devaient être apportés aux 
estimations.co-rtencres dans 1'annexa-au-Document No 297, la Commission 3 
ferait rapport à ce sujet à-la Conférence réunie en séance plénière le sur
lendemain 25 octobre. 

2.2 II propose un vote de remerciements à l'adresse du Gouvernement 
espagnol. 

2.3 La proposition est adoptée par acclamation* 

2.4 Le Président remercie le Président de la Commission 3 de ses aima
bles paroles et l'Assemblée de l'expression de sa gratitude, 

2.5 Le premier et le deuxième rapports de la Commission 3 sont 
approuvés. 

3. Deuxième rapport de la Commission 5 (Documents N 205 et 3>27(Rév,)) 

3.1 Le Président de la Commission 5 présente le deuxième rapport de la 
Commission 5 et le projet de Résolution qui y est annexé (Document No 205). 
Eu égard au petit nombre de délégations présentes lors de la dernière séance 
de la Commission 5, il n'a pas été possible de prendre une décision quelcon
que en votant sur la question des traitements des fonctionnaires élus. C'est 
pourquoi le Président de la Commission 5 suggère que l'amendement proposé 
dans le Document No 327(Rév.) au projet de Résolution annexé au rapport de 
la Commission soit examiné avant le projet de Résolution lui-même. 

3.2 Le Président invite les délégués à faire leurs commentaires sur la 
proposition figurant dans le Document No 327(Rév,). 

3.3 Le délégué des Etats-Unis déclare que le projet de Résolution 
annexé au rapport de la Commission 5 représente un compromis très soigneu
sement élaboré. L'arrangement qui s'y trouve proposé est favorable aux fonc
tionnaires élus de l'U.I.T,, Sa délégation s'opposera à toute mesure ayant 
pour effet de détruire cet équilibre délicat. 
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3.4 Le délégué ,de l'Inde, en qualité de coauteur de la proposition 
contenue dans le Document No 327(Rév.), affirme que l'U.I.T. n'est plus 
une petite erganisation et que l'accroissement de son importance doit se 
refléter dans les traitements de ses fonctionnaires élus, 

3.5 Le délégué du Liban considère que le maintien du statu quo en ce 
qui concerne les traitements des fonctionnaires élus a cessé de correspondre 
à la réalité, étant donné que les activités, le budget et les effectifs de 
l'Union ont connu un accroissement sensible depuis la dernière Conférence de 
plénipotentiaires. C'est pourquoi la proposition figurant dans le Docu
ment Nc 327(Rév.) est parfaitement justifiée et doit être adoptée à l'una
nimité, 

3.6 Les délégués de l'Australie, du Royaume-Uni, de la République 
Fédérale d'Allemagne et de la Haute-Volta approuvent la position prise par 
la délégation des Etats-Unis. 

3.7 Les délégués de l'Arabie Saoudite et de Panama partagent les opi
nions exprimées par les délégués de l'Inde et du Liban. 

3.8 Le délégué de l'Irlande est d'avis que les traitements actuels des 
fonctionnaires élus ne peuvent pas être considérés comme inadéquats. Toute
fois, dans un esprit de conciliation, il est prêt à se rallier à la proposi
tion figurant dans le projet de Résolution annexé au rapport de la Commission 5. 

3.9 Le délégué du ffigeria appuie la proposition contenue dans le 
Document No 327(Rév,). 

3.10 Le délégué de la Pologne est catégoriquement opposé aux augmenta
tions proposées dans le Document No 327(Rév.)« La situation financière de 
l'Union n'est pas bonne et les décisions déjà prises par la Conférence ont 
des répercussions financières considérables. En conséquence, il est partisan 
de la solution de compromis proposée par la Commission 5. 

3.11 Le délégué de l'Italie pense qu'une solution de compromis accepta
ble pourrait consister à fixer les pourcentages moyens à mi-chemin entre 
les chiffres indiqués dans la proposition de la Commission 5 et les chiffres 
proposés dans le Document No 327(Rév,). 

3.12 Le délégué du Sénégal déclare qu'il est très difficile pour sa 
délégation d'appuyer la proposition figurant dans le Document No J2r'(Rév.), 
après le rejet par la Conférence des projets de résolutions relatifs à l'éta
blissement de bureaux régionaux et à l'assistance technique directe aux pays 
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les moins développés. L'Union n'est pas dans uneisituation financière telle 
qu'elle puisse se permettre d'augmenter les dépenses improductives au détri
ment des sollicitations plus importantes qui .lui sont adressées. Si les trai
tements des fonctionnaires élus de l'Union sont alignés sur ceux des fonc
tionnaires des Nations Unies, il ne serait que logique d'ajuster les contri
butions financières des Membres sur le barème de contributions des Nations 
Uni es. 

3.13 Le délégué de l'Argentine indique que sa délégation ne partage pas 
l'opinion selon laquelle les traitements devraient être augmentés et n'a pas 
été convaincue par les arguments avancés pour défendre ce point de vue. 

3.14 Le délégué de l'Autriche déclare que sa délégation n'a accepté 
d'être coauteur de la proposition figurant dans le Document No 327(Rév.) 
qu'à condition que son adoption n'entraîne pas un surcroît de dépenses pour 
l'Union. Sa délégation interprète cette proposition en ce sens que l'ajus
tement de poste sera assorti d'une réduction d'un montant correspondant, 
afin d'éviter toute répercussion sur le budget de l'Union. 

3.15 La proposition figurant dans le Document No 327(Rév.) est mise aux 
voix au scrutin secret, les délégués de la Birmanie, du Burundi et de la 
Suisse remplissant les fonctions de scrutateurs à la demande du Président, 

3.16 Le vote dr-nne"le&-réaultats suivants : 

'"Pour i 39 

Contre : 78 

Abstentions : 4 

3.17 La proposition contenue dans le Document No 327(Rév.) est en 
conséquence re.jetée. 

3.18 Le deuxième rapport de la Commission 5 et le projet de résolution 
y annexé (Document No 205) sont approuvés. 

4. Commentaires sur la Convention (Document No 298) 

4.1 Les délégués de l'Australie et de l'Ethiopie expliquent qu'ils ont 
soumis une proposition tendant à élaborer une version annotée de la Conven
tion à la lumière de leur expérience de Présidents des Commissions 7 et 8, 
respectivement. Beaucoup de temps et d'efforts auraient pu être épargnés si 
les participants avaient été mieux informés de la genèse des diverses dispo
sitions et des raisons de certains 'Changements, et les débats des prochaines 
Cenferences de plénipotentiaires pourraient être sensiblement abrégés par la 
réduction du temps passé à amender l'instrument fondamental et le Règlement 
général. Cette méthode a été utilisée avec succès à l'U.P.U. 
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4.2 L'observateur de l'Union postale universelle déclare que, depuis 
le Congrès de Buen'-s-Aires de 1940, l'U.P.U, publie un Code annoté qui est 
révisé après chaque congrès et parfois utilisé pour l'insertion de proposi
tions. Cette publication a été d'un grand secours lors de la transformation 
de la Convention de l'U.P.U. en une Constitution et a rendu d'excellents 
services à tous ceux qui s'occupent de questions intéressant le droit postal 
international, 

4.3 Le délégué du Japon, tout en appuyant le projet de Résolution, 
estime qu'il y aurait lieu d'ajouter une phrase in fine indiquant que, en 
vue d'améliorer la Convention de Malaga •- Torremolinos, les textes devraient 
inclure un bref résumé d'explications concrètes et cpnstructives, notamment 
en ce qui concerne la forme de la Convention dans son ensemble et de certai
nes parties de la Convention. 

4.4 Le délégué de la Belgique estime que, si la proposition est utile 
et acceptable, il convient cependant de ne pas perdre de vue ses répercus
sions financières. Il juge préférable que cette tâche soit effectuée par un 
groupe de travail composé de volontaires des administrations plutôt que par 
le Secrétariat général avec une assistance extérieure. De plus, les membres 
de l'I.F.R.B. et les directeurs des C C I , pourraient être appelés à prêter 
leur concours. 

4.5 Le délégué de l'Inde approuve cette dernière suggestion et souligne 
que ce travail doit être accompli par des personnes d'expérience. 

4.6 Les délégués des Etats-Unis, du Maroc, de la Somalie et de 
l'Argentine approuvent le principe d'une Convention annotée, qui doit être 
préparée par des experts, mais estiment que ce travail pourrait être accom
pli à l'U.I.T. même, dans les limite du budget. En conséquence, le paragra
phe 2 introduit par "charge le Secrétaire général" devrait être supprimé. 

4.7 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne partage l'opinion 
des orateurs précédents, mais suggère que le travail pourrait être financé 
par les éditeurs de l'ouvrage. 

4.8 Les délégués de la R.S.S. de Biélorussie et de la France insistent 
pour que le travail soit fait par le Secrétariat général en collaboration 
avec l'I.F.R.B. et les C C I . 

4.9 Les dé]égués du Nigeria et du Royaume-Uni font observer que, même 
si elle est confiée au Secrétariat général, toute cette entreprise entraî
nera nécessairement quelques dépenses. La suppression du paragraphe relatif • 
au recrutement de personnel temporaire ne résoud pas le problème, l'essentiel 
est d'être sûr que les frais de production ne seront pas imputés sur les 
contributions des Membres et que toute dépense sera couverte par la vente 
de 1'ouvrage. 

V 
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4.10 Le Vice-Secrétaire général partage ce point de vue. Les ressources 
actuelles du Secrétariat général, y compris les services du conseiller juridi
que, sont utilisées au maximum, et si la suggestion du délégué de la Belgique 

1 est suivie, la contribution apportée par les membres des administrations per
mettrait de couvrir les dépenses afférentes aux interprètes et à d'autres 

} r services de conférences. La meilleure solution serait peut-être de laisser 
au Conseil d'administration le soin de procéder aux arrangements nécessaires, 
probablement dans le cadre du budget des publications, à la lumière des res
sources disponibles et des décisions sur les limites budgétaires. 

4.11 Le délégué du Rwanda souligne l'intérêt que présente la Convention 
annotée pour les pays nouvellement indépendants qui n'ont pas facilement 
accès aux Actes antérieurs à la Convention de 1965. 

4.12 Le délégué de l'Ethiopie fait remarquer qu'il s'agit en fait d'un 
travail de recherche à plein temps pendant une période de deux à trois ans, 
principalement au siège de l'U.I.T,, où l'on dispose des sources nécessaires. 
C'est pourquoi il semble pratiquement impossible de confier ce travail entiè
rement aux fonctionnaires permanents. Répartie sur cette période, la somme 
de 120,000 francs suisses, imputée sur le budget des publications, ne semble 
pas excessive, eu égard à la demande probable que suscitera cet ouvrage et 
aux sommes beaucoup plus élevées - de l'ardre de millions de francs suisses -
qui pourront en fin de compte être économisées du fait du raccourcissement de 
la durée des conférences de plénipotentiaires, 

4.13 Le délégué de la Pologne dit qu'une décision sur la Convention 
annotée semble être prématurée. En tout état de cause, l'adoption d'une 
Constitution pendant la présente Conférence aurait rendu cette décision super
flue et, puisqu'une Constitution est toujours envisagée, il vaudrait certaine
ment mieux ajourner la question jusqu'à la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires, date à laquelle la forme définitive de l'instrument fondamental de 
l'Union aura sans doute été déterminée. 

4.14 Le délégué du Pérou pense que l'analogie entre l'expérience de 
l'U.P.U, et celle de l'U.I.T, a été poussée un peu trop loin. Il est bien 
entendu important que les administrations postales connaissent la genèse des 
diverses décisions, mais les Conventions de l'U.I.T. reposent dans une mesure 
beaucoup plus large sur les relations entre Etats, Les critères adoptés par 
les auteurs de l'édition annotée de la Convention seront mis en question : 
des considérations d'ordre politique joueront peut-être un rôle lorsqu'il 
s'agira de clauses de compromis. C'est pourquoi la délégation péruvienne ne 

, peut pas appuyer la proposition, notamment si elle implique un fardeau addi-
* tionnel pour le budget de l'Union. 

i 
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4.15 Le Président de l'I.F.R.B, et les Directeurs des C C I , déclarent 
qu'ils sont prêts à collaborer à cette tâche, sous une forme à étudier, 
notamment au sein du Comité de coordination. 

4.16 Le délégué de la Barbade, appuyé par les délégués des Etats-Unis 
et de l'Australie propose que le premier paragraphe du dispositif du projet 1 c

0 

de Résolution reste tel quel, sous réserve d'une référence à la collabora
tion des membres de l'I.F.R.B» et des Directeurs des C C I . et que, dans les 
paragraphes suivants, le Secrétaire général soit chargé d'inviter les Membres 
de l'Union à mettre les services d'experts à sa disposition à titre volon
taire de prendre les dispositions appropriées pour l'exécution de la tâche 
après approbation du Conseil d'administration, et de soumettre au Conseil des 
rapports sur l'avancement des travaux et les notes pour approbation. Finale
ment, il y aurait lieu de demander au Conseil d'approuver les arrangements 
administratifs, de telle manière qu'aucuns frais ne soient imputés sur le budget ^ B 
ordinaire de l'Union, de surveiller l'avancement des travaux et d'approuver 
les notes pour publication. 

4.17 Cette suggestion est approuvée, sous réserve qu'elle soit rédigée 
sous la forme d'une Résolution, 

La séance est levée à 13 heures. 

Le Secrétaire général : Le Président : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1. Troisième, quatrième et cinquième rapports de la Commission 6 
'(Documents N°s 232, 247, 2957 

lel Le Président de la Commission 6 présente les rapports, soulignant 
que la recommandation continue dans le quatrième rapport et qui tend à 
préconiser l'application du système des Nations Unies en matière de traite
ments et d'indemnités résulte du fait que certains délégués ont soutenu 
que l'Union ne pouvait pas recruter les experts les mieux qualifiés parce 
que les conditions d'emploi qui leur sont offertes ne sont pas encourageantese 
En relation avec le cinquième rapport, une proposition du Mexique tendant 
à ce que les réunions et conférences soient tenues hors de Genève chaque 
fois que c'est possible afin de faciliter une participation plus complète 
des pays en voie de développement, a été renvoyée à la Commission 4c 

102 Les rapports sont approuvés_ 

2» Proposition de protocole additionnel destiné à protéger les droits de 
Papua-Nouvelle Guinée (Document N° 388) 

2.1 Le Président de la Commission 8 présente le document, 

2.2 Le délégué du Pérou suggère que les dispositions du numéro 15 de 
la Convention de Montreux soient insérées dans le paragraphe 2 de la 
proposition de protocole, faute de quoi il n'existerait aucune disposition 
peur couvrir la situation lorsque la Convention de Montreux sera remplacée 
par celle de Malaga-Torremolinos, 

2.3 Le Document N° 388 est approuvé, sous réserve de cet amendement-

3» Textes soumis par la Commission 9 en première lecture (Documents Nos 252, 
280,~329, 3*86) 

9ème série (Document N° 252) 

3ol Le Président déclare que l'article 15 figurant dans ce document 
devrait être examiné conjointement avec le rappoit du Groupe de travail 
"Parts contributives" (Document N° 362) et avec la proposition contenue 
dans le Document N° 224. 

3e2 Le délégué du Maroc Président du Groupe de travail, dit que 
le Groupe a approuvé à l'unanimité un projet de résolution (Document N° 362) 
pour examen en séance plénière, sous réserve de certaines mesures transi
toires que les délégations du Mexique et du Pérou désirent proposer pendant 
la réunion. 

3.3 Le délégué du Pérou déclare que, en réalité, les propositions que 
sa délégation et celle du Mexique désirent soumettre n'ont pas un caractère 
transitoire. En tout cas, ces délégations considèrent le projet du Groupe 
de travail comme une mesure pour l'avenir et croient que la Conférence 
devrait discuter la proposition contenue dans le Document N° 224 et prendre 
une décision sur cette question. 
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3a4 Pour le délégué de l'Argentine., le projet du Groupe de travail 
est purement formel. Sa délégation espère que la Conférence adoptera 
la solution rationnelle proposée dans le Document N° 224. 

3s5 Le délégué du Mexique avait pensé que le Groupe de travail 
institué pour aboutir à une solution de compromis aurait examiné sérieu
sement tous les chiffres indiqués à l'Annexe 1 du Document N° 224. Or, 
il ne semble pas que cela ait été le cas ; le Groupe a négligé de prendre 
en considération la situation critique des pays à économie faible? suscep
tibles d'être submergés par les dettes dues au poids excessif des unités 
contributives. L'argument selon lequel les pays choisiront la classe de 
contribution la plus appropriée à leurs économies est sans valeur, eu 
égard à l'éventail de choix limité offert aux pays pauvres, 

3.6 II est évident que la situation actuelle diffère de celle de 
1965; bien que le Conseil d'administration n'ait pas appliqué les instruc
tions de la Conférence de Montreux et ait négligé de formuler une recomman
dation quelconque, des efforts ont été déployés pendant la présente Confé
rence pour fournir des faits et des chiffres à l'appui de la proposition 
tendant à établir un système de contributions plus rationnel, 

3&7 S'il est certainement indiqué que le Conseil d'administration 
procède à une étude exhaustive de toutes les possibilités, cela n'exclut 
pas qu'une décision soit prise en vue de la solution immédiate des problèmes 
concernant les pays les plus pauvres, du moins à titre provisoire. C'est 
pourquoi la délégation du Mexique propose que l'échelle des unités contri
butives soit agrandie de manière à inclure des classes de l/8 et de 1/4 
d'unité, 

3-8 Le délégué de l'Iraq estime que la base appropriée pour un partage 
des contributions est évidemment une méthode bien définie de répartition 
en pourcentages. Le système des Nations Unies est logiquement fondé sur 
le revenu national, alors que le système de l'U.IeT, est arbitraire et 
aboutit à ceci que les pays les plus petits et les plus pauvres paient 
plus qu'ils ne devraient. Le projet de résolution du Groupe de travail se 
borne à ajourner une décision que ces pays attendent avec impatience, 
attendu que le système du libre choix va à l'encontre de leurs intérêts. 

3<>9 Le délégué du Pérou déclare que de nombreuses délégations comptent 
sur la présente Conférence pour remédier à certaines injustices dans le 
système de contributions de l'U.I.T. Le fait de laisser le libre choix 
de la classe à la bonne volonté de chaque pays met en jeu nombre de para
mètres inconnus. De plus, l'échelle des classes dans le rapport de 1 à 60 
n'est pas assez vaste pour refléter les divers critères et virtualités. 
Le Pérou se réserve le droit de choisir une classe de contribution qui 
correspond au barème deo Nations Unies avant de ratifier la Convention de 
Malaga-Torremolinos„ 

3,10 Selon le jdélégug de la Suisse;, parlant également en tant que 
Président de la Commission 4 et membre du Conseil d'administration sortant, 
l'aspect purement financier de la question devrait être placé dans sa 
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véritable perspective, La moitié d'une unité contributive pour 1974 repré
sentera quelque 35-000 francs suisses, soit à peu près les frais de voyage 
et de subsistance d'un ou deux délégués à la Conférence; de plus, cette 
demi-unité représente environ le millième des dépenses totales de l'Union. 
De nombreuses décisions de cette Conférence entraînent des répercussions 
financières, et ont été prises à la diligence de Membres qui n'ont pas 
l'intention d'assumer plus qu'une fraction des dépenses. 

3oll A la différence du délégué du Mexique, le délégué de la Suisse ne 
croit pas que le Conseil d'administration ait négligé d'examiner tous les 
aspects de la question. Tout au contraire, le Conseil a tenu compte des 
procédures de toutes les institutions spécialisées et a constaté que quatre 
d'entre elles seulement appliquent intégralement le système des Nations 
Unies. De plus, le Conseil, dont la composition reflète celle de l'Union, 
a suivi l'avis d'un expert de l'extérieur sur cette question. On ne peut 
pas dire que le Conseil ait pris une décision inconsidérée sur ce point, ni 
que la décision de la Commission 4 sur l'article 15 ne soit pas valable 
à quelque égard que ce soit. 

3.12 L'Administration suisse des P„T.T, verse actuellement une contri
bution de 10 unités; bien que ce montant dût être approximativement diminué 
de moitié si le système des Nations Unies était adopté, la délégation 
suisse appuie le projet de résolution du Groupe de travail. 

3«13 Le M2âE—ê.Â--EêI29.t appuyé par le délégué de la République 
Fédérale d*Allemagne propose la clôture du débat. 

3.14 Les délégués de l'Argentine et d'El Salvador s'opposent à la 
motion de clôture. 

3.15 La notion de clôture est adoptée par 76 voix contre 22 et 10 
abstentions. 

3.16 Le Président déclare que, puisque le projet de résolution du 
Groupe de travail est compatible avec l'article 15 tel que rédigé par la 
Commission 4, le Document N° 224 devrait être mis aux voix en premier lieu, 
en tant que proposition la plus éloignée de la proposition de base, 

3.17 Les délégués de la Suisse, de la Nouvelle Zelande et du Japon 
sont d'accord sur le choix de cette procédure. 

3.18 En réponse aux délégués de la République Fédérale d'Allemagne, 
de la Pologne et de l'U.R.S.S,. le délégué de l'Argentine explique que, 
aux termes de la proposition contenue dans le Document N° 224, les contri
butions des exploitations privées reconnues et des organismes scientifiques 
ou industriels continueront à être fixées par le Conseil d'administration, 
mais seront versées au Fonds de coopération technique nouvellement établi 
au lieu d'être versées au budget régulier de l'Union. Il en sera de même 
pour toute contribution volontaire versée au-delà du plafond de 30 unités. 
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3,19 II est procédé à un vote au scrutin secret sur la proposition 
contenue dans le Document N° 224, les délégués de la Barbade, de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne et du Koweït remplissant les fonctions de 
scrutateurs à la demande du Président, 

3s20 Le résultat du vote est le suivant s 

Pour : 48 

Contre : 67 

Abstentions : 3 

3.21 La proposition contenue dans le Document N° 224 est en conséquence 
re.jetée. 

3o22 Après une brève discussion, le projet de résolution dans le 
Document N° 362 est approuvé sous le titre "Parts contributives pour les 
dépenses de l'Union", 

3.23 Le Président invite la Conférence à approuver l'article 15 tel 
qu'il apparaît dans la 9ème série de textes (Document N° 252). 

3.24 Le délégué du Royaume-Uni estime que, puisque les CC0I„ font 
partie des organismes permanents visés au numéro 93, la référence aux 
assemblées plénières et aux réunions des C C I . au numéro 94A fait double 
emploi. Ce numéro pourrait peut-être être supprimé et les termes 
"y compris les assemblées plénières et les réunions des Comités consul
tatifs internationaux" pourraient être ajoutés à la fin du numéro 93. 

3.25 Le Vice-Secrétaire général estime lui aussi que le numéro 94A 
fait double emploi. Compte tenu de la révision de l'article 5, qui définit 
maintenant très clairement les organismes permanents, il serait indiqué de 
supprimer le numéro 94A sans rien ajouter au numéro 93? et ce afin d'éviter 
des arguties juridiques concernant les références générales et particu
lières dans la Convention. 

3o26 II en est ainsi décidé. 

3.27 Le dé 1 é gué du Mexi que, appuyé par les dé lej_u.es. .du Pé r ou.. de la 
Bolivie,, d'El Salvador, du Guatemala et de l'Uruguay, propose que, à titre 
provisoire, le barème des contributions apparaissant au numéro 95 soit 
élargi de façon à inclure des classes de l/8 et l/4 d'unitéj en attendant 
une décision de la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

3o28 Le délégué de l'Inde propose que le barème soit encore assoupli 
en offrant le choix de tout nombre entier compris entre 2 et 30 unités. 

3,29 Les délégués de l'Ethiopie, de l'.CR_̂ _S?S.,.. et des Etats-Unis 
protestent contre l'introduction de propositions après la clôture du débat 
et l'approbation de la résolution de compromis du Groupe de travail. 
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3s30 Le Préslâïïlt. déclare que, après avoir voté sur le Document N° 224 
et approuvé le projet de résolution du Groupe de travail, la Conférence 
doit en bonne logique examiner l'article 15 tel qu'il apparaît dans la 
9ème série de textes, 

3.31 Le délégué du Pérou fait observer qu'un amendement du Royaume-Uni 
à cet article a déjà été approuvé. L'adoption des amendements du Mexique 
et de l'Inde remédierait à la situation anormale actuelle dans laquelle les 
pays les plus pauvres ne peuvent pas choisir une classe de contribution 
reflétant réellement la faiblesse de leurs économies, 

3.32 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne propose la 
clôture du débat. 

3r,33 Les délégués du Paraguay et du Guatemala s'opposent à cette motion. 

3»34 La motion est adoptée par 91 voix contre 9 et 7 abstentions. 

3.35 Le Président invite l'Assemblée à voter sur la proposition du 
Mexique, 

3.36 Les délégués du Canada, de l'Ethiopie, de l'Australie, du Danemark 
et des Etats-Unis soulèvent des objections contre cette procédure. La 
proposition tendant à élargir le barème de 1 ; 60 à 1 ; 240 aurait dû être 
déclarée non recevable par suite de l'approbation de la résolution de 
compromis. 

3.37 Le Président fait observer que la résolution n'est pas incompatible 
avec l'article 15, attendu que le Conseil d'administration peut procéder 
à l'étude dont il a été chargé quel que soit le barème de contributions 
adoptéo 

3«38 Le délégué du Pérou demande un vote au scrutin secret sur la 
proposition du Mexique. 

3.39 II est ainsi fait et cette proposition est re .jetée par 70 voix 
contre 38, avec 7 abstentions, 

3-40 Sous réserve des modifications apportées antérieurement, le texte 
de l'article 15 (pages 4 et 5 du Document N° 252) est j__ij____. 

Cha_p_itre__27. (pages 6 à 8) 

3041 En réponse à une remarque du délégué de l'Inde relative à l'inté
rêt qu'il y aurait à définir dans la Convention l'expression "année finan
cière", qui figure dans le Chapitre 27, le Sécrétai re go né ral indique que 
ces termes utilisés depuis longtemps à l'U,I.T, n'ont jamais donné lieu à 
aucune difficulté, 

3042 Le Chapitre 27 est approuvé sans modification. 

12ème série_ (Document N° 280, page 18) 

3»43 Approuvée. 
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14ème série (Document N° 329, pages 8 et 9) 

3»44 Après avoir fait remarquer que la politique de son gouvernement 
en ce qui concerne l'aide aux pays les moins développés a toujours été de 
fournir des contributions au Programme des Nations Unies pour le développe
ment (P,N,U,D_), le délégué de la Suède propose de modifier le paragraphe 3 
de la page 8 en remplaçant, à la 4e ligne, les mots "des budgets de l'Union" 
par "du P_N„U,DC". La même correction devrait être introduite dans le 
paragraphe 2 de la page 9} lignes 1 et 2. 

3.45 Le Secrétaire général signale que le P0N.U_D> réserve à l'inten
tion des pays les moins développés des fonds spéciaux dont une partie sera 
certainement affectée aux télécommunications, de sorte que l'Union espère 
recevoir des crédits qu'elle pourra utiliser pour les pays intéressés, 

3.46 La suggestion faite par le délégué de la Suède recueille l'appro
bation des délégués du Lesotho, de la _o___Eê.? ^ e s JLtâ_..îïï£is_i> clu Nigeria, 
du Royaume-Uni et du Japon. 

3.47 Rappelant son intervention précédente, le Sécrétai re.général 
propose Î 

i) de terminer le paragraphe 3 de la page 8 de la manière suivante : 

"en participant activement à l'action menée par l'intermédiaire 
du P,N,U0D,"; 

ii) de supprimer le paragraphe 2 de la page 9. 

3.48 Le délégué du Maroc, qui a présidé les travaux de la Commission 6 
(Coopération technique)} déclare que celle-ci a retenu dans le projet de 
résolution FF l'expression "budgets de l'Union" car elle groupe le budget 
ordinaire de l'U.I0T.? le budget de la coopération technique alimenté par 
le P^NoUoDo, le Fonds spécial et d'autres sources. Au vu de la discussion 
il propose toutefois d'amender la fin du paragraphe 3 de la page 8, dont le 
libellé deviendrait le suivant : 

"en faisant appel au Fonds spécial de coopération technique de 
1 'Union et à d'autres sources" ; 

Une modification correspondante devrait être apportée au paragraphe 2 de 
la page 9 qui se terminerait comme suit : 

"provenant du Fonds spécial de coopération technique de l'Union 
et d'autres sources"; 

Ces modifications auraient pour résultat que les ressources du Fonds 
spécial seraient affectées aux pays les moins développés, 

3.49 Le délégué de la Suisse fait la déclaration suivante î 
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"En ce qui concerne la Résolution FF, la délégation suisse 
soutient la proposition suédoise. Au cas où cette Résolution devrait 
être approuvée dans la forme présentée, la délégation suisse tient à 
réserver la position du gouvernement suisse au sujet de l'affectation 
de fonds provenant du budget de l'Union aux mesures spéciales visées par 
cette Résolution» 

Dans l'opinion du gouvernement suiose, il incombe en effet au 
P,N.UoDç de fournir les moyens nécessaires à la coopération technique 
multilatérale et de coordonner leur utilisation," 

3.50 Le délégué de la Finlande fait la déclaration suivante i 

"La délégation de la Finlande partage tout à fait le point de 
vue exposé ici par la délégation de la Suède. Certaines difficultés 
pourraient surgir au Parlement7 du fait de la présentation particulière 
du budget finlandais, si le présent document était adopté dans sa forme 
actuelle. C'est pour cette raison, Monsieur le Président, que je tiens 
à appuyer la proposition faite par le distingué délégué de la Suède, tendant 
à amender le paragraphe 3 du projet de Résolution FF, page 8 du 
Document N° 329. Si le texte en question était adopté dans sa forme 
actuelle, je ne verrais contraint de formuler une réserve touchant la 
décision̂ , conformément aux dispositions du chapitre 9? article 17, du 
Règlement général de la Conférence de Montreux? 1965•>" 

3.51 Le délégué de l'Ukraine estime qu'il convient de mentionner dans 
le paragraphe 3 de la page 8 le budget du P.N0U_D, qui constitue la base 
des crédits d'assistance technique, 

3.52 Le délégué de la Belgique appuie également le point de vue exprimé 
par le délégué de la Suède, mais serait prêt néanmoins à accepter l'amende
ment proposé par le Secrétaire général. 

3.53 Le délégué de la Suède désire modifier légèrement sa proposition 
relative au paragraphe 2 de la page 9 car il juge préférable de dire : 

"provenant des fonds disponibles du P_N_U„D, et d'autres sources;". 

3.54 Le délégué du Lesotho ayant indiqué qu'un mot a été omis dans 
la version anglaise du paragraphe 3 de la page 9, il est convenu que 
l'adjonction nécessaire sera faite, 

3.55 Le Vice-Secrétaire général explique que, conformément à la 
nouvelle programmation du P.N.U.D., les fonds ne peuvent être utilisés 
que pour certains projets déterminés (programmes par pays ou région, 
programmes spéciaux destinés aux pays les moins favorisés, etc.) et pour 
les travaux administratifs. 

3.56 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne souscrit aux vues 
exprimées par le délégué de la Suède et relève que son gouvernement aurait 
les plus grandes difficultés à accepter le texte du projet FF dans sa 
forme actuelle. 
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3U57 Le délégué du Danemark est, lui aussi; en faveur de la proposition 
suédoise- qui, si elle n'était pas acceptée, l'obligerait à faire une réserve 
analogue à celle du délégué de la Finlande. 

3r,58 Le délégué du. Dahomey pense que le texte du projet de Résolution 
pourrait être approuvé sans modification» 

3.59 Les délégués du Royaume-Uni et de la France, seraient d'accord, 
quant à eux, avec la suggestion faite par le Secrétaire général en vue 
de supprimer le paragraphe 2 de la page 9. 

3»6o Le délégué de l'Irlande, dont le point de vue est partagé par le 
P£É.§iâS5i-.> P©nse qu'il n'y a pas désaccord sur le fond de la question, mais 
sur le libellé du projet de Résolution FF. 

3r6l Le délégué de la Haute-Volta considère qu'il existe une dispro
portion entre le titre du projet de Résolution et les mesures préconisées 
au cours de la discussion. Il ne voit pas où résiderait l'intérêt d'un 
tel texte étant donné que l'on désire affirmer en fait qu'aucune disposition 
spéciale ne peut être prise dans le cadre de l'U.I.T. 

3«62 Les délégués de l'Inde, de la Somalie., ainsi que le Vice-
Secrétaire général penchent en faveur de l'amendement énoncé par le délégué 
du Maroc. 

3«63 Répondant à une question posée par le délégué de l'Inde au sujet 
des "autres sources" mentionnées dans le projet de Résolution, le Vice-
Secrétaire général explique qu'il peut s'agir par exemple d'aide en 
nature, etc.. 

3.64 A l'invitation du Président, l'Assemblée décide d'adopter 
l'amendement proposé par le délégué du Maroc, 

17ème série (Document N° 386) 

Annexe C 

3.65 Les délégués de l'Afghanistan, de la Bolivie, du Panama, du 
Pjy?§_3_!â_£ e^ *̂ e 3-a JiSJïâlik6- suggèrent d'apporter certaines corrections à 
l'Annexe C 

3.66 L'Annexe C, telle qu'amendée, est approuvée, 

Nujnér_o_5_87 (Annexe B; 

3.67 Le délégué du Royaume-Uni attire l'attention sur une correction 
d'ordre rédactionnel ne concernant que le texte anglais. 

3c68 Le Président de la Commission 9 propose une correction de forme 
dans les trois versions. 
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3.69 Le numéro 587, tel qu'amendé, est approuvé. 

Protocole additionnel D 

3.70 En présentant le Protocole additionnel Df le Présj_den______la 
Commission 4 donne lecture des plafonds budgétaires qui ont été approuvés 
lors de l'ultime réunion de la Commission et qui ne figurent toujours pas 
dans le texte soumis en séance plénière. Ces chiffres ont été publiés dans 
le quatrième et dernier rapport de la Commission 4; qui sortira à bref délai. 

3.71 Le Protocole additionnel D, complété par ces chiffres, est 
approuvé, 

4» Rapport du Groupe de travail "Radiocommunications" (Document N° 234) 

4.1 Le Président du Groupe de travail présente le Document N° 234 et 
attire l'attention sur une correction de forme à apporter au texte de 
l'Annexe 3-» 

4>2 Le Prés_id_e__t de 1'_I.__Fj.Ro_Ba_ signale une correction de forme à 
apporter à l'Annexe 3 (texte français seulement). 

4,3 Sous réserve de ces modifications, le rapport est i*__imp2_y__ et les 
trois annexes adoptées. 

5» Deuxième rapport de la Commission 2 (Document N° 265) 

5.1 Le Vice-Président de la Commission 2, qui a dirigé les débats de 
la Commission en l'absence du Président, présente le rapport. Les pouvoirs 
de toutes les délégations sauf deux ont été trouvés en règle. 

5.2 Le délégué de l'Arabie Saoudite fait connaître à la Conférence 
qu'il a reçu un message de l'ambassadeur de Jordanie l'informant que les 
pouvoirs en règle de la délégation de la Jordanie sont attendus à 
Torremolinos le lendemain matin. 

5.3 La Conférence prend note de la déclaration du délégué de l'Arabie 
Saoudite et approuve le Document N° 265o 

5.4 Le Président remercie le Vice-Président de la Commission 2 et 
tous ceux qui ont participé aux travaux de cette Commission de leur précieuse 
collaboration. 

6, Pro.iet de Voeu "Traitement le plus favorable" (Document N° 166) 

6_1 Le délégué du Mexique présente le Document N° 166, qui a été 
élaboré dans un esprit de conciliation en vue d'assurer que les conventions 
sur les télécommunications conclues entre pays plus forts et pays plus 
faibles tiennent compte du fait que ceux-ci se trouvent dans une position 
moins favorable pour négocier. Quelques corrections de forme devront être 
apportées au texte et il propose d'en laisser le soin à la Commission 9« 
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6,2 Sous réserve de ces amendements, le Document N° 166 est approuvé. 

7. Projet de Résolution "Centre de documentation" (Document N° 255) 

7.1 Approuvé. 

8o Projet de Résolution "Corps commun d'inspection" (Document N° 299) 

8.1 Approuvé, 

9» Pro.jet de Résolution "Langues officielles et langues de travail" 
î Document N° 345*) 

9d Le délégué des Pays-Bas rappelle que les Etats de langue arabe 
n'ont adhéré au projet de Résolution qu'à la seule condition que la position 
de l'arabe au sein de l'UoI0T_ n'en serait pas affectée. En même temps, 
cependant, il estime que, puisque deux langues particulières (l'arabe et 
l'allemand) ont fait leobjet de discussions durant la Conférence de pléni
potentiaires, l'une et l'autre devraient être mentionnées dans le projet 
de Résolution, 

9.2 Le délégué de l'U,R_S.S.. appuyé par le délégué de l'Irlande, 
considère d'un autre coté que la référence à l'allemand (point 5, page 2) 
devrait être supprimée puisque le projet de Résolution doit s'appliquer 
également à toutes les langues sans distinction, 

9.3 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne soulève des 
objections contre cette proposition du fait que le Document N° 190 n'a pas 
été discuté à fond pendant la Conférence de plénipotentiaires, faute de 
temps» Si cette suppression était approuvée, il serait obligé de demander 
la mise en discussion du Document N° 190 à la présente séance, 

9c4 A la lumière de la discussion, le projet de Résolution est 
___ou__ sans changement, 

10, Pro.iet de Résolution "Journée mondiale des télécommunications" 
(Document N° 339) 

10cl Proposition du délégué des Etats-Unis n'affectant que le texte 
anglais. 

10.2 La discussion se poursuit pendant un certain temps sur la durée 
des intervalles qui devraient s'écouler entre deux Journées mondiales des 
télécommunications successives, 

10.3 Les délégués du Zaïre, du Nigeria et de la Côte d'Ivoire sont 
entièrement partisans de célébrer la Journée mondiale des télécommunications 
chaque année, soulignant qu'un tel événement présente une grande importance 
pour les administrations des pays en voie de développement dont les réseaux 
ne sont pas étendus, car elle fournit l'occasion de faire connaître les 
avantages des télécommunications et de mettre en lumière les progrès réalisés 
par ces pays dans ce domaine, permettant d'assurer ainsi à d'autres projets 
un accueil favorable de la part du public et du gouvernement. 
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10.4 Sans vouloir nier le grand intérêt que la Journée mondiale des 
télécommunications revêt pour beaucoup de pavs, les iMl^Ey^S-J-ss^FJ^ats^Unis., 
de l'onde, de la République Fédérale d'Allemagne, de l'Australie, et de 
1'Irlande estiment que chaque pays devrait être libre de célébrer ou non 
cette Journée et, dans l'affirmative, de la célébrer comme il 1'entend et 
aux intervalles qui lui conviennent. Le délégué des Etats-Unis considère 
que l'impact de la Journée sur l'opinion publique pourrait être plus grand 
si cette manifestation ne revenait pas chaque année et propose que le texte 
de la première ligne suivant le mot "invite" soit complété par les termes 
"ou à des intervalles plus grands, à leur choix", 

10.5 Le Secrétaire général souligne que l'utilisation du mot "invite" 
dans le projet de Résolution implique qu'il n'existe aucune obligation de 
célébrer la Journée mondiale des télécommunications et que les pays sont 
libres de choisir le thème de cette journée qui leur parait le plus approprié. 

10.6 Compte tenu de cette précision, le projet de Résolution est 
aj3pjro_uvé_8 

11» Pro.iet de Voeu _" Expo si tiers de téléoomnuni cations" (Document N° 340) 

llnl Le délégué de l'Arabie Saoudite, appuyé par les délégués du 
Nigeria, de l'Inde, et de la Côte d'Ivoire, estime que ces expositions 
offrent un intérêt extrême pour les pays en voie de développement, car elles 
donnent à ceux de leurs fonctionnaires qui assistent à une conférence 
l'occasion d'obtenir des informations sur les derniers progrès de la 
technique des télécommunications et de voir l'équipement le plus récent 
rassemblé sur place en un seul point. Il en résulte un gain de temps très 
appréciable pour ces fonctionnaires, qui n'ont plus besoin de se déplacer 
pour rendre visite à chaque constructeur lorsqu'ils font leurs achats 
de matériel. Le délégué de l'Arabie Saoudite espère que le projet de Voeu 
sera adopté par acclamations, d'autant plus qu'il n'implique aucune dépense 
pour l'Union et qu'aucun intérêt commercial n'entre en jeu, 

^ ^ 11,2 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par les délégués des Etats-Unis 
et de l'Australie, déclare que, s'il est hors de doute que TELSCOM-71 a été 
un succès du point de vue des participants, il n'y a cependant pas lieu 
d'en tirer argument en faveur du projet de Voeu, Il n'est pas exact de 
dire que des expositions peuvent être organisées sous l'égide de l'U.I.T, 
sans impliquer de dépense pour l'Union et sans que des intérêts commerciaux 
entrent en jeu. En réalité, de telles expositions attirent des construc-

,"• teurs7 qui ne viennent là qu'appâtés par les avantages qu'il espèrent en 
retirer sur le plan commercial. Il n'y a pas de raison pour que le 
Secrétaire général ne veille pas à ce que les personnes qui s'intéressent 

»' à l'organisation d'expositions les organisent en même temps qu'une Conférence 
de l'-Uc-IoT. Quoi qu'il en soit, il n*entre pas dans les fonctions de l'U.I.T. 
d'aider les constructeurs d'équipements à vendre leurs produits et le 
personnel de l'U.I.T. ne devrait pas être distrait de ses tâches pour 
organiser de telles expositions, même s'il n'y a pas du répercussions 
financières. 
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lie3 Compte tenu de la grande utilité des expositions de télécommuni
cations, le .délégué du Nigeria, appuyé par le délégué de l'Arabie Saoudite, 
ne voit pas d'inconvénients à ce que les constructeurs saisissent cette t* 
occasion pour essayer de vendre leurs produits, à condition qu'il soit 
bien entendu que l'Union elle-même n'aura aucun intérêt commercial dans 
l'exposition, '1,f 

11,4 Le délégué de l1Argentine fait la déclaration suivante : 

"Ma délégation considère que ce projet de Voeu est la plus mauvaise 
formule qui soit pour incorporer un projet de type commercial dans la 
Convention, que nous avons tant de mal à mettre sur pied. J'ai participé 
aux travaux de la. C.A.M.T.S,, et je me souviens qu'une grande publication 
allemande a qualifié la Conférence administrative de show commercial : 
"Les Techniques spatiales". ^ ^ 

Selon ma délégation, les termes "dans l'intérêt des pays en voie 
de développement" figurant à la fin du premier alinéa constituent la formule 
la plus surprenante qui soit, attendu que les grands pays ou, pour être plus 
précis, les grands constructeurs, sont les seuls bénéficiaires de la 
technique que l'on veut introduire à l'U_I0T_, et qui est selon moi une 
technique commerciale. Quel que soit le pays en question, développé ou en 
voie de développement, le problème - qui consiste à connaître les nouvelles 
techniques - est l'affaire des techniciens; il implique une conception plus 
réaliste et plus directe j, sous la forme de publications techniques, et non 
pas l'exposition concrète du fonctionnement de l'appareil. Le technicien 
n'a pas besoin de voir comment fonctionne l'appareil,mais de savoir 
comment il est conçu. 

Mélanger la notion d'intérêt des pays en voie de développement 
avec le fait souligné dans le second alinéa que ces expositions n'impli
quent "aucun intérêt commercial" me paraît relever de la pure fantaisie; 
en effet? aucune exposition ne saurait en aucune façon faire abstraction 
de ce que le commerçant ou le producteur paie pour exposer le produit, et ^ ^ 
prétendre que cette exposition du produit n'implique aucun intérêt cormier- ^ ^ 
cial; en d'autres termes, il y a incompatibilité interne entre les mots 
"aucun intérêt commercial". 

Pour prendre un exemple concret, si l'Administration espagnole, 
si le Gouvernement espagnol avaient voulu tirer parti des installations 
et obtenir un avantage de l'argent investi dans cette Conférence de 
Torremolinos en organisant simplement une exposition destinée à montrer -1', 
les progrès technologiques accomplis par les entreprises espagnoles grâce 
à leur grande capacité actuelle, peut-être que cette méthode leur aurait 
semblé acceptable; mais cette Administration et ce Gouvernement, choisis- \ 
sant une technique perfectionniste qui les honore, ne se sont pas servis 
de cette Conférence pour faire des démonstrations de la technique espagnole 
et les fonctionnaires de la délégation de l'Espagne ont expliqué que leur 
Gouvernement ne tenait en aucune façon à confondre une Conférence de cette 
nature avec une démonstration susceptible d'être considérée - même dans ses 
détails les plus infimes - comme une promotion commerciale bénéficiant aux 
intérêts espagnols. 
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Je suis étonné de constater que, lorsqu'il s'agit de résoudre un 
problème, on parle de l'intérêt des pays en voie de développement, et je 
suis surpris d'entendre dire qu'une exposition de ce genre n'implique 
aucun intérêt commercial. Je sais bien, et je le comprends, que l'U.I.T. 
ne supportera-en pareil cas aucune charge financière; mais elle aura une 
tâche très difficile, elle aura des obligations de caractère moral, pour . 
ainsi dire. En effet, un seul article (et nombreux sont ceux qui ont 
déclaré que la Conférence administrative s'occupait trop activement du 
show commercial que j'ai mentionné), une seule intervention de ce genre, 
un seul de ces jugements traînant dans la boue l'objectif fondamental de 
l'Union serait aussi nuisible que ce petit relent de connaissances techni
ques que pourraient acquérir les délégués qui, do oe point de vue, ont 
mille possibilités de se tenir au courant. 

Aussi ma délégation ne veut-elle pas incorporer - et elle ne voit 
pas pourquoi ni comment il conviendrait de le faire - dans la Convention de 
Malaga-Torremolinos une question qui, directement ou indirectement, place 
l'U0I,T. sur une orbite commerciale. 

Ma délégation demande que sa déclaration soit consignée intégra
lement au procès-verbal et qu'il y soit avant tout fait mention des félici
tations adressées à l'Administration et au Gouvernement espagnols pour 
n'avoir pas commis le petit faux-pas qui aurait consisté à organiser des 
démonstrations quelconques sur la technologie moderne, et n'avoir pas 
utilisé cette Conférence comme un tremplin afin de nouer des relations 
commerciales quelles qu'elles soient. 

Merci, Monsieur le Présidente" 

11„5 Le délégué du Japon est opposé au principe des expositions de 
télécommunications parce qu'il craint que ces expositions ne s'imprègnent 
de l'esprit de lucre et qu'il a des doutes sur leur rapport coût/bénéfice, 

11.6 Le délégué de l'Ethiopie, parlant en tant que partisan convaincu 
du principe des expositions de télécommunications, pense que l'on pourrait 
peut-être modifier la dernière ligne du projet de Voeu afin de le rendre 
acceptable pour toutes les délégations. 

11.7 Soulevant un point d'ordre, le délégué de Cuba demande la clôture 
du débat et propose que l'on passe au vote sur le projet de Voeu, 

11.8 La motion est adoptée sans opposition, 

11.9 Le projet de Voeu, mis au vote, est alors adopté par 36 voix 
contre 31 et 30 abstentions. 

11.10 Le délégué de l'Ethiopie estime qu'il conviendrait de noter, pour 
la gouverne du Secrétaire général et du Conseil d'administration au moment 
de mettre le Voeu en application, que ces expositions n'auront pas nécessai
rement lieu à chaque conférence des télécommunications, mais bien, pour leur 
assurer le succès maximum, lors des conférences où le plus grand nombre 
possible de délégués ont des chances d'être présents. 
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12. Proposition de protocole, additionnel en vue de. donner au _ ...Na t i. g as_ JJnj es., la 
.possibilité d'appli.quor la Convention (Document N° 393) 

12.1 Approuvé, 

13« Collecte en faveur des victimes des inondations survenues dans les régions 
de Grenade et Muroie 

13ol Le délégué de l'Italie annonce qu'il a déposé sur le bureau du 
Président une enveloppe contenant le produit de la collecte organisée 
auprès des délégués, du personnel de 1!U,I.T., du secrétariat espagnol et 
des hôtesses en faveur des sinistrés des régions de Grenade et Murci.e. Il 
espère que la somme de 32.000 pesetas qui a été recueillie sera le témoignage 
de la part qu'ont prise les donateurs à l'épreuve subie par la population 
des zones dévastées, 

13-2 Le Président remercie tous ceux qui ont ainsi fait acte de soli
darité à l'égard des victimes des inondations. Il leur exprime les senti
ments de gratitude de son pays pour le don effectué et l'intérêt actif 
porté aux habitants des provinces si durement frappées par la catastrophe. 

La séance est levée à 23 h 30-

Le Secrétaire général ; Le Président : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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SEANCE PLENIERE 

PROCES-VERBAL 

DE LA 

VINGT-SIXIEME SEANCE PLENIERE 

Remplacer le texte du paragraphe .̂7> page ik, par 
le suivant : 

"Le délégué de la Belgique estime qu'avant de se prononcer 
sur le projet de résolution, il convient de trancher la question 
préjudicielle de savoir si la Convention de Montreux autorise 
l'octroi d'un statut d'observateur à des mouvements tels que les 
organisations de libération. Sur la base du N° U07 de l'annexe 2 
de la Convention, il lui semble qu'il faut répondre par la négative, 
un statut d'observateur n'étant prévu qu'en faveur de bénéficiaires 
bien déterminés (Nations Unies, Organisations internationales, 
Gouvernements de membres ou membres associés de l'Union)." 
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Sujets traités 

1. Textes soumis par la Commission 9 
en seconde lecture 

2. Projet de Resolution "Edition 
annotée de la Convention" 

3. Mémorandum du Secrétaire général 
(Guinée-Bissau) et projet de 
Résolution 

k. Projet de Résolution "Admission 
d'organisations de libération" 

5. Quatrième rapport de la Commission k 

6. Déclarations à insérer dans le Pro
tocole final 

Document N° 

360 

399 

387, 1*20 

385 

U05 

173, 198, 
2kkt 2U8, 
271-279, 
286-29U, 
305(Rév.) 
330-333, 
335-337, 
3^6-350, 
363-369, 
379, 381 ( 
389, 391, 
398, 1+00-
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239, 2U2, 
257-259, 
281, 282, 
300-30^, 
, 306-325, 
33U(Rêv.), 
3^3, 3kk, 
353-355, 
376, 377, 
Rêv.)-38U. 
392, 39U-

kok, 1.13. 
1+19, U21-U2U 
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Sujets traités (suite) 

7. Projet de Résolution "Statut juridique" 

8. Procès-verbal de la lOème séance plénière 

9. Procès-verbal de la llème séance plénière 

10. Procès-verbal de la 12ème séance plénière 

11. Procès-verbal de la 13ème séance pleniere 

12. Procès-verbal de la lUème séance pleniere 

13. Procès-verbal de la 15ème séance plénière 

ik. Procès-verbal de la lôème séance plénière 

15. Lieu de la prochaine Conférence de 
plén ipot ent iaire s 

16. Prestation de serment du Secrétaire général 
et du Vice-Secrétaire général 

17» Année mondiale de la population - Déclaration 
de l'Iran 

Document N° 

DT/22 

176 

177 

178 

206 

208 

209 

238 

296 
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1. Textes soumis par la Commission 9 en seconde lecture (Document N° 360) 

1.1 / Amendement soumis par le délégué du Paraguay et ne concer
nant que le texte espagnol de l'Annexe C_/ 

1.2 II est pris note d'une réserve formulée par le délégué de Cuba 
au sujet de la Reconmian dation C (page 1+9) du fait que cette recommandât ion 
présente un caractère politique plutôt que technique. 

1.3 Le Document N° 360, tel qu'amendé, est approuvé. 

2. Projet de Résolution "Edition annotée de la Convention" (Document N° 399) 

2.1 Après que les délégués de l'Irlande et des Etats-Unis eurent 
déclaré que, selon eux, la tâche visée au second paragraphe introduit 
par le terme "considérant" est réalisable avec les ressources existantes 
de l'U.I.T., il est décidé de supprimer intégralement le paragraphe en 
question. 

2.2 Le Document N° 399, tel qu'amendé, est approuvé. 

3. Mémorandum du Secrétaire général (Guinée-Bissau) (Document N° 387) 

3.1 En présentant le Document N° 387, le Président déclare que, 
au cours d'une réunion des Vice-Présidents de la Conférence, tenue le 
16 octobre, en vue d'examiner le premier télégramme de la Guinée-Bissau, 
il a été décidé à l'unanimité qu'il était essentiel d'avoir confirmation 
par écrit de la demande d'admission. Le Secrétaire général, conformément 
aux instructions reçues, a envoyé un télégramme pour réclamer un document 
écrit. Deux autres télégrammes ont été reçus en réponse et examinés au 
cours d'une nouvelle réunion des Vice-Présidents de la Conférence, tenue 
le 22 octobre. La majorité a estimé, cette fois encore, qu'il était pré
férable d'être saisi d'une telle requête par écrit. Le Secrétaire 
général avait fait savoir que, à la date de la réunion, les Nations Unies 
ne lui avaient pas confirmé le fait que cette organisation eût des 
relations quelconques avec la Guinée-Bissau. Toutefois, on avait appris 
par des comptes rendus de presse que la question de l'entrée de la Guinée-
Bissau aux Nations Unies avait été inscrite à l'ordre du jour de l'Assem
blée générale. Dans ces conditions, la réunion avait décidé, à" l'unani
mité, de publier les télégrammes échangés comme document de la Conférence, 
de manière que celle-ci puisse décider si le Secrétaire général devait 
entamer la consultation auprès des Membres au sujet de l'admission de la 
Guinée-Bissau, ou s'il devait attendre réception d'une lettre. 
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3.2 Le délégué de la Guinée souligne que son gouvernement a appuyé 
la candidature de la Guinée-Bissau à l'entrée dans l'Union dès la décla
ration d'indépendance du nouvel Etat. La Guinée appuie sans réserve la 
candidature de la Guinée-Bissau et espère que, après avoir examiné le 
Document N° 387, la Conférence admettra le jeune Etat parmi les Membres 
de l'Union, dans l'intérêt de l'humanité, de la paix et de la justice. 

3.3 Pour le délégué de l'URSS, la naissance du nouvel Etat de la 
Guinée-Bissau revêt une grande importance dans le contexte de la lutte 
que livrent les peuples des anciennes colonies pour accéder à l'indépen
dance, et son gouvernement présente tous ses voeux de succès au peuple 
de la Guinée-Bissau. Tous les pays ont le devoir de soutenir activement 
une si juste cause, et l'acceptation de la demande d'admission de la 
Guinée-Bissau au sein de l'U.I.T. serait l'expression tangible de ce 
soutien dans l'arène internationale. Cette admission ne devrait soulever 
aucune difficulté car, conformément, à une résolution adoptée par la 
Conférence, le Portugal s'est vu dénier le droit de représenter des terri
toires en Afrique, tandis que le droit des peuples de ces territoires à 
assumer leur propre représentation était réaffirmé. En conséquence, la 
Guinée-Bissau, qui a été reconnue par plus de 62 Etats, n'a pas besoin 
de se conformer à la procédure prévue pour l'admission des nouveaux 
Membres, et il suffit que la Conférence reconnaisse le maintien de sa 
qualité de Membre en tant qu'Etat successeur des ex-Provinces portugaises 
d'Outre-Mer, qui formaient un Membre de l'Union. Le délégué de l'URSS 
propose que la Conférence approuve par acclamations le maintien de la 
Guinée-Bissau en tant que Membre de l'Union et décide que la liste des 
Membres figurant dans la Convention de Malaga-Torremolinos soit modifiée 
en conséquence. 

3.1+ Les délégués du Sénégal, de l'Algérie, de la République 
Centrafricaine? de l'Ukraine, de Cuba, de la Libye, de la République 
Démocratique Allemande, de la Guinée equatoriale, du Niger, de la 
Pologne, de la Tanzanie., du Koweït, du Bangladesh, de la Hongrie, du 
Libéria, de l'Ethiopie, du Congo et du Tchad applaudissent à la victoire 
de la Guinée-Bissau après 17 années de lutte pour la liberté et appuient 
pleinement et sans réserve la requête présentée par cet Etat en vue de 
son admission comme Membre de l'U.I.T. 

3.5 Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La fondation de la République de Guinée-Bissau a été solennel
lement proclamée le 2k septembre. C'est là une victoire considérable 
pour le peuple de la Guinée-Bissau en lutte contre l'impérialisme et le 
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colonialisme, victoire qui marque une nouvelle étape sur la voie de la 
libération nationale. La délégation de la Chine présente ses chaleureuses 
félicitations au peuple de la Guinée-Bissau et appuie fermement la légi
time demande de son gouvernement touchant son admission au sein de 
l'Union internationale des télécommunications. 

Merci, Monsieur le Président." 

3.6 Le délégué des Etats-Unis fait la déclaration suivante : 

"L'URSS vient de laisser entendre que le gouvernement de la 
Guinée-Bissau est tout simplement le successeur du Membre de l'Union 
figurant à l'Annexe 1 de la Convention de Montreux sous la dénomination 
de Provinces portugaises d'Outre-Mer. 

C'est là une interprétation tout à fait insolite qui ne semble 
confirmée ni en fait, ni en droit. 

Nous estimons quant à nous que les Provinces portugaises 
d'Outre-Mer englobaient, en tant que Membre de l'U.I.T., aussi bien le 
Territoire de la Guinée-Bissau que d'autres territoires africains. 

Attendu que le gouvernement de la Guinée-Bissau ne semble pas 
revendiquer la représentation de ces autres régions de l'Afrique, il ne 
saurait être considéré comme le gouvernement successeur du Membre figu
rant sous la dénomination de Provinces portugaises d'Outre-Mer dans la 
liste annexée à la Convention de Montreux. 

En conséquence, la Guinée-Bissau ne peut être admise à l'U.I.T. 
qu'en qualité de nouveau Membre, conformément aux dispositions de 
l'article 1, numéro 6, de la Convention de Montreux. 

Quelle que soit la sympathie qu'inspirent nécessairement les 
efforts d'un peuple pour se libérer, le gouvernement des Etats-Unis ne 
considère pas que la Guinée-Bissau remplisse actuellement les conditions 
requises pour devenir Membre de l'U.I.T. 

En effet, cette qualité semble devoir rester subordonnée à la 
ronstatation de certains faits, au nombre desquels il faut ranger le 
contrôle effectif d'un territoire et d'une population clairement définis, 
et l'existence d'un gouvernement organisé capable de diriger effective
ment sa politique étrangère et de remplir ses obligations internationales. 

Dans le cas de la Guinée-Bissau, ces faits ne semblent pas être 
établis de façon suffisamment nette pour permettre à ce pays de reven
diquer le statut "d'Etat souverain" aux termes des dispositions de 
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l'article 1, paragraphe 2 c) de la Convention de Montreux. En tout état 
de cause, ces procédures doivent être observées au même titre que les 
dispositions de l'article 19• 

Voilà les raisons pour lesquelles nous ne pouvons pas approuver 
dès maintenant la demande d'admission de la Guinée-Bissau, mais mon 
gouvernement n'en continuera pas moins à suivre de près la situation." 

3.7 Le délégué de la Belgique dêciare que, pour des motifs d'ordre 
purement juridique et sans entrer dans des considérations politiques ou 
autres, il se range à l'avis du délégué des Etats-Unis. 

3.8 Les délégués du Soudan, de la Yougoslavie, de la 
Tchécoslova,quie, de la Haute-Volta, de la Bulgarie et de la Somalie 
soutiennent la thèse de l'URSS et appuient sans réserve le maintien de 
la Guinée-Bissau en qualité de Membre. 

3.9 Le délégué de l'Inde fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

La délégation de l'Inde félicite le nouvel Etat souverain de 
la Guinée-Bissau. Nous sommes certains que tous les hommes de science 
et techniciens rassemblés ici aujourd'hui accueilleront chaleureusement 
le nouvel Etat dans la communauté des télécommunications. Si la chaîne 
des télécommunications mondiales doit être solide et servir les fins de 
l'Union, elle doit être composée de tous ses maillons et aucun d'eux ne 
doit être plus faible que l'autre. 

Nous sommes sûrs que la communauté des télécommunications 
bénéficiera grandement de la participation de la Guinée-Bissau." 

3.10 Le délégué de la Biélorussie fait remarquer que, puisque la 
Conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de l'Union, elle 
est en droit de prendre une décision sur cette question au cours de la 
présente session. Bien des déclarations ont été faites antérieurement 
pendant cette Conférence sur le principe de l'universalité, et il estime 
que des obstacles purement artificiels ne devraient pas être placés sur 
la voie qui conduit à l'admission de la Guinée-Bissau. Plus de 
soixante-deux Etats ont reconnu ce pays en tant qu'Etat souverain; c'est 
pourquoi l'U.I.T. a le devoir d'accueillir cet Etat nouvellement libéré 
parmi ses Membres. 
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3.11 Le délégué du .Maroc partage l'opinion du délégué de la Biélo
russie et souligne que la Conférence a pris plusieurs décisions tendant 
à renforcer l'universalité do l'U.I.T. et à exclure de ses réunions tous 
les Etats qui violent les Droits de l'homme ou s'abstiennent de pratiquer 
la coopération internationale. Dans le même esprit, elle devrait ad
mettre ceux qui se sont affranchis du joug de ces pays. 

3.12 Le délégué du Royaume-Uni rappelle à la Conférence que la ques
tion dont elle est saisie ne porte pas sur le fait de l'admission elle-
même, mais sur le point de savoir si des consultations débouchant sur 
l'admission de la Guinée-Bissau en tant que Membre de l'Union doivent 
commencer sur la base du Document N° 387, ou s'il convient d'attendre 
pour cela l'arrivée de la lettre officielle dûment signée. Il propose 
que la procédure de consultation s'ouvre lorsque le Secrétaire général 
sera en possession de tous les documents relatifs à la demande. Le 
Royaume-Uni fera alors.enregistrer son vote selon la procédure habituelle 
au cours de la consultation. 

3.13 Le délégué de l'Espagne rappelle qu'il a souligné tout au long 
de la Conférence le fait que les Membres de l'Union doivent être des 
Etats souverains. Pour être considéré comme souverain, un Etat doit 
exercer une autorité effective sur son propre territoire, et le fait que 
tous les télégrammes émanant de la Guinée-Bissau aient dû transiter par 
Conakry fait naître des doutes sérieux quant à sa capacité d'exercer 
cette autorité. Si la Guinée-Bissau est en train de devenir un Etat 
souverain, elle n'est cependant pas encore parvenue à ce stade. L'ora
teur attire l'attention sur le fait que, bien que soixante-deux Etats 
aient reconnu la Guinée-Bissau, ce chiffre représente moins de la moitié 
des Membres de l'Union et reste par conséquent inférieur à la majorité 
des deux tiers requise pour l'admission d'un Etat dans l'Union. 

3.11+ Le délégué de l'Australie dit que son pays a déjà fait connaître 
son opinion, selon laquelle seuls des Africains ont le droit de repré
senter des pays d'Afrique. Néanmoins, si un vote intervenait sur la ques
tion actuellement en discussion, l'Australie devrait s'abstenir, bien à 
contre-cûeur, tant du fait que la documentation demandée par le Secrétaire 
général en vue d'ouvrir la consultation est incomplète que du fait que le 
nouvel Etat n'a pas encore remis ses lettres de créance aux Nations Unies 
conformément à la procédure internationale normale. C'est pourquoi, en 
dépit de la vive sympathie qu'elle éprouve pour la Guinée-Bissau, 
l'Australie est en faveur d'un ajournement de la décision jusqu'à ce que 
les conditions requises soient remplies et lui permettent d'appuyer la 
demande d'admission. 

3.15 Le délégué du Canada déclare que, bien que le Canada préconise 
1'-universalité et la fraternité entre les peuples, il ne saurait, pour les 
raisons exposés par le délégué des Etats-Unis, se rallier à la proposition 
de l'URSS, et c'est pourquoi il appuie la proposition du Royaume-Uni. 
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3.16 Le délégué du Nigeria, appuyé par le délégué du Cameroun, 
dêciare que son pays appuie sans réserve l'admission de la Guinée-Bissau 
au sein de l'Union dès la présente Conférence. La Guinée-Bissau est 
de facto un Etat indépendant qui possède depuis de nombreuses années un 
gouvernement effectif et un contrôle également effectif de larges portions 
de son territoire. L'admission en qualité de Membre de l'Union lui a été 
refusée jusqu'ici et la Conférence a aujourd'hui l'occasion de réparer 
cette injustice. La procédure de consultation par écrit s'applique en 
dehors des Conférences de plénipotentiaires, à des époques où les Membres 
de l'Union ne sont pas tous réunis, comme c'est le cas à présent. En tant 
que territoire compris sous la dénomination collective de Provinces 
portugaises d'Outre-Mer, la Guinée-Bissau a été Membre de l'Union, et le 
délégué du Nigeria soutient la thèse du délégué de l'URSS selon laquelle 
ce pays a le droit de rester Membre dans le cadre de la succession des 
Etats. La Guinée-Bissau a demandé son admission aux Nations Unies, et 
comme nous n'avons reçu jusqu'ici aucune information permettant de con
clure que ce pays ne remplit pas les conditions requises pour être admis, 
il s'ensuit que la Guinée-Bissau est considérée comme un Etat indépendant. 

3.17 Bien qu'il apprécie la thèse de l'URSS à sa juste valeur, le 
délégué de l'Italie estime que les arguments des Etats-Unis sont très 
puissants et il partage les doutes exprimés par le délégué de l'Espagne 
quant à la souveraineté actuelle de la Guinée-Bissau. Le fait que la pre
mière Assemblée nationale populaire ait eu lieu dans la Province du Boe 
plutôt que dans la capitale laisse à penser que la Guinée-Bissau n'exerce 
pas entièrement le contrôle de son territoire. Si la question est mise 
aux voix, l'Italie devra s'abstenir. C'est pourquoi le délégué de l'Italie 
appuie la proposition du Royaume-Uni. Cependant, il propose que la Confé
rence examine l'adoption d'une Résolution invitant le Secrétaire général 
à entreprendre les démarches nécessaires, conformément à la Convention, 
pour que la Guinée-Bissau soit admise aussitôt que possible en qualité de 
Membre de l'Union. 

3.18 Le délégué de la Barbade déclare que, tout en appuyant pleine
ment la demande d'admission de la Guinée-Bissau, conformément au soutien 
invariable accordé par son pays aux gouvernements des peuples opprimés qui 
ont conquis la liberté, il attend toujours des instructions de son gouver
nement et ne sera pas en mesure de voter sur cette question avant de les 
avoir reçues, 

3.19 Le délégué de la France partage l'opinion du Royaume-Uni et du 
Canada et il ne lui semble pas qu'une décision sur la question fondamen
tale de l'admission de la Guinée-Bissau doive être prise immédiatement, 
attendu qu'une telle procédure s'écarterait des dispositions de la Conven
tion de Montreux. Il ajoute qu'il ne peut .souscrire à la thèse de l'URSS. 
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3.20 Le délégué du Royaume-Uni ne saurait lui non plus accepter 
l'interprétation de l'URSS. 

3.21 Le délégué de la Nouvelle-Zélande fait remarquer qu'aucune des 
déclarations qui ont été faites n'est dépourvue de sympathie à l'égard 
de la Guinée-Bissau, mais que l'on constate seulement certaines nuances 
dans la façon de les présenter. Dès son admission aux Nations Unies, la 
Guinée-Bissau sera en mesure de rejoindre d'office les rangs de l'U.I.T., 
mais il n'existe actuellement aucune disposition dans la Convention per
mettant de prendre une demande d'admission en considération. Si la pro
position est mise aux voix, la Nouvelle-Zélande sera obligée de voter 
contre pour les motifs invoqués. 

3.22 Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne dêciare que 
son pays n'a aucune idée préconçue quant~a l'admission de nouveatix pays. 
La Guinée-Bissau elle-même a présenté une demande d'admission en se réfé
rant aux articles 1 et 19 de la Convention de Montreux. Or, cette 
Convention prévoit expressément une consultation par écrit avant l'admis
sion, afin que tout renseignement manquant puisse être recueilli en temps 
utile, le cas échéant. Le temps manquerait pour procéder à ces forma
lités si la décision était prise par la Conférence et, de plus, les 
Membres qui ne sont pas au courant de la question n'ont aucune possibilité 
de se former une opinion. C'est pourquoi, il craint vraiment de ne pas 
pouvoir accepter la procédure envisagée. 

3.23 Le délégué du Zaïre, parlant au nom d'un pays voisin d'un ter
ritoire africain dont la population a subi l'oppression portugaise pen
dant les dix dernières années, déclare que le Zaïre est reconnaissant à 
tous les pays qui ont accordé une assistance matérielle et morale à la 
Guinée-Bissau afin de lui permettre de conquérir enfin une indépendance 
qui est reconnue par la plupart des pays africains. En réponse aux cri
tiques formulées au sujet de la souveraineté réelle de ce pays, l'orateur 
souligne que la Guinée-Bissau a été obligée d'adresser des télégrammes 
par Conakry parce qu'elle a conquis son indépendance dans des conditions 
très difficiles et qu'il ne faut pas compter sur l'existence de moyens de 
télécommunications à cet effet en Guinée-Bissau. C'est pourquoi un appel 
a été adressé à l'U.I.T. pour lui demander de prendre directement 
contact avec une ancienne population coloniale qui a été coupée du monde 
par ses exploiteurs. Le fait qu'une partie de la Guinée-Bissau se trouve 
toujours entre les mains des Portugais ne suffit pas à nier l'indépendance 
du nouvel Etat, étant donné que cette occupation était fondée sur la 
force et condamnée par la communauté internationale. L'existence de la 
Guinée-Bissau est un fait. Elle a une population connue gouvernée par un 
pouvoir politique effectif et"le&._doutes._êmis quant à la souveraineté de 
ce pays ne peuvent venir que des Etats qui prennent fait et cause pour le 
Portugal.—Le "délégué du Zaïre appuie entièrement la proposition de l'URSS. 
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3.21+ Le délégué de la Mongolie exprime sa sympathie à l'égard du 
gouvernement de la République de Guinée-Bissau dont le caractère d'Etat 
souverain a déjà été reconnu par plus de soixante pays Membres de l'U.I.T. 
Il estime juste d'accéder à la demande d'admission présentée par cette 
jeune République qui, ainsi que l'ont dit d'autres orateurs, faisait 
déjà partie de l'Union sous l'autorité du Portugal auquel la présente 
Conférence de plénipotentiaires a retiré le droit de représenter cer
taines régions d'Outre-Mer. Le délégué de la Mongolie est d'avis que la 
Conférence dispose de suffisamment d'éléments pour admettre la Guinée-
Bissau au sein de l'U.I.T. et propose, si besoin est, de procéder à un 
vote sur cette question. 

3.25 Le délégué de la Roumanie rappelle que son pays a toujours jugé 
favorablement la lutte menée par le peuple de la Guinée-Bissau et 
souligne que tous les pays épris de paix ont le droit d'être représentés 
au sein de l'Union. En conséquence, il appuie sans réserve la demande 
d'admission dont est saisie la Conférence et partage l'opinion exprimée 
précédemment par le délégué de l'URSS en vue de résoudre ce problème. 

3.26 Après avoir clairement indiqué que son gouvernement n'a jamais 
ménagé, au sein des forums internationaux, et notamment de l'ONU, ses 
critiques à l'égard de la politique colonialiste pratiquée par le Portugal 
en Afrique, le délégué de l'Irlande fait observer que la présente Confé
rence ne dispose pas de renseignements suffisants pour prendre une déci
sion sur la candidature de la République de Guinée-Bissau. Ce pays va 
présenter une demande d'adhésion à l'ONU, à la suite de laquelle on 
pourrait appliquer les dispositions de la Convention aux fins de lui ac
corder la qualité de Membre de l'U.I.T. 

3.27 Le délégué de la Malaisie réaffirme la politique d'appui de son 
gouvernement au droit des peuples à l'autodétermination et se déclare 
favorable à toute demande d'admission présentée par un Etat nouveau, sous 
réserve que soient observées les dispositions pertinentes de la Convention. 

3.28 Durant la suite du débat, les délégués de la Tunisie, de 
l'Egypte, du Pakistan, de l'Iraq et de la Guinée equatoriale demandent 
que la Conférence donne une réponse positive à la requête qui lui est 
présentée. 

3.29 Répondant à une question du délégué du Nigeria, le Secrétaire 
général explique que, lorsque la Convention est ratifiée par les Membres 
de l'Union, ceux qui assurent les relations internationales de certains 
territoires peuvent indiquer la désignation de ces territoires, mais cela 
n'a jamais constitué une obligation. Or, le secrétariat de l'Union a fait 
des recherches jusqu'à la Conférence d'Atlantic City (19^7) et même 
jusqu'à celle de .Madrid -fl932~) sans retrouver aucune liste--des terri
toires compris dans les Provinces -portugaises dr0utre-Mer qui ait été com
muniquée à l'U.I.T. au moment de la ratification. 
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3.30 Reprenant une idée émise antérieurement par le délégué du 
Royaume-Uni « le délégué de Singapour estime que la consultation au sujet 
de l'admission de la Guinée-Bissau devrait être remise à une date ulté
rieure afin que la question puisse être étudiée comme il se doit au vu 
des dispositions de la Convention. 

3.31 Faisant le point du débat, le Président rappelle que cinquante-
six orateurs ont pris la parole, mais rend l'assemblée attentive au fait 
qu'une vingtaine de Membres de l'Union ne sont pas représentés à la Confé
rence de Torremolinos et que certaines délégations n'ont pas d'instruc
tions ou n'ont que des instructions incomplètes pour pouvoir se prononcer 
sur cette importante question. Il juge raisonnable la proposition faite 
par le délégué de l'Italie en vue de l'adoption d'une recommandation 
chargeant le Secrétaire général de prendre aussitôt que possible les me
sures requises aux termes de la Convention pour donner suite à la demande 
d'admission présentée par la Guinée-Bissau. 

3.32 Le délégué de l'URSS regrette que certains Membres de l'U.I.T. 
ne soient pas représentés à la Conférence mais estime que ce facteur n'a 
pas à être pris en considération. Il insiste sur le fait que la Confé
rence de plénipotentiaires est l'organe suprême de l'Union et peut, par 
conséquent, prendre une décision sur la candidature de la Guinée-Bissau. 
Malgré l'absence d'une liste des territoires inclus dans les Provinces 
portugaises d'Outre-Mer, chacun sait que celles-ci englobaient la Guinée-
Bissau. L'orateur rappelle qu'il a proposé de rétablir les droits du 
gouvernement de ce pays et d'inclure ce nouvel Etat dans la liste des 
Membres de l'U.I.T. 

3.33 Le délégué de la Guinée souligne, lui aussi, que la Conférence 
de plénipotentiaires dispose des pouvoirs nécessaires pour admettre un 
nouveau Membre au sein de l'Union et aimerait que la requête qui lui est 
soumise soit acceptée par acclamations. 

3.31+ Le délégué de l'Ukraine relève que les diverses délégations ont 
exposé clairement leur position et qu'un vote pourrait donc avoir lieu sur 
la demande d'admission de la Guinée-Bissau. 

3.35 Le délégué de la Guinée equatoriale est d'avis que ce sont les 
mêmes délégations qui étaient opposées à l'exclusion du Portugal qui 
soulèvent aujourd'hui des points de droit en vue de refuser l'admission 
d'un pays dont la souveraineté a été largement reconnue. Il déclare que 
certains délégués prennent la parole en se conformant aux directives de 
leurs "maîtres". 
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3.36 Le délégué de l'Espagne s'élève contre les allégations de 
l'orateur précédent et affirme que l'assemblée se compose de représentants 
de pays souverains qui expriment leur avis en toute liberté et appliquent 
les règles de droit énoncées dans la Convention. Or, la proposition de 
l'URSS constitue une violation de ces règles, donne une interprétation 
arbitraire aux dispositions du numéro 11 de la Convention et est en contra
diction avec le texte du numéro 6.c) qui stipule qu'une demande d'admis
sion en qualité de Membre de l'Union doit être agréée par la majorité 
des deux tiers. 

3.37 Le délégué de la Pologne relève que nul n'ignore que, parmi 
les Provinces portugaises d'Outre-Mer figurait la Guinée-Bissau et il 
demande que la proposition de l'URSS soit mise aux voix. 

3.38 Le délégué de l'Irlande se réfère aux divers télégrammes émanant 
du Conseil des Commissaires d'Etat de la Guinée-Bissau et pense qu'il 
conviendrait d'étudier en particulier celui qui fait l'objet de l'Annexe 3 
au Document N° 387. 

3-39 Pour le délégué de la Biélorussie, il n'est aucunement néces
saire que le pays précité soit admis aux Nations Unies avant de pouvoir 
figurer parmi les Membres de l'U.I.T. et la Convention renferme diverses 
dispositions autorisant parfaitement la Conférence de plénipotentiaires à 
accéder à la requête de la Guinée-Bissau. L'orateur estime que la propo
sition de l'URSS est en tous points conforme aux textes actuellement en 
vigueur à l'Union et que rien ne s'oppose à ce que l'on rétablisse le 
droit du nouvel état à faire partie de l'U.I.T. 

3.1+0 Après une suspension de séance durant laquelle le Président et 
les Vice-Présidents de la Conférence ont conféré de la question et procédé 
à un échange d'impressions, le Président donne lecture du projet de Réso
lution qui a été établi en vue d'être approuvé par l'assemblée. 

3.1+1 Les délégués de la Guinée et de l'URSS formulent quelques obser
vations à propos de certains termes employés dans ce texte. 

3.1*2 Le projet de Résolution n'ayant pas fait l'objet d'un document, 
le délégué de la France déclare qu'il l'accepte sauf réserve éventuelle 
de traduction qu'il pourrait avoir à faire ultérieurement. 

3.1+3 Le délégué de la Guinée tient à préciser qu'il s'est prononcé 
sans restriction pour l'admission de la Guinée-Bissau au sein de l'Union 
et non pour que la question soit confiée au Secrétaire général afin qu'il 
procède à des consultations auprès des Membres de l'Union. 
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3.1+1+ Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

"Etant donné que, lors du débat qui s'est déroulé à la 
26ème séance plénière, il a été question de la liste figurant dans la 
Convention de Montreux (1965) des soi-disant "territoires" représentés 
par certains pays, la délégation de la Chine estime nécessaire de réaf
firmer la position qui a toujours été celle de son gouvernement sur ce 
point, à savoir : 

que les territoires chinois de Hong-Kong et Macao - nul ne 
l'ignore - ont été occupés par des pays impérialistes sur la base de 
traités injustes que la Chine a été contrainte d'accepter. Ce sont là 
des survivances de l'histoire qui ne peuvent cependant rien changer au 
fait que Hong-Kong et Macao font partie du territoire de la Chine." 

3.1+5 A la demande du Président, le projet de Résolution est repro
duit par le Secrétariat sous le Document N° 1+20. 

3.1+6 II est décidé de modifier le début du sous-paragraphe introduit 
par les termes "ayant pris note en outre", qui prend la teneur suivante : 

"du large soutien en faveur de cette demande d'admission..." 

3.1+7 Le projet de Résolution figurant dans le Document N° 1+20 est 
adopté tel qu'amendé. 

k. Projet de Résolution "Admission d'organisations de libération" 
(Document N° 385) 

l+.l Le délégué de la Guinée présente le Document N° 385 qui s'ex
plique de lui-même et dans lequel sont reprises grosso modo les dispo
sitions déjà adoptées par d'autres institutions internationales à l'égard 
des organisations de libération. Il demande à l'assemblée d'étudier 
attentivement le projet de Résolution et de l'accueillir favorablement. 

1+.2 Le délégué de la Nouvelle-Zélande pense que le mot "Membre" 
utilisé dans ce projet peut être cause de certaines difficultés. Il 
juge bon, par conséquent, de le supprimer et de modifier en outre le 
texte figurant sous "décide", qui se lirait de la façon suivante : 

"que les organisations de libération reconnues par les Nations 
Unies peuvent assister à tout moment aux réunions de l'Union internationale 
des télécommunications en tant qu'observateur"; 

1+.3 Cette proposition est appuyée par les délégués de l'Australie, 
et du Canada, celui-ci faisant observer, en outre, qu'il convient égale
ment de supprimer le mot "Membre" dans le paragraphe du projet de Réso
lution figurant sous "vu". 
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1+.1+ Le Président et le délégué des Etats-Unis relèvent que la même 
suppression doit être effectuée dans le titre du projet de Résolution. 

1+.5 L'amendement proposé par le délégué de la Nouvelle-Zélande 
pouvant être accepté par le délégué de la Guinée, qui est l'auteur du 
projet de Résolution, le délégué de l'URSS n'a pas d'objection à la nou
velle rédaction du texte. 

1+.6 Le délégué des Etats-Unis a des réserves à faire quant à 
l'aspect juridique de la question car la Convention ne renferme aucune 
disposition permettant à des mouvements tels que les organisations de 
libération de suivre les travaux des réunions de l'U.I.T. en tant qu'ob
servateur. Il n'a pas le sentiment, par ailleurs, que des organisations 
techniques comme l'U.I.T. puissent bénéficier grandement de la partici
pation de ces mouvements qui, en revanche, ont peut-être un rôle à jouer 
au sein des Nations Unies, 

1+.7 De l'avis du délégué de la Belgique, la Convention ne prévoit 
pas que l'on puisse accorder le statut d'observateur à des mouvements 
tels que les organisations de libération et l'orateur cite, à l'appui de 
sa thèse, le numéro 1+07 de l'Annexe 2 à la Convention. 

1+.8 En l'absence d'autres remarques, il est convenu que, sur la 
basé des amendements suggérés et acceptés par l'assemblée, le délégué 
de la Guinée établira une version révisée du Document N° 385. 

5. Quatrième rapport de la Commission 1+ (Document N° 1+05) 

5.1 Le Président de la Commission 1+ présente le Document N° 1+05 et 
signale une correction typographique sans importance à apporter au texte 
de l'Annexe 1. 

5.2 Le Document N° 1+05 est approuvé. 

5.3 Le Président exprime les remerciements de la Conférence au 
Président de la Commission 1+ ainsi qu'à tous ceux qui ont participé aux 
délibérations de cette Commission et les félicite pour leur excellent 
travail. 
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6, Déclarations à insérer dans l e Protocole f ina l 

(Documents N°s 173. 198, 239, 2l+2, 2kkt 2l+8, 257-259, 271-279, 2.8l, 282, 
286-29U, 300-301+, 305(Rév.), 306-325, 330-333, 33l+(Rév. ) , 335-337, 3l+3, 
3 H , 3U6-350, 353-355, 363-369, 376, 377, 379, 38l(Rév. )-381+, 389, 391, 
392, 391+-393, 1+00-1+01+, 1+13. 1+11+, 1+16-1+19, 1+21-1+2U. 

6.1 II est pris note de ces déclarations. 

7- Pro.iet de Résolution "Statut juridique" (Document N° DT/22) 

7.1 Approuvé. 

8. Procès-verbal de la lOème séance -plénière (Document N° 176) 

8.1 Approuvé, sous réserve de deux petits changements au paragraphe 
2.10 et d'une correction sans importance au paragraphe 2.18. 

9. Procès-verbal de la llème séance plénière (Document N° 177) 

9.1 Approuvé. 

10» Procès-verbal de la 12ème séance plénière (Document N° 178) 

10.1 Approuvé. 

11. Procès-verbal de la 13ème séance plénière (Document N° 206) 

11.1 Approuvé. 

12. Procès-verbal de la ll+ème séance plénière (Document N° 208) 

12.1 Approuvé. 

13. Procès-verbal de la 15ème séance -plénière (Document N° 209) 

13.1 Le Vice-Président du groupe de la Charte signale qu'un certain 
nombre de modifications sans importance seront apportées au texte français 
du paragraphe 1.2 afin de le mettre en harmonie avec la version anglaise. 

13.2 Le Document N° 209, tel qu'amendé, est approuvé. 

ll+. Procès-verbal de la l6ème séance plénière (Document N° 238) 

l!+.l Approuvé. 
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ll+,2 En réponse à une question du délégué de Cuba, le Président 
dêciare que les procès-verbaux qui restent encore à approuver (l7ème à 
27ème séances plénières) seront approuvés provisoirement par le Prési
dent de la Conférence avant d'être distribués aux Membres pour commen
taires et amendements, le cas échéant. L'approbation définitive inter
viendra lorsque tous les commentaires auront été reçus. 

15. Lieu de la prochaine Conférence de plénipotentiaires (Document N° 296) 

15.1 Le délégué du Kenya considère que le fait de présenter formel
lement la candidature du Kenya comme lieu de la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires est, pour son pays, un honneur qui rejaillit sur la 
Communauté d'Afrique orientale toute entière. Il décrit les avantages 
et les moyens d'accueil offerts par le Centre de Conférences Kenyatta 
et attire l'attention sur l'excellence du climat de Nairobi. Il serait 
utile de tenir la prochaine Conférence de plénipotentiaires dans un pays 
en voie de développement, car les délégués auraient ainsi l'occasion de 
se rendre compte sur place des problèmes soulevés par les télécommuaica-
tions dans ces pays. Si sa capitale était choisie comme lieu de réunion 
de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, ce serait un honneur 
non seulement pour le Kenya, mais aussi pour l'Afrique toute entière et 
pour tous les pays en voie de développement. Il remercie le Président 
d'avoir fait distribuer cette invitation comme document de la Conférence, 
afin qu'il soit soumis à l'examen de la Conférence réunie en séance 
plénière. 

15.2 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par les délégués du Nigeria, 
de l'Ethiopie, de l'Inde, de l'Algérie, et du Cameroun se félicit 
de l'invitation du Kenya à tenir la prochaine Conférence de plénipo
tentiaires à Nairobi et propose que la Conférence en accepte le prin
cipe, adresse ses chaleureux remerciements à la délégation du Kenya et 
invite le Secrétaire général et le Conseil d'administration à prendre 
les mesures appropriées touchant les négociations qui précèdent normale
ment la décision finale sur des questions de cet ordre. 

15.3 Cette proposition est adoptée par acclamation. 

16. Prestation de serment du Secrétaire général et du Vice-Secrétaire général 

16.1 M. Mili prête solenne-Hement -le--serment suivant : 

"Moi, Mohamed Mili, je prends l'engagement solennel d'exercer 
en toute loyauté, discrétion et conscience, les fonctions qui m'ont été 
confiées en qualité de Secrétaire général de l'Union internationale des 
télécommunications, de m'acquitter de ces fonctions et de régler ma 
conduite en ayant exclusivement en vue les intérêts de l'Union, sans 
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solliciter ni accepter d'instructions ou d'appui d'aucun gouvernement 
ou autre autorité extérieure à l'Union, en ce qui concerne l'accomplis
sement de mes devoirs." 

16.2 M. Richard Butler prête solennellement le serment suivant : 

"Moi, Richard Butler, je jure solennellement d'exercer en toute 
loyauté, discrétion et conscience, les fonctions qui m'ont été confiées 
en qualité de Vice-Secrétaire général de l'Union internationale des 
télécommunications, de m'acquitter de ces fonctions et de régler ma 
conduite en ayant exclusivement en vue les intérêts de l'Union, sans 
solliciter ni accepter d'instructions ou d'appui d'aucun gouvernement 
ou autre autorité extérieure à l'Union, en ce qui concerne l'accomplis
sement de mes devoirs." 

17. Année mondiale de la population - Déclaration du délégué de l'Iran 

17.1 Le délégué de l'Iran appelle l'attention de la Conférence sur 
une lettre concernant l'Année mondiale de la population, adressée au 
Secrétaire général par l'Administration de l'Iran le 9 juillet 1973 et 
distribuée aux Membres par lettre-circulaire du Secrétariat général N° 1+27. 
A l'heure actuelle, douze pays seulement ont répondu à cette lettre. 
Etant donné l'urgence et l'importance du sujet, il adresse un appel à 
toutes les administrations pour qu'elles répondent aussitôt que possible 
à la lettre en question. 

La séance est levée à 15 heures. 

Le Secrétaire général : Le Président : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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1. Signature des Actes f ina ls de l a Conférence 

1.1 Le Président de l a Commission de rédaction explique que les Actes 
f ina ls comprennent le texte imprimé dis t r ibué aux délégations à l 'ouver ture 
de la séance, et les textes figurant dans les documents N°s 360, 385, 399 et 
420, I l ajoute que la Commission de rédaction a manqué de temps pour renu
méroter les textes et q u ' i l ne faut pas t en i r compte du numérotage des para
graphes. Le Secrétar ia t général a été invice à apporter les ajustements né
cessa i res . 

1.2 Plusieurs délégués ayant appelé l ' a t t e n t i o n sur des erreurs typo
graphiques, De Secrétaire général leur donne l 'assurance que tous les chan
gements nécessaires seront effectués dans la version déf in i t ive . I l confirme 
également que tous les Protocoles f ina ls seront incorporés. 

1.3 Sur l ' i n v i t a t i o n du Président, l e Secrétaire général explique la 
procédure à suivre pour l a signature des Actes f ina ls et du Protocole 
facu l t a t i f . 

1.4 I I procède alors à l ' appel nominal et les délégations suivantes 
signent les Actes f ina ls et le Protocole facu l ta t i f respectivement : 

Actes f inals 

République d'Afghanistan, République Algérienne Démocratique et Populaire, 
République Fédérale d'Allemagne, Royaume de l 'Arabie Saoudite, Républiaue 
Argentine, Austral ie , Autriche, République Populaire du Bangladesh, Barbade, 
Belgique, République Socia l is te Soviétique de Biélorussie, Union de Birmanie, 
République de Bolivie^ République de Botswana,,République Féderative du Brés i l , 
République Populaire de Bulgarie, République du Burundi, République Unie du 
Cameroun, Canada, République Centrafricaine, Chi l i , République Populaire de 
Chine, République de Chypre, Etat de la Cité du Vatican, République Populaire 
du Congo, République de Corée, Costa Rica, République de Côte d ' Ivo i re , Cuba, 
République du Dahomey, Danemark, République Dominicaine, République Arabe 
d'Egypte, République de El Salvador, Emirats Arabes Unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, République Gabonaise, 
Ghana, Grèce, Guatemala, République de Guinée, République de l a Guinée equa
t o r i a l e , République de Haute-Volta, République Populaire Hongroise, République 
de l ' Inde , République d'Indonésie, I ran, République d ' I raq , Ir lande, Islande, 
Etat d ' Is raê ' l , I t a l i e , Jamaïque, Japon, Kenya, République Khmère, Etat de 

- . Koweït, Royaume du Laos, Royaume de Lesotho, Liban, République du Libéria , 
RépuJil_uiu_e__Ar_abe_Lil)y«nner...£ri«cipauté de Liechtenstein, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, République Malgache, République du Mali, Royaume du Maroc, Maurice, 
République Islamique de Mauritanie, Mexique, Monaco, République Populaire de 
Mongolie, Népal, Nicaragua, République du Niger, République Fédérale de Nigeria, 

•f 
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Norvège, Nouvelle-Zélande, S u l t a n a t d'Oman, Ouganda, Pak i s t an , République de 
Panama, Papua-Nouvelle-Guinée, République du Paraguay, Royaume des Pays-Bas, 
Pérou, République des P h i l i p p i n e s , République Popula i re de Pologne, Républ i 
que Démocratique Allemande, République S o c i a l i s t e Sovié t ique d 'Ukra ine , 
République S o c i a l i s t e de Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t d ' I r l a n d e 
du Nord, République Rwandaise, République du Sénégal , S i e r r a Leone, République 
de Singapour, République Démocratique de Somalie, République Démocratique du 
Soudan, République de S r i Lanka (Ceylan) , Suède, Confédération S u i s s e , Répu
b l ique Unie de Tanzanie , République du Tchad, République S o c i a l i s t e Tchéco
s lovaque , Tha ï lande , République Togo la i se , T r i n i t é e t Tobago, T u n i s i e , 
Turquie , Union des Républiques S o c i a l i s t e s S o v i é t i q u e s , République O r i e n t a l e 
de l 'Uruguay, République de Venezuela, République du Viet-Nam, République 
Arabe du Yémen, République Démocratique Popula i re du Yémen, République 
S o c i a l i s t e Féde ra t i ve de Yougoslavie, République du Z a ï r e , République de 
Zambie. 

Protocole f a c u l t a t i f 

République d 'Afghanis tan , A u s t r a l i e , Au t r i che , Belg ique , Union de Birmanie, 
République Féde ra t ive du B r é s i l , République du Burundi, République Unie du 
Cameroun, Canada, République C e n t r a f r i c a i n e , République de Chypre, République 
Popula i re du Congo, République de Corée, Costa Rica , République de Côte 
d ' I v o i r e , République du Dahomey, République Dominicaine, République Arabe 
d 'Egypte , République de El Salvador , Emirats Arabes Unis , F in l ande , Répub l i -
oue Gabonaise^ Grèce, République de Haute-Volta , République d ' I n d o n é s i e , 
Japon, République Khmère, Royaume du Laos, Liban, République du L i b é r i a , 
P r inc ipau té de L i e c h t e n s t e i n , Luxembourg, Malawi, République Malgache, 
République du Mali , Royaume du Maroc, Maurice, République Islamique de 
Maur i t an ie , Népal, Nicaragua, Nouvel le-Zélande, Papua-Nouvelle-Guinée, 
Royaume des Pays-Bar, Pérou, République des P h i l i p p i n e s , Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne e t d ' I r l a n d e du Nord, République du Sénégal , S i e r r a Leone, 
République de S r i Lanka (Ceylan) , Confédérat ion S u i s s e , République du Tchad, 
Thaï lande , République Togola i se , Tun i s i e , République Arabe du Yémen, Répu
b l ique Démocratique Popula i re du Yémen, République du Z a ï r e , 

1.5 Le S e c r é t a i r e généra l annonce que 125 pays ont s igné l e s A.ctes 
f i n a l s de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s e t 57 l e Protocole f a c u l t a t i f . 

La séance e s t levée à 18 h 40. 

Le S e c r é t a i r e g é n é r a l - v Le Prés iden t : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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DE LA 

SEANCE DE CLOTURE 
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Président : M, L, HERRERA ESTEBAN (Espagne) 

1, Allocution du Président de la Conférence représentant la Région B 

2, Allocution du représentant de la Région A 

3, Allocution du représentant de la Région C 

4, Allocution du représentant de la Région D 

5» Allocution du représentant de la Région E 

6. Allocution du ffinistre espagnol de l'Information et du Tourisme 

J" 
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1. Allocution du Président de la Conférence de plénipotentiaires...,représentant 
de la Régi T. B 

Le Président prononce l'allocution suivante : 

"Monsieur le Ministre, 
Messieurs les délégués plénipotentiaires, 
Messieurs les représentants des autorités de Malaga, 
Mesda-.es et Messieurs, 

En aa qualité de Président de la Conférence do plénipotentiaires 
de l'U.I.T, de Malaga-Torremolinos, l'honneur n'échoit une dernière fois 
d'accorder la parole aux orateurs qui vont s'exprimer au cours de Cette 
séance de clôture à laquelle, Monsieur le Ministre, votre présence confère 
une solennité particulière, à un double titre : tout d'abord, parce que 
vous êtes Ici on v*tre qualité de Ministre de 1'Information et du Tourisme, 
responsable notamment de la radio et de la télévision espagnoles, toutes 
deux directement intéressées aux travaux de notre Conférence, et également 
parce que vous représentez aujourd'hui le Ministre des affaires étrangères 
qui accompagne actuellement notre Prince d'Espagne dans son voyage officiel 
en France, 

Pour ma part, Monsieur le Ministre, je parlerai tout d'abord au 
non des délégations de l'Europe occidentale, c'est-à-dire au non de la 
Région B, l'une des cinq régions dans lesquelles se groupent les pays 
Membres de notre tmion. Ensuite, v~us entendrez quatre autres délégués 
s'exprimer au non des autres régions. 

Ainsi, je me fais l'interprète de mes collègues de la Région B, 
pour réaffirmer ici un désir et exprimer un espoir. Notre désir n'est 
autre quo de maintenir des contacts aussi étroits et fréquents que possible 
entre nos administrations respectives, à l'instar de ceux qu'il nous a été 
donné d'établir, à l'occasion d'une expérience de courte durée, il est vrai, 
mais d'une grande importance du point de vue des réalisations et dont la 
CE.P.T. nous offre un bilan très positif. C'est sur l'esprit de collabo
ration, qui a animé nos échanges de vues tout au long de cette Conférence-ci 
et qui nous a permis de coordonner nos positions respectives en les fondant 
sur tout ce qui nous unit... qui est toujours plus important que ce qui 
nous sépare !,.. c'est sur cet esprit de coopération que repose 1'espoir 
de voir se développer et prospérer la grande famille de l'U.I.T, qui nous a 
tant donné à tous et aux activités universelles de laquelle nous pouvons 
beaucoup apporter - sans nous départir de notre individualité - et dont 
nous aurons encore à recevoir une grande part de ce qui nous manque. 

Je faillirais à mon devoir de mandataire de mes collègues 
européens si, par respect humain, je m'abstenais de remercier le Gouverne
ment de l'Espagne pour les facilités et les moyens qu'il a bien voulu 
mettre à n^tre disposition, un vue du bon déroulement matériel des travaux 
de cette Conférence. 

Monsieur le Ministre et chers collègues, mes derniers mots en 
tant que Président se rapporteront précisément aux travaux de cette Confé
rence qui s'achève. 
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Messieurs les délégués, 

Il me semble que c'était hier qu'ici même je vous souhaitais la 
bienvenue, alors que vous veniez de n'investir des fonctions de Président 
de cette Xème Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. 

Près de six semaines se sont écoulées, au cours desquelles nous 
avons vécu de longues heures côte à côte, principalement en cette salle, 
dans une ambiance d'amitié, de camaraderie et de respect mutuel. Dans ce 
climat, nous sommes souvent tombés d'accord à l'unanimité mais parfois, 
pour résoudre nos désaccords, il nous a fallu recourir démocratiquement au 
vote. Ai-je besoin de vous rappeler qu'au cours de nos 26 séances plénières 
nous sommes parvenus à de nombreux ace ords, alors que nous n'avons dû voter 
que très rarement. Je suis convaincu que cela est dû aux bonnes disposi
tions de beaucoup d'entre vous, qui avez bien voulu renoncer maintes fois 
à insister sur vos positions en admettant des solutions de compromis accep
tables pour la majorité, sur la proposition de la présidence ou de déléga
tions. 

Aujourd'hui, la Conférence de Malaga-Torremolinos commence déjà 
à faire partie de l'histoire. Elle quitte le présent pour entrer dans le 
passé, par la porte des adieux, en donnant aux moments que nous vivons une 
saveur aigre-douce. En effet, les adieux ont toujours un air nostalgique 
mais, pour vous, ce moment de tristesse sera largement compensé par la 
satisfaction du retour dans votre patrie et par la joie de retrouver les 
êtrds qui vous sont chers. 

L'heure est donc venue, pour moi, d'adresser, au non de tous les 
délégués et participants à cette Conférence, mes sentiments de très sincère 
"et profonde gratitude i 

1. aux Vice-Présidents de la Conférence, dont les conseils et les 
encouragements ne m'ont jamais manqué et de qui j'ai reçu publiquement et 
en privé - tout récemment encore - des témoignages d'appui affectueux que 
j'apprécie à leur juste valeur; 

2. aux Présidents et Vice-Présidents des neuf Commissions de travail -
lesquels ont siégé au sein de la Commission 1, sorte de sénat de notre grande 
Assemblée — qui m'ont tant aidé dans l'accomplissement*de ma tâche; 

3. à toutes les délégations et à chacun des délégués plénipotentiaires 
qui, tout au long de nos travaux - soit en séance plénière, soit au sein des 
Commissions - ont su -parler, écouter et se taire; tant et si bien que, dans 
'l'administration bien équilibrée de ces trois actions, nous avons pu appré
cier ici la maîtrise de nombre d'entre eux; 

4. merci au Secrétaire général et au Vice-Secrétaire général, au 
Président et aux membres de l'I.F.R.B, et aux Directeurs des C.C.I. De 
chacun d'eux et de toyts j'ai beaucoup appris. La Conférence a d'ailleurs 
réaffirmé, d'une manière qui ne laisse absolument aucun doute, la confiance 
qu'elle place en MM. Mili et Butler, mais je tiens encore, pour ma part, 
à exprimer tous mes remerciements à l'ensemble du personnel du secrétariat 
de l'U.I.T, et du secrétariat espagnol de cette Conférence, 
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Merci également : 

5. à.tous ceux qui nous ont permis de nous entendre et de nous 
comprendre au cours de nos travaux, je veux parler des interprètes dont la 
tâche est difficile et qui, pour beaucoup de raisons, assument une respon
sabilité périlleuse. Je considère que les services d'interprétation se 
sont brillamment acquittés de leur mission; 

6. aux autorités de Malaga pour leur merveilleuse hospitalité I,., à 
elles qui. ont tout fait pour que nous puissions jouir d'un séjour agréable 
et nous sentir ici chez nous. Et merci au peuple de Malaga qui nous a 
entourés d'une manière si sympathique; 

7. à la presse, à la radio et à la télévision et, d'une manière 
générale, à tous ceux qui directement ou indirectement ont contribué aux 
bons résultats d'une organisation assurément délicate et complexe. 

Enfin, il me faut encore vous présenter des excuses et le fais -
croyez-moi - avec une sincérité absolue 1 

Je vous prie de me -pardonner mes erreurs... ce que j'ai fait de 
trop ou de pas assez, par rapport à ce que j'aurais dû faire 1 

Je demande également pardon à ceux que j'aurais pu offenser par 
mes paroles ou par mes actes... Je demande pardon à ceux qui considèrent 
que j'ai laissé trop parler,,, et à ceux qui pensent le contraire 1 Mais, 
sur ce point, je préfère avoir péché par excès de libéralisme. 

Je suis l'un des dix citoyens du monde qui, au cours des 108 années 
écoulées, a eu l'insigne honneur de présider une Conférence de plénipoten
tiaires. Je puis vous assurer que cette expérience professionnelle et 
personnelle se marquera parmi les quelques éphémérides les plus importantes 
de mon existence. 

Pour conclure, permettez-moi de vous rapporter les propos d'un 
ami bolivien qui me décrivait la manière dont l'homme sensible et bon que 
fut le Pape Jean XXIII avait pris congé des couples mariés participant à un 
grand rassemblement, au Vatican. Il leur avait dit : "Apportez à vos enfants 
un baiser du Pape". Eh bien, aujourd'hui, je vais être plagiaire ! Chers 
amis de l'U.I.T., après six semaines d'absence consacrées à de difficiles 
travaux, lorsque vous aurez la grande satisfaction de vous retrmver dans 
vos pays respectifs et de rentrer dans vos foyers, dites à tous les êtres 
qui vous sont chers et qui vous accueilleront, dites aux membres de vos 
familles, à vos-enfants- et à"vos épouses, à vos amis,,, dites simplement : 
"Nous vous apportons un chaleureux et sincère baiser de l'Espagne"." 
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2. Allocution, du représentant de la Région A 

Le délégué de la République.Féderative du Brésil prononce l'allo
cution suivante : 

"Monsieur le Ministre de l'Information et du Tourisme, 
Messieurs les représentants des Corps constitués, 
Mon cher Président, 
Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs, 

C'est pour moi un grand honneur de représenter la Région des 
Amériques à cette séance solennelle de clôture, et j'espère que je saurai 
me montrer digne de la mission qui m'est confiée. 

Dans son "Chant de la vie profonde" (Cancion de la vida profunda). 
le grand poète colombien Porfirio Barba Jacob s'écrie : 

"Il y a des jours où notre âme est si sereine, si sereine, 

Que nous sourions même à notre propre peine. 

Et certains jours notre âme est si désespérée, 

Qu'elle ne saurait par Dieu même être consolée." 

C'est ainsi que le poète évoquait la joie et la tristesse. 

Peut-être éprouvons-nous en ce moment les mêmes sentiments. 
Joyeux parce que, unis par la foi dans un même idéal, nous accomplissons 
une oeuvre anonyme que n'inspire aucun mobile personnel, une oeuvre simple 
dans sa forme, mais d'une portée immense par son contenu. Voici que nous 
venons d'approuver définitivement la philosophie de notre Union pour la 
remettre en des mains sûres. Tous nos efforts tendent ici, par l'intermé
diaire des télécommunications, à réduire les dimensions du Monde pour que 
les hommes puissent se donner la main et puissent se dire : tu es mon 
frère et je suis ton voisin, ma maison est la tienne. Tristes aussi parce 
qu'il y a toujours un temps pour les adieux et la séparation. Et pourtant 
nous gardons l'espoir que cet adieu se tempère d'un "à bientôt" puisque 
nous allons continuer à travailler, à garder l'espérance et que de nos 
volontés naîtront de nouvelles rencontres, de nouvelles luttes, de nouvelles 
conquêtes. 

Mais cessons de parler de nous-mêmes pour nous tourner vers ceux 
à qui nous devons le succès de nos travaux, vers ce merveilleux personnel 
de l'U.I.T. et du secrétariat espagnol. Que tous soient remerciés, quelles 
que soient leurs fonctions et leur spécialité, parce que tous forment une 
part importante de notre grande famille. 
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Et maintenant, si vous me le permettez, je laisserai mon coeur 
parler de cette terre de Dieu, mon coeur amoureux de l'Espagne, en vous 
lisant ces vers composés pour Elle : 

Espana de mis amores 

Espana de mis amores, 
De cantos, luces y flores, 
jQué bonita que tu ères l 
Las estrellas de tu cielo 
Viven mirando con celo 
Lors ojos de tus mujeres. 

Por las canpinas sonrientes, 
Por los montes florecientes 
Y playas multicolores 
Encontre en mis caminos 
Muchos besos y carinos, 
Espana de mis amores. 

Cuando regrèse a mi tierra 
Una pagina se cierra 
Y un recuerdo me aconpana, 
Mi corazon repartido, 
Mitad Uevaré conmigo 
Mitad se queda en Espana. 

i Muchas gracias ."' 

3. Allocution du représentant de la Région C 

Le délégué de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
prononce l'allocution suivante : 

"Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Président, 
Messieurs les délégués, 

A l'heure où s'achèvent les travaux de la Conférence de plénipo
tentiaires, il est naturel que chacun de ses participants cherche à analyser 
le climat dans lequel cette Conférence s'est déroulée et les résultats 
auxquels elle a abouti et, en fin de compte, jette un regard sur l'acti
vité future de l'Union, Il va de soi que l'analyse exhaustive de tout ce 
qui s'est passé pendant la Conférence et des décisions qu'elle a prises 
demanderait infiniment plus de temps que celui dont nous disposons. C'est 
pourquoi les jugements qu'il nous est loisible d'énoncer ici ne peuvent 
porter que sur quelques questions et n'auront nécessairement qu'un caractère 
général. 
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La première conclusion qui s'impose revient à dire que la 
Conférence s'est déroulée au total dans une atmosphère laborieuse étant 
donné les efforts déployés par les délégués pour rechercher des décisions 
constructives mutuellement acceptables, propres à garantir de meilleures 
conditions pour le déroulement des activités de l'Union et à contribuer à 
accroître l'efficacité de ses travaux. Cette conclusion n'est absolument 
pas en contradiction avec le fait que les discussions ont parfois eu un 
caractère assez âpre et que certaines décisions ont été prises à la suite 
d'un v"*te et, quelquefois, à une majorité insignifiante. 

En second lieu, au cours de la Conférence de plénipotentiaires, 
une série de décisions ont été prises qui contribueront sans aucun doute à 
assainir le climat qui règne au sein de l'Union. Au nombre de ces décisions 
figurent, en particulier, les Résolutions sur la République Sudafricaine, 
le Portugal et la question de la représentation des mouvements de libéra
tion. On ne peut s'empêcher de remarquer, cependant, que la Conférence a 
malheureusement fait preuve d'inconséquence en la matière en s'abstenant de 
régler sans délai la question de la Guinée-Bissau. 

En troisième lieu, la discussion approfondie qui a eu lieu tant 
au sein des commissions qu'en séance plénière sur l'élaboration de nouveaux 
instruments fondamentaux a permis non seulement de mettre en pleine lumière 
les différents aspects de co problème, mais encore de convaincre concrè
tement, à ce quHl nous semble, tous les délégués qu'il convient de déployer, 
tous les efforts possibles afin que la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires soit en mesure de prendre une décision définitive sur l'adoption 
d'une Constitution de l'Union. Depuis plus de cent ans que l'Union existe, 
sont apparues clairement une série de dispositions fondamentales et immuables 
sur lesquelles est fondée l'activité de l'U.I.T., en tant qu'organisation 
internationale et intergouvernementale, ainsi que des dispositions fonda
mentales incorporées comme bases dans les constitutions des institutions 
spécialisées de l'O.N.U. Nous estimons que l'adoption d'une Constitution 
de l'Union dans laquelle seraient énoncés ces principes fondamentaux de 
son activité éviterait à l'avenir la répétition des discussions sans fin 
qui ont eu lieu pendant la présente Conférence,et permettrait aux Conférences 
de plénipotentiaires suivantes d'accorder plus d'attention aux questions 
pratiques de l'élargissement de l'action effective de l'Union. Il n'est 
pas douteux que le Conseil d'administration voudra s'attaquer sans retard 
à ce problème, afin que, après avoir étudié à fond les Recommandations et 
les discussions de la Conférence, il puisse élaborer et communiquer au 
préalable aux Etats Membres ce projet d'instrument fondamental qui obtien
drait un vaste soutien. 

Comme il ne m'est pas possible de n'étendre sur une série d'autres 
questions dont s'est occupée la Conférence, je voudrais pour conclure, 
Monsieur le Président, vous exprimer ma reconnaissance pour la manière dont 
vous avez dirigé les débats, et remercier le Secrétaire général, M, Mili, 
le Vice-Secrétaire général, M, Butler, et tous les autres membres du personnel 
de l'U.I.T. de l'aide qu'ils n'ont cessé d'apporter de bonne grâce tant au 
Président qu'aux délégations. Et enfin, je ne puis m'empêcher de rendre 
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hommage encore une fois à 1'Administration des télécommunications espagnole 
pour l'excellente organisation de la Conférence et des loisirs des délégués 
en dehors des réunions, et d'exprimer nos chaleureux et sincères remercie
ments au peuple espagnol pour son h;spitalito et les sentiments de sympathie 
qu'il nous a prodigués au cours des six semaines que nous venons de passer 
en Andalousie. 

Je vous remercie de votre attention." 

4. Allocution du représentant de la Région D 

Le délégué de la République Fédérale de Nigeria prononce l'allo
cution suivante : 

"Monsieur le Président, 
Messieurs les délégués, 

Nous voici parvenus à la fin de nos délibérations après avoir 
tenu vingt-sept séances plénières, sans parler de toutes les autres réunions 
de Commissions et de groupes de travail, pendant les six semaines qui 
viennent de s'écouler. 

Si nous mesurons du regard le chemin parcouru, nous pouvons 
maintenant nous féliciter du succès de cette Conférence. 

Permettez-moi de vous dire, Monsieur le Président, que nul n'aurait 
pu faire un meilleur choix pour diriger les travaux de la Conférence. Tous 
nos succès et tous les résultats que nous avons obtenus, nous les devons 
à votre sagesse, à votre autorité, à votre patience, à une tolérance 
n'excluant pas la fermeté et, par dessus tout, à votre parfaite impartialité. 

En vous exprimant nos remerciements, je suis sûr d'être l'inter
prète de tous nos collègues ici présents. 

En dépit des divergences d'opinion, des désaccords et parfois même 
de l'opposition totale des points de vue qui se sont manifestés au cours de 
nos délibérations, nous n'avons jamais éprouvé ni amertume ni rancoeur. 

A travers votre xjersonne, je désire remercier le Gouvernement et 
le peuple espagnols d'avoir accordé l'hospitalité à cette Conférence et 
d'avoir rendu notre séjour à Torremolinos si confortable et si agréable. 
Nous avons été littéralement submergés par les marques de sympathie qui nous 
ont été prodiguées et nous avons eu également l'occasion de nous faire une 
idée de la culture et de l'art espagnols. 
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Nous voudrions du même coup vous prier d'exprimer notre gratitude 
au service des P.T.T. de l'Espagne pour les arrangements impeccables qu'il 
avait pris pour cette Conférence. Nos remerciements vont également au 
Secrétaire général et à son personnel, ainsi qu'aux agences gouvernementales 
espagnoles et autres institutions privées qui ont contribué dans une si 
large mesure au succès de cette Conférence. 

Faisant un rapide tour d'horizon des résultats auxquels nous 
avons abouti, je soulignerai que nous avons enfin pris une décision quant 
à la composition de l'Union, notamment en ce qui concerne les pays que 
nous pouvons accueillir comme Membres. Nous avons décidé du mode d'élection 
des futurs membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences. Nous avons exclu la République Sudafricaine et le Portugal 
de toutes les réunions à venir de notre Union parce que, à notre avis, 
ces deux régimes ont failli à la promesse de rester fidèles aux buts 
que cette Union s'est proposée de réaliser. La décision de porter le 
nombre des membres du Conseil d'administration de 29 à 36 nous est parti
culièrement agréable parce qu'elle donnera à neuf Membres de l'Union de 
plus l'occasion de participer à la gestion des affaires dans l'intervalle 
des Conférences de plénipotentiaires. 

Notre seul regret à propos des délibérations de cette Conférence 
a trait à la question de l'admission de la Guinée-Bissau en qualité de 
Membre de l'Union. Bien qu'il n'ait pas été possible de résoudre cette 
question aussi rapidement que nous l'espérions, nous comptons sur le 
Secrétaire général pour donner suite sans retard à la Résolution que nous 
avons adoptée. 

Nous voudrions ajouter quelques mots sur la situation financière 
de l'Union, qui n'est pas favorable, et adjurer tous les Membres de 
déployer toua JLeurs-«fforte--pour-.remplir leurs-obligations financières. 
C'est pour le Conseil d'administration le seul moyen d'assurer une gestion 
efficace des affaires de l'Union. 

Nous sommes sûrs qu'une grande partie des délégations participant 
à cette Conférence s'attendaient à ce que nous élaborions un projet de 
Constitution, dont les dispositions fondamentales ne seraient plus soumises 
à des modifications continuelles. Quoi qu'il en soit, nous avons cependant 
mis au point une nouvelle Convention. Nous espérons qu'avant longtemps, 
peut-être même avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires, nous 
atteindrons les objectifs fixés par la Résolution N° 35 adoptée à Montreux 
en 1965. 

Je terminerai en me félicitant que les Conférences de plénipo
tentiaires de notre Union nous fournissent toujours l'occasion de retrouver 
de vieux amis et d'en rencontrer de nouveaux. 

Bonne chance à tous nos collègues et bon voyage de retour au 
pays l 

Merci, Monsieur le Président." 
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5. Allocution du représentant de la Région E 

Le délégué du Japon prononce l'allocution suivante i 

"Excellences, 
Monsieur le Président/ 
Messieurs les délégués, 
Mesdames, Messieurs, 

En tant que représentant de la Région B et au non du Gouvernement 
japonais et de sa délégation, j'ai le grand honneur de v*>us exprimer, ainsi 
qu'au Gouvernement espagnol, ma gratitude la plus profonde en cet instant 
solennel. 

Dès notre arrivée à Torremolinos à la mi-septembre, nous avons 
été chaleureusement accueillis par le Gouvernement et le peuple espagnols, 
qui se sont ingéniés à créer l'ambiance la plus sympathique autour des 
participants7 aux travaux de la Conférence de plénipotentiaires. Je suis 
persuadé que c'est à vos seuls efforts, joints à la prévenance inlassable 
de votre gouvernement, que nous devons de nous retrouver à cette cérémonie 
de clôture pleins d'amitié et de compréhension les uns pour les autres. 
C'est pourquoi je tiens à vous exprimer une fois de plus nos sincères 
remerciements pour la compétence exceptionnelle avec laquelle vous avez 
guidé nos travaux tout au long de la Conférence. Nos remerciements vont 
aussi à tous ceux qui n'ont épargné aucun effort pour vous aider, savoir 
les membres du secrétariat espagnol, le secrétariat de l'Union, les excel
lents interprètes et, last but not least, tous les distingués délégués qui, 
dans les situations les plus difficiles, n'ont jamais oublié l'esprit de 
coopération internationale. 

Je ne peux m'empêcher de penser à cet Espagnol qui, un beau jour du 
lôèime siècle, contemplait de ses propres yeux le port de Nagasaki, escale 
internationale au pays du Soleil Levant. Il s'appelait François-Xavier et 
avait affronté vents et marée pendant des milliers et des milliers de kilo
mètres pour introduire la culture européenne et le christianisme dans les îles 
de l'Extrême-Orient. Ce fut la première rencontre entre le. Japon et l'Europe. 
L'une des aspirations de François-Xavier, la propagation du christianisme, 
ne fut pas entièrement couronnée de succès. Cependant, sa seconde ambition, 
qui était d'introduire au Japon la culture occidentale, s'est remarqua
blement réalisée. Nul ne saurait nier aujourd'hui que mon pays a réussi 
sa modernisation et c'est sans fausse modestie que j'évoque ici ces 
résultats. 

Je pense qu'il nous suffit de rappeler ces événements historiques 
pour que vous compreniez aussitôt, Monsieur le Président, pourquoi nous 
autres Japonais éprouvons une sympathie particulière à l'égard de l'Espagne. 
Notre langue renferme aujourd'hui de nombreux ternes d'origine espagnole. 
Ainsi le mot "tempura", par exemple, qui désigne un plat japonais bien 
connu, vient de la Péninsule ibérique. 
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Ce qui m'a le plus frappé pendant cette Conférence, c'est la 
participation active des délégués de tous les pays Membres, y compris les 
nouveau-venus qui assistaient à la Conférence pour la première fois. En 
voyant le sérieux, la compétence et quelquefois l'ardeur avec lesquels ces 
délégués se lançaient dans les débats, je me disais que l'U.I.T, a un 
brillant avenir. 

Et voici que cette Conférence de plénipotentiaires s'achève sur 
un succès; j'ai la ferme conviction qu'elle constituera un solide jalon dans 
l'histoire du développement des télécommunications à travers le monde. 

Muchas gracias, Sehor." 

6, Allocution du ffinistre de l'Information et du Tourisme d'Espagne 

S.E. F. de Liftan y Zofio. Ministre de l'Information et du 
Tourisme, prononce l'allocution suivante : 

"Mesdames et Messieurs, 

J'ai le grand honneur de prononcer le discours de clôture de 
cette Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications. Ses travaux et les conclusions auxquelles elle a abouti 
laisseront leur empreinte dans l'histoire de la doyenne des organisations 
internationales, cette U.I.T, dont l'activité présente et passée est un 
exemple frappant de la fécondité de la coopération internationale nécessaire 
pour établir des liens d'étroite solidarité. Le fait de vivre sur la même 
terre et d'être confrontés aux mêmes problèmes nous invite à resserrer nos 
relations et à joindre nos efforts en vue d'accomplir la tâche primordiale 
qui incombe à tout être humain : relever la qualité de notre environnement, 
contribuer au bien-être de tous, améliorer les conditions de notre 
coexistence, pratiquer la compréhension et le respect mutuels, bref édifier 
une société plus juste, à la mesure de la dignité à laquelle nous ne 
pouvons renoncer. 

Dans un monde qui a subi tant de tensions depuis le début du 
siècle, l'U.I,T. a donné un exemple peu courant. Fondée, d'une part, 
sur la reconnaissance du droit souverain de chaque pays et, d'autre part, 
sur la nécessité de la coopération entre les peuples grâce au bon fonction
nement des télécommunications, cette organisation a démontré que, en 
présence d'objectifs communs et de problèmes communs, il est nécessaire 
de joindre ses efforts pour oeuvrer en commun. 

En tant qu'Espagnol et Ministre de l'Information et du Tourisme, 
je me félicite et me réjouis sincèrement du succès de cette Conférence de 
Torremolinos dont le nom, comme ce fut le cas pour la Conférence de Madrid 
de 1932, restera désormais attaché à l'histoire des télécommunications 
mondiales. 
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Au cours de la dernière Conférence de plénipotentiaires tenue 
à Montreux, M. Gross, alors Secrétaire général de l'U.I.T., soulignait 
la portée du choix de Montreux — site paisible entre les montagnes et le 
lac - face à Genève, la ville internationale, ou à la capitale de la 
Confédération suisse. C'est un peu la même idée qui a présidé en cette 
occasion au choix de Torremolinos comme siège de cette Conférence. Le 
choix de cette ville, déjà mondialement connue comme un haut lieu du 
tourisme, symbolise - et il m'est particulièrement agréable de le souligner -
la symbiose du monde des télécommunications et de la vie touristique. 

Cette liaison étroite se manifeste en effet dans de nombreux 
domaines. 

Les télécommunications ont favorisé le raccourcissement des 
distances entre les peuples, aussi bien dans l'espace que dans le temps. 
Grâce à la télévision par satellite, nous pouvons assister aux événements 
au moment même où ils se déroulent. Cela ne suppose pas seulement une 
révolution de l'information, nais implique aussi tout un processus de 
révolution culturelle. 

C'est dans le phénomène touristique que cette réduction des 
distances devient le plus tangible. Grâce aux transports modernes, 
la possibilité des déplacements massifs à grande distance est une pratique 
quotidienne. Si le grand écrivain espagnol Cervantes a dit que "le voyage 
fait l'honnête homme", nous pouvons dire aujourd'hui que cette "honnêteté" -
prise au sens de sagesse, de sûreté de jugement et de mesure - est une 
exigence de notre époque. Le tourisme et les télécommunications favorisent 
au total cette conscience de la solidarité mondiale, de la reconnaissance 
du pluralisme culturel et du caractère relatif de chaque culture. 

La preuve en est, Mesdames et Messieurs les délégués, venus de 
tant de pays, que l'Espagne vous a reçus à bras ouverts, vous offrant son 
hospitalité traditionnelle comme elle le fait chaque année pour plus de 
30 millions de visiteurs des cinq continents. 

Tout au long de ses travaux, cette Conférence a étudié les 
problèmes spécifiques auxquels doit faire face le monde des télécommuni
cations. A ce propos, je tiens à relever l'importance considérable qu'elle 
a donné à l'intensification de la coopération technique, afin que les 
connaissances scientifiques et l'expérience technique des pays les plus 
développés puissent être mises au service de tous les peuples. 

Je me félicite qu'il en soit ainsi et félicite du même coup tous 
les participants pour le succès de cette réunion. 

Et puisque j'en suis à distribuer les compliments, je tiens à 
exprimer mes félicitations à tous les pays qui ont été brillamment élus 
au nouveau Conseil d'administration et au nombre desquels nous avons la 
grande satisfaction de voir figurer le nôtre. Je n'aurai garde d'oublier 
le Secrétaire général, M, Mili, et le Vice-Secrétaire général, M, Butler; 
en effet, les conditions dans lesquelles a eu lieu leur réélection est un 
témoignage suffisamment éloquent de la confiance qu'ils méritent et de la 
reconnaissance de leur brillante gestion au cours des années qui viennent 
de s'écouler. 



Document N° 448-F 
Page 13 

Je ne saurais d'autre part m'abstenir d'exprimer, avec votre 
permission, notre reconnaissance au Président de cette Conférence, mon 
ami Léon Herrera, qui a dirigé vos débats avec sa compétence habituelle 
tout au long de ces journées si bien remplies. 

Les problèmes qui touchent au domaine complexe des télécommu
nications sont particulièrement affectés par le processus d'"accélération 
de l'histoire". L'intensité du rythne du changement social constitue le 
phénomène-clé de notre époque, dans laquelle ce changement lui-même est 
devenu un mode de vie. Ce fait évident - sur les caractères duquel il est 
superflu d'insister - est justement le défi le plus important que les hommes 
d'aujourd'hui ont à relever et, à mon avis, le point de départ fondamental 
d'une action coordonnée et efficace en faveur du bien-être de l'humanité. 

Cette action doit consister dans l'ensemble des réponses cohérentes 
à donner, dans le cadre d'un système de valeurs bien défini, aux défis de 
tous les instants. Ces réponses doivent être réalistes, fécondes et effi
caces. Le rythme du changement et la complexité des situations qui se 
présentent compliquent énormément la prise de décisions adéquates. 

Le moyen de conserver cet équilibre dynamique consiste à réagir 
avec une pondération rationnelle et à faire travailler notre imagination 
créatrice. Comme on l'a déjà dit, il ne faut pas recourir à une accepta
tion, ni à une résistance aveugles, mais à toute une combinaison de moyens 
stratégiques en vue d'adapter, de dévier, d'accélérer ou de retarder sélec
tivement le changement. 

Ainsi que nous avons pu le constater, l'homme ne part pas de zéro 
pour prévoir l'avenir et pour s'efforcer de s'adapter aux temps futurs. 
La politique créatrice doit s'appuyer sur les piliers fondamentaux que 
constituent les relations culturelles. En tant qu'inventeur de son avenir, 
l'homme est l'héritier du passé, des oeuvres et des créations de ses 
ancêtres tout au long des siècles. C'est pourquoi il n'est pas possible 
de renoncer au maintien de ce qu'il y a de permanent dans un monde en 
évolution. 

Il est essentiel que la société de notre temps soit fondée sur 
la dignité de la personne humaine que nous devons placer au centre de 
toutes nos préoccupations et qui doit demeurer constamment l'objet de 
notre vigilance. En effet, le respect de la dignité de l'homme est la 
pierre angulaire du système de valeurs sur lequel nous devons nous appuyer 
dans nos efforts de planification sociale et technologique. 

Le respect mutuel, fondé sur les particularités et les droits 
de chaque être et de chaque peuple, ainsi que l'esprit de solidarité doivent 
se renforcer dans l'intensification des relations entre les membres de la 
Communauté et entre les différentes nations. 
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Je forme le voeu que ce souci de l'avenir, esquissé ici à grands 
traits, ne se transforme pas en une fuite devant le présent, car c'est la 
solidité du lien entre le présent et l'avenir qui est garante de nos succès 
futurs. 

Je vous remercie de votre attention et, au non de S.E. le Chef 
de l'Etat, je déclare solennellement close la Conférence de plénipoten
tiaires de l'Union internationale des télécommunications de Malaga-
Torremolinos," 

La séance de clôture est levée à 20 h 10. 

Le Secrétaire général : Le Président : 

M. MILI L. HERRERA ESTEBAN 
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136 

Commission T 

Commission T 

Commission-8 

Commission 1+ 

S.G. 

Commission 3 

Yémen (Aden) 

Commission 6 

C.6 

PL 

PL 

C T 

C.T 

S.G. 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 1+ 

Transfert des pouvoirs 
(Rép. Dominicaine) 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 3 

Proposition 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 6 

Procès-verbal de la 
6ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
Tème séance plénière 

Compte rendu de la 
3ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
1+ème séance de la 
Commission T 

Comptes arriérés 

CT 

C.T 

C.8 

C.1+ 

PL 

C.3 

c.6 

C.6 

C.6 

PL 

PL 

C T 

C T 

C.k 
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137 

138 + Corr. 

139 + Corr. 

ll+O 

l l + l 

l l+2 

11+3 

lkk 

ll+5 + Corr. 

1U6 

ll+T 

ikô 

ll+9 + Corr. 

150 + Corr. 

E l Salvador 

C.6 

C.8 

Haïti 

Costa Rica 

Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège 
et Suède 

C.5 

C.k 

C.T 

Yémen 

Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège 
et Suède 

Arabie Saoudite 

C.1+ 

C T 

Comptes arriéres 

Compte rendu de la 
3ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
3ème séance de la 
Commission 8 

Comptes arriérés 

Comptes arriérés 

Conférence administrative 
mondiale générale des 
radiocommunications et 
Conférence pour la planifi
cation du service de radio
diffusion par satellite 
dans la bande des 12 GHz 

Premier rapport de la 
Commission 5 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
5ème séance de la 
Commission 7 

Comptes arriérés 

Propositions 

Propositions 

Compte rendu de la 
3ème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
6ème séance de la 
Commission 7 

C.1+ 

C.6 

C.8 

C.1+ 

C.k 

PL 

C5 

C.k 

C7 

C.1+ 

C.8 

CT 

C.1+ 

CT 
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N° 

151 

152 

153 

15l+ + Corr. 

155 + Corr. 

156 

15T + Corr. 

158 + Corr. 

159 

160 

161 

162 + Corr. 

163 + Corr. 

161+ 

Origine 

S.G. 

S.G. 

S.G. 

PL 

C.8 

C T 

C T 

PL 

C 3 

Pakistan 

C.8 

C.8 

C 5 

C 9 

Titre 

Composition du nouveau 

Conseil d'administration 

Déclaration du Secrétaire 
général à" la séance plénière 
du 3 octobre 19T3 

Election du Conseil 
d'administration 

Procès-verbal de la 
8ème séance plénière 

Compte rendu de la 
1+ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
Tème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
8ème séance de la 
Commission T 

Procès-verbal de la 
9ème séance plénière 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 3 

Propositions - Rôle du 
Conseil d'administration 

Premier rapport de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
5ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 5 

B.l 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.8 

C T 

C T 

PL 

C.3 

CT 

PL/C.9 

C.8 

C.5 

PL 
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165 

166 

167 

168 

169 + 
Corr. 1 
et 2 

170 

171 

172 

173 

11k 

175 

176 + Corr. 

177 

178 

179 

180 

181 

C.8 

Mexique 

C.6 

C.6 

C.6 

C.9 

C 9 

C 9 

Afghanistan 

Grèce 

France et Australie 

PL 

PL 

PL 

Philippines 

Japon 

Inde 

Compte rendu de la 
6ème séance de la 
Commission 8 

Traitement le plus favorable 

Premier rapport de la 
Commission 6 à la séance 
plénière 

Deuxième rapport de la 
Commission 6 à la 
séance plénière 

Compte rendu de la 
1+ème séance de la 
Commission 6 

B.2 

B.3 

B.U 

Protocole final 

Utilisation de la bande 
12 GHz dans le domaine de 
radiodiffusion par 
satellite 

Propositions 

Procès-verbal de la 
lOème séance plénière 

Procès-verbal de la 
llème séance plénière 

Procès-verbal de la 
12ème séance plénière 

Propositions 

Retrait de propositions 

Propositions 

C.8 

PL 

PL 

PL 

C.6 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C T 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.1+, T 
et 8 

C.1+ 
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182 

183 

181+ 

185 

186 

187 

188 + Corr. 

I89 

190 . 

191 

192 + Corr. 

193 

19l+ 

195 

Origine 

Etats-Unis 

Paraguay 

Canada, Etats-Unis, 
France et 
Royaume-Uni 

C T 

C 7 

C.2 

C.6 

c.6 

Rép. Féd. 

d'Allemagne 

C.9 

C.k 

C.8 

S.G. 

C.6 

Titre 

Propositions 

Retrait de propositions 

Amendement de l'Article 1 

Compte rendu de la 
9ème séance de la 
Commission 7 

Compte rendu de la 
lOème séance de la 
Commission 7 

Compte rendu de la 
2ème séance de la 
Commission 2 

Compte rendu de la 
5ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
6ème séance de la 
Commission 6 

Proposition 

Rapport de la Commission 
de rédaction 

Compte rendu de la 
1+ème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
7ème séance de la 
Commission 8 

Transfert de pouvoir 
(Costa Rica) 

Projet de résolution -
Recrutement des experts 
pour les projets de 
coopération technique 

Destination 

C.8 

PL 

PL 

C 7 

C 7 

C.2 

C.6 

C.6 

C.8 

PL 

C.k 

C.8 

PL 

PL 
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N° 

196 

197 

198 

199 

200 

201 + Corr. 

202 + Corr. 

203 + Corr. 

20l+ 

205 

Origine 

C.6 

C.6 

Swaziland 

Mexique 

Malawi, Botswana 

C.k 

C.5 

C.8 

Cameroun 

C.5 

Titre 

Projet de résolution -
Participation de l'Union 
au Programme des Nations 
Unies pour le développement 

Projet de résolution -
Projets multinationaux 
financés par le P.N.U.D. 
dans le domaine des télé
communications 

Protocole final 

Projet de proposition -
Mesures permettant de faci
liter la participation des 
pays nouveaux ou en voie de 
développement aux réunions 
des commissions d'études 
des C C I . 

Proposition d'inclure le 
sujet suivant dans le projet 
de résolution sur l'appli
cation de la science et de 
la technologie des télé
communications dans l'inté
rêt des pays en voie de 
développement 

Compte rendu de la 
5ème réance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
3ème et dernière séance 
de la Commission 5 

Compte rendu de la 
8ème séance de la 
Commission 8 

Déclaration 

Deuxième rapport de la 
Commission 5 

Destination 

PL 

PL 

PL 

C.6 

C.6 

c.k 

C.5 

C.8 

-

PL 
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N° 

206 

207 

208 

209 + Corr. 

210 

211 

212(Rev.) 

213 + Corr. 

211+ + Corr.l 
et 2 

215 

216 

217 

218 

219 

220 

Origine 

PL 

C T 

PL 

PL 

C.8 

C T 

Israël 

C.6 

C.9 

C.3 

C T 

C.9 

C 9 

Israël 

Philippines 

Titre 

Procès-verbal de la 
13ème séance plénière 

Première série d'articles 
de la Convention 
approuvés par la 
Commission T 

Procès-verbal de la 
ll+ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
15ème séance plénière 

Compte rendu de la 
9ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
llème séance de la 
Commission T 

Propositions 

Compte rendu de la 
Tème séance de la 
Commission 6 

R.l 

Rapport de la Commission 3 

Deuxième série d'articles 
de la Convention 
approuvées par la 
Commission T 

Compte rendu de la 
1ère séance de la 
Commission 9 

B.5 

Propositions 

Proposition 

Destination 

PL 

C.9 

PL 

PL 

C.8 

C T 

C.T 

C.6 

PL 

PL 

C.T et 9 

C 9 

PL 

C.8 

C T 
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Origine Titre Destination 

221 

222 

223 

22l+ + Corr. 

225 

C.k 

C.8 

C.k 

Afghanistan, 
Algérie, Argentine, 
Birmanie, Bolivie, 
Cameroun, Congo 
(Brazzaville), 
Costa Rica, 
Dahomey, 
Dominicaine (Rép.), 
Equateur, 
Guatemala, Haute-
Volta, Iraq, Koweït, 
Madagascar, Maroc, 
Maurice, Mexique, 
Nicaragua, Panama, 
Paraguay, Pérou, 
Emirats Arabes Unis, 
Venezuela, Yémen 
(Aden), Yémen (R.A.) 

C.k 

226 

22T 

228 + Corr. 

229 

230 

Rép. Féd. 
d'Allemagne, 
Japon 

Rép. Pop. 
Hongroise 

C.9 

C 9 

C 9 

1er rapport de la 
Commission 1+ à la 
séance plénière 

Rapport du Groupe de 
travail sur la revision 
de l'article 33 

2ème rapport de la 
Commission 1+ à la 
séance plénière 

Parts contributives 

Compte rendu de la 
6ème séance de la 
Commission 1+ 

Comité des finances du 
Conseil d'administration 

Proposition 

B.6 

B.7 

B.8 

PL 

C.8 

PL 

PL 

C.k 

C T 

C.T 

PL 

PL 

PL 
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N° 

231 

232 

233 

231+ 

235 

236 + Corr. 

23T + Corr. 

238 

239 

2l+0 

2l+l 

2l+2 

2l+3 

2kk 

Origine 

C.T 

c.6 

C.8 

GT "radio
communications" 

C 9 

C.k 

C.k 

PL 

Grèce 

Lesotho, Népal, 
Somalie 

C T 

Pakistan 

C.2 

Indonésie 

Titre 

3ème et dernier rapport 
de la Commission T 

3ème rapport de la 
Commission 6 

Second et dernier rapport 
de la .Commission 8 

Rapport du Groupe de 
travail "radiocommunica
tions" 

Projet de résolution -
Définition des termes 
"télégraphie" et 
"téléphonie" 

Compte rendu de la 
Tème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
Sème séance de la 
Commission 1+ 

Procès-verbal de la 
lôème séance plénière 

Protocole final 

Proposition 

Compte rendu de la 
12ème séance de la 
Commission T 

Protocole final 

Deuxième rapport du 
Groupe de travail de la 
Commission 2 

Protocole final 

Destination 

PL • 

PL 

PL 

PL 

C 9 

C.1+ 

C.1+ 

PL 

PL 

C.6 

CT 

PL 

C.2 

PL 
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N° 

2l+5 

21+6 

2l+T 

2l+8 

2l+9 + Corr. 

250 + Corr. 

251 + Corr. 

252 

253 

25I+ 

255 

256 

25T 

Origine 

C T 

Mexique 

C.6 

Chypre 

C T 

C.8 

C.8 

C.9 

C.T 

C 9 

GT de la PL 

C.3 

Laos 

Titre 

Première série de textes 
de chapitres du règlement 
général approuvés par la 
Commission T 

Mesures permettant de 
faciliter la participation 
des pays nouveaux ou en 
voie de développement aux 
réunions des Commissions 
d'études des C C I . 

Quatrième rapport de la 
Commission 6 

Protocole final 

Compte rendu de la 
13ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
lOème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
llème séance de la 
Commission 8 

B.9 

Deuxième série de textes 
de chapitres du règlement 
général approuvés par la 
Commission T 

B.10 

Projet de résolution -
centre de documentation 
sur les télécommunications 

Compte rendu de la 
3ème séance de la 
Commission 3 

Protocole final 

Destination 

C T et 9 

C.1+ 

PL 

PL 

C T 

C.8 

C.8 

PL 

C T et 9 

PL 

C.3 

PL 
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N° 

258 

259 

260 

26l + Corr. 

262 + Corr. 

263 

261+(Rev. ) 

265 

266 

26T 

268 

269 + Corr. 

2T0 

271 

272 

Origine 

Chili 

Jamaïque 

C.U 

C.6 

c.6 

C7 

Nations Unies 

C.2 

C.2 

C.9 

CT 

CT 

C.8 

Lesotho 

Libéria 

Titre 

Protocole final 

Protocole final 

3ème rapport de la 
Commission k 

Compte rendu de la 
8ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
9ème séance de la 
Commission 6 

Troisième série de textes de 
chapitres du règlement 
général approuvés par la 
Commission T 

Note concernant la 
suppression de l'art. 1+T 
de la Convention 

Rapport final de la 
Commission 2 

Compte rendu de la 
3ème séance de la 
Commission 2 

B.ll 

Compte rendu de la 
ll+ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
15ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
12ème séance de la 
Commission 8 

Protocole final 

Protocole final 

Destination 

PL 

PL 

PL 

C.6 

C.6 

CT et 9 

PL 

PL 

C.2 

PL 

CT 

CT 

C.8 

PL 

PL 



Annexe au Document N° 1+1+9-F 
Page 25 

Origine Titre Destination 

2T3 

2Tl+ 

2T5 

2T6 

2TT 

2T8 

2T9 

280 

281 

282 

283(Rev.) 

Malawi 

Rwanda 

Singapour 

Biélorussie, 
Bulgarie, Cuba, 
Rép. Pop. 
Hongroise, Mongolie, 
Rép. Pop. de 
Pologne, Rép. Dém. 

Allemande, Ukraine, 
Tchécoslovaquie, 
U.R.S.S. 

Barbade 

Bangladesh 

Malaisie 

C.9 

Royaume-Uni 

Turquie 

C.8 

281+ 

285 + Corr. 

S.G. 

C.6 

286 

28T 

288 

289 

290 

Yougoslavie 

Roumanie 

Roumanie 

Malaisie 

Thaïlande 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

B.12 

Protocole final 

Protocole final 

Utilisation de la langue 
arabe pour l'interprétation 
durant les conférences 

Transfert de pouvoir 
(Rep. Khmère) 

Compte rendu de la 
lOème séance de la 
Commission 6 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.6 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N° 

291 

292 

293 

29I+ 

295 

296 

29T 

298 

299 

300 

301 

302 

303 

30l+ 

305(Rev.) 

306 

30T 

Origine 

Madagascar 

Guatemala 

Trinité et Tobago 

Mauritanie 

C.6 

S.G. 

C.3 

Australie, Ethiopie 

C.6 

Somalie 

Autriche, Belgique, 
Danemark, Finlande, 
Islande, 
Liechtenstein, 
Norvège, Pays-Bas, 
Rép. Féd. 
d'Allemagne, 
Suède, Suisse 

Nicaragua 

Cameroun 

Kenya 

Ouganda 

Tanzanie 

Italie 

Titre 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Rapport final du Président 
de la Commission 6 

Lieu de la prochaine 
Conférence de 
plénipotentiaires 

Rapport final de la 
Commission de contrôle 
budgétaire 

Proposition 

Projet de résolution -
Corps commun d'inspection 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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308 

309 

310 

311 

312 

313 

311+ 

315 

316 

317 

318 

319 

320 

Origine 

Algérie, Arabie 
Saoudite, Egypte, 
Emirats Arabes Unis, 
Iraq, Koweït, 
Liban, Libye, 
Maroc, Mauritanie, 
Oman, Pakistan, 
Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen 
Yéman (R.A.), 
Yémen (Aden) 

Etats-Unis 

Afghanistan 

Nigeria 

Maurice 

Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège, 
Suède 

Yémen (Aden) 

Inde 

Sierra Leone 

Congo 
(Brazzaville) 

Botswana 

Ghana 

Biélorussie, 
Bulgarie, Cuba, 
Rép. Pop. 
Hongroise, 
Mongolie, Rép. 
Pop. de Pologne, 
Rép. Dém. 
Allemande, 
Roumanie, Ukraine, 
Tchécoslovaquie, 
U.R.S.S. 

Titre 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N° 

321 

322 

323 

32l+ 

325 

326 

327(Rev.) 

328 

329 

330 

331 

332 

333 

33l+(Rev. ) 

335 

336 

337 

338 

339 

Origine 

Cuba, Rép. Dém. 
Allemande, Bulgarie, 
Rép. Pop. 
Hongroise, 
Mongolie, Rép. Pop. 
de Pologne, 
Tchécoslovaquie 

Cuba 

Côte d'Ivoire 

Australie 

Nouvelle-Zélande 

Liban 

1+3 délégations 

C 9 

C 9 

Niger 

Congo 
(Brazzaville) 

Sri Lanka (Ceylan) 

Khmère (Rép.) 

Chine 

Birmanie 

Viet-Nam 

Centrafricaine 
(République) 

C 9 

25 délégations 

Titre 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de résolution 

Traitements des 
fonctionnaires élus 

B.13 

B.11+ 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

B.15 

Projet de résolution -
Journée Mondiale des 
Télécommunications 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N° 

3l+0 

31+1 

3l+2 

31+3 

31+1+ 

31+5 

3̂ 6 

31+7 

3h8 

31+9 

350 

351 

352 

353 

35k 

355 

356 

357 

Origine 

2l+ délégations 

Malaisie 

C.9 ' 

Guinée equatoriale 

Burundi 

Pays-Bas, 
Royaume-Uni 

Tchad 

Iraq 

Togo 

Dahomey 

Congo 
(Brazzaville) 

C.9 

C.9 

Papua-Nouvelle-
Guinée 

El Salvador 

Israël 

C.k 

Argentine, 
Etats-Unis, Zaïre 

Titre 

Projet de voeu -
Expositions de 
télécommunications 

Délaration relative à 
la Résolution présentée 
par le Liban 

R.2 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de résolution -
langues officielles et 
langues de travail de 
l'Union 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

B.16 

R.3 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Compte rendu de la 
9ème séance de la 
Commission 1+ 

Proposition 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.k 

PL 
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N° 

358 

359 

360 + Add. 

361 

362 

363 

361+ 

365 

366 

367 

368 

369 

370 

371 

372 

373 + Corr. 

371+ + Corr. 

Origine 

Inde 

C T 

C 9 

S.G. 

GT de la PL 

Corée 

Belgique 

Libye 

Gabon 

Haute-Volta 

Mali 

Népal 

C.k 

C.6 

C.6 

C.6 

C.6 

Titre 

Proposition 

Compte rendu de la 
ITème séance de la 
Commission T 

Actes finals 

Transferts de pouvoirs 
(Nicaragua) 

Projet de résolution 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Compte rendu de la 
lOème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
llème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
12ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
13ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
ll+ème séance de la 
Commission 6 

Destination 

PL 

C T 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.k 

C.6 

C.6 

C.6 

C.6 
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N° 

3T5 

3T6 

3TT 

3T8 

3T9 

380 

381(Rev.) 

382 

383 

381+ 

385 

386 

38T 

Origine 

CT 

- ~ 

Emirats Arabes Unis 

Uruguay 

C.k 

Bolivie 

S.G. 

Sénégal 

Argentine 

Argentine 

Guinée 

Guinée 

C 9 

S.G. 

Titre 

Compte rendu de la 
lôème séance de la 
Commission T 

Protocole final 

Protocole final 

Rapport du Groupe de 
travail chargé d'examiner 
certaines questions 
relatives à l'Annexe 1 au 
Document DT/88 - Plafond 
des dépenses pour les 
années 19lk à 19T9 

Protocole final 

Procuration de la 
Rép. Pop. du Yémen 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de résolution -
Admission à l'U.I.T., comme 
Membre observateur, des 
Organisations de libération 
reconnues par les 
Nations Unies 

B.1T 

Mémorandum du Secrétaire 
général relatif à un échange 
de correspondance avec 
S.E. M. Francisco Mendes, 
Président du Conseil des 
Commissaires, Guinée-Bissau 

Destination 

CT 

PL 

PL 

C.k 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N° 

388 

389 

390 

39l(Rev.) 

392 

393 

39 ̂ 

395 

396 

39T 

398 

399 

1+00 

Origine 

Papua-Nouvelle-
Guinée 

Espagne 

El Salvador 

Argentine 

Algérie 

Nations Unies 

Pérou 

Iran 

Biélorussie, 
Bulgarie, Cuba, 
Rép. Pop. 
Hongroise, 
Mongolie, Rép. Pop. 
de Pologne, Rép. 
Dém. Allemande 
Roumanie, Ukraine, 
Tchécoslovaquie, 
U.R.S.S. 

Philippines 

R.F.A. 

PL 

France 

Titre 

Proposition de Protocole 
additionnel destiné à 
protéger les droits de 
Papua-Nouvelle-Guinée en 
qualité de Membre associé 
de l'Union 

Protocole final 

Trasfert de pouvoirs 

Protocole final 

Protocole final 

Proposition de Protocole 
additionnel en vue de 
donner aux Nations Unies 
la possibilité d'appliquer 
la Convention 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Résolution relative à 
l'établissement d'une 
édition annotée de la 
Convention et du Règlement 
général 

Protocole final 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N° 

1+01 

1+02 

1+03 

i+oi+ 

l+05(Rev. ) 

1+06 

1+0T 

1+08 

1+09 

1+10 

1+11 

1+12 

1+13 

1+11+ 

Origine 

Monaco 

Autriche, Luxem
bourg, Pays-Bas 

Yougoslavie 

Suisse, 
Liechtenstein 

C.k 

C T 

CT 

C T 

C T 

C.6 

C.6 

C.k 

Israël 

Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège, 
Suède 

Titre 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Quatrième et dernier rapport 
de la Commission 1+ à la 
plénière 

Compte rendu de la 
l8ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
19ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
20ème séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 2lème et 
dernière séance de la 
Commission T 

Compte rendu de la 
15ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
l6ème séance de la 
Commission 6 

Compte rendu de la 
llème séance de la 
Commission 1+ 

Protocole final 

Protocole final 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C T 

C T 

C T 

C T 

C.6 

C.6 

c.k 

PL 

PL 
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N° 

1*15 

1+16 

1+1T 

1+18 

1+19 

1+20 

1+21 

1+22 

1+23 

k2k 

1+25 

1+26 

1+2T 

1+28 

1+29 

1+30 

Origine 

Nations Unies 

Italie 

Italie 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Panama 

Roumanie 

Président 

Liban 

C.1+ 

C.k 

C.k 

C.6 

C.8 

C.8 

Titre 

Déclaration de l'Observa
teur des Nations Unies 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Projet de Résolution -
Demande d'admission de la 
Guinée-Bissau en tant que 
Membre de l'U.I.T. 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Protocole final 

Compte rendu de la 
12ème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
13ème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
ll+ème séance de la 
Commission 1+ 

Compte rendu de la 
ITème et dernière séance 
de la Commission 6 

Compte rendu de la 
13ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
ll+ème séance de la 
Commission 8 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.U 

C.k 

C.k 

C.6 

C.8 

C.8 
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Origine T i t r e Des t ina t ion 

1+31 

1+32 

1+33 

k3k 

1*35 

1+36 

1+3T 

k3ô 

1+39 

1+1+0 

1+1+1 

kk2 

kk3 

1+1+1+ 

1+1+5 

C.8 

C.8 

C.8 

C.3 

C.k 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

Compte rendu de la 
15ème séance de la 
Commission 8 

Compte rendu de la 
l6ème séance de la 
Commission 8 

(Non utilisé) 

Compte rendu de la 
ITème et dernière 
séance de la Commission 8 

Compte rendu de la 
1+ème et dernière séance 
de la Commission 3 

Compte rendu de la 
15ème séance de la 
Commission 1+ 

Procès-verbal de la 
17ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
l8ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
19ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
20ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
2lème séance plénière 

Procès-verbal de la 
22ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
23ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
2l+ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
25ème séance plénière 

C.8 

C.8 

C.8 

C.3 

C.k 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 
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N° 

kk6 

kkl 

1+1+8 

1+1+9 

Origine 

PL 

PL 

PL 

Secrétariat 

Titre 

Procès-verbal de la 
26ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
27ème séance plénière 

Procès-verbal de la 
28ème séance plénière 

Liste des documents 

Destination 

PL 

PL 

PL 

-




